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Introduction 

Aujourd'hui, le contexte fortement concurrentiel et évolutif des marchés 
pousse les entreprises à améliorer sans cesse leur organisation afin de se doter 
d'une capacité de réaction toujours plus grande. En effet, dictées par le marché 
et non plus par la technologie, les temps de renouvellement des produits et de 
leurs moyens d'assemblage ont passé de 10 à 3 ans en quelques années. 
L'avantage compétitif réside désormais, pour une entreprise, dans sa capacité à 
offrir à ses clients de meilleurs produits plus vite que ses concurrents. Tout 
retard équivaut à une perte de parts de marché et donc à un allongement du 
délai de retour sur investissement risquant de dépasser la durée de vie du 
produit. 

Afin de répondre à cet impératif de réactivité, optimiser les seuls moyens 
de fabrication ne suffit plus : à quoi bon un système fortement automatisé et très 
flexible si sa conception a demandé de longs mois voire des années d'efforts ? Il 
faut en fait repenser le système de conception lui-même. De cette réflexion est 
né le concept d'ingénierie simultanée (parfois appelé également ingénierie 
parallèle ou ingénierie concourante). L'objectif de ce concept est simple: il 
s'agit d'amener les ingénieurs développant des produits à travailler le plus tôt 
possible avec ceux développant les moyens de production et le système de 
contrôle/commande associé. 

Les bénéfices potentiels de l'ingénierie simultanée sont nombreux : outre 
la réduction des délais permettant l'introduction rapide du produit sur le marché, 
elle permet, par une meilleure conception, l'abaissement des coûts du produit et 
l'amélioration de la qualité. 

Amener les divers intervenants du processus de développement à 
collaborer plus efficacement n'est pas une mince affaire. Cela nécessite 
l'intégration des divers outils utilisés à chaque niveau, ainsi que la capitalisation 
des connaissances. Conscients des enjeux, de nombreux laboratoires, tant 
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universitaires qu'industriels, travaillent sur des méthodologies de conception 
intégrées permettant de traduire l'expérience acquise en un savoir formel afin de 
faciliter sa capitalisation et sa réutilisation. 

Souvent spécialisé dans un domaine particulier, chacun s'est généralement 
focalisé sur l'une des facettes particulières du processus de développement. Ce 
processus peut grossièrement être décomposé en trois phases : conception des 
produits, choix des séquences d'assemblage et des moyens de production, enfin 
élaboration du système de contrôle 1 commande. Bien entendu, selon les 
concepts de l'ingénierie simultanée, ces trois phases sont imbriquées. Le 
processus de développement doit être conçu selon une approche 
modélisation 1 évaluation itérative. En ce sens les résultats d'une étape ne 
doivent jamais être considérés comme définitifs. D'où l'intérêt de méthodes 
systématiques permettant une concrétisation et une validation rapide des seules 
idées procurant une réelle valeur ajoutée. Par exemple, dans le domaine qui 
nous intéressera dans ce mémoire, une méthodologie de conception du système 
de commande doit fournir un cadre organisationnel précis permettant au 
concepteur de se focaliser principalement sur les stratégies d'exploitation à 
mettre en oeuvre. 

Afin d'aboutir à un système d'ingénierie simultanée réellement complet, les 
diverses méthodologies, élaborées jusqu'ici séparément, doivent elles-mêmes 
être intégrées au sein d'un seul outil. De cet état de fait, il résulte que les 
solutions globales au problème de l'ingénierie simultanée ne peuvent provenir 
que de collaborations entre laboratoires aux compétences différentes. Le 
principal problème est alors d'établir une architecture cohérente permettant 
d'organiser les diverses phases de conception, tant des produits que des moyens 
de production et du système de commande, de façon non séquentielle. Les 
points essentiels concernent la structuration des connaissances, la définition des 
étapes où ces connaissances sont générées ainsi que les mécanismes de dialogue 
permettant leur remise en cause ou leur capitalisation. Une fois l'architecture 
établie, chaque équipe peut alors adapter les outils qu'elle maîtrise en vue de 
leur intégration au sein d'un système complet. 

C'est dans le cadre d'une telle collaboration que s'intègrent les travaux 
présentés dans ce mémoire. Il s'agit du projet SCOPES que nous présentons ci
dessous. 

Le projet SCOPES 

SCOPES est l'acronyme de Systematic COncurrent design of Products, 
Equipments and control Systems1• Il s'agit d'un projet de recherche européen 
(programme ESPRIT2 III). D'une durée de trois ans, il a débuté en juillet 1992 
et regroupe six partenaires : deux industriels (Schneider Electric et Dassault 
Systèmes) coordonnant les travaux et quatre laboratoires universitaires 

1 Ingénierie simultanée et systématique des produits, des équipements et des systèmes de commande. 
2 European Strategie Project ofResearch on Information Technologies. 
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(Cranfield University3, CRIF4, EPFL5 et IAT6) dont les domaines de 
compétences recouvrent l'ensemble des domaines de l'ingénierie simultanée. 

L'objectif de ce projet est de définir et de valider les spécifications d'outils 
informatiques intégrés d'aide à la conception et à la fabrication de produits. Ces 
outils ont pour but explicite de permettre la mise en oeuvre des concepts de 
l'ingénierie simultanée. Ils se focalisent sur l'amélioration de la communication 
entre les divers acteurs intervenant le long du cycle de vie d'un produit. 

Ces outils se répartissent en deux domaines : la conception du produit et 
de l'installation d'assemblage sur une station de CAO (partie "hors-ligne"), puis 
son contrôle (partie "en-ligne") à partir d'un superviseur coordonnant l'activité 
de contrôleurs locaux répartis (automates industriels). L'architecture 
fonctionnelle de la solution se décline sous la forme de modules (cf. figure 0.1). 
Le détail de cette architecture sort du cadre de cette introduction. 

Conception produit 

Génération des séquences 41 
c:: 

d'assemblage ~ 
Choix des équipements ~ 

:t 
Simulation 

Ordonnancement 

Pilotage 
41 
c:: 1--
~ 
ùj r--

Surveillance 

Analyse 

Figure 0.1 : les modules SCOPES. 

La cohérence entre les deux domaines est assurée par la présence des 
modules communs de pilotage et d'ordonnancement qui ont un fonctionnement 
identique dans la station de conception et dans l'architecture de supervision : les 
stratégies mises au point en simulation sont immédiatement applicables sur 
l'installation réelle par simple transfert de données. 

Le lecteur intéressé par les divers modules et leur intégration dans 
l'architecture multi-niveaux proposée par SCOPES pourra se référer aux divers 
"deliverables" (rapports remis aux experts de la Communauté Européenne) 

3 CIM Institute, Cranfield Institute ofTechnology, Grande-Bretagne. 

4 CRIF, Centre de recherche scientifique et technique de l'industrie de fabrications métalliques, Bruxelles, 
Belgique. 

5 IMT -EPFL, Institut de Microtechnique de l'Ecole polytechnique Fédérale de Lausanne, Suisse. 

6 lAT, Institut fiir Arbeitswissenschaft und Technologie-management, Stuttgart Universitat, Allemagne. 
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rédigés dans le cadre de ce projet. La liste exhaustive de ces "deliverables" peut 
être trouvée dans [SCOPES Technical Annex, 1994]. Une présentation 
synthétique du projet peut être trouvée dans les actes des séminaires organisés à 
l'issue du projet sur l'apport de SCOPES à l'ingénierie simultanée [SCOPES 
Workshop 1 à 4, 1995]. 

Pilotage et ingénierie simultanée 

Le travail présenté dans ce mémoire concerne le domaine de la conception 
du système de contrôle/commande des systèmes de production. Dans ce cadre, 
nous avons collaboré au projet SCOPES pour l'étude du module de pilotage et 
son implantation au sein du système de supervision (partie "en-ligne"). 

Ainsi que nous l'avons déjà mentionné, l'objectif principal d'une 
méthodologie de conception du système de commande dans le cadre de 
l'ingénierie simultanée est de fournir une organisation et des outils génériques. 
Le but n'est pas de contraindre le concepteur mais de lui fournir un cadre formel 
lui permettant d'oublier les contraintes de programmation pour se concentrer 
sur les points essentiels, à savoir la définition de la politique de gestion de son 
installation. La solution que nous proposons dans ce mémoire a été élaborée 
dans ce sens. 

Le parti pris de ce travail n'est pas tant d'élaborer de nouveaux concepts 
que d'utiliser et d'intégrer des concepts existants et validés dans une perspective 
industrielle. Aussi nous sommes-nous inspirés d'un certain nombre de travaux 
existants. 

A ce titre, il nous faut citer le projet CASP AIM (Conception Assistée des 
Systèmes de Production Automatisés en Industrie Manufacturière) développé 
au LAIL (Laboratoire d'Automatique et d'Informatique Industrielle de Lille). Ce 
projet se propose d'élaborer une organisation, une modélisation et une 
implantation "universelle" de la commande des systèmes de production. Il est 
bâti autour du modèle du cycle en V désormais classique organisant la chaîne de 
développement d'un système en plusieurs étapes dont les principales sont : la 
spécification, la conception, l'intégration et l'implantation [Lesage, 1991] 
[Verdin, 1991]. Divers outils, adaptés à chacune de ces phases, sont proposés. 
De nombreuses publications concernent ce projet. Citons, parmi celles que nous 
avons consultées: [Cruette, 1991], [Bourey, 1993], [Ausfelder, 1994], 
[Huvenoit, 1994]. 

De même, certains des principes de pilotage présentés dans la troisième 
partie de ce mémoire ont été élaborés initialement à l'Institut de Microtechnique 
de l'EPFL sous l'égide du Dr E. Verdebout. Ils ont été complétés, enrichis et 
adaptés dans le cadre de ce travail. Le lecteur intéressé par les travaux 
originaux pourra se référer à [Verdebout, 1992] ou [Verdebout, 1993]. 

Dans le cadre du projet SCOPES, deux "deliverables" concernent le 
pilotage : [SCOPES D4, 1993] qui expose les spécifications fonctionnelles des 
divers modules développés au cours du projet et surtout [SCOPES D21, 1994] 
qui présente les spécifications détaillées relatives au seul module de pilotage. 
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Organisation du mémoire 

Ce mémoire est divisé en trois parties. 

Partie 1 

La première partie se concentre sur le cadre général du travail. Elle se 
décompose en quatre chapitres. 

Le chapitre 1 présente les caractéristiques des systèmes de production 
considérés dans ce travail, à savoir les systèmes flexibles de production 
manufacturière (SFPM). 

Le chapitre 2 expose les principaux concepts liés à l'automatisation et à la 
modélisation des SFPM. Les principes de structuration du système de 
commande (niveaux fonctionnels du CIM, notion de centres décisionnels) qui 
ont inspiré l'approche retenue dans ce travail sont notamment exposés. 

Le chapitre 3 se focalise sur la solution de supervision proposée dans le 
cadre du projet SCOPES. Une architecture modulaire, constituée de six 
modules calqués sur les fonctions couramment rencontrées dans le secteur 
manufacturier (ordonnancement, gestion des stocks, pilotage, surveillance, 
analyse et maintenance) a été retenue. Le positionnement de notre étude, à 
savoir la fonction pilotage et le mode de simulation du superviseur est ensuite 
détaillé. 

Dans le chapitre 4, nous présentons un exemple d'atelier flexible, celui du 
site expérimental de Telemecanique, qui nous permettra d'illustrer le propos 
dans la suite du mémoire. 

Partie 2 

La partie 2 propose une démarche d'analyse et de modélisation d'un 
SFPM en vue du pilotage. Elle est organisée en cinq chapitres. 

Le chapitre 5 présente les divers "acteurs" du système de production, 
organisés suivant trois classes caractéristiques, à savoir les produits, les lieux et 
les moyens. L'analyse menée ne prend pas en compte la façon dont sera 
coordonnée la production. Elle s'attache uniquement à définir les opérations 
que fournit ou subit chaque "acteur". 

La coordination fait l'objet du chapitre 6 concernant le processus de 
fabrication. Nous exposons les diverses notions (synoptique, gammes 
opératoires, phases et opérations essentiellement) permettant de spécifier la 
façon d'obtenir un produit dans une installation donnée. 

A l'issue de ces deux chapitres d'analyse, nous serons capables, au 
chapitre 7, de présenter l'architecture du système de commande élaboré dans ce 
travail. Une hiérarchie externe bâtie sur une décomposition structurelle de 
l'installation permet de décomposer le système de commande en centres 
décisionnels. A l'intérieur de chaque centre, une hiérarchie interne bâtie sur une 
décomposition fonctionnelle, permet d'organiser les traitements suivant le type 
de décision de coordination à effectuer (ordonnancement, pilotage, commande). 
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Le chapitre 8 s'attache aux divers modèles nécessaires à la fonction 
pilotage. Il s'agit des gammes opératoires permettant de coordonner la 
production, du modèle de l'installation permettant de coordonner les transferts 
et du modèle des affectations reliant les opérations spécifiées dans les gammes 
aux moyens de l'installation. 

Enfin, le chapitre 9 nous permettra d'expliquer la démarche adoptée en 
vue de valider le paramétrage des modules de supervision, notamment celui de 
pilotage, avant leur mise en oeuvre effective sur site. Il s'agit d'une simulation à 
partir d'un modèle du procédé ne prenant en compte que les contraintes 
physiques que s'imposent les différents "acteurs" du système, indépendamment 
des processus de fabrication. Le modèle que nous présentons permet de mettre 
en évidence l'ensemble des états utilisables du système. Il est ainsi possible de 
vérifier que les décisions de pilotage n'entraîneront pas le système vers un état 
bloquant ou interdit. 

Partie 3 

Cette partie, organisée en cinq chapitres, expose la solution pratique au 
problème du pilotage mise en oeuvre dans le cadre de nos travaux. 

Le chapitre 10 présente les diverses contraintes s'exerçant sur le pilotage 
ainsi que les mécanismes retenus pour satisfaire ces contraintes. Le découpage 
de la fonction coordination en coordination de la production et coordination des 
transferts est également explicité. Les quatre chapitres suivants sont organisés 
suivant ce découpage. 

Le chapitre 11 présente la solution retenue pour la coordination de la 
production : sont ainsi présentés successivement les divers types de requêtes 
qui, instanciées dynamiquement lors de chaque campagne de production, 
permettent de spécifier le travail à réaliser au niveau de la campagne (ordre de 
fabrication), au niveau des opérations de gamme (bon de fabrication global) 
et, enfin, au niveau des moyens de fabrication (bon de fabrication local). 

Le chapitre 12 s'intéresse, quant à lui, à un mécanisme particulier 
intervenant lors de la phase de suivi de la fabrication entre deux changements de 
campagnes. Il s'agit du mécanisme de gestion des relations mutuelles entre bons 
de fabrication globaux d'une même campagne. Modélisées au moyen des 
graphes d'influence, ces relations permettent de gérer correctement 
l'avancement de la campagne et d'en contrôler l'achèvement. 

Le chapitre 13 concerne la coordination des transferts. Les notions de 
trafic et de routage, ainsi que les deux mécanismes permettant de les mettre en 
oeuvre, à savoir les règles d'aiguillage et les règles de destination, sont 
présentés. 

Le chapitre 14, enfin, expose une méthode algorithmique permettant de 
calculer les diverses règles d'aiguillage intervenant dans la gestion du trafic. 

La conclusion nous permettra de récapituler les principaux avantages de 
la solution proposée et de préciser les perspectives d'utilisation industrielle de la 
maquette développée dans le cadre de cette recherche. 



Partie 1 

Contexte général du travail 
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Chapitre 1 

Les systèmes flexibles de 
production manufacturière 

Introduction 

Nous présentons dans ce chapitre les caractéristiques des systèmes 
considérés dans le cadre de ce travail, à savoir les systèmes flexibles de 
production manufacturière (SFPM). 

Ces derniers appartenant à la classe des systèmes à événements discrets 
complexes, nous en rappelons donc tout d'abord la définition. 

Nous présentons ensuite les deux grandes catégories de systèmes de 
production manufacturière que sont les systèmes d'usinage et les systèmes 
d'assemblage. Les principales différences sont exposées. Une typologie des 
systèmes d'assemblage, domaine que nous avons particulièrement étudié, est 
également proposée. 

Enfin la notion de flexibilité physique, caractéristique sine qua non de la 
flexibilité globale d'un système de production, fait l'objet d'une présentation 
détaillée. 

1.1 Systèmes à événements discrets 

1.1.1 Définition 

Un système à événement discret (noté SED dans la littérature) se 
caractérise par le fait que l'évolution de ses variables d'état, c'est à dire les 
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paramètres caractéristiques qui en constituent l'image, s'effectue de manière 
discrète, par "sauts" successifs. Chaque saut est initié par l'occurrence d'un 
événement. Entre deux événements, les variables d'état, donc l'image que l'on a 
du système, restent constantes. 

Il faut remarquer que, dans la nature, aucun système ne saurait répondre à 
la définition des SED. En effet, les variables d'état représentant alors des 
grandeurs physiques, elles évoluent toujours de manière continue. Ainsi en est
il, par exemple, de la variable caractérisant la position d'un ascenseur. 
Cependant, dans de nombreux cas, la connaissance à tout instant des valeurs 
exactes des variables d'état importe peu. Ainsi, pour la commande de 
l'ascenseur, il suffit d'en connaître la position par rapport aux étages desservis : 
rez-de-chaussée, entre rez-de-chaussée et étage 1, étage 1, etc. Le processus 
consistant à découper le domaine de valeur d'une variable d'état en diverses 
plages selon certains seuils est appelé discrétisation. Bien entendu, divers 
degrés de discrétisation sont possibles, suivant le niveau de précision souhaité. 
Pour l'ascenseur, par exemple, il peut être utile de définir des positions 
intermédiaires entre les positions définies précédemment, afin de gérer des 
phases d'accélération et de ralentissement dans le but d'améliorer le confort des 
utilisateurs et de ménager le matériel. 

Tous les systèmes physiques ne se prêtent pas de la même façon à la 
discrétisation. De plus, un même système peut apparaître à la fois discret et 
continu suivant le point de vue auquel on se place. Ainsi, du point de vue de la 
régulation du moteur entraînant l'ascenseur, préférons-nous raisonner sur des 
variables non discrétisées. 

1.1.2 Classification des systèmes de production selon 
leur degré de discrétisation 

Au niveau des systèmes de production, il est courant de distinguer trois 
types de systèmes : 

• Les systèmes de production discrets : ce sont ceux qui réalisent des 
transformations sur des composants unitaires. Ils se prêtent facilement à la 
discrétisation qui permet de les ramener aux hypothèses des SED. Cette 
catégorie peut être confondue avec la production manufacturière constituée 
par les ateliers d'usinage et d'assemblage. 

• Les systèmes de production continus : ce sont ceux qui mettent en oeuvre des 
procédés continus modélisés par des équations d'état déduites de lois de la 
physique. Grâce à ces lois, il est possible de réguler les variables d'action de 
manière continue. Se classent dans cette catégorie les industries chimiques, le 
raffinage du pétrole, la production du verre et du papier, le traitement des 
eaux, certaines activités agro-alimentaires, etc. 

• Les systèmes mixtes ou hybrides : ces systèmes comprennent à la fois un 
aspect continu et un aspect discret. C'est le cas, par exemple, dans la 
sidérurgie où la coulée du métal en fusion, régulée à partir d'équations d'état 
continues, cède la place en fin de ligne à des entités discrètes (appelées 
blooms ou brames avant utilisation dans les laminoirs). Il en va de même dans 
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de nombreuses industries agro-alimentaires et pharmaceutiques (production 
de yaourts, de boissons, de médicaments, etc.). 

Nous ne nous intéressons dans ce travail qu'aux systèmes de production 
discrets. 

1.2 Assemblage vs usinage 

Parmi les systèmes de production appartenant à la classe des SED, il est 
courant d'opposer systèmes d'usinage et systèmes d'assemblage. Des différences 
essentielles entre assemblage et usinage peuvent en effet être mises en évidence. 

1.2.1 Définitions 

Dans l'usinage, le produit à réaliser est obtenu à partir d'un bloc de 
matière brute que l'on façonne de façon à obtenir une forme et un état de 
surface donnés. Quelque soit le procédé employé (action mécanique, attaque 
chimique, faisceau électronique, jet de plasma, ... ), une opération d'usinage 
aboutit toujours à retirer une quantité de matière à la pièce initiale. 

Dans l'assemblage, le produit à réaliser est considéré comme un ensemble 
d'objets simples (les composants ou constituants) intégrés en un objet unique 
par le moyen de contraintes géométriques ou physiques (les liaisons) qui 
limitent ou annulent les possibilités de mouvement relatif des composants. 
L'assemblage d'un produit consiste donc en l'établissement de toutes ses liaisons 
dans un ordre approprié. Une opération d'assemblage comporte un 
positionnement géométrique suivi le plus souvent d'un procédé physique de 
solidarisation permanente (soudage, collage, etc.) ou non (vissage, clipsage, 
etc.). 

1.2.2 Principales différences 

Flux physiques 

L'usinage procède par enlèvement de matière. Celle-ci étant considérée 
comme rebut, le seul flux "produit" à gérer est celui de la pièce à usiner. Au 
contraire, l'assemblage procède par ajout de composants distincts : un système 
d'assemblage d'un produit Pi à partir de mi composants présente une sortie 
unique, mais mi entrées qui doivent être organisées et combinées pour obtenir le 
flux de sortie. La synchronisation des flux convergents au niveau d'une 
opération d'assemblage est primordiale afin de réaliser le rendez-vous exact des 
constituants impliqués. 
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Temps opératoires 

Contrairement à l'usinage, la plupart des opérations d'assemblage ont des 
durées brèves (de 0,5 à IO secondes), comparables voire inférieures aux temps 
de transfert inter-opérations. Une optimisation rigoureuse du choix et de 
l'implantation des équipements s'avère nécessaire de manière à éviter le sous
emploi des équipements productifs ainsi que l'accumulation des en-cours dus 
aux systèmes de transfert. Ce problème d'optimisation complexe ne sera pas 
traité dans ce travail où nous supposons l'atelier préexistant ou connu sur plan. 
De nombreux travaux ont porté sur ce problème. Dans cadre du projet 
SCOPES, une approche par algorithmes génétiques a été adoptée 
[SCOPES DIS, I994] [SCOPES DIS, I995]. 

Technologies mises en oeuvre 

Enfin, il est à remarquer qu'il n'existe actuellement pas de technologie 
propre à l'assemblage. Les problèmes de manipulation de composants ne se 
distinguent guère de ceux rencontrés dans d'autres domaines: manutention, 
chargement/déchargement de machines, conditionnement, etc. Les systèmes 
réalisant ces opérations sont le plus souvent spécifiques et dédiés aux seuls 
produits traités. D'où ce constat : la polyvalence qui existe en usinage ne se 
retrouve pas en assemblage. Le centre automatique d'usinage n'a pas 
d'équivalent en assemblage. 

Dans la suite de ce mémoire, nous nous intéresserons plus 
particulièrement aux systèmes d'assemblage. Cependant, la plupart des 
modélisations et solutions apportées pour le pilotage s'adaptent également aux 
systèmes d'usinage. 

1.3 Typologie des systèmes d'assemblage 

Un système d'assemblage est constitué d'un ensemble de postes de travail 
et de stockage (manuels ou automatisés) reliés entre eux par un ou plusieurs 
systèmes de transfert (également manuels ou automatisés). 

Les opérations réalisées au niveau des postes ne se limitent bien souvent 
pas à l'assemblage des composants proprement dit. Elles incluent également 
d'autres opérations nécessaires à la fabrication du produit : contrôle fonctionnel, 
opération de marquage, de groupage, d'emballage, ... 

Les composants proviennent d'un système de production amont situé ou 
non dans la même entreprise (système d'usinage, de moulage, autre système 
d'assemblage). 
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1.3.1 Classement par mode opératoire et type de 
transfert 

On peut classer les systèmes d'assemblage en fonction de leur mode 
opératoire et du type de transfert utilisé [Datin et al., 1994]. 

Type de transfert Lié Libre (asynchrone) 

(synchrone, en ligne hors ligne 
Mode opératoire indexé) 

manuel Al A2 A3 

manuel assisté (semi-automatique) BI B2 B3 

automatique (polyvalent ou dédié) Cl C2 C3 

La figure 1.1 présente des exemples des différents systèmes mentionnés 
dans le tableau. 

Assemblage manuel 

Assemblage semi-automatique 

§~~~Doo~ 
Q'eJ ~ 82 0 

81 
\e) 

83 

Assemblage automatique 

C3 

Figure 1.1: exemples de systèmes d'assemblage. 
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Le transfert lié impose le synchronisme des postes desservis. De tels 
systèmes sont représentés par les machines à cames et les tables tournantes. Les 
cadences peuvent être élevées. Cependant, la panne de l'un des postes entraîne 
l'arrêt de l'ensemble des postes. 

Le transfert libre, quant à lui, permet de découpler les postes successifs 
entraînant une plus grande souplesse en cas de panne. Les solutions 
technologiques sont nombreuses : chariots automoteurs filoguidés ou 
radioguidés, chariots tractés par chaînes enterrés, nacelles aériennes, 
convoyeurs sur table, etc. 

Dans le cas des convoyeurs sur table, très répandus, les stations peuvent 
être disposées en ligne ou hors-ligne. Dans le transfert en ligne, les stations 
sont placées en série sur le transfert principal et les produits traités 
séquentiellement. L'installation hors ligne permet, d'une part, d'ajouter à la 
souplesse en introduisant des circuits alternatifs, et, d'autre part, de diviser le 
débit du flux parvenant aux postes. Nous citerons ici trois architectures 
couramment rencontrées dans les entreprises visitées (cf figure 1.2) : 

• en guichet : un produit est extrait du flux principal, traité puis réinséré 
dans le flux avant le traitement d'un autre produit. 

• en dérivation : la station gère un aiguillage d'entrée et un aiguillage de 
sortie. La différence avec la station en guichet est la présence de stocks 
tampons en amont et en aval de la machine. 

• en épi : à la différence de la station en dérivation, la station en épi n'a 
qu'un seul aiguillage qui joue le rôle d'aiguillage d'entrée et de sortie. 

-[]- D --g- g 
en guichet en dérivation en épi 

en ligne hors ligne 

Figure 1.2 : configurations courantes des postes sur un transfert libre 
par convoyeur sur table 

L'assemblage semi-automatique est un assemblage manuel avec assistance 
mécanique. Les distributeurs de composants ou autres dispositifs sont insérés 
dans la ligne et le temps d'assemblage par composant est ainsi réduit. 

Parmi les équipements automatiques, deux grandes catégories peuvent 
être dégagées : 

• équipements dédiés : ces équipements sont conçus pour réaliser une 
seule opération. Ils sont utilisés pour des raisons de coût plus faible 
et/ou lorsque les cadences sont élevées. Exemple : machines 
spécialisées synchrones, tables tournantes, têtes de travail et 
distributeurs automatiques, manipulateurs à cycle fixe, etc. 

• équipements polyvalents : ces équipements peuvent accomplir 
plusieurs opérations différentes. Un temps de préparation est parfois 
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nécessaire entre deux opérations. Exemple : machines à transfert libre, 
têtes de travail programmables simples ou robots avec pinces 
spécialisées (capables d'accomplir plusieurs tâches d'assemblage), 
magasins de composants à chargement manuel. 

1.3.2 Regroupement structurel 

Un système d'assemblage peut souvent être considéré suivant plusieurs 
niveaux, chaque niveau pouvant lui-même être considéré comme un système 
d'assemblage à part entière. 

Une décomposition courante dans l'industrie est la décomposition 
hiérarchique atelier 1 cellule 1 station 1 poste. Un atelier (ou ligne) d'assemblage 
est constitué de cellules (ou îlots). Chaque cellule fabrique un sous-ensemble du 
produit, ou participe à l'assemblage final. Les transferts entre cellules peuvent 
être automatiques à transfert libre (chariots filoguidés, chariots radioguidés, 
transstockeurs, convoyeurs aériens, etc.) ou manuels. Chaque cellule est elle
même composée de stations. Les transferts entre stations sont le plus souvent 
du type automatique à transfert libre (convoyeurs sur table, tapis roulant). 
Enfin, une station est parfois elle-même décomposée en terme de postes. Les 
transferts entre postes sont le plus souvent synchrones. 

Il est à remarquer que cette décomposition n'est pas figée. Aucune norme 
ni consensus ne permet de définir clairement chacun des niveaux. En fait, 
chaque concepteur de lignes organise ses systèmes suivant ses propres critères : 
regroupement de produits, implantation des équipements, partage 
d'équipements, types des systèmes de transfert, etc. 

Nous reviendrons sur ce problème de décomposition dans la suite de ce 
mémoire. 

1.3.3 Classement par type d'organisation 

Deux grands types d'organisation des flux physiques dans l'atelier sont 
couramment rencontrés dans l'industrie. 

Organisation arborescente 

La figure 1.3 illustre le premier type. Chaque cellule est une sene 
strictement ordonnée (par le système de transfert) de stations. Plusieurs 
architectures sont possibles : en arbre, en arête, en ligne. Les produits circulent 
donc en respectant un ordre préétabli. Les systèmes d'assemblage à transfert lié 
rentrent bien sûr dans cette catégorie. 

Dans cette organisation, la position du produit donne aussi son état de 
fabrication. La flexibilité éventuelle de la ligne provient uniquement de la 
fabrication successive possible de variantes de produits (cf § 1.4). Le routage 
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des produits est imposé. La compensation des produits défectueux est parfois 
empmque. 

Atelier 

Assemblage final 

1 l L~~~oo~-----··---····J 

1 Assemblage Finition et 
1 Sous système 2 Emballage 

1 
• 1 

L·-·-·····--.J 

Figure 1.3 : ligne d'assemblage de type flow shop. 

Dans la littérature, ce type d'organisation où les séquences opératoires 
sont identiques pour tous les produits est souvent qualifié de .flow shop. 

Organisation par circuit d'adressage 

Dans le deuxième cas, illustré sur la figure 1.4, les produits circulent en 
tenant compte de la gamme d'assemblage et de la disponibilité des stations. Ils 
ne respectent pas un ordre préétabli des stations. 

Finition, 
emballage 

Stations manuelles / 
et automatiques __.:::, 

en dllrivation 
~ 

Fin de 
la ligne 

Début de 
la ligne 

Assemblage 
Sous système 1 

Transfert libre : 

L-M3-r------,r-E~i::::==-r.e..,-_j convoyeur 11 palettes 

Inspection, 
Contrôles 

Assemblage Assemblage 
final Sous système 2 

Figure 1.4: ligne d'assemblage flexible. 
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Dans ce type d'organisation, les systèmes de transfert présentent de 
nombreuses flexibilités de routage (cf § 1.4). Les cellules comportent souvent 
des boucles de retouche des produits défectueux pour assurer la fabrication du 
nombre de produits prévu dans chaque lot de fabrication. 

Cette organisation est très prometteuse pour améliorer la productivité et 
réduire les délais de fabrication pour des produits avec de nombreuses 
variantes. 

Dans la littérature, ce type d'organisation où plusieurs séquences 
opératoires sont simultanément possibles est souvent qualifiée de job shop. 

La notion de système flexible, couramment employée par de nombreux 
auteurs, fait le plus souvent référence à ce second type d'organisation. Ceci est 
un léger abus de langage car les systèmes de type flow shop présentent très 
souvent la flexibilité de fabrication des variantes. 

Les divers types de flexibilité caractérisant un système dit flexible font 
l'objet du paragraphe suivant. 

1.4 Les flexibilités physiques 

Pour qu'un système de production, tant dans l'usinage que dans 
l'assemblage1, soit flexible, il est tout d'abord nécessaire qu'un certain nombre 
de conditions que nous qualifierons de physiques soient remplies. Les différents 
types de flexibilités physiques sont présentés ci-après. Nous verrons, au 
chapitre 2, que l'exploitation de ces flexibilités nécessite que soient également 
remplies d'autres conditions au niveau du système de commande, caractérisant 
laflexibilité décisionnelle [Combacau, 1991]. 

1.4.1 Flexibilités liées aux systèmes de transfert 

Ce type de flexibilité apparaît lorsque les produits peuvent suivre 
différents trajets au sein du système. Deux cas de cas de figure se présentent : 

• existence de plusieurs chemins pour desservir une même machine 
(flexibilité interne au système de transfert) ; 

• existence de plusieurs machines candidates pour la prochaine opération 
à réaliser sur un produit. 

1 Dans la littérature spécialisée, il est courant d'utiliser les initiales FMS (Flexible Manufacturing System) et 
FAS (Flexible Assembly System) pour désigner respectivement les systèmes flexibles d'usinage et les systèmes 
flexibles d'assemblage. 
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Cette flexibilité de routage est fréquente sur les cellules d'assemblages 
dont les stations sont disposées hors ligne autour d'un convoyeur sur table en 
anneau. Une telle installation sera présentée au chapitre 4. 

1.4.2 Flexibilités liées aux moyens de production 

Trois types de flexibilité liés aux moyens de production peuvent être 
distingués : 

• polyvalence des moyens : un même moyen de production peut réaliser 
indifféremment plusieurs opérations distinctes. Changer de nature 
d'opération peut cependant entraîner des coûts de changement d'outils, 
de téléchargement de programme, etc. ; 

• parallélisme des moyens : plusieurs moyens identiques sont placés en 
parallèle, permettant ainsi de diviser les temps de cycle ; 

• partage de ressource : un même moyen de production est capable 
d'effectuer des opérations sur plusieurs postes. 

1.4.3 Flexibilités liées aux produits 

Deux types de flexibilité concernent les produits : 

• ordre sur les opérations : un même produit peut être réalisé suivant 
des séquences d'opérations différentes. Ce type de flexibilité apparaît 
essentiellement en usinage. En assemblage où les contraintes de 
précédence sur les opérations sont plus nombreuses, les séquences 
opératoires sont le plus souvent linéaires. 

• production simultanée : plusieurs variantes de produits appartenant à 
des lots de fabrication différents peuvent être réalisées simultanément 
au sein du système de production et donc interagir du point de vue des 
délais de réalisation. La version flow shop de cette flexibilité, 
omniprésente dans les ateliers visités, consiste à être capable de 
produire successivement plusieurs variantes sur la même ligne ; les lots 
de fabrication se suivent. Parfois, des produits fictifs aisément 
reconnaissables (par exemple, des palettes peintes en rouge) permettent 
de repérer les changements de lots, et d'avertir ainsi les opérateurs. 

Nous nous sommes volontairement limités dans cette présentation aux 
seules flexibilités utilisables dans le cadre de l'exploitation à court terme réalisée 
au niveau du pilotage. Il en existe d'autres, exploitables à moyen ou long terme 
pour adapter la production aux fluctuations du marché (introduction de 
nouveaux produits, modification des séquences opératoires, possibilité d'ajout 
de stations modulaires, etc.). Pour une étude complète, on se référera à 
[Browne et al., 1984], [Falkner, 1986], [Tombak et De Meyer, 1988], [Sethi et 
Sethi, 1990]. 



Chapitre 2 

Principes de commande et de 
modélisation des SFPM 

Introduction 

Ce chapitre présente les principes de commande et de modélisation des 
SFPM qui nous ont guidé dans nos travaux. 

Après un bref rappel sur l'automatisation des SFPM, nous décrivons la 
démarche par décomposition hiérarchique couramment employée en 
productique. La structuration essentiellement verticale préconisée dans 
l'approche CIM est décrite. Nous détaillons également un certain nombre de 
concepts issus de l'approche systémique et relatifs à l'élaboration des décisions 
dans une structure hiérarchisée. 

Le dernier paragraphe propose, quant à lui, une analyse du problème de la 
modélisation des SED et son application aux SFPM. Parmi les divers outils de 
modélisation graphiques bâtis sur la notion d'état, nous en avons retenu deux : 
les graphes d'état adaptés à la modélisation des entités individuelles et les 
Réseaux de Petri permettant d'exprimer les relations entre entités. 

2.1 L'automatisation des SFPM 

2.1.1 Structure des systèmes automatiques 

Dans le cadre de son automatisation, un système de production peut être 
organisé, comme tout système automatique, suivant le découpage illustré sur la 
figure 2.1 [ Combacau, 1991 ], [ Cruette, 1991]. 
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reqUête 
utiisateur 

énergie 
matières ct oeuvre 

produits finis 

Figure 2.1 : organisation d'un système de production automatique. 

Le procédé ou partie opérative (PO) désigne l'ensemble des objets 
matériels intervenant dans le système de production. Afin de réaliser la 
production demandée, le procédé met à la disposition de la commande un 
certain nombre d'actions commandables ou opérations. Ces opérations sont 
réalisées par l'intermédiaire des moyens de fabrication de l'atelier. Ces derniers 
consomment de l'énergie et des matières premières fournies par le milieu 
extérieur et les transforment en produits finis. 

Le système de commande ou partie commande (PC) sert de relais entre 
l'utilisateur et le procédé. Sa fonction est de décharger l'utilisateur d'une grande 
partie du travail de contrôle, but fondamental de toute automatisation. Il génère 
pour cela des consignes ou requêtes à destination du procédé à partir de la 
consigne globale fournie par l'utilisateur et des informations ou comptes rendus 
remontées du procédé. Eventuellement, il rend compte à son tour à l'utilisateur 
du fonctionnement constaté, permettant ainsi un "feed-back" éventuel sur la 
consigne utilisateur. L'objectif du système de commande est de respecter, par 
un calcul adéquat des requêtes, la consigne utilisateur. 

2.1.2 Problématique de la commande des SFPM 

A un instant donné, un ensemble d'opérations déclenchables par le 
système de commande permet d'agir sur le procédé. Cet ensemble évolue dans 
le temps en fonction de la réalisation des opérations. En effet, la réalisation 
d'une opération modifie l'état du procédé, autorisant ou interdisant de nouvelles 
opérations. Ainsi, la réalisation de l'opération "prendre pièce" par un bras 
manipulateur élimine cette opération de la liste des opérations réalisables et rend 
possible la réalisation de l'opération "déposer pièce" par ce même bras 
manipulateur. 

Dans certains cas, parmi les opérations réalisables à un instant donné, 
certaines ne peuvent être lancées simultanément. Nous parlerons alors de 
concurrence entre opérations. Cette caractéristique traduit les flexibilités que 
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possède le système. Elle impose un choix parmi l'ensemble des opérations en 
concurrence. C'est le cas des systèmes de production flexibles. 

Les états que peut prendre le procédé à l'issue d'une opération peuvent 
être regroupés en trois catégories représentés sur la figure 2.2 (d'après 
[Combacau, 1991]): 

• les états interdits correspondent aux états rendus impossibles par les 
lois de la physique ; toute opération occasionnant le passage dans l'un 
de ces états entraîne systématiquement la détérioration de certains 
éléments du système. Par exemple, l'accès simultanée de deux éléments 
mobiles sur un même lieu correspond à un état interdit. 

• les états bloquants sont ceux qui ne permettent plus d'atteindre l'état 
final souhaité. A partir d'un tel état aucune séquence d'opérations ne 
permet de retrouver la zone des états utilisables. Un exemple d'un tel 
état apparaît lorsque une ressource A attend pour être libérée la 
libération d'une ressource B elle-même en attente de la libération de A 
(blocage par étreinte fatale). 

• les états utilisables correspondent à ceux utilisables par la commande ; 
à partir de n'importe quel état utilisable, il est possible de trouver une 
séquence d'opérations amenant le procédé à l'état final souhaité. 

états bloquants 

états interdits 

Figure 2.2 : états possibles du procédé. 

Le problème consiste donc à trouver le meilleur chemin, parmi l'ensemble 
des états utilisables, de façon à amener le procédé de l'état courant à un état 
final donné correspondant à la consigne fixée par l'utilisateur. Etant donné la 
complexité des SFPM, le nombre de chemins disponibles peut être très grand. 
Une structuration du système de commande s'avère donc nécessaire. 

2.2 Hiérarchisation des décisions 

Face à un problème complexe, une solution intuitive consiste à le 
décomposer en problèmes plus simples. La hiérarchisation constitue l'une des 
techniques de structuration les plus employées dans le domaine de la 
productique. 
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2.2.1 Principe 

D'après le dictionnaire, hiérarchiser un ensemble complexe consiste à 
l'organiser en groupes ou partitions successives. 

Deux axes de partitionnement peuvent être dégagés : d'une part, un axe 
vertical consistant à découper l'ensemble en différents niveaux successifs, et, 
d'autre part, un axe horizontal consistant à partitionner chaque niveau en 
plusieurs modules. Le résultat est illustré sur la figure 2.3. 

Figure 2.3 : structure hiérarchique. 

Nous obtenons ainsi une structure pyramidale dans laquelle un module 
d'un niveau n est rattaché à un ou plusieurs modules du niveau n-1 et, 
généralement, à un seul module du niveau n+ 1. 

La hiérarchisation, appliquée à la productique, s'est révélée féconde. Nous 
présentons, au § 2.2.2, les approches de structuration désormais classiques 
introduites dans le cadre du CIM. Le § 2.2.3 présente, quant à lui, une analyse 
selon une approche systémique du processus de décision dans une organisation 
hiérarchisée. L'architecture du système de commande que nous développerons 
au chapitre 7 s'appuie sur les concepts introduits par ces deux approches. 

2.2.2 La structuration verticale du CIM 

Le concept CIM ("Computer Integrated Manufacturing"), développé dans 
les années 80, a pour but l'intégration de l'ensemble des services de l'entreprise 
par la mise en place d'un réseau rapide et cohérent d'échange d'informations 
[Waldner, 1990]. Ce concept s'étend bien au delà des seules fonctions liées à la 
production. 

La structuration des échanges d'informations proposée dans le cadre du 
CIM se focalise essentiellement sur une décomposition hiérarchique verticale, 
classiquement représentée sous la forme d'une pyramide. De multiples variantes 
existent suivant les auteurs. L'approche classique fait correspondre à chaque 
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niveau la fonction générale réalisée, le type d'ordinateur utilisé et la nature des 
réseaux informatiques mis en oeuvre (cf figure 2.4). 

Niveau 4 
Entreprise 

Niveau3 
Usine 

Niveau2 
Atelier 

Niveau 1 
Poste 

NiveauO 
Equipements 

PLANIFICATION 

Automates 

Bus de terrai 

Capteurs 1 Actionneurs 

ORDONNANCEMENT 

SUPERVISION 1 
COMMANDE CENTRALE 

COMMANDE LOCALE 

EXECUTION 

Figure 2.4: pyramide CIM. 

De nombreux travaux se concentrent sur l'aspect fonctionnel, le plus sujet 
à interprétations. Le nombre et le rôle exact de chaque niveau diffèrent suivant 
les auteurs. Citons, à titre d'exemple et sans entrer dans le détail de chaque 
fonction, l'approche adoptée par le groupe Système de production du LAAS à 
Toulouse [Cardoso, 1990] [Combacau, 1991] (cf figure 2.5.a), celle proposée 
à l'Université de Valenciennes [Dindeleux, 1992], [Aleonard et al., 1994] (cf. 
figure 2.5.b), enfin celle élaborée dans le cadre du projet CASPAIM II au LAIL 
[Huvenoit, 1994] (cf figure 2.5.c). 
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Figure 2.5: hiérarchie de commande selon :a) [Combacau, 1991] 
b) [Dindeleux, 1992] c) [Huvenoit, 1994]. 

Les relations entre différents niveaux doivent être caractérisées suivant 
deux phases distinctes [Dindeleux, 1992] : la phase d'exploitation établit les 
décisions directes de conduite, tandis que la phase d'adaptation fixe les 
objectifs et règles de stratégie utilisées lors de l'exploitation. 

Phase d'exploitation 

Dans cette phase, deux directions d'échange peuvent être mises en 
évidence : d'une part, une direction descendante suivant laquelle l'élaboration 
des requêtes s'effectue de manière de plus en plus précise jusqu'à ce qu'elles 
soient directement exécutables par le procédé ; d'autre part une direction 
ascendante selon laquelle les comptes rendus d'exécution sont successivement 
agrégés. 

Les relations ainsi établies doivent former une boucle de régulation selon 
le principe illustré sur la figure 2.6 [Huvenoit, 1994]. 

Figure 2.6 : boucles de régulation inter-niveaux. 

Pour que cette structure fonctionne correctement, il est nécessaire de 
définir avec soin le domaine de compétence de chaque niveau. Une remise en 
question des consignes fournies à un niveau donné doit avoir lieu si les 
perturbations ne peuvent être absorbées au niveau correspondant : le niveau 
supérieur doit être informé (ou doit pouvoir détecter par lui-même) tout écart 
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par rapport au fonctionnement prévu afin d'appliquer les corrections 
nécessaires. 

Phase d'adaptation 

En plus des diverses boucles de régulation de la phase d'exploitation, il est 
nécessaire de mettre en place diverses boucles de contrôle permettant d'affiner 
les variables d'action, d'adapter les règles, voire de remettre en cause les 
stratégies utilisées au niveau de chaque boucle d'exploitation. 

Ce contrôle, réalisé par les divers acteurs humains intervenant à chaque 
niveau, passe par la mise en place d'indicateurs de performance et de tableaux 
de bord permettant d'apprécier l'activité de chaque boucle (commande, pilotage, 
ordonnancement, etc.) suivant une stratégie globale d'exploitation souhaitée. 

2.2.3 Notion de centres de décision 

Loin de s'opposer aux principes exposés dans le cadre du CIM, l'approche 
par centres de décision proposée dans [Pellet, 1984] définit de manière plus fine 
les relations entre modules. Elle s'appuie sur une analyse générale du processus 
de décision dans une organisation hiérarchisée, selon une approche systémique, 
i.e. en replaçant le problème dans son environnement et en le considérant dans 
sa globalité [Le Moigne, 1984]. 

Chaque module de la hiérarchie est défini comme un centre de décision 
autonome en relation avec les autres centres. Deux types de relations peuvent 
être mis en évidence. 

Relation inter-niveaux : coordination. 

Ces relations interviennent entre un centre d'un niveau de décision donné 
et plusieurs centres du niveau inférieur. Etant donné que les centres d'un même 
niveau n'ont qu'une vue restreinte de l'organisation générale, ils ne sont pas à 
même d'assurer la cohérence de leurs décisions mutuelles. C'est au centre de 
décision de niveau supérieur que revient le rôle d'établir le cadre décisionnel des 
modules inférieurs : il s'agit d'une fonction de coordination. Les cadres locaux, 
calculés en fonction de l'objectif global assigné au centre supérieur, fixent les 
objectifs locaux de chaque centre. Ces objectifs locaux doivent être perçus 
comme des contraintes par les centres subordonnés : ils ne doivent en aucun cas 
être remis en cause localement sous peine de voir l'objectif global détruit. 

Relation intra-niveau : coopération 

Ce type de relations a lieu entre centres décisionnels d'un même niveau. 
Elles ont pour but, lorsque l'objectif local d'un centre ne peut plus être atteint, 
d'essayer d'absorber la perturbation résultante au niveau des centres voisins. Le 
niveau de coordination supérieur n'intervient que lorsque la perturbation ne peut 
être résolue par coopération. Ce principe soulève néanmoins le problème du 
respect de l'objectif global assigné au niveau supérieur. 



26 CHAPITRE 2 

En raison du principe de récursivité des systèmes introduit par Le Moigne 
[Le Moigne, 1984 ], chaque centre doit être considéré selon une vue externe 
identique à celle du système décisionnel auquel il prend part. Ainsi, quelque soit 
le niveau auquel on se place, un centre possède sa propre partie opérative 
(constituée des centres de décisions inférieurs auquel il impose ses décisions), et 
son propre environnement externe. En raison de la hiérarchisation, cet 
environnement peut être découpé en environnement externe et entourage, 
l'entourage étant constitué des centres du même niveau ou du niveau supérieur 
avec lesquels il dialogue (cf figure 2. 7). 

ENVIRONNEMENT 
EXTERNE 

/ 

ENTOURAGE 

PARTIE OPERATIVE 

Figure 2.7: vue externe d'un centre décisionnel. 

De façon duale, la structure interne d'un centre décisionnel doit être 
identique quelque soit le centre considéré. Pellet distingue trois phases dans 
l'établissement d'une décision par un centre donné : 

• une phase d'acquisition permettant d'acquérir les objectifs et le cadre 
décisionnel provenant du centre supérieur ; le centre local doit en 
particulier s'assurer que les objectifs assignés peuvent être réalisés dans 
le cadre décisionnel transmis. 

• une phase de coopération avec les centres de même niveau permettant 
de limiter la remise en cause du cadre décisionnel précédemment 
accepté; 

• une phase de coordination où le centre coordonne à son tour les 
centres constituant sa partie opérative dans le but de satisfaire l'objectif 
qui lui a été assigné. 

Appliquée à la structuration du système de commande d'un SFPM, cette 
analyse a donné lieu au système CODECO (COnduite DEcentralisée 
COordonnée d'atelier) développée au LAG de Grenoble [Pellet, 1985] [Kallel et 
al., 1985]. La structuration en terme de centres décisionnels est ici appliquée 
aux fonctions de gestion proches du système physique. Les fonctions amont 
(planification, programmation) ne sont pas concernées. Cette approche propose 
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une décomposition de la conduite bas niveau en deux fonctions : d'une part, 
l'ordonnancement consistant à répartir dans l'espace et dans le temps la charge 
de travail, et, d'autre part, le lancement consistant à autoriser la réalisation des 
tâches sur chaque machine en respectant les conditions de réalisabilité 
(disponibilité des produits, des outils, des programmes, etc.). Le système 
proposé comprend ainsi deux niveaux décisionnels : un niveau de coordination 
global de l'atelier réalisant la fonction ordonnancement et un niveau de conduite 
locale des machines réalisant le lancement. La figure 2.8 illustre cette approche. 
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Figure 2.8 : structuration du système de commande dans CODECO 
(d'après [Dindeleux, 1992] ). 

Une généralisation du système aux niveaux de gestion supérieurs semble 
possible, mais n'est pas proposée par les auteurs. 

2.2.4 Notion d'autonomie décisionnelle 

Pour fonctionner correctement, le principe de hiérarchisation impose que 
chaque module possède un degré d'autonomie suffisant. Si ce n'est pas le cas, la 
dépendance des modules locaux vis à vis du module global génère un excès 
d'échanges entre niveau local et niveau global susceptible de perturber le 
fonctionnement du système, contredisant ainsi la propriété essentielle des 
systèmes de commande dits "temps réel" 1. 

Une approche classique consiste à associer à chaque requête émise par un 
niveau n+ 1 vers un niveau n une marge temporelle que le niveau n peut soit 
conserver, soit transmettre vers le niveau n-1. Ces marges sont destinées à 
absorber les divers aléas survenant au niveau considéré afin d'éviter une trop 
grande fréquence des remises en cause des décisions du niveau n+ 1. Le 

1 Pour pouvoir être qualifiée de "temps réel", un système de commande doit en effet être capable de suivre l'état 
dynamique du procédé et d'établir les consignes à appliquer en un temps compatible avec la vitesse d'évolution 
du procédé. 
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problème consiste dès lors à trouver un compromis correct entre transmission 
totale de la marge (grande autonomie des niveaux locaux) et non transmission 
(absence d'autonomie). 

Les travaux sur l'ordonnancement menés au LAAS à Toulouse sont bâtis 
sur ce principe de recherche d'autonomie. Le calcul et l'exploitation des degrés 
de liberté temporels ont abouti à plusieurs logiciels d'ordonnancement dits 
temps réel : ces logiciels ne fournissent plus, pour un objectif de production 
donné, un ordonnancement figé (absence de marge) mais un ensemble 
d'ordonnancements (valides sur une certaine marge); au pilotage temps réel de 
choisir parmi ces ordonnancements en fonction de l'état courant de l'atelier 
(logiciels MASCOT [Esquirol, 1987] et ORDO [Le Gall, 1989] ). 

2.2.5 Application de la hiérarchisation dans ce travail 

Vis à vis de la structuration CIM, le travail présenté dans ce mémoire 
concerne les niveaux proches du procédé. Dans le cadre de la partie supervision 
du projet SCOPES, trois niveaux ont été retenus : ordonnancement, pilotage et 
commande. Nous expliciterons le rôle de chacune de ces fonctions dans la suite 
de ce mémoire. 

La notion de centre de décision a été employée dans ce travail, avec, 
néanmoins, une interprétation sensiblement différente de l'approche CODECO. 
Les centres décisionnels seront en effet définis à partir d'un découpage 
structurel de l'installation et non plus à partir de la combinaison d'un découpage 
fonctionnel (ordonnancement 1 lancement) et d'un découpage structurel 
(atelier 1 machine). 

La hiérarchie fonctionnelle ordonnancement-pilotage-commande sera 
associée à chacun des centre décisionnels ainsi mis en évidence : selon la 
position dans la hiérarchie, l'une ou l'autre des fonctions sera prédominante, 
mais toutes seront présentes. 

La notion de coopération restant à notre connaissance très peu étudiée, 
nous ne retiendrons pas ce mécanisme : l'entourage des centres décisionnels se 
réduira aux seuls centres hiérarchiquement supérieurs. La notion de 
coordination sera, par contre, largement employée. Elle interviendra à plusieurs 
niveaux comme nous le montrerons au chapitre 7. 

2.3 La modélisation des SFPM 

2.3.1 Objectif de la modélisation 

Afin de permettre une prise de décision, dans le cadre de la commande 
d'un SFPM, une connaissance sur les évolutions possibles de ce système doit 
être disponible. Cette connaissance est fournie par un modèle du système. 
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Un modèle d'un système doit permettre, à partir de n'importe quel état 
admissible du système, de déterminer les divers états accessibles et pour chacun 
d'entre eux d'établir la valeur de certains critères, considérés significatifs pour 
les décisions à effectuer. 

Les critères significatifs différant suivant les niveaux de décision, plusieurs 
modèles existent pour un même système de production. Ainsi le procédé peut-il 
être modélisé selon divers points de vue : contrôle/commande, pilotage, 
ordonnancement, traitement d'erreur, etc. En outre, un même point de vue, 
considéré à deux niveaux "structurels" différents, fait appel bien souvent à deux 
modèles distincts. Dans ce dernier cas, l'utilisation d'un outil de modélisation 
présentant des possibilités de hiérarchisation peut s'avérer profitable. 

2.3.2 Principe de modélisation d'un SEO 

Les Systèmes flexibles de production que nous désirons modéliser 
appartiennent à la classe des systèmes à événements discrets (cf § 1.1). Nous 
rappelons ici les hypothèses classiques relatives à cette classe de systèmes : 

• le système est considéré comme un ensemble fini d'entités en relation 
mutuelle; 

• chaque entité est caractérisée par un ensemble fini de paramètres ; 
l'ensemble des valeurs prises par ces paramètres à un instant donné 
s'appelle état de l'entité à cet instant ; l'ensemble des états de chaque 
entité à un instant donné définit l'état du système à cet instant ; 

• un ensemble fini d'événements, les opérations dans notre cas, permet 
de faire évoluer les entités d'un état à un autre ; l'état du système reste 
constant entre deux événements ; 

• une opération nécessite, pour pouvoir se réaliser, la présence de 
certaines entités dans certains états ; sa réalisation entraîne l'évolution 
de ces entités ; l'ensemble des opérations affectant l'état d'une entité 
définit le comportement de cette entité. 

Modéliser un système à événements discrets, et donc un SFPM, revient à 
isoler les différentes entités caractéristiques du système et, pour chacune d'entre 
elles, à définir son comportement. 

2.3.3 Les entités caractéristiques d'un SFPM 

La détermination des diverses entités caractéristiques du système et de 
leurs paramètres est un problème crucial. Ce problème s'apparente à celui du 
choix des objets dans les approches objets en informatique. Il n'existe pas de 
règle absolue en ce domaine. Si quelques méthodes d'aide à la conception des 
objets existent (GOOD : General Object-Oriented Software Development ; 
HOOD: Hierarchical Object-Oriented Design ; MOOD : Multiple-View Object
Oriented Design Methodology; OOA: Object-Oriented Analysis; etc.) 
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[Barbier et Jaulent, 1992], le choix des 11bons11 objets reste cependant lié en 
dernier ressort à la compétence du concepteur. Il en va de même de la définition 
des paramètres caractéristiques et du comportement des divers objets. 

Dans le cas des SFP, plusieurs candidats 11 0bjets11 peuvent être identifiés à 
partir d'une description succincte : 

L'objectif d'un SFP est de produire un certain nombre de produits à 
partir de pièces brutes (usinages) ou/et de constituants (assemblages). 
Ces produits et constituants à traiter ou assembler circulent dans 
l'atelier en occupant divers lieux de transit (convoyeurs, palettes, 
plateaux, stockeurs ... ). Les transferts d'un lieu à l'autre ainsi que les 
traitements et assemblages sont effectués par l'intermédiaire de moyens 
ou ressources actives (opérateurs humains, robots, machines 
spéciales ... ). L'ordre des opérations (transferts, traitements, 
assemblages ... ) n'est pas quelconque a priori : les séquences 
d'opérations réalisables par chaque ressource sont fixées 
(comportement de la ressource), ainsi que celles réalisables sur les 
produits (gammes de fabrication). 

En résumé, des produits occupant divers lieux de l'atelier subissent des 
opérations fournies par les moyens de production. La connaissance de l'état des 
lieux, des produits et des moyens suffit donc pour connaître l'état du système. 

La démarche d'analyse et modélisation que nous détaillerons en partie 2 
s'articulera donc autour des éléments appartenant à ces trois classes. 

2.3.4 Les outils de modélisation 

Une fois les entités caractéristiques isolées, la spécification de leur 
comportement nécessite l'emploi d'une méthode et d'un outil de 
représentation adaptée. L'aspect méthodologique sera traité dans la seconde 
partie de ce mémoire. Quant à l'outil de modélisation à adopter, il doit 
permettre de représenter les contraintes logiques sur les opérations, 
caractéristiques des SED, à savoir : 

- le séquencement des opérations (exemple : lever butée ~ indexer 
palette ~ déclencher cycle opératoire ~ désindexer palette ~ etc.) ; 

- le parallélisme des opérations (exemple : plusieurs produits peuvent 
être simultanément traités sur plusieurs postes)~ 

- la synchronisation entre opérations (exemple : assemblage de deux 
sous-ensembles); 

- l'alternative ou conflit entre opérations (exemple : aiguiller une palette 
vers une station en dérivation ou la laisser passer); 

Parmi les outils de modélisation disponibles, nous nous sommes 
particulièrement intéressés aux outils graphiques, facilitant le raisonnement 
humain. Citons en particulier, sans prétendre à l'exhaustivité : 

- les automates d'état (ou machines à états ou graphes 
d'état) [Courvoisier et Valette, 1986t 
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- le GRAFCET [Blanchard, 1979] [Bouteille et al., 1992] ; 
-les Systèmes de Transitions [Arnold, 1992] ; 
- les Statecharts [Harel, 1987] ; 
- les Réseaux de Petri [Petri, 1966] ; 
- les Réseaux de files d'attente [Gelende et Pujolle, 1982]. 

Lorsque l'on ne s'intéresse qu'aux états successifs des entités considérées 
isolément, les automates d'états suffisent. Nous les retrouverons donc dans la 
partie 2 relative à la modélisation. Cependant, dès que l'on désire modéliser les 
interactions mutuelles entre entités, les graphes d'état s'avèrent très vite 
insuffisants, entraînant une explosion combinatoire du nombre d'états recensés. 
Notre choix s'est alors porté sur les Réseaux de Petri (RdP par la suite) pour les 
nombreux avantages que cet outil présente et que nous résumons au paragraphe 
suivant. Une présentation du fonctionnement des RdP et des diverses variantes 
disponibles peut être trouvée en annexe A. 

2.3.5 Avantages et inconvénients des RdP 

La modélisation à l'aide des RdP offre premièrement l'avantage d'être une 
méthode de modélisation graphique permettant ainsi un maniement aisée et 
intuitif par l'esprit. Malheureusement, elle ne fournit pas de méthode universelle 
pour modéliser un système donné. Une méthode courante consiste à rechercher 
des modules encapsulant des motifs fréquemment rencontrés afin de permettre 
la représentation de structures complexes. Citons à ce titre les motifs 
développés au LAG à partir des RdP colorés (blocs ressource, fifo, stock, etc.) 
[Martin, 1987] ou la méthode par graphes de processus communicants 
développée dans le cadre du projet CASPAIM I au LAIL [Beurey, 1988]. Ces 
méthodes ne sont pas les seules. Nous en fournissons une, adaptée à nos 
besoins, au chapitre 9. 

Comme le montre la figure 2.9, les RdP fournissent une syntaxe suffisante 
pour modéliser les caractéristiques logiques pouvant apparaître dans les SED. 

Parallélisme 

A 
Alternative 

Séquencement Synchronisation 

Figure 2.9 :représentation par RdP des principales contraintes logiques 
sur les opérations dans un SFPM. 

Le formalisme initial des RdP ne prend pas en compte de manière 
explicite le concept de hiérarchisation. Néanmoins, certaines méthodes de 
construction des modèles par analyse descendante (top-down) ou ascendante 
(bottom-up) aboutissent implicitement à des modèles hiérarchisés. Afin de 
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valider cet état de fait, une formalisation du concept de hiérarchisation 
appliquée aux RdP a été formulée dans [Huber et al., 1990]. L'intégration de 
ces résultats à la méthodologie de modélisation proposée au chapitre 9 
constitue une piste de recherche possible pour la suite de ce travail. 

Un second avantage des RdP est que les concepts de base des RdP sont 
mathématiquement très avancés. Les RdP sont utilisés depuis longtemps dans le 
domaine de l'informatique et leur emploi tend à se répandre dans le domaine des 
systèmes de production. Ils sont, d'autre part, proche de l'outil GRAFCET 
largement utilisé par les automaticiens français. Cependant, nous devons 
nuancer ce point car de nombreux formalismes RdP existent (cf. annexe A) 
entraînant une méfiance de la part des milieux industriels. Une phase de 
standardisation serait nécessaire pour faire des RdP un véritable outil utilisable 
par les automaticiens en dehors du monde de la recherche. 

Notons immédiatement que, dans le cadre de l'utilisation qui en a été faîte 
dans le cadre de ces travaux, cet inconvénient importe peu, les RdP devant être 
cachés en dernier lieu à l'utilisateur puisque nous visons à une génération 
automatique du modèle (cf. chapitre 9). 

Un troisième avantage des RdP, qui nous a particulièrement intéressé, est 
la possibilité de validation formelle d'un modèle spécifié à l'aide de ce 
formalisme. Les travaux théoriques sur la preuve des "bonnes" propriétés d'un 
modèle RdP sont en effet très riches et suffisamment avancés pour fournir un 
certain nombre de résultats significatifs : absence de blocage mortel (réseau 
pseudo-vivant), retour à l'état initial (réseau réinitialisable), absence de point 
d'accumulation (réseau borné). Les méthodes actuelles sont basées sur la 
recherche des invariants, la réduction ou la synthèse progressive du graphe 
(analyse top-down ou bottom-up), ou encore le calcul du graphe des marquages 
accessibles. On se reportera à [Brams, 1983a], [Esteban, 1985] ou à 
[Peterson, 1981] pour une étude complète de ces méthodes. 

Un dernier avantage, toutefois non exploité dans ce travail, est le fait 
qu'un modèle de commande, modélisé sous forme de RdP, peut être très 
rapidement transformé en un logiciel de commande. Deux techniques sont alors 
possibles. D'une part, la compilation consistant à traduire le modèle RdP dans 
un langage de programmation adapté (le langage doit notamment prendre en 
compte la notion de parallélisme) : le langage ADA semble être le langage de 
prédilection en ce domaine [Estrailler, 1989] [Huvenoit, 1994]. D'autre part, 
l'interprétation consistant à "jouer" le modèle codé dans une base de données 
grâce à un interpréteur ou "joueur" de RdP. Celui-ci fait évoluer le marquage 
du réseau et, à chaque événement, la commande est calculée et l'état du système 
mis à jour. La conservation d'un même formalisme, de la conception à la mise 
en oeuvre, est un avantage certain, car permettant d'éliminer tout risque d'erreur 
lors d'une transcription dans un autre formalisme. 



Chapitre 3 

La supervision dans SCOPES 

Introduction 

Après avoir mis en évidence les orientations actuelles en matière de 
supervision, nous exposons dans ce chapitre l'approche développée dans le 
cadre du projet SCOPES. 

Le superviseur proposé, dédié au secteur manufacturier, est conçu sous 
forme de modules correspondant aux grandes fonctions de gestion couramment 
rencontrées dans les industries de ce secteur. Ces modules permettent une 
adaptation de la supervision en fonction du besoin. 

L'aspect original du système réside dans l'intégration des fonctions au sein 
d'un même système facilitant ainsi la mise en place de boucles de régulation 
réactives entre fonctions. 

Le positionnement principal de notre étude, à savoir la fonction pilotage, 
est ensuite explicité. 

3.1 La supervision : pourquoi et comment ? 

3.1.1 La supervision, réponse à un besoin 

Avec l'automatisation de systèmes de production de plus en plus 
complexes est apparue très vite la nécessité de mettre à disposition de 
l'exploitant des informations claires lui permettant de contrôler son procédé. 
Cette nécessité s'est particulièrement faite sentir dans le domaine des systèmes 
continus mettant en oeuvre des installations pouvant s'étendre sur une grande 
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superficie (raffinerie, cimenteries, etc.). Les premiers systèmes de collecte et 
d'affichage centralisés d'informations consistent en des synoptiques ou tableaux 
de contrôle directement matérialisés sur les pupitres de commandes au moyen 
de voyants lumineux, de cadrans à aiguilles ou d'afficheurs numériques. 
L'adjonction à ces pupitres d'organes de commande (boutons poussoirs, 
manettes, etc.) permet de leur adjoindre des fonctions de commande 
centralisées rudimentaires. 

La notion de supervision apparaît réellement avec l'introduction de 
l'informatique. Elle apporte souplesse d'évolution et puissance de traitement que 
ne possédaient pas les tableaux de contrôle figés utilisés auparavant. 

Le rôle de la supervision reste toujours, à l'heure actuelle, de collecter des 
données de manière à effectuer des opérations de visualisation, de contrôle et 
de commande centralisées des systèmes automatisés. Cependant, le champ de la 
supervision s'est considérablement élargi. Elle apparaît aujourd'hui comme un 
véritable outil de traitement de l'information et de communication et ne se limite 
plus aux seuls process continus. Elle permet d'établir une base de données 
cohérente qui alimente les diverses fonctions de gestion de l'entreprise. 

3.1.2 Vers des progiciels de supervision spécialisés 

Les demandes de plus en plus sophistiquées des divers acteurs de 
l'entreprise ont conduit les logiciels de supervision à s'enrichir et à intégrer de 
nouvelles fonctions. Aux fonctions classiques de présentation et de stockage de 
données brutes (affichage de synoptiques, consignation d'états, archivage, 
journaux de bord, gestion de recettes, gestion d'alarmes, établissement de 
bilans, etc.) se sont progressivement ajoutées des fonctions complexes 
apportant une véritable valeur ajoutée à l'information (analyse statistique du 
procédé, surveillance dynamique, aide à la conduite, traitement d'images, 
identification, etc.). 

Face à cette richesse fonctionnelle, le développement "sur mesure" d'une 
application de supervision se révèle très rarement rentable. Une seconde 
solution de mise en oeuvre consiste à utiliser des "boites à outils" ou 
bibliothèques fournissant des fonctionnalités de base sous forme de "briques 
logicielles" pré-développées. Cependant leur mise en oeuvre nécessite une 
compétence en informatique et sont de ce fait réservés aux grandes sociétés ou 
aux intégrateurs. La solution idéale pour les petites sociétés se trouve dans les 
progiciels intégrés. Dans cette approche, la notion de programmation est 
complètement remplacée par la notion de paramétrage. Les gains en temps de 
développement sont considérables et, du fait de la large diffusion que 
connaissent ces logiciels, les applications sont relativement exemptes d'erreurs. 

Cependant l'avènement des produits de supervision standards ne répond 
pas à tous les problèmes des utilisateurs. D'où la spécialisation de certaines 
fonctions à un métier donné. Cette tendance est confirmée par l'apparition de 
progiciels mettant en avant leur performance par rapport à une application 
précise. Citons notamment l'introduction, dans certains outil de supervision 
modulaires, de fonctions dédiées aux procédés continus (modules de 
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régulation: PID, logique floue, etc.) ou à la gestion du bâtiment (contrôle 
d'accès, surveillance, gestion de l'énergie, climatisation, etc.). 

C'est cette dernière orientation qui a été adoptée dans le cadre du projet 
SCOPES : l'objectif de ce projet, pour la partie conduite d'atelier, consiste à 
développer un superviseur adapté aux besoins propres du secteur 
manufacturier. 

3.2 La supervision dans le projet SCOPES 

3.2.1 Fonctions de supervision SCOPES 

Six grandes fonctions, correspondant aux différentes fonctions de gestion 
de production couramment rencontrées dans l'industrie manufacturière, ont été 
recensées [Datin et al., 1994]. 

Ordonnancement 

L'ordonnancement réalise la gestion des commandes. Les références des 
produits indiquées dans les commandes sont destinées à reconstituer les stocks 
de certaines variantes, ou correspondent directement à des commandes clients. 

L'ordonnancement consiste à organiser les commandes en ordres de 
fabrication (OF par la suite) et à lancer les OF. Chaque OF correspond à un lot 
de fabrication homogène : un lot désigne une seule variante de produit ; tous les 
produits du lot seront fabriqués selon une même gamme d'assemblage. La taille 
limite d'un lot dépend de l'atelier (cadence, taille des stocks, capacité des 
contenants utilisés pour le stockage ou la distribution, etc.). 

La correspondance entre les commandes et les ordres n'est pas directe. 
Un OF peut regrouper plusieurs commandes d'un même produit. A l'inverse, 
une commande peut être décomposée en plusieurs OF pour intercaler la 
fabrication d'un autre OF, dans le cas d'une commande urgente par exemple. 

Le choix d'affectation des moyens de production à utiliser est 
traditionnellement assigné à cette fonction. Pour ce problème, deux options 
sont possibles : soit l'affectation est résolue de manière déterministe par 
l'algorithme d'optimisation (ordonnanceurs classiques), entraînant une faible 
marge de manoeuvre en cas d'aléas ; soit la décision est traitée au niveau du 
pilotage par l'application de règles préétablies. Cette dernière option, favorisant 
l'autonomie du niveau pilotage, a notre préférence. 

Gestion des stocks 

On distingue les stocks de composants sur chaque machine, les stocks de 
produits en cours et les stocks de produits finis. La gestion des stocks consiste 
à maintenir ces divers stocks à un niveau souhaité. Diverses politiques de 
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gestion sont applicables. La décision de réapprovisionnement s'accompagne soit 
d'une commande auprès d'un sous-traitant (stocks de composants ou de 
matières premières), soit d'un ordre de fabrication que devra traiter la fonction 
ordonnancement (stocks de produits finis). 

Pilotage 

Le pilotage est la gestion des lots de fabrication en cours, également 
appelés campagnes de production. Il résulte en un séquencement des opérations 
sur les différentes stations qui permettent de fabriquer les produits dans chaque 
lot, conformément à leurs séquences d'assemblage. 

Cette fonction doit gérer en temps réel les flexibilités éventuelles de 
l'atelier. Elle dispose pour cela des informations fournies par la fonction 
ordonnancement (prochain lot à effectuer) et l'utilisateur (règles d'affectation et 
de routage), ainsi que de l'état courant de l'atelier (mode de marche des stations 
locales, état des produits, ... ). 

Surveillance 

La surveillance est la fonction d'affichage d'informations sur le 
déroulement de la fabrication dans l'atelier. On distingue des informations sur 
les équipements (mode de marche des stations, pannes de machines, ... ) et les 
produits (lots en cours, produits en cours d'assemblage, taux de rebuts, ... ). Ces 
informations sont destinées aux opérateurs, à l'agent de maîtrise qui supervise 
l'atelier ainsi qu'aux agents de maintenance. 

Analyse 

L'analyse est la fonction de traitement des données sur le déroulement de 
la production. Ces données concernent aussi bien les produits (retards à la 
livraison, taux de rejet par lot de fabrication, ... ) que les machines (temps 
d'attente, de maintenance, ... ). L'analyse sert de support au suivi et à 
l'amélioration de la productivité et de la qualité des produits. 

Maintenance 

La maintenance comprend l'ensemble des actions destinées à maintenir ou 
rétablir un moyen dans un état de fonctionnement donné. Deux stratégies de 
maintenance complémentaires doivent être distinguées : 

• Maintenance curative : une panne survient dans un équipement ; il faut 
avertir les personnes concernées, en fonction de la gravité de l'incident. Les 
stations sont pourvues de procédures de réparation, qui peuvent influencer les 
fonctions de pilotage (si le routage des produits doit être modifié) et 
d'ordonnancement (si un produit ne peut provisoirement plus être fabriqué). 

• Maintenance préventive : des opérations de maintenance sont prévues 
périodiquement selon différents critères, par exemple le temps de 
fonctionnement ou le nombre d'opérations effectuées par l'équipement. 
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3.2.2 Mise en oeuvre modulaire 

Le système de supervision développé dans le cadre du projet SCOPES est 
illustré sur la figure 3 .1. 

NIVEAU DE SUPERVISION 

Modules de 
supervision 

NJVEA U AUTOMATE') 

NIVEAU AUTOMATISMES 

=::::..,.. ~'Il·. ~,,.·.1 Pilotage __.. ; 
Gestion des stocks 1 i............. . , 
Analyse 
Maintenance 

Superviseur 

Figure 3.1 :système de supervision modulaire SCOPES. 

Les diverses fonctions présentées au § 3 .2.1 sont disponibles sous forme 
de modules, au niveau d'un superviseur, que le concepteur peut intégrer dans la 
gestion de sa ligne. Un certain nombre de traitements rattachés aux divers 
modules fonctionnels doivent également être exécutés au niveau des automates. 
Ces traitements, normalisés, seront également implantés de façon modulaire. 
Outre ces traitements, le niveau automate réalise également les fonctions de 
commande bas niveau des automatismes. 

La figure illustre l'organisation du système de commande à deux niveaux 
retenue dans SCOPES : un niveau atelier ou cellule, contrôlé par le superviseur, 
et un niveau station, contrôlé par des automates. Nous montrerons cependant, 
au chapitre 7, comment cette architecture peut être généralisée à n niveaux : ce 
chapitre nous permettra en effet de préciser, à la lumière de l'analyse présentée 
dans les chapitres 5 et 6, le rôle et les liens mutuels des divers modules 
fonctionnels dans le cadre des principes de hiérarchisation exposés au 
chapitre 2. 

L'approche modulaire adoptée est justifiée par le fait que les utilisateurs 
n'ont pas tous les mêmes besoins en matière de supervision. Trois grandes 
catégories d'applications doivent être distinguées d'après [Datin et al., 1994] : 

• Les systèmes de suivi de fabrication se contentent de collecter des données 
sur la fabrication. Ces données peuvent être exploitées en temps réel, par les 
opérateurs travaillant sur la ligne (dans un but de responsabilisation), ou en 
temps différé par les services qualité et maintenance par exemple. Ces 
systèmes n'intègrent alors que les modules correspondant aux fonctions 
surveillance et analyse. 



38 CHAPITRE 3 

• Les systèmes de gestion de production réalisent, en plus du suivi, la 
fonction ordonnancement : cette intégration permet une meilleure réactivité 
en cas d'aléas (pannes ou commandes urgentes). Ils ne permettent cependant 
pas d'agir sur le fonctionnement dynamique de la ligne : ce fonctionnement est 
entièrement réalisé de façon locale, sans intervention du niveau supervision. 

• Les systèmes de gestion de la fabrication incluent, en plus, le module de 
pilotage. Ils permettent d'agir, au niveau supervision, sur le comportement de 
la ligne. Le paramétrage du niveau commande et/ou certaines prises de 
décision étant ainsi remontés à un niveau supérieur disposant d'une plus 
grande richesse d'informations, ces systèmes réalisent, à priori, une conduite 
plus performante car mieux finalisée. 

Le système de supervision proposé peut fonctionner selon deux modes, 
présentés ci-dessous. 

3.2.3 Modes de fonctionnement supervisé et simulé 

Dans le mode de supervision, le superviseur est connecté à la partie 
opérative constituée, à ce niveau, des divers automates de station (au niveau 
des automates, la partie opérative est formée des divers automatismes, 
conformément au principe de récursivité des systèmes - cf. § 2.2.3). Les 
décisions et paramétrages calculés par les divers modules fonctionnels du 
superviseur, sont alors directement pris en compte par le système réel. 

Dans le mode simulation, le superviseur n'est plus connecté au procédé 
réel, mais à un modèle simulant le fonctionnement des automates et des 
stations. Ce modèle, ainsi que l'outil chargé de le mettre en oeuvre, doivent 
respecter la spécificité des solutions techniques mises en oeuvre : nous verrons 
en effet que les solutions développées pour le pilotage ont des conséquences sur 
les algorithmes locaux de commande ~ ces conséquences doivent être prises en 
compte dans la simulation. L'intérêt de ce mode sera explicité au 
paragraphe 3.3.3. 

3.3 Positionnement et intérêt de l'étude 

Les travaux menés dans le cadre de cette recherche ont porté 
principalement sur l'étude et la mise en oeuvre de la fonction pilotage, tant au 
niveau du superviseur (module de pilotage) qu'au niveau des automates 
(intégration à la commande de bas niveau et communication avec le module de 
supervision). La structuration hiérarchique et l'intégration des fonctions 
retenues dans le projet SCOPES constituaient autant d'opportunités pour la 
mise en place de solutions innovantes, certes encore peu répandues dans 
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l'industrie mais répondant à un réel besoin. Le besoin en pilotage et l'intérêt 
d'une solution hiérarchisée font l'objet du paragraphe 3.3 .2. 

Dans le cadre de nos travaux, un effort important a été consacré à la 
modélisation. Nous nous sommes très rapidement intéressés à l'étude d'un 
modèle de validation dont l'analyse nous aurait permis d'extraire un certain 
nombres de règles permettant d'assurer que les décisions de pilotage 
maintiennent le procédé dans la zone des états utilisables (cf. § 2.1.2). La 
première étape de ce projet, à savoir la définition et le développement d'une 
méthodologie de modélisation générale a pu être mené à bien dans le cadre de la 
recherche présentée dans ce mémoire. Cette méthodologie fait l'objet du 
chapitre 9. La seconde étape, à savoir l'étude par méthodes analytiques du 
modèle ainsi obtenu constitue le sujet de travaux à venir. 

Faute de validation théorique, le modèle obtenu s'est néanmoins avéré 
intéressant dans le cadre du mode simulé du superviseur. L'étude et la 
réalisation d'un module de simulation à partir de ce modèle a ainsi constitué une 
seconde partie de nos travaux. Les avantages d'un tel mode de simulation dans 
le cadre d'un superviseur sont exposés au paragraphe 3.3.3. 

3.3.1 Approches de structuration traditionnelles 

Avant d'aborder les avantages de la solution hiérarchisée préconisée dans 
le cadre de ces travaux, nous rappelons ici les approches de structuration les 
plus rencontrées dans l'industrie. Ces deux approches sont le plus souvent 
employées en parallèle, à des niveaux "structurels" (poste, station, cellule, 
atelier, usine - cf. § 1.3.2) différents. Il est en effet rare qu'une seule des 
approches puissent répondre à l'ensemble des contraintes existant aux différents 
niveaux : la première solution présuppose une réactivité que ne possède pas 
toujours l'ensemble du système de production. A un certain niveau de gestion, il 
est ainsi courant d'anticiper sur la demande (calcul des besoins par la méthode 
:MRP par exemple) afin de compenser l'inertie des niveaux inférieurs. Une 
structure hiérarchisée s'impose alors, afin de mettre en oeuvre les niveaux 
"prévisionnels" de la gestion (ordonnancement, planification, programmation). 

Solutions "locales" ou "horizontales" (niveaux cellule et entreprise) 

Au niveau cellule, plus rarement atelier, les solutions techniques de 
pilotage que nous avons le plus souvent observées reposent sur l'utilisation 
d'automates et la mise en oeuvre de stratégies locales. L'échange d'informations 
entre centres de charge (stations dans le cas d'une cellule, cellules dans le cas 
d'un atelier) s'effectue de façon directe, selon une structuration horizontale. 

Deux stratégies sont communément rencontrées : le pilotage par l'aval (ou 
par la consommation) consiste, pour un centre fournisseur, à ne produire que 
sur demande d'un centre client (flux tiré). Cette stratégie trouve son application 
la plus célèbre avec l'approche Kanban. A l'inverse, le pilotage par l'amont 
consiste, pour un centre client, à ne produire que sur ordre d'un centre 
fournisseur (flux poussé). Notons que ces deux stratégies ne sont pas 
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exclusives : elles peuvent être simultanément rencontrées au sein d'un même 
système, deux centres de charge pouvant être gérés différemment, l'un en flux 
tiré, l'autre en flux poussé. 

La mise en oeuvre des échanges informationnels repose le plus souvent 
sur des techniques "papier" classiques (type bons de fabrication), plus rarement 
sur des moyens informatiques (réseau locaux reliant chaque poste), ce dernier 
système aboutissant généralement à la mise en place d'une structure 
hiérarchisée. 

Il est à noter que cette solution "horizontale" se retrouve 
systématiquement au niveau entreprise : il est clair en effet que les échanges 
entre entreprises différentes, s'effectuent selon un mode horizontal, sans 
intervention d'un niveau hiérarchique. Le mode de fonctionnement est le plus 
souvent en flux tiré, les livraisons des fournisseurs étant "tirées" par les 
commandes des clients. 

La situation est moins évidente au niveau des usines d'une même 
entreprise : un niveau hiérarchique peut alors planifier les échanges inter-usines. 
Cependant, pour des raisons d'indépendance entre usines, l'approche horizontale 
est généralement adoptée dans la plupart des grands groupes industriels ; cette 
indépendance peut parfois même aboutir à la mise en concurrence des usines 
fournisseurs de l'entreprise avec celles d'autres entreprises. 

Solutions hiérarchisées (niveaux atelier et usine) 

La mise en oeuvre d'un niveau hiérarchique est nécessaire lorsqu'on désire 
coordonner de façon centralisée l'activité de chaque centre de charge. Par abus, 
nous appellerons superviseur, l'organe centralisé réalisant cette coordination, 
quelque soit le niveau "structurel" concerné. 

Deux approches extrêmes peuvent être distinguées. 

La première approche, que nous qualifierons d'approche planifiée, 
consiste à établir un ordonnancement détaillé de la production prenant en 
compte l'ensemble des contraintes du système. Les superviseurs fonctionnant 
suivant cette approche intègrent un générateur d'ordonnancement et un 
contrôleur d'exécution. L'ordonnancement aboutit à un séquencement de tâches 
à réaliser au niveau de chaque centre de charge. Le module de contrôle
lancement effectue en temps réel le lancement des tâches en tenant compte de 
l'état courant de l'atelier. Il effectue des tests de faisabilité avant chaque 
opération. Si les tests sont positifs, le lancement ordonne l'exécution de la tâche 
par le centre de charge correspondant. Dans le cas contraire, la tâche est 
retardée jusqu'à ce que l'ensemble des conditions soit vérifié. 

En raison des aléas survenant en cours d'exploitation, le planning 
prévisionnel ne peut, bien souvent, être respecté et un réordonnancement, 
gourmand en temps de calcul, doit alors être effectué. Ce manque de réactivité 
limite cette approche aux seuls niveaux atelier et usine ; aux niveaux inférieurs 
les réordonnancements seraient trop nombreux. 
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Le découplage entre ordonnancement et lancement, bien qu'à l'origine du 
manque de réactivité, constitue l'une des raisons qui ont permis l'implantation de 
cette approche dans les entreprises. En effet, si l'ordonnancement nécessite en 
lui-même une grande puissance de calcul1, le lancement peut, quant à lui, être 
réalisé par des moyens réduits et répartis au niveau de chaque centre de charge, 
rendant ainsi ces centres indépendants du niveau hiérarchique pour les 
traitements temps réels. 

La mise en oeuvre des échanges entre superviseur et centres locaux, peut 
s'effectuer soit par des techniques "papier" classiques, soit par informatique, 
cette dernière solution tendant à se généraliser avec l'apparition de réseaux 
locaux industriels performants et le développement des concepts CIM. 

La seconde approche, que nous qualifierons d'approche temps-réel ou 
non-planifiée, consiste à résoudre les problèmes de choix au moment où ils 
surviennent, les décisions prises étant immédiatement appliquées. La 
combinatoire intrinsèque au problème d'ordonnancement est alors 
considérablement réduite. Si cette approche apporte une solution très réactive 
au problème des perturbations (pas de réordonnancement), elle ne permet pas 
de prévoir les conséquences à long terme des décisions prises et le système peut 
travailler à trop court terme. 

La mise en oeuvre de cette approche s'appuie sur des systèmes experts 
temps réel implantés au niveau du superviseur. Cette centralisation d'une partie 
des traitements temps réels constitue un obstacle à la mise en oeuvre industrielle 
de cette approche. Admissible au niveau d'une station ou d'un poste, la 
dépendance à un organe de commande centralisé doit en effet être évitée aux 
niveaux cellule ou atelier. Pour notre part, nous n'avons pas rencontré 
d'exemple industriel mettant en oeuvre cette approche dans le secteur 
manufacturier. 

Entre ces deux approches opposées, plusieurs solutions peuvent être 
envisagées de façon à concilier réactivité et optimisation globale. Ces solutions 
consistent à laisser une plus grande autonomie aux niveaux locaux, 
l'ordonnancement ne résolvant plus la totalité des choix. L'approche CODECO 
et les techniques d'ordonnancement par groupes de tâches permutables 
proposées par le LAAS (cf chapitre 2) s'intègrent dans cette démarche. 

Notons pour finir que la mise en place d'un niveau hiérarchique n'est pas 
incompatible avec une gestion en flux tiré ou en flux poussé : la transmission 
des ordres s'effectue alors par l'intermédiaire du superviseur. 

1 Notons néanmoins que des techniques manuelles d'ordonnancement existent et sont encore largement 
employées dans l'industrie. 
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3.3.2 Intérêt d'un pilotage hiérarchisé au niveau cellule 

Nous n'avons pas rencontré, jusqu'à présent, de système de pilotage 
industriel hiérarchisé au niveau cellule. Deux raisons permettent d'expliquer 
cette situation : 

• importance, à ce niveau, des perturbations nécessitant une très grande 
réactivité du système de pilotage ; les systèmes ordonnancement
lancement classiques trouvent ici leur limite ; 

• réticence des industriels à rendre la production dépendante de 
traitements temps réels centralisés. 

La solution de pilotage développée dans le cadre de ce travail propose 
une réponse à ces deux problèmes. 

Appliqués aux SFPM, l'utilisation d'un module de pilotage centralisé 
coordonnant le travail des stations locales permet, en effet, un certain nombre 
d'avantages significatifs par rapport à une solution purement locale. Ces 
avantages sont de quatre ordres. 

Amélioration du suivi de la production 

Un niveau hiérarchique de pilotage permet un suivi discrétisé par station 
des données caractérisant l'état d'avancement de la production. 

Cette amélioration du suivi trouve tout son intérêt dans le cadre de 
l'intégration avec les autres fonctions industrielles. Les tendances d'évolution 
étant détectées au plus tôt, il est alors possible de mettre en place des boucles 
de régulation performantes et réactives entre fonctions. 

Les bénéfices poursuivis par l'amélioration du suivi de la production sont : 

+ un meilleur respect des dates de livraisons des commandes clients par 
une plus grande réactivité de la fonction ordonnancement ; 

+ l'amélioration de la qualité du cycle de fabrication par la détection 
précoce des problèmes de fabrication (usure des outils, mauvais 
réglage machine, lot de pièces défectueux, ... ) ; 

+ l'amélioration de l'équilibrage des charges grâce à la connaissance 
instantanée de la productivité de chaque machine. 

Optimisation de la gestion des campagnes 

L'un des problèmes essentiels de la production par lots dans un système 
flexible de production est la gestion des changements de campagne au niveau de 
chaque ressource de production. Dans le cas d'une opération réalisable sur 
plusieurs stations, cette détection ne peut s'effectuer localement. Une 
connaissance globale est nécessaire pour assurer que toutes les pièces d'un lot 
ont bien subi l'opération et autoriser ainsi le changement de configuration des 
moyens de production. 

Le problème est encore compliqué par la nécessaire gestion des défauts 
sur les produits. Lorsqu'une pièce est rebutée ou retouchée divers traitements 
doivent être effectués afin d'assurer l'achèvement correct de la campagne. II 
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s'agit, notamment de vérifier que l'ensemble des opérations spécifiées ont toutes 
été correctement réalisées sur l'ensemble des pièces du lot. Seule une gestion 
centralisée est à même de mener à bien ces traitements. 

Les bénéfices poursuivis par la gestion centralisée des campagnes sont : 

+ l'amélioration de la productivité en diminuant les temps morts entre 
campagnes successives ; 

+ un meilleur respect des dates de livraisons des commandes clients grâce 
à la compensation des pièces rebutées et à la gestion des boucles de 
retouche; 

+ l'amélioration de la réactivité par la diminution de la taille des lots et la 
réalisation simultanée de plusieurs lots. 

Amélioration de l'exploitation des flexibilités liées au routage 

Afin d'améliorer la réactivité du système de commande, nous avons vu 
qu'un certain degré d'autonomie doit être accordé à chaque niveau hiérarchique 
de la commande. Au niveau du pilotage, l'autonomie est caractérisée par un 
certain nombre d'indéterminismes non résolus par l'ordonnancement. L'option 
retenu dans nos travaux est de laisser ouvert le choix du routage des produits 
(choix du trajet et/ou choix de la prochaine station). La résolution à un niveau 
centralisé de ces choix permet de profiter d'informations non disponibles 
localement, et donc de permettre une optimisation globale. 

Les bénéfices poursuivis par une optimisation globale du routage sont : 

+ une meilleure réactivité aux pannes ; 

+ l'amélioration de l'équilibrage des charges sur les stations ; 

+ l'augmentation de la productivité. 

Réalisation d'un outil de pilotage "universel" 

Un dernier avantage, d'ordre pratique, d'un niveau centralisé de pilotage 
est la possibilité de standardiser les divers programmes réalisant les diverses 
fonctionnalités du pilotage. Les modules logiciels implantés dans les automates 
peuvent ainsi être identiques pour chaque station et configurés, par 
téléchargement de paramètres, à partir du module central de pilotage situé dans 
le superviseur. Les diverses données de configuration (séquences d'assemblage, 
paramètres opératoires, stratégies de choix, etc.) sont gérées de façon cohérente 
au niveau du superviseur et non plus distribuées sur les diverses stations de la 
ligne. L'utilisation de la puissance informatique du superviseur peut alors être 
exploitée (éditeurs graphiques, analyse de cohérence, etc.), permettant ainsi la 
définition aisée de nouvelles stratégies ou de nouvelles variantes sans stopper la 
production. 

Les bénéfices poursuivis par une configuration centralisée sont : 

+ la simplification de la mise en oeuvre d'un système de pilotage ; 

+ l'amélioration de l'exploitation d'une ligne par la modification aisée des 
paramètres locaux; 

+ l'augmentation du nombre de variantes pouvant être définies ; 
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+ la réduction des coûts de développement d'une application grâce à la 
standardisation des programmes. 

3.3.3 Intérêt du mode simulation 

L'objectif du mode de simulation est de fournir une aide à l'exploitation 
du système de production. Cet aspect de la simulation est encore très mal 
rempli par les logiciels de simulation du marché actuel. Ceux-ci se concentrent 
essentiellement sur l'aspect aide à la conception, en fournissant des interfaces 
ergonomiques de construction et de modification des modèles, ainsi que des 
outils d'analyse des résultats performants. Lors de la phase conception, un outil 
de simulation s'avère très utile pour vérifier que l'installation respecte les 
contraintes de production en terme de performance et de coût : les choix sont 
très nombreux, tant au niveau de l'architecture de l'atelier que des solutions 
pour assurer l'augmentation progressive de la production. 

En outre, lorsqu'ils se présentent comme outil d'aide à l'exploitation, la 
majorité des simulateurs se focalisent essentiellement sur l'aspect simulation 
proprement dit sans tenir compte des possibilités liées à l'architecture de 
commande réelle. Un fossé est ainsi apparu entre le monde de la simulation, 
capable de produire et valider des stratégies de pilotage sophistiquées, et le 
monde des automatismes, bien souvent incapable d'exploiter ces stratégies. 
L'approche adoptée dans ce travail se veut donc résolument inverse : nous nous 
sommes tout d'abord focalisés sur l'étude du module de pilotage et son 
intégration dans l'architecture de commande, avant de spécifier le module de 
simulation. Ce dernier prend ainsi en compte l'ensemble des fonctionnalités 
locales (niveau automates), notamment celles ayant trait à la spécificité des 
solutions techniques adoptées pour le pilotage. L'architecture logicielle de 
supervision retenue (cf. annexe D) est significative: la majorité des tâches 
logicielles développées, notamment pour l'ordonnancement et le pilotage, sont 
communes aux deux modes de fonctionnement. 

En tant qu'outil d'aide à l'exploitation, la simulation s'intègre dans le cycle 
de vie d'une application de supervision à plusieurs niveaux. 

Définition du cahier des charges 

A ce niveau, la simulation permet au concepteur de l'application de 
supervision de fournir au client potentiel une maquette animée du produit final. 
Cette présentation attractive permet ainsi au client de se faire rapidement une 
idée des possibilités de la supervision; cet aspect "commercial" ne doit pas être 
négligé car la supervision, bien que prometteuse, n'est pas encore entrée dans la 
réalité de toutes les entreprises du secteur manufacturier. Il est ainsi difficile au 
client éventuel de fournir un cahier des charges complet et exhaustif de ses 
besoins en supervision et cela d'autant plus qu'il n'existe pas de norme précise 
dans ce domaine. 

L'utilisation de la simulation dans l'établissement du cahier des charges 
s'effectue selon le processus itératif suivant : modification de la maquette, 
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présentation du résultat au client, nouvelles modifications, etc. Grâce à la 
simulation, il est ainsi possible de valider auprès du client les diverses 
fonctionnalités du superviseur, tant au niveau des aspects statiques (constitution 
des écrans, synoptiques, etc.) que dynamiques (enchaînement des écrans, 
réaction aux aléas, alarmes, suivi de la production, etc.). 

Phase de développement 

Le développement d'une application de supervision se divise en deux 
phases. Dans une première phase, le concepteur configure le logiciel sur une 
version de développement du système. Une étape de validation est souhaitable 
avant la mise en oeuvre effective sur site. Cette validation doit être effectuée à 
deux niveaux : 

• vérification de la configuration des modules : il s'agit de corriger 
d'éventuelles erreurs d'introduction des données (vérification 
syntaxique, logique d'enchaînement des écrans, etc.). 

• vérification du comportement des stratégies de production utilisées au 
niveau des modules décisionnels (ordonnancement, pilotage et gestion 
des stocks) : par exemple, au niveau pilotage, les fonctions de stratégie 
laissées au libre choix de l'utilisateur doivent être réglées avec précision 
afin d'éviter la surcharge ou la famine de certains moyens, ou, plus 
grave, leur blocage. 

L'utilisation de la simulation permet de faciliter cette validation, 
notamment sur le deuxième point nécessitant une évolution dynamique des 
données. Néanmoins, la nécessité d'établir, et donc également de valider, le 
modèle utilisé pour la simulation ne doit pas être perçue comme une charge de 
travail supplémentaire : la configuration du mode simulation doit au contraire 
s'intégrer dans le processus de configuration global. 

Une fois la mise au point effectuée, il s'agit de transférer, dans une 
seconde phase, les divers fichiers de configuration sur une version d'exploitation 
du système, située dans l'atelier, en remplaçant le mode simulation par le mode 
supervision. 

Formation du personnel 

L'intérêt de l'option simulation pour l'aide à la formation des opérateurs 
provient de la similitude entre les outils (écrans, structures de données) utilisés 
en simulation et ceux utilisés en supervision. Le mode simulation peut ainsi être 
exploité par les opérateurs afin d'apprendre l'utilisation du superviseur sans 
occasionner de perturbations sur le fonctionnement réel de l'installation ou 
avant même que cette installation n'existe. 

Phase d'exploitation 

Lors de l'exploitation du système, il est parfois nécessaire de modifier les 
diverses stratégies d'exploitation paramétrant les modules fonctionnels de 
gestion dynamique de la ligne (pilotage, ordonnancement et gestion des stocks). 
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Cela peut être dû à l'introduction de nouvelles variantes, à l'automatisation d'un 
poste suite à une montée en cadence, ou au choix de nouvelles stratégies plus 
performantes (phase d'adaptation - cf. § 2.2.2). Là encore une validation est 
nécessaire avant implantation effective. Le recours à la simulation est justifié 
par le fait que cette validation ne peut être réalisée que très difficilement sur le 
système de production lui-même. Outre les risques matériels encourus, la 
comparaison de différentes stratégies dans divers cas de fonctionnement du 
système (arrêt ou panne de certaines machines) impose l'arrêt de la production 
normale du système. Envisageable pour un site expérimental ou lors de la phase 
de mise au point initiale du système, un tel arrêt du système est inadmissible en 
phase d'exploitation. 

Une première possibilité est d'utiliser la simulation "en ligne", i. e. 
directement au niveau de l'atelier : le mode simulation est alors utilisé en 
parallèle au mode supervision sur le même superviseur. Un tel fonctionnement 
nécessite de dupliquer la base de données constituant l'image de l'atelier sur 
laquelle raisonnent les diverses fonctions de la supervision. La simulation serait 
alors conçue comme un outil d'aide à la décision "en-ligne" permettant à un 
opérateur de valider ses choix en comparant diverses alternatives. Cette 
application fut un temps envisagé dans le cadre de SCOPES, mais s'est révélée 
difficile à exploiter en pratique, tout au moins aux niveaux relativement bas 
retenus dans ce projet (cellule ou îlot) : à ces niveaux, les décisions doivent être 
effectuées dans des temps incompatibles avec une analyse préalable par 
simulation. 

Le mode simulation retenu ne peut donc fonctionner conjointement au 
mode supervision. L'utilisation de la simulation en phase d'exploitation doit être 
effectuée "hors ligne" selon le même principe que celui décrit pour la phase de 
développement : mise au point au bureau d'étude puis transfert vers l'atelier. 
Néanmoins, un transfert de la base de données courante du superviseur de 
l'atelier vers le simulateur du bureau d'étude est possible afin de permettre 
l'étude en différé de diverses alternatives à partir d'un état réel de l'atelier. 



Chapitre 4 

Un exemple d'atelier flexible : 
le site productique de la DRD 

Introduction 

La mise en place en 1987 du Site productique au sein de la Direction 
recherche et Développement (DRD) de Telemecanique (Nanterre - France) 
avait pour but initial la mise en oeuvre et l'étude en vraie grandeur de l'offre 
Telemecanique en matière de systèmes automatisés de production. Depuis 
juillet 1992, cette étude se focalise sur les systèmes de supervision en raison du 
choix de ce site comme scénario de validation des résultats du projet SCOPES. 

Ce chapitre propose une description de ce site qui sera utilisé, dans la 
suite de ce mémoire, comme exemple illustratif. 

4.1 Architecture physique 

Le site expérimental, présenté sur la figure 4.1, est constitué d'un système 
de magasinage central et d'une cellule d'assemblage reliés entre eux par un 
système de convoyage par nacelles. 

4.1.1 Magasin central 

Constitué d'un stockeur rotatif dont les étagères supportent des plateaux 
dans lesquels sont rangés les produits (2 plateaux par étagères * 10 étagères * 6 
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produits par plateaux= 120 produits maximum), le magasin central (noté MAG 
sur la figure) assure une fonction de tampon de stockage vis à vis d'une zone 
non détaillée (service livraison 1 réception ou autre atelier). Un manipulateur 
pneumatique à cycle fixe assure le transfert des plateaux entre ce stockeur et les 
nacelles du système de convoyage aérien. 

t 

MAG 

nacelle 

SA2 
(AFMA) 

~SORTIE 

~ ENTREE 

Figure 4.1 :architecture du Site. 

4.1.2 Système de convoyage 

SA3 
(MANU) 

SA1 
(IBM) 

C'est un convoyeur aérien constitué d'un monorail motorisé sur lequel 
circulent des balancelles ou nacelles (une seule pour le site). Sa fonction est de 
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véhiculer les plateaux entre les stockeurs rotatifs du magasin central et de la 
cellule d'assemblage. 

4.1.3 Cellule d'assemblage 

Elle est constituée d'un convoyeur central reliant quatre stations de travail 
montées en dérivation (SAI, SA2, SA3, SR). La fonction de ce convoyeur est 
d'assurer le transport des pièces par l'intermédiaire de palettes en nombre a 
priori variable. Des étiquettes magnétiques permettent de coder un certain 
nombre d'informations sur les palettes au niveau de chaque station. Ces 
informations sont utilisées pour permettre le routage des palettes au niveau de 
chaque aiguillage. 

Les assemblages sont effectués par ajouts de composants extérieurs sur 
des embases convoyées par les palettes. Ces opérations sont assurées par des 
robots d'assemblage au niveau des stations SAI et SA2, et par un opérateur 
humain au niveau de la station SA3. 

La palettisation des embases vierges et la dépalettisation des produits finis 
sont assurées par la station SR. Les embases vierges proviennent de plateaux 
placés sur les étagères d'un stockeur rotatif analogue à celui du système de 
magasinage. Les produits assemblés sont redéposés dans les emplacements 
vides des plateaux. Ce stockeur a pour fonction de stocker momentanément les 
embases (avant leur lancement sur le convoyeur central) et les produits 
assemblés (avant leur départ vers le magasin), découplant ainsi la cellule 
d'assemblage du reste de l'atelier. Les transferts entre plateaux et palettes sont 
effectués par un manipulateur programmable à deux axes, tandis que la 
manipulation des plateaux provenant de la nacelle est assurée par un 
manipulateur à cycle fixe. 

4.2 Architecture informatique 

L'architecture informatique permettant la commande du site est 
représentée sur la figure 4.2. 

Chaque station de la cellule d'assemblage est contrôlée par un automate 
programmable industriel de marque Telemecanique. Ces automates sont 
connectés entre eux par l'intermédiaire d'un réseau local industriel Mapway. Sur 
ce réseau est également connecté un premier PC industriel CCX 77 de marque 
Telemecanique faisant office de superviseur cellule. Un second CCX 77 remplit 
le rôle de superviseur atelier : il est connecté, d'une part, au superviseur de la 
cellule d'assemblage (réseau Ethemet), et, d'autre part, aux automates assurant 
la commande de la nacelle et du magasin central (liaison Unitelway). 
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Superviseur 
d'atelier 

UNITELWAY ETHERNET 

MAPWAY 

Figure 4.2 : architecture informatique du site. 

4.3 Produits assemblés 

NIVEAU ATELIER 

NNEAU CELLULE 

CELLULE 
D'ASSEMBLAGE 

Superviseur 
de cellule 

NIVEAU STATION 

Les produits assemblés ont été choisis pour leur simplicité en terme 
d'opération d'assemblage. L'objectif n'est pas, en effet, d'étudier la technologie 
de l'assemblage, mais les flux circulant dans l'atelier. 

Les produits retenus sont constitués d'une embase dans laquelle sont 
insérées des petits cubes afin de former des lettres. Il y a trois types d'embases 
correspondant aux lettres S, E et P. Ces embases servent à fabriquer trois 
familles de produits (produit_S, produit_E et produit_P). Trois variantes sont 
possibles pour chaque produit. Elles sont matérialisées par la couleur des cubes 
insérés : noir, rouge et vert. 
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4.3.1 Schéma des produits 

La figure 4.3 représente les trois types de produits fabriqués. 

Figure 4.3 : les produits du Site. 

4.3.2 Séquences d'assemblage 

Les séquences d'assemblage possibles pour chaque famille de produit sont 
les suivantes : 

ProduitS: 

Une seule opération est nécessaire pour obtenir produit_S : 

+ S _op 1 réalisable sur les stations AFMA ou IBM pour les trois 
variantes possibles (cf figure 4.4). 

Figure 4.4 :opération S_opl. 

ProduitE: 

Deux opérations sont nécessaires pour obtenir produit_ E : 

+ E_opl réalisable sur les stations AFMA ou MANU pour les trois 
variantes possibles (cf. figure 4.5.a). 

+ E _ op2 réalisable sur les stations IBM pour les trois variantes possibles 
(cf. figure 4.5.b). 
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-a- -b-

Figure 4.5 : opérations a) E_opl et b) E_op2. 

Produit P: 

Deux opérations sont nécessaires pour obtenir produit_P : 

+ P _op 1 réalisable sur les stations AFMA ou MANU pour les trois 
variantes possibles (cf. figure 4.6.a). 

+ P _ op2 réalisable sur les stations IBM pour les trois variantes possibles 
(cf. figure 4.6.b). 

-a- -b-

Figure 4.6 :opérations a) P _opl et b) P _op2. 

Un contrôle de qualité est réalisé au niveau de la station IBM : lorsqu'un 
produit défectueux est détecté, il doit alors être orienté vers la station manuelle 
pour être soit retouché, soit rebuté. 

4.4 Fonctionnement général 

L'agent chargé de l'exploitation de la ligne reçoit des ordres de fabrication 
de la forme : "réaliser n lots de pièces de type t à livrer pour xx heures, yy 
minutes". 
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A cet effet, il positionne des plateaux de constituants non montés dans le 
magasin central, ces plateaux correspondant aux lots commandés. Il renseigne 
ensuite le superviseur d'atelier de la présence de ces plateaux, puis lance la 
production. Il n'a plus alors qu'à vérifier le bon fonctionnement des 
automatismes. 

Le superviseur d'atelier calcule, en fonction des ordres de fabrication, un 
ordonnancement des tâches à réaliser au niveau atelier. Suivant l'ordre établi, les 
plateaux sont pilotés vers la cellule d'assemblage (pilotage atelier) où ils seront 
rangés dans le stockeur rotatif pendant leur traitement. 

Le superviseur de cellule détermine alors l'ordre dans lequel les plateaux 
seront vidés de leurs pièces sur les palettes. Une fois celles-ci chargées, il s'agit 
de les piloter de station en station pour réaliser les gammes (pilotage cellule). 

Les stations sont gérées par des automates industriels qui réalisent le 
séquencement des actions élémentaires correspondant au diverses opérations 
réalisables sur la station. 

L'assemblage achevé, les pièces sont rapatriées vers les plateaux. 
Lorsqu'un plateau est complet, il est piloté vers le magasin central (pilotage 
atelier) où il peut être déchargé manuellement. La production s'interrompt 
lorsque l'ensemble des ordres de fabrication lancés a été traité. 

4.5 Intérêt de l'exemple 

Conçu pour permettre l'étude des architectures de commande dans le 
domaine des systèmes flexibles d'assemblage, le site présente l'ensemble des 
particularités essentielles caractérisant les SFPM envisagés dans le cadre du 
projet SCOPES (cf § 1.4): 

• flexibilité des moyens de production : un même moyen peut réaliser 
plusieurs opérations et une même opération peut être réalisée par 
plusieurs moyens différents ~ 

• flexibilité de routage : la trajectoire des produits dans l'atelier n'est pas 
fixée a priori ~ 

• ressources partagées : dans le cas d'équipements flexibles, plusieurs 
opérations réalisables par une même ressource sont simultanément 
déclenchables~ 

• permutation de l'ordre des opérations sur un produit : les séquences 
d'assemblage ne sont pas complètement ordonnées ; 

• flexibilité de production: plusieurs variantes d'une même famille et/ou 
plusieurs produits de familles différentes peuvent être simultanément 
réalisés. 
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Des ateliers présentant une, voire plusieurs, de ces caractéristiques 
commencent à apparaître dans l'industrie. A ce titre, l'exemple du site est 
significatif. Cependant, la flexibilité obtenue n'est bien souvent employée que 
pour répondre à un problème spécifique et local. Bien que présente, elle est 
limitée dans les faits par le système de commande incapable de réaliser une prise 
de décision optimale par rapport aux capacités de l'atelier. Les architectures de 
commande classiques trouvent ainsi leur limite dans le cas des ateliers 
présentant les caractéristiques précédentes. 

Les travaux menés au sein du Laboratoire de Productique de Schneider 
Electric, notamment dans le cadre du projet SCOPES, ont pour but de répondre 
à ce problème en proposant une architecture de système de commande 
permettant d'exploiter les flexibilités apparaissant sur les lignes de production 
actuelles. Le site productique, présentant la totalité des caractéristiques des 
systèmes flexibles, constitue un "banc de test" idéal pour valider les concepts 
proposés. 



Partie 2 

Analyse et modélisations 





Chapitre 5 

Analyse des éléments d'un SFPM 

Introduction 

Ce chapitre a pour but de définir un certain nombre de concepts et 
définitions relatifs aux divers "acteurs" d'un système de production. Ces derniers 
sont regroupés en trois classes : les produits, les lieux et les moyens. 

Nous nous intéressons ici à chacune des classes prise isolément en 
essayant de proposer pour chaque élément une démarche d'analyse 
systématique, applicable à n'importe quel cas de figure. 

Concernant les produits, nous présentons la notion de gamme logique et 
mentionnons seulement celle de gamme opératoire. Cette dernière notion, en 
reliant produits, lieux et moyens n'est pas à notre sens caractéristique de 
"l'acteur" produit. Elle s'apparente à un "scénario" permettant de spécifier le 
déroulement de la production. Ce point fera l'objet du chapitre suivant. 

La notion d'opération apparaît dans chaque étude. Nous avons donc 
reporté les concepts associés dans un paragraphe particulier. 

5.1 Les produits 

5.1.1 Définitions 

Dans le vocabulaire de la gestion de production, le terme produit désigne 
tout objet de transaction commerciale entre une entreprise et ses clients. Ainsi, 
outre les biens matériels fabriqués par l'entreprise, ce terme peut recouvrir 
également des prestations de service ou des biens immatériels tels que des 
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logiciels. Nous considérons ici les produits en tant que biens matériels. 
Fabriquer à moindre coût des produits conformes à leurs spécifications 
constitue la raison d'être du système de production. 

Conformément à cette définition, un objet physique non commercialisé 
n'entre pas dans la catégorie des produits. Une autre notion existe en gestion de 
production: l'article. Ce terme, qu'il convient de bien distinguer de celui de 
produit, s'applique à tout élément physique distinct géré par l'entreprise, que cet 
élément soit fabriqué, sous-traité ou acheté : produit fini, ensemble, sous
ensemble, pièce, composant ou matière première. Chaque article possède un 
identifiant qui en permet la gestion. 

Un produit est donc un article qu'une entreprise décide de commercialiser 
[AFNOR, 1991]. 

Par abus de langage, le terme produit désignera indifféremment les 
notions de produit et d'article telles que nous venons de les définir. 

Un produit est obtenu par la réalisation d'un certain nombre d'opérations 
caractéristiques. 

5.1.2 Opération caractéristique 

Une opération sera dite caractéristique lorsqu'elle permet d'augmenter le 
coût du produit. Conformément à l'approche présentée dans [Verdebout, 1993], 
la notion de coût, quantifiable, sera préférée à celle de valeur ajoutée (utilisée 
dans [Telemecanique, 1993] pour définir la notion d'opération directe) non 
quantifiable. 

En remarquant que les seules opérations permettant d'ajouter un coût sont 
celles réalisant une transformation fonctionnelle, nous retrouvons la définition 
adoptée dans le projet CASPAIM [Amar et al., 1992] [Ausfelder, 1994] : une 
opération est dite caractéristique si elle réalise une transformation fonctionnelle 
sur le produit, c'est-à-dire si elle n'a pas comme unique objectif un transfert ou 
un positionnement. 

Les opérations caractéristiques peuvent être classées selon le nombre de 
constituants intervenant dans l'opération : opérations unaires ou traitements 
( contrôle1, usinage, ... ) et les opérations n-aires ou assemblages (insertion, 
collage, agrégation, ... ). 

Les opérations de transfert n'entraînent que des dépenses sans apport de 
coût. Réduire ce type d'opérations est, pour cette raison, l'un des critères que 
cherche à optimiser le bureau des méthodes pour concevoir l'organisation du 
système de fabrication. 

A l'issue d'une opération, le stade de fabrication et éventuellement l'état 
de conformité du produit évoluent. 

1 Les opérations de contrôle augmentent le coût du produit en améliorant la qualité de ce dernier. 



ANALYSE DES ELEMENTS D'UN SFPM 59 

5.1.3 Etat d'un produit 

Pour un produit (article) en cours de fabrication, nous appellerons stade 
de fabrication ou état d'avancement du produit (article) la liste des opérations 
que ce produit (article) a déjà subies. Une définition duale est obtenue en 
considérant la liste des opérations restant à effectuer. La notion d'état d'un 
produit couramment rencontrée dans la littérature [Henrioud, 1989] 
[Cruette, 1991] [Ausfelder, 1994] correspond à cette définition. 

L'état de conformité d'un produit qualifiera, dans ce travail, le degré de 
conformité du produit par rapport aux critères de qualité attachés au stade de 
fabrication courant. Ces critères font partie du dossier de définition du produit. 
Les états extrêmes d'un produit à un stade donné sont l'état bon ou conforme et 
l'état mauvais ou non conforme. 

L'ordre dans lequel doivent s'effectuer les opérations sur les produits n'est 
pas quelconque. Il doit notamment respecter les contraintes d'assemblage des 
divers constituants. A ces contraintes disponibles dès l'issue de la phase de 
conception, s'ajoutent d'autres contraintes liées aux procédés de fabrication 
adoptés par le bureau des méthodes. 

Du point de vue mathématique, l'ensemble des opérations caractéristiques 
à effectuer sur un produit est un ensemble partiellement ordonné, i.e. l'ordre de 
certaines opérations est indifférent. 

Le problème se pose maintenant de représenter les diverses possibilités 
d'enchaînement des opérations. 

5.1.4 Notion de gamme 

La notion de gamme, conformément aux définitions couramment admises 
[AFNOR, 1991] [Telemecanique, 1993], ne permet de représenter qu'une suite 
linéaire figée d'opérations. Une gamme représentant une séquence d'opérations 
caractéristiques sera appelée gamme logique. Cette gamme sera déclinée en 
gammes opératoires lorsque les opérations correspondront à des opérations 
réelles réalisées par les moyens du système de production (cf. chapitre 6). 

Plusieurs gammes logiques peuvent être technologiquement possibles 
pour un même produit. La détermination de l'ensemble des gammes admissibles 
pour un produit donné n'entre pas dans le cadre de notre travail. Dans les cas 
simples, tels les produits du site, ce travail s'effectue naturellement. Mais une 
approche méthodologique rigoureuse peut être nécessaire dans le cas d'usinage 
ou d'assemblage complexes [Bomjault, 1984] [Henrioud, 1989] [Henrioud et 
Bomjault, 1990]. 

Les gammes opératoires sont établies lors de l'industrialisation par 
réduction de la flexibilité sur l'ordre des opérations. Afin de faciliter cette phase 
ou dans le but de conserver cette flexibilité, une représentation concise de 
l'ensemble des gammes admissibles a été recherchée par certains laboratoires. 
De nombreux formalismes ont ainsi été développés : séquences fonctionnelles 
d'assemblage [Bomjault, 1984], arbres fonctionnels d'assemblage 
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[Henrioud, 1989], graphes de NOAH [Sacerdoti, 1977], Réseaux de Petri 
[Boutjault et al., 1987]. C'est ce dernier formalisme qui a été choisi dans le 
projet CASPAIM à l'origine de nos travaux [Cruette, 1991] [Ausfelder, 1994] 
[Huvenoit, 1994]. 

5.1.5 Représentation des gammes 

Une gamme, et plus généralement un ensemble de gammes, peuvent être 
représentés par un graphe. Un graphe est construit à partir d'un ensemble de 
noeuds et d'arcs. 

Lorsque l'on n'utilise qu'une classe de noeuds, deux points de vue 
complémentaires sont possibles [Henrioud, 1989] : associer les noeuds aux 
opérations ou aux stades (cf figure 5.1). 

Article C1 

Article C2 

Produit P1 

Figure 5.1 :modèle par stades des gammes. 

Dans le cas de la définition par les opérations, il est courant de 
représenter chaque opération par un symbole graphique correspondant au type 
de l'opération réalisé (assemblage, transfert, contrôle ... ). Cependant, aucune 
norme internationale ne définit une telle représentation. De nombreux 
classements et formalismes ont été élaborés, notamment en Allemagne 
[VDI 2860, 1982], au Japon [Yokoyama, 1988], et chez certains industriels 
[Telemecanique, 1989] ou laboratoires universitaires [Verdebout, 1993]. Les 
symboles utilisés sur la figure 5.2 sont tirés de ce dernier travail. 

Création 

1 ~Traitement 
Article C1 

Assemblage 

Article C2 Livraison 

\ 
Produit P1 

Figure 5.2 : modèle par opérations des gammes. 

L'utilisation d'un graphe biparti [Berge, 1987] offre l'avantage de pouvoir 
marier les deux points de vue. En effet, deux classes de noeuds étant 
disponibles, il devient possible de représenter à la fois les opérations et les 
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stades par un type différent. C'est notamment le cas lorsqu'on opte pour les RdP 
(cf annexe A). 

Les gammes sont décrites à l'aide des RdP de la manière suivante : les 
opérations sont représentées par les transitions et les différents stades des 
produits par les places. Les jetons représentent alors logiquement les produits 
(cf figure 5.3). 

Stade 

\ 
Article C1 

Article C2 

Produit P1 

Figure 5.3: Modèle RdP des gammes. 

Bien que très rarement utilisée dans la pratique - la plupart des systèmes 
informatiques de gestion de la production étant bâti sur la notion linéaire de 
gammes - la flexibilité sur l'ordre des opérations peut être modélisée sur les 
graphes de précédence. La figure 5.4 illustre un ordre total entre opl et { op2, 
op3} et un ordre partiel entre op2 et op3. 

op2 op3 

C1 

Figure 5.4 : Ordre total et partiel entre opérations. 

Application aux produits du site TE 

La figure 5.5 représente les gammes logiques des produits du site en 
utilisant la modélisation par RdP. Les gammes opératoires seront, quant à elles, 
illustrées dans le chapitre 8, à l'aide de la modélisation par opération utilisée 
dans le cadre du pilotage. 

Remarque : lorsqu'une opération d'assemblage met en oeuvre des 
composants élémentaires ne subissant aucun traitement préparatoire (tel les 
cubes dans notre exemple), il est possible de ne pas représenter les stades 
correspondant aux composants, les contraintes introduites n'étant pas 
significatives (cf produit_S). 
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cube 

produit_S 
s_stade_1 s_stade_2 

E_op_log_ 1 E_op_log_2 

produit_E 
E_stade_1 E_stade_2 E_stade_3 

p _op_log_1 P_op_log_2 

produit_P 
P _stade_1 P_stade_2 P_stade_3 

Figure 5.5 : gammes logiques des produits du site DRD. 

5.1.6 Regroupement en famille et notion de variante. 

Une famille de produits (ou d'articles) est définie comme étant un 
ensemble homogène de produits au sens de leur conception et des moyens mis 
en oeuvre pour les fabriquer. A chaque famille correspond un ensemble de 
gammes et un ensemble de paramètres appelés variabilités à instancier avant 
tout lancement en production. Les valeurs prises par les variabilités sont 
utilisées lors de la fabrication pour paramétrer certaines opérations, par exemple 
le choix de la couleur au niveau d'une opération de peinture. 

Une instanciation donnée des variabilités définit une instance de la 
famille en question. Lorsque chaque variabilité prend ses valeurs dans un 
ensemble fini, il est possible d'énumérer les instanciations possibles : on obtient 
la notion classique de variante. Cette énumération, fortement combinatoire 
pour les produits définis par plusieurs variabilités, conduit le plus souvent à 
limiter le nombre de variantes disponibles en interdisant certaines combinaisons 
de valeurs des variabilités. 

Lorsqu'il n'est pas possible d'énumérer l'ensemble des combinaisons utiles, 
la notion de variante apparaît insuffisante. Nous avons donc été amenés à 
introduire la notion de jeu de variantes, définissant un ensemble de variantes à 
partir d'un ensemble de conditions sur les variabilités. De cette manière, un 
produit peut correspondre à plusieurs jeux de variantes, si les valeurs de ses 
variabilités satisfont plusieurs jeux de conditions. 

Sur l'exemple du site DRD, il a été arbitrairement défini quatre familles de 
produits (correspondant à S, E, P et SE). Chaque famille possède une seule 
variabilité : la couleur des cubes à insérer. Cette variabilité ne pouvant prendre 
que trois valeurs (rouge, vert et noir), l'ensemble des variantes est dénombrable. 
Variantes et jeu de variante sont donc ici confondus. La définition de chaque jeu 
de variante est la suivante : 

+ variante _rouge : (couleur = rouge) ; 

+ variante_vert: (couleur= vert); 
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• variante_noir: (couleur= noir); 

Les conditions sont ici très simples. Nous donnons au paragraphe 8.1.2 
un exemple plus complexe. 

5.2 Les lieux 

L'analyse et l'identification des divers lieux physiques d'un système de 
production s'effectuent en trois étapes. La première étape consiste à décrire de 
façon hiérarchique l'organisation des divers lieux de transit de l'atelier 
(cf § 5.2.1). La seconde étape permet de spécifier le type et le nombre 
d'éléments mobiles pouvant occuper à un instant donné chacun des lieux 
(cf § 5.2.2). Enfin, la troisième étape décrit les possibilités de transfert entre 
lieux (cf § 5.2.3). 

5.2.1 Décomposition structurelle 

Cette décomposition s'effectue par niveaux successifs, chaque niveau 
consistant à détailler les éléments structurels identifiés au niveau précédent. Le 
niveau 1 est constitué de l'ensemble de l'atelier. 

Description d'un niveau 

Un élément d'un niveau n de la description se compose ainsi d'éléments de 
niveau n+ 1 (niveau de détail croissant) reliés entre eux par un ou plusieurs 
systèmes de transfert et d'une ou plusieurs zones de stockage ou buffers servant 
d'interface avec le niveau précédent. Deux ou trois niveaux suffisent 
généralement pour décrire la structure d'un système de production. La 
figure 5.6, inspirée de [Aubert-Barbier, 1990], illustre le principe de cette 
hiérarchie. 

Nous donnons ci-après quelques exemples de désignation des niveaux (en 
caractères gras, celles adoptées dans le projet SCOPES) : 

-atelier 
-(îlot: EPFL) 
- cellule, installation, ligne 
-(îlot: ECLille) 
- station, poste, machine 

1 niveau de 
détails croissant 

Ces termes, fréquemment rencontrés dans la littérature, recouvrent de 
multiples définitions, parfois contradictoires. Cela est dû à l'extrême variétés des 
architectures possibles en ce domaine (cf chapitre 1 ). C'est pourquoi nous 
préférons, tout en fixant un cadre descriptif précis, laisser à chacun le choix de 
l'appellation conforme à son expérience. 
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Atelier 

Figure 5.6 :décomposition hiérarchique d'un système de production. 

Les buffers de stockage inter-niveaux ont un rôle essentiel : ils permettent 
de découpler les divers flux existant dans les systèmes et de régler les rendez
vous au niveau des postes d'assemblage. 

Description d'un système de transfert 

Un système de transfert peut être décomposé en plots reliés par des zones 
de transfert [Ausfelder, 1994]. 

Par définition, seuls les éléments mobiles situés sur les plots sont 
observables (capteurs) et donc commandables (blocage, orientation, etc.). Les 
plots interviennent notamment au niveau des aiguillages chargés de l'orientation 
des pièces et au niveau des indexeurs chargés d'immobiliser les pièces pendant 
les opérations effectués sur chaque poste (cf figure 5.8). Les éléments situés 
sur les zones de transfert ne peuvent être commandés. Ils évoluent de manière 
autonome jusqu'au plot suivant où ils seront réorientés. 

Application au site DRD 

L'application de la démarche à l'exemple du site DRD est donnée sur la 
figure 5.7. 

slte_DRD 

Figure 5.7: description structurelle du site DRD. 

L'atelier site_DRD (niveau 1) se compose d'un magasin central MAG et 
d'une cellule cellule_ assemblage reliés par le réseau de transfert 
réseau_nacelles. La cellule (niveau 2) se décompose elle même en trois 
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stations (SAl, SA2 et SA3) et un magasin local (sR) reliés par le système de 
convoyage réseaux_palettes. Le découpage en plots et zones de transfert 
pour ce dernier système est donné sur la figure 5. 8 pour une dérivation. 

plot 

j: station amont 
k: station aval 

_./zone de transfert 

Figure 5.8: décomposition du convoyeur à palettes du site DRD. 

Une autre représentation, sous forme arborescente permettant de mettre 
en évidence les divers niveaux, est donnée sur la figure 5. 9. 

Décomposition par niveaux 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Décomposition 
systèmes 

de transfert 

site_DRD1 ::eau nacelles--------~[- ::::1 
L SR p 

cellule_assemblage SR 

SAl 

SA2 

SA3 

Figure 5.9 :description arborescente du site DRD. 

5.2.2 Relations de composition 

AIG_AM_i 

AIG_AVl_i 

AIG_AV2_i 

CONV_j_i 

CONV_i 

CONV i k 

BUF AM i 

BUF_AV_i 

Les divers lieux du système, à savoir les éléments de type "buffer", "plots" 
et "zones de transfert" identifiés lors de l'analyse structureiie (ce sont en fait les 
feuilles de l'arbre issu de la description structureiie) sont composés d'un certain 
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nombre d'emplacements pouvant accepter les éléments mobiles circulant dans 
l'atelier (chariots, palettes, produits, ... ). Un emplacement de stockage (ES par 
la suite) ne peut se trouver que dans deux états : libre ou alloué à un élément 
mobile de l'atelier. L'ensemble des états des ES d'un lieu constitue l'état de ce 
lieu. 

Plusieurs types d'ES peuvent généralement être isolés dans l'atelier. Un 
type d'ES est défini par l'énumération des types d'objets mobiles qu'il peut 
recevoir. Pour l'exemple du site DRD : 

ES _produit 
ES _plateau 
ES _palette 
ES nacelle 

= {produit S, 
{plateau} 

= {palette} 
{nacelle} 

produit_E, produit_P} 

Certaines ressources mobiles peuvent elles-mêmes être support d'autres 
ressources mobiles. C'est le cas notamment si les produits se déplacent dans 
l'atelier sur des palettes ou des chariots. Ces ressources doivent alors également 
être décrites en terme d'ES. 

Dans le cas du site DRD, trois types de supports mobiles apparaissent: 
les nacelles circulant sur le convoyeur aérien et pouvant acheminer chacune un 
plateau ; les palettes circulant sur le convoyeur sur table et offiant chacune un 
emplacement pour un produit quelconque; enfin les plateaux pouvant recevoir 6 
produits identiques. 

La description en terme d'ES des éléments du site est donnée sur les 
figures 5 .1 0 et 5 .Il. 

MAG 20 ES_plateau 

MAG_P 1 ES_nacelle 

SR_P 1 ES_nacelle 

canton_1 1 ES_nacelle 

SR 20 ES _plateau 

SCDF_P 1 ES_palette 

IND_1 1 ES_palette 

AIG_AM_1 1 ES_palette 

AIG_AV1_1 1 ES _palette 

AIG_AV2_1 1 ES _palette 

BUF_AM_1 3 ES_palette 

BUF_AV_1 3 ES_palette 

CONV_4_1 2 ES _palette 

CONV_1 3 ES_palette 

CONV_1_2 5 ES _palette 

etc. etc. 

Figure 5.11 :composition des éléments fixes du site DRD. 
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nacelle 1 ES_plateau 

plateau 6 ES_produit 

palette 1 ES _produit 

Figure 5.10 : composition des supports mobiles du site DRD. 

5.2.3 Relations d'accessibilité 

Les relations d'accessibilité [Cruette, 1991] traduisent les possibilités de 
transfert entre les différents emplacements de stockage (ES) identifiés dans les 
relations de composition. Pour l'exemple du site il s'agit, par exemple, 
d'exprimer le fait que l'indexeur IND _1 peut échanger des palettes avec la zone 
de transfert BUF A V 1. 

Les relations d'accessibilité pour le site DRD sont représentées sur la 
figure 5.12 (cf page suivante). On obtient quatre graphes distincts mettant ainsi 
en évidence quatre type de flux matériels dans l'atelier : 

- flux plateaux 
-flux nacelles 
- flux palettes 
- flux produits 

Les flèches pointées reliant deux lieux expriment le fait que tous les ES du 
premier lieu peuvent échanger des objets avec tous les ES du second lieu. 

Un seul flux produit apparaît dans notre cas : cela provient du fait qu'il 
existe dans l'atelier des ES pouvant recevoir plusieurs types de produits 
(palettes et plateaux "universels"). 

5.3 Les moyens 

L'identification des moyens de production, faute de définition précise, 
s'avère délicate. Le terme "moyen de production" recouvre en effet des notions 
extrêmement diversifiées. Toute installation, machine, poste, outil, logiciel ou 
appareil de mesure destinés à la production et/ou au contrôle peut être qualifié 
de moyen. 

Face à cette imprécision, divers travaux ont été menés, aboutissant à des 
analyses récurrentes de la notion de moyen. Citons, entre autres, le découpage 
fonctionnel proposé par la norme NF X 60-200, l'analyse structurelle 
arborescente de D. Cruette [Cruette, 1991] ou encore l'analyse structuro
fonctionnelle développée par S. Amar [Amar et al., 1992]. 

Nous proposons, pour notre part, une décomposition en deux niveaux. 
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Flux plateaux 

[!] ES_plateau III ES_plateau 

[!] ES_plateau 
'1 [!] ES_plateau 1 

[!] ES_plateau 

[!] ES_plateau l1l ES_plateau . NACELLE . . . . . 
[!!] ES_plateau ~ ES_plateau 

SR MAG 

Flux nacelles 

[!] ES_nacelle•,.+-1----fl+l• [!] ES_nacelle+-~ ES_nacelle 

MAG_P Zone_1 SR_P 

Flux palettes 

BUF_AV_I 

AIG_AV1_i 

CONV_i_k 

Flux produits 

[!] ES_produit 

[!] ES_produit 

[!] ES_produit 

[!] ES_produit 

[!] ES_produit 

[!) ES_produit 

PLATEAU 

CONV_i 

1+---+J· [ [!] ES _produit 1 

PALETTE 

BUF_AM_i 

AIG_AM_i 

Figure 5.12 : relations d'accessibilité pour le site DRD. 

Réception 
Livraison 

CONV_l_i 
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5.3.1 Décomposition structurelle 

La décomposition structurelle s'appuie sur la décomposition des lieux 
présentée au paragraphe 5.2: nous qualifierons de moyens structurels les 
éléments identifiés lors de la description d'un niveau, à savoir les niveaux 
constitutifs "supérieurs", les buffers d'entrée/sortie vers le niveau "inférieur" et 
les systèmes de transfert entre ces éléments. 

Nous obtenons ainsi une description récursive, un moyen d'un niveau de 
description donné pouvant lui-même être décomposé en moyens appartenant à 
un niveau de description supérieur. Ainsi, le moyen "atelier" correspondant au 
site TE est-il décomposable en trois moyens : le magasin de niveau atelier 
(MAG), le système de transfert par nacelles et la cellule d'assemblage. Cette 
dernière est à son tour décomposable en cinq moyens: les trois stations (SAI, 
SA2 et SA3), le stockeur rotatif(SR) et le système de convoyage par palettes. 

Trois classes de moyens, élémentaires par rapport au critère de structure 
peuvent être distinguées : les niveaux terminaux (i.e. non décomposables), les 
systèmes de transport et les buffers de chaque niveau non terminal. 

5.3.2 Décomposition fonctionnelle 

La décomposition fonctionnelle permet de décomposer chacun des 
moyens structurels élémentaires en systèmes opérants réalisant chacun une, 
voire plusieurs, fonctions opératives particulières. 

Deux niveaux de décomposition fonctionnelle peuvent être distingués : le 
premier niveau permet de mettre en évidence des systèmes physiquement 
indépendants (exemple: tour + robot manipulateur), décomposés dans le 
second niveau en sous-systèmes liés entre eux (exemple : mandrin, traînard, 
contre-pointe, ... d'un tour). Ce dernier niveau est récurrent, un sous-système 
pouvant lui-même être constitué d'autres sous-systèmes. 

L'identification des systèmes fonctionnels pourra être facilitée par 
l'utilisation d'une bibliothèque de fonctions organisée en classes et sous-classes 
telle celle présentée dans [ Amar et al., 1992]. 

Le découpage fonctionnel s'applique a "tout ce qui a un moteur", ou en 
terme de commande "à tout ce qui est commandable". Cette règle n'est 
cependant pas absolue. En effet une fonction opérative peut avoir deux facettes 
par rapport à la commande. Elle peut être soit passive, c'est-à-dire être 
tributaire d'une commande sur un actionneur, soit active. Tel est le cas, 
notamment, de la fonction stockage dont nous reparlerons plus loin. 

Un système opérant peut réaliser plusieurs fonctions. C'est le cas de 
systèmes flexibles tels qu'un robot ou un opérateur humain. 

L'appartenance d'un système à plusieurs moyens structurels, si elle est 
théoriquement possible (opérateur desservant deux stations), n'est pratiquement 
réalisée que dans des cas particuliers ou dans les phases de réglage (régleur se 
partageant entre plusieurs stations). Ces problèmes d'affectation de ressources 
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partagées ne seront pas traités dans le cadre de ce travail. Dans certains cas, 
notamment lorsqu'il y a intervention humaine, il est d'ailleurs préférable de 
laisser ce choix ouvert. 

Nous donnons ci-après quelques exemples de décomposition 
fonctionnelle à partir des moyens du site DRD. 

• décomposition du butTer SR de la cellule d'assemblage: trois 
systèmes opérants composent le stockeur SR : 

- un stockeur rotatif; 
- un bras manipulateur à cycle fixe en U assurant le transfert des 

plateaux entre le système de transfert réseau_ nacelles et le 
stockeur; 

- un bras manipulateur à cycle fixe en U assurant le transfert des 
produits entre le système de transfert réseau _palettes et le 
stockeur. 

• décomposition de la station mM : un seul système opérant compose 
la station ffiM : 

- un robot 6 axes de marque mM. 

• décomposition du système de convoyage par palettes : trois types 
de systèmes opérants sont rencontrés lors de la décomposition d'un 
système de transfert : 

- des aiguillages (convergents ou divergents) réalisant une fonction 
d'orientation ; 

- des portions de convoyeur sur table, de rails aériens, de chaînes 
enterrées ... réalisant une fonction de transfert ; 

- des indexeurs réalisant des fonctions de blocage et 
positionnement. 

5.3.3 Comportement d'une ressource 

Dans la suite de ce mémoire, nous emploierons le terme générique de 
ressource active pour désigner à la fois les moyens structurels (cf. § 5.3.1) et 
les systèmes opérants (cf. § 5.3.2). 

Chaque ressource active de l'atelier est capable d'effectuer un certain 
nombre d'opérations. A l'issue d'une opération l'état d'une ou plusieurs 
ressources évolue, interdisant ou autorisant de nouvelles opérations. Nous 
définirons l'état d'une ressource à un instant donné par l'ensemble des opérations 
que cette ressource est capable d'effectuer à cet instant. 

Nous utiliserons des graphes pour représenter l'enchaînement des états 
accessibles par chaque ressource. Un tel graphe associé à une ressource spécifie 
le comportement de la ressource. Des exemples de graphes comportementaux, 
utilisant le formalisme des RdP, seront donnés dans le chapitre 9. 
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5.4 Les opérations 

5.4.1 Opérations réelles et opérations logiques 

Nous désignerons par opération réelle toute séquence d'actions réalisées 
par une ressource active. 

Une opération réelle peut donc être réalisée par un moyen appartenant 
aux quatre types de moyens structurels : 

- moyen de niveau non terminal 
- moyen de niveau terminal 
- buffer 
- système de transfert 

ou par un système opérant constitutif d'un moyen. 

Les opérations réelles sont gérées par les divers niveaux du système de 
commande. Nous reviendrons en détail sur ce point au chapitre 7 traitant de 
l'architecture de commande. 

Lorsque nous ferons référence aux opérations indépendamment des 
moyens chargés de les réaliser, nous utiliserons le terme d'opération logique. 
Cette notion permet de décrire un système de production sous son aspect 
fonctionnel, indépendamment de l'aspect opérationnel. 

L'ensemble des opérations logiques d'un système de production se déduit 
de l'analyse des produits et des lieux (cf § 5.1 et § 5.2). On dégage ainsi deux 
classes d'opérations logiques correspondant aux fonctions logistiques et 
transformationnelles du système : 

- les opérations de transfert, 
- les opérations caractéristiques. 

Notons ici que la fonction de stockage ne saurait être associée à aucune 
opération. En effet, contrairement aux fonctions précédentes, cette fonction 
comprend un aspect statique, non compatible avec l'aspect dynamique associé à 
la notion d'opération. Le stockage correspond toujours à l'attente des conditions 
de réalisation de l'opération suivante sur le produit. La durée d'un stockage est 
donc indéterminée, contrairement à celle d'une opération2. Par contre, il est 
parfaitement justifié d'assimiler l'attente à une opération lorsque la durée en est 
donnée. Il s'agit alors d'une opération de traitement nécessaire 
technologiquement à l'obtention du produit (séchage après lavage par exemple). 

2 La durée d'une opération peut être connue de façon exacte (opérations réalisées par les systèmes opérants) ou 
approximative (opérations réalisées par les moyens structurels). 
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5.4.2 Modalité opératoire et affectation 

Nous appellerons modalité opératoire d'une opération logique toute 
opération réelle concrétisant l'opération logique. Une même opération réelle 
peut concrétiser plusieurs opérations logiques différentes et une même 
opération logique peut avoir plusieurs modalités de réalisation différentes. 
Certaines opérations réelles ne réalisent aucune opération logique ; ce sont les 
opérations de préparation propres aux moyens (positionnement, prise d'outil, 
chargement de programmes, fermeture d'un sas de sécurité ... ). 

Nous appellerons affectation d'une opération réelle la liste des moyens 
capables de réaliser cette opération. Par définition, cette liste n'est jamais vide. 

Sur la figure 5.13, l'opération réelle 1, réalisée par les moyens 1 et 2 
concrétise les opérations logiques 1 et 3. L'opération réelle 3 effectuée par le 
moyen 2 n'est associée à aucune opération logique. 

op_log_3 

Figure 5.13 : relations entre opérations logiques, 
opérations réelles et moyens. 

5.4.3 Application au site DRD 

L'ensemble des opérations logiques de transfert modifiant l'état de chaque 
type d'ES se déduit simplement des relations d'accessibilité (cf § 5.2.3). 

Nous désignerons par la notation lieu_initial~lieu_final l'opération logique 
de transfert entre deux localisations. 

Par exemple, pour le site DRD, MAG~nacelle désigne l'opération de 
transfert d'un plateau du magasin MAG vers la nacelle du convoyeur aérien. On 
désignera par D~MAG le transfert correspondant à l'approvisionnement de 
l'atelier en plateaux bruts, et par MAG~D celui correspondant à la livraison des 
plateaux finis. 

De même, l'ensemble des opérations logiques caractéristiques modifiant 
l'état des produits est donné par les gammes logiques (cf § 5.1.5). 

Modalités opératoires et affectations sont données sur la figure 5.14 (nous 
n'avons pas détaillé les modalités opératoires des opérations de transfert 
internes au système de transfert par nacelles). 
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Op. réelle Affectations Op. Logique 

MAG_nac MAG MAG~ nacelle 

nac_MAG MAG naceii~MAG 

chg_MAG MAG D~MAG 

dechg_MAG MAG MAG~D 

nac_cell cellule_assemblage nacelle~cellule 

cell_nac cellule_assemblage cellul~nacelle 

produire_s cellule_assemblage s_op_log_1 

produire_E cellule_assemblage E_op_log_1 
E_op_log_2 

... ... ... 

a- niveau atelier. 

Op. réelle Affectations Op. Logique 

S_op_1 IBM s_op_log_1 
AFMA 

E_op_2 IBM E_op_log_2 

P_op_2 IBM P_op_log_2 

P_op_1 AFMA P_op_log_1 

E_op_1 MANU E_op_log_1 
AFMA 

SR _pal SR plateau~ palette 

pal_ SR SR palett~plateau 

P_rep_1 MANU 

P_rep_2 MANU 

... ... ... 

b- niveau cellule d'assemblage. 

Op. réelle Affectations Op. Logique 

entrer _station_i AIG_AM_i AIG_AM_i~BUF _AM_i 

indexer_! IND_i BUF _AM_i~IND_i 

désindexer_! IND_i IND_i~BUF _AV_i 

sortir_station_i AIG_AV_i AIG_AV2_i~CONV _i_k 

... ... ... 

c- niveau interne au convoyeur. 

Figure 5.14: modalités opératoires et affectations pour le site DRD. 





Chapitre 6 

Processus de fabrication d'un 
produit 

Introduction 

Le chapitre précédent a permis de mettre en évidence et de caractériser 
les différents éléments d'un système de production considérés isolément : des 
moyens effectuent un certain nombre d'opérations réelles qui permettent de 
modifier l'état des produits et/ou des lieux. Ces opérations doivent cependant 
être réalisées dans un certain ordre afin d'amener les produits au stade final 
souhaité. 

La spécification de ce séquencement est donnée par le processus de 
fabrication associé au produit. Dans la pratique, l'établissement du processus de 
fabrication va de pair avec le choix des procédés et des moyens. Toute 
installation est, en effet, conçue autour d'une famille de produits dont les 
spécifications préexistent (gammes logiques). Les opérations réelles et les 
moyens sont déduits logiquement de ces spécifications. 

Ce chapitre a pour objectif de préciser la démarche aboutissant au 
processus de fabrication d'un produit. 

Les concepts présentés sont tirés de la méthodologie de développement 
mise en oeuvre à Telemecanique. Cette méthodologie est expliquée de façon 
rigoureuse et détaillée dans le SDÉ (Standard de Développement) introduit en 
1988 [Telemecanique, 1993]. 

Bien qu'interne à Telemecanique, ce standard a été élaboré à partir de 
normes internationales et nationales traitant du même sujet, notamment les 
normes de la série ISO 9000 (9000 à 9004) concernant l'assurance qualité. La 
conformité à ces normes est en effet indispensable vis-à-vis des partenaires de 
l'entreprise susceptibles d'utiliser ou d'auditer les dossiers de développement 
(filiales, sous-traitants, grands prescripteurs, organismes de certification). La 
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démarche décrite est donc représentative des méthodes de développement 
existantes dans l'industrie. 

6.1 Elaboration du processus de fabrication 

Les diverses étapes de l'élaboration du processus de fabrication d'un 
produit sont illustrées sur la figure 6.1. 

Figure 6.1 : les étapes de l'élaboration du processus de 
fabrication. 

Quatre étapes peuvent être distinguées. 

A partir des contraintes d'assemblage (déduites ou données dans le 
dossier de définition du produit), un choix de décomposition du produit est 
effectué (étape 1). 

Le synoptique de structure, obtenu à l'issue de cette décomposition 
détermine de façon univoque les gammes opératoires et leur séquencement : 
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chaque sous-ensemble identifié lors de la décomposition est référencé en tant 
qu'article et se voit affecter une gamme (plus éventuellement une gamme de 
remplacement) ; par ailleurs, l'organisation arborescente du synoptique de 
structure impose l'ordonnancement des gammes spécifié dans le synoptique de 
fabrication (étape 2) 

Le choix des moyens permet ensuite de décomposer les gammes en 
phases, puis les phases en opérations (étape 3). 

Enfin, si besoin, une analyse fine des opérations (analyse MJMI) est 
pratiquée afin de mettre en évidence tâches et mouvements élémentaires 
(étape 4). 

L'analyse descendante, à partir des données initiales, est employée lors de 
la phase de développement d'un produit. L'analyse ascendante, à partir des 
tâches ou des opérations, peut être pratiquée sur un processus existant, non 
conçu à partir de la méthodologie présentée. 

La décomposition du produit est le fruit d'une collaboration entre les 
activités conception et industrialisation du processus de développement. Elle 
doit être soigneusement établie. En effet, elle conditionne le travail de plusieurs 
services de l'entreprise : 

• Elle permet d'identifier les articles utilisés en gestion commerciale et gestion 
de production. Pour ce faire, chaque niveau de la décomposition doit 
coïncider à une rupture du processus de fabrication entraînant un état 
physique stable d'un sous-ensemble du produit. Chaque sous-ensemble dans 
un état stable peut ainsi faire l'objet d'une gestion et être identifié en tant 
qu'article. Un article peut être stocké, et/ou utilisé dans la composition d'un 
autre article, et/ou livré vers une autre unité de gestion ou vers l'extérieur de 
l'entreprise. 

• Elle permet de définir les niveaux de gestion auxquels s'appliqueront 
ordonnancement et gestion des stocks (cf chapitre 7). 

• Elle constitue un guide lors de l'élaboration du processus de fabrication en 
fournissant les différentes étapes de fabrication du produit (synoptique de 
fabrication). 

Les choix de décomposition d'un produit, ainsi que le découpage des 
gammes en phases, et des phases en opérations fait largement appel au "métier" 
du service industrialisation. Les décisions sont prises en tenant compte de 
différents critères tels que : 

- choix entre intégration et sous-traitance totale ou partielle ; 

1 Analyse MTM (Methods Time Measurement) : effectuée par un "stémiste", décomposition qualitative et 
mesure de la durée des mouvements élémentaires à effectuer par un opérateur sur un poste correctement 
aménagé pour réaliser une opération ou une tâche donnée, suivant une table préétablie. Cette table, d'usage 
international, est diffusée en France par l'Association Française MTM. Le mouvement constitue le plus petit 
élément mesurable en analyse MTM; l'unité de mesure est le DMH (dix millième d'heure) ou le CMH (cent 
millième d'heure). 
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- choix des moyens : spécifiques ou communs à plusieurs articles ou à 
plusieurs gammes ; 

- équilibrage de la charge des moyens de production. 

Le degré de flexibilité du système résulte de l'ensemble de ces choix. 
Nous discuterons au chapitre 8 des rapports entre flexibilité et processus de 
fabrication. 

6.2 La décomposition arborescente des produits 

Dans les systèmes d'assemblage, un produit (composé) est décomposable 
en sous-ensembles (niveaux 1, 2 ... n) d'articles (constituants ou composants). 
Cette décomposition peut être répétée pour chaque sous-ensemble constitutif. 
Elle s'arrête lorsqu'on arrive à un sous-ensemble simple considéré comme 
constituant élémentaire (le constituant élémentaire étant le constituant 
susceptible d'être acheté). 

La liste des articles directement constitutifs d'un article est donnée par la 
nomenclature de l'article considéré. On représente classiquement les 
nomenclatures successives des articles constitutifs d'un produit sous forme d'un 
arbre (cf. figure 6.2). 

Figure 6.2 : structure arborescente d'un produit. 

Cette structure permet de comprendre très rapidement la composition et 
l'articulation du produit "1 ". Chaque niveau n+2 comporte la totalité des 
constituants des éléments de niveau n+ 1, éléments devenant des constituants 
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des éléments de niveau n. Ainsi l'élément 1.1.2 est un constituant de 
l'élément 1.1 qui est lui-même constituant de l'élément 1. 

La structure arborescente d'un produit comporte le nombre de niveaux 
nécessaires pour arriver à la décomposition la plus fine du produit. En général, 
trois ou quatre niveaux sont suffisants pour la compréhension d'un produit. 
Cette représentation permet ainsi d'identifier très facilement : 

• tous les éléments constitutifs, à tous les niveaux de nomenclature, 
jusqu'aux constituants élémentaires ; 

• les variantes possibles d'un produit ou d'un articles à partir des 
variantes des éléments constitutifs de niveau inférieur. 

Bâtie à partir des contraintes d'assemblages (qui constituent un ensemble 
partiellement ordonné- cf. § 5.1.3), la décomposition d'un produit n'est unique 
que pour des cas particuliers : produits d'usinage, assemblages simples, 
assemblages fortement contraints. Le choix de la décomposition et donc des 
articles et nomenclatures associées constitue donc une réduction de la flexibilité 
liée à l'ordre des opérations. 

La figure 6.3 illustre la décomposition d'un contacteur électrostatique 
(extrait limité aux constituants principaux). 

nlvMu2 

produit nu "1.1" 

6tlquotto "l.:r' 

ni,.u3 

bloc trlpol•ire "1.1.1" 

bobine"1.1.2" 

blocU 
cont.aux. 
"1.1.4" 

Figure 6.3 : exemple de décomposition d'un produit. 

nl,.u4 

lt@ contoct fixe 
~ lnf. "1.1.1.2" 

contxtmobllo 
"1.1.1.3" 
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niveau 1 

Wl1267n90711 

Dans la suite de ce chapitre, nous illustrerons les différentes étapes de 
décomposition du processus de fabrication à partir de l'exemple d'un disjoncteur 
moteur dont nous donnons la décomposition sur la figure 6.4 (les produits 
retenus dans le cadre du site productique de la DRD ne nécessitent que deux 
ruveaux de décomposition). Cette dernière représentation utilisant les 
identifiants des articles est appelée ~ynoptique de structure 
[Telemecanique, 1993]. 

nlvoau2 nlwau3 niveau 4 nlveau5 

clsjonct. moteur GV1 M07 
W803654950711 
dis). mot. MTH 1,6-2,5,.., 

W80310&340711 
ens. mogn. lherm. M07 W803663107111 

W412675340111 sie lherm. GV1 M07 T07 W803606860211 
bolier 600V UL el CSA W104015060111 bilame gelll1,6-2,5 

ressort du notau W003654180111 
semelle ccntad6e 

W803606330711 
sie rragnétique GV1 M07 

W812676490711 
W803&511020111 sie boline rragn. M07 
sie paiCilnler W5113654830111 W103650860111 

palmnier themique clinquant 

W103651600111 W103606200111 
coupelle en RX sortie bobine 

W803654010111 
ens. serrure bilame 0,6 W8036082B0111 

ens. compensation EP 0, W112675480111 
W503606490111 chape courses ICilgues 
6q,~erre de renwi W104015070111 
W403654620111 ressort canpensaiiCil 
bOil Cil r6glage cienl W103651590111 

bilame EP 0,6 apr6s repr. 

W803654790111 
--1WB03654050111 

. sie 11œsque sup. axe ~ 
s/e socle vetrou ressort 

W8036548211111 
sie artifice de ccupura 

W812675190111 
s/e ccnlatl mobile 

W10360738 
llis 6trier 

W812676750211 
sie capot fenMre marqu6 

W812677010111 
sie capot fenetre W403654650111 

capet GV1 avec fen6tre 
W9126l1700711 W412821040111 
61lqueltelal6rale GV1M07 fen61re transparente GV 
W903651340111 
bdle cartCil fa>d auto 

Figure 6.4 :exemple de synoptique de structure. 

6.3 Organisation du processus de fabrication 

La figure 6.5 met en évidence l'organisation hiérarchisée du processus de 
fabrication que nous détaillerons par la suite. 



PROCESSUS DE FABRICATION D'UN PRODUIT 81 
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Mouvements MOUIIeiTlE!rt_2 
MOUIIeiTlE!rt_3 

Figure 6.5 : organisation générale du processus de fabrication 
d'un produit 

6.3.1 Processus de fabrication et gammes 

Le processus de fabrication spécifie le séquencement des diverses 
gammes opératoires permettant d'obtenir un article donné à partir des 
constituants élémentaires. Comme pour la décomposition du produit dont il se 
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déduit, il peut être représenté sous forme d'un arbre. On appelle synoptique de 
fabrication une telle représentation. Le produit choisi dans l'exemple de la 
figure 6.6 correspond à celui du synoptique de structure de la figure 6.4. La 
comparaison entre les deux figures permet d'apprécier la dualité existante entre 
les deux représentations2 : l'une s'attache aux constituants (synoptique de 
structure), l'autre aux opérations (synoptique de fabrication). 

Lorsqu'il est complété par les moyens associés (non représentés sur la 
figure), le synoptique de fabrication porte le nom d'analyse de processus. 

! 

i 
~ 
" • E 
! 
"' 

n1 

Figure 6.6 : exemple de synoptique de fabrication. 

Insertion 
fenê1re 

La gamme de fabrication d'un article représente la suite linéaire et 
ordonnée des phases permettant d'obtenir cet article. Elle peut être associée au 
peigne du synoptique de structure issu de l'article. 

2 Cette même dualité a déjà été rencontrée au paragraphe 5.1.5 à propos des gammes caractéristiques. 
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Lorsque les phases sont définies, il est possible de leur associer un temps 
opératoire, ainsi que la liste des composants incorporés à leur niveau. 
L'ensemble de ces données pour l'ensemble des phases d'une gamme représente 
l'ana(yse de déroulement de la gamme. La représentation graphique de l'analyse 
de déroulement est nommé diagramme de déroulement. Elle fait généralement 
appel à un symbolisme graphique ·permettant d'identifier chaque opération 
suivant son type (cf.§ 5.1.5). 

La figure 6.7 représente un exemple simplifié, sans référence à un 
symbolisme quelconque, de diagramme de déroulement pour la gamme "finition 
et emballage" de l'exemple du disjoncteur moteur (cf. figure 6.6). 

opéraiona n"de temps composants quantlé unité 
phases (dmh) de 

mesure 

marquage 16,3 W803654950711 p 
capot et disj. mctet.l' mth 1,6. 2,5 
bouton W812676750211 p 

sie capot fenêtre 
M93535013 
encre tampo bleu 
M93535014 
encre tampo blanc 

poseétiqu- W912676700711 p 
latérale étiquette làérale 

W912676710111 p 
étiq. noire obturation 

marquage 5,4 W93535012 
encre tarnpO noire 

concitionnement 73,5 W903651340111 p 
et emballage boite carton fond auto 

W905650830111 p 
cale polystyrène 
W912675900111 p 
instruction de se<Vice 
W903763600111 0,002 Kg 
film polyéthylène 

Figure 6. 7 : exemple de diagramme de déroulement. 

6.3.2 Opérations et phases 

La suite linéaire des opérations effectuées sur un même moyen de 
production constitue une phase. 

L'opération représente un regroupement de tâches exécutées entre 
l'entrée et la sortie d'un seul des dispositifs dont est doté un moyen. 

La détermination des opérations se fait conjointement avec celle des 
procédés de fabrication, ainsi qu'avec l'étude des moyens chargés de les réaliser. 

Là encore, un symbolisme graphique est généralement employé pour 
représenter la succession des opérations d'une phase (cf. § 5.1.5). Les symboles 
employés dérivent généralement de ceux employés pour les phases selon une 
hiérarchie classe/sous-classe. Afin de fixer les idées, nous présentons sur la 
figure 6.8 un exemple de représentation à partir de symboles proposés dans 
[Telemecanique, 1989]. Il s'agit des opérations de la phase 010 de la gamme 
"assemblage du sous-ensemble magnéto-thermique" du synoptique de 
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fabrication de la figure 6.6. Les intitulés des opérations permettent ici de 
comprendre les symboles employés (posage, vissage, transfert, contrôle ... ). Les 
flèches verticales parvenant aux opérations et étiquetées par un identifiant 
d'article désignent les articles assemblés au niveau de chaque opération. 

pose s/e 
thermique 

Insertion sie conlr61e de vissage déchargement 
magnétique présence (4 vis) avec orlenlalion 

Figure 6.8 : exemple de représentation graphique des opérations 
d'une phase. 

6.3.3 Mouvements et tâches 

La tâche est un élément de travail, décomposable en un ou plusieurs 
mouvements élémentaires, et constitutif d'une opération. 

Le mouvement est un acte humain élémentaire et défini correspondant à 
un déplacement du corps ou d'une partie du corps. 

La décomposition des opérations en terme de tâches et de mouvements 
est facultative, la gestion de production ne descendant pas à ce niveau de 
détails. Ces niveaux sont surtout destinés à faciliter le calcul de paramètres 
quantitatifs de gestion associés aux opérations. Par conséquent, la spécification 
de l'ordre des tâches dans une opération et de l'ordre des mouvements dans une 
tâche n'est pas utile. 

Nous avons iiiustré, sur la figure 6.9, les différents niveaux de 
décomposition de la phase 010 utilisée dans l'exemple de la figure 6.8. 

phases 

010- pose s/e thermique 
+ s/e magnétique 
+vis 

020 - soudage 

opérations 

l ;; -insertion ste magnétique 

07 - contrôle présence 
09 -vissage 

tâches 

l
-saisir verrou 

- déverrouiller verrou 

- abaisser palpeur 

- verrouiller 

Figure 6.9 : niveaux de décomposition des phases. 

mouvements 

codesMTM 

J.. 

{

APA- appliquer pression 

M2A- mouvoir (2 cm, en butée) 

RL 1 - lâcher (ouverture doigts) 



Chapitre 7 

Organisation hiérarchique du 
système de commande 

Introduction 

Nous précisons dans ce chapitre, à la lumière des résultats de l'analyse 
(chapitres 5 et 6), l'architecture du système de commande tel que nous 
l'envisageons dans le cadre de ce travail. Cette architecture utilise les principes 
de hiérarchisation introduits au chapitre 2. 

Nous proposons une structuration autour des moyens de production. A 
partir de l'organisation hiérarchique des moyens établie au chapitre 5, nous 
déclinons divers niveaux de commande, structurés eux-mêmes en centres 
décisionnels (hiérarchie "externe"). L'organisation interne d'un centre, bâtie 
autour des divers types de décisions de coordination à effectuer, est ensuite 
explicitée (hiérarchie "interne"). 

De cette architecture, sera déduite l'implantation physique de la 
commande. 

7.1 Hiérarchie externe et hiérarchie interne 

7.1.1 Centres décisionnels et hiérarchie externe 

Nous avons exposé au chapitre 5 une méthode de décomposition 
permettant d'identifier les moyens d'un système de fabrication : une hiérarchie 
structurelle (moyens structurels) et une hiérarchie fonctionnelle (systèmes 
opérants) ont ainsi été mises en évidence. 
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Une première structure hiérarchique du système de commande, que nous 
qualifierons "d'externe", est obtenue de la manière suivante à partir de la 
hiérarchie structurelle : à chaque niveau hiérarchique des moyens structurels, 
nous associerons un niveau de commande et à chaque moyen structurel 
appartenant à ce niveau, nous associerons un centre de décision. 

Les requêtes à destination de chaque moyen peuvent être décomposées en 
sous-requêtes suivant la décomposition hiérarchique. L'ensemble de ces 
requêtes nécessite d'être coordonné afin d'atteindre l'objectif assigné au 
système, à savoir la production des produits. 

Deux types de coordination peuvent être distingués : 

+ la coordination des moyens structurels constitutifs d'un même niveau 
non élémentaire ; 

+ la coordination des systèmes opérants constitutifs des moyens 
structurels élémentaires. 

Ces deux types de coordination n'apparaissent jamais simultanément au 
niveau d'un même centre décisionnel, comme nous allons le voir ci-dessous. 

7.1.2 Interface externe d'un centre 

La figure 7.1 illustre l'organisation externe des centres décisionnels. 
Considérons un centre décisionnel à un niveau de commande donné (atelier, 
cellule ou station par exemple). Ce centre est en relation avec (cf § 2.2.3) : 
l'environnement externe, son entourage, sa partie opérative. 

Environnement 
humain 

conduc1eur 
d'atelier 

conduc1eur 
de cellule 

Environnement physique 

Figure 7.1 : hiérarchie externe des centres décisionnels. 

Un centre ne pouvant agir physiquement sur l'environnement externe que 
par l'intermédiaire de sa partie opérative, les relations directes entre un centre et 
l'environnement se limitent aux seules interactions avec les acteurs humains 
intervenant à ce niveau. 
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L'entourage d'un centre comprend le centre hiérarchiquement supérieur 
ainsi que les centres de même niveau. Seul le mécanisme de coordination -
reliant des centres de niveaux différents - ayant été retenu dans ce travail, les 
relations d'un centre avec son entourage se limitent aux seuls échanges 
hiérarchiques. 

En raison de la décomposition hiérarchique adoptée, la partie opérative 
d'un centre est constituée: 

+ soit des centres hiérarchiquement inférieurs lorsqu'il s'agit d'un centre 
associé à un moyen structurel non élémentaire ; 

+ soit des systèmes opérants constitutifs du moyen lorsqu'il s'agit d'un 
centre associé à un moyen élémentaire. 

Les centres associés aux moyens structurels élémentaires seront qualifiés 
de locaux, et les centres associés aux moyens non élémentaires de globaux. Les 
centres locaux étant en contact direct avec les systèmes opérants, ils ont donc 
en charge la coordination de ces systèmes. Les centres globaux ont, quant à 
eux, la charge de la coordination des centres locaux ou globaux immédiatement 
inférieurs. Contrairement aux centres locaux, les centres globaux peuvent 
intervenir à des niveaux hiérarchiques différents. 

7 .1.3 Structure d'un centre décisionnel et hiérarchie 
interne 

La structure fonctionnelle d'un centre de décision est illustrée sur la 
figure 7.2. 

Environnement <!==!> 
humain 

Niveau 
hiérarchique 

Partie opérative 

Figure 7.2 :hiérarchie fonctionnelle interne d'un centre décisionnel. 
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Quatre groupes principaux peuvent être distingués, constitués d'un ou 
plusieurs modules fonctionnels (dans un superviseur, ces modules 
correspondent aux modules de supervision "métier" du projet SCOPES) : 

• groupe ordonnancement 1 gestion des stocks ; 
• groupe pilotage ; 
• groupe commande 1 communication ; 
• le groupe surveillance 1 analyse 1 maintenance. 

La figure met en évidence le flux décisionnel essentiel : à partir des 
commandes clients (ou ordre d'approvisionnement) issus du niveau hiérarchique 
sont générés les ordres de fabrication (groupe ordonnancement 1 gestion des 
stocks), puis les bons de fabrication (groupe pilotage), enfin les commandes 
élémentaires à destination de la partie opérative (groupe commande). 

Bien entendu, en raison de la structure hiérarchique externe, ce flux n'est 
pas entièrement réalisé au niveau d'un seul centre : ainsi les commandes clients 
peuvent être affinées plusieurs fois - par des centres différents - avant d'être 
transmises sous forme d'ordres de fabrication (OF) à la fonction pilotage ; ces 
OF peuvent à leur tour faire l'objet d'affinements successifs avant d'être 
décomposés en terme de bons de fabrication. Par contre, une fois les bons 
parvenus à un centre local, les bons ne sont plus décomposés : une chaîne 
décisionnelle locale constituée des fonctions ordonnancement, pilotage et 
commande utilise ces bons afin de générer les commandes élémentaires à 
destination de la partie opérative physique. La figure 7.3 illustre l'exemple d'une 
chaîne décisionnelle traversant trois niveaux globaux avant de parvenir au 
niveau local. 

Chaque centre décisionnel de la hiérarchie externe de commande se voit a 
priori affecter l'ensemble des niveaux de la hiérarchie interne. Néanmoins les 
fonctionnalités associées à chaque niveau fonctionnel diffèrent, comme nous le 
verrons au paragraphe suivant, selon le caractère local ou global du centre. En 
outre, les attributions de certains centres globaux peuvent se limiter à une seule 
fonction : par exemple, un centre global associé au niveau usine se limitera 
souvent à une fonction d'ordonnancement ; de même certains centres 
intermédiaires peuvent n'avoir qu'une fonction de pilotage. Notons qu'il est ainsi 
possible de se ramener à la structuration CIM classique (cf. § 2.2.2) dans 
laquelle un niveau correspond à une fonction particulière. Néanmoins, à la 
différence du CIM, cette correspondance n'est pas obligatoire dans notre 
approche. De plus, en permettant la cohabitation des fonctions dans un même 
centre, la structure des chaînes décisionnelles n'est pas fixe : les chaînes peuvent 
varier suivant la famille de produits ou, pour une même famille, plusieurs 
chaînes peuvent être possibles, privilégiant telle ou telle fonction (nous verrons 
que la structure d'une chaîne est déterminée par le choix de découpage du 
processus de fabrication associé au produit). 

Nous détaillons dans le paragraphe suivant le rôle de chaque groupe 
fonctionnel ainsi que les modèles mis en oeuvre au niveau des fonctions 
principales (ordonnancement, pilotage, commande locale). 
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Figure 7.3 :exemple de chaîne décisionnelle. 

Niveaux 
globaux 

1 
Niveau 

local 

1 



90 CHAPITRE 7 

7.2 Fonctionnement de la hiérarchie 

7 .2.1 Ordonnancement 1 gestion des stocks 

Au niveau global, le groupe ordonnancement 1 gestion des stocks a un 
rôle prévisionnel. Il s'assure de la présence des matières premières et 
constituants dans les stocks amont, genere au besoin les ordres 
d'approvisionnement, puis autorise le lancement des gammes en production en 
transmettant les ordres de fabrication à la fonction pilotage. 

A partir de la liste des commandes transmises par le niveau supérieur 
(sous forme d'ordre d'approvisionnement) et des nomenclatures (déduite du 
synoptique de fabrication - cf. ci-dessous), la fonction ordonnancement établit 
la liste des articles à produire aux niveaux des centres inférieurs, ainsi que les 
dates de lancement au plus tôt et/ou au plus tard. Celles-ci doivent tenir compte 
de façon prévisionnelle des rendez-vous d'assemblage, tout en optimisant un 
critère global choisi par l'utilisateur (produire au plus tôt, équilibrer les 
charges, ... ). Les rendez-vous d'assemblage nécessitent d'être synchronisés de 
façon précise afin d'éviter toute attente, voire blocage, au niveau d'un moyen. 
Cette synchronisation constitue l'un des rôles essentiel du groupe 
ordonnancement 1 gestion des stocks1. 

L'ordonnancement doit également fournir certaines affectations. Deux cas 
se présentent suivant le résultat généré. Lorsqu'il s'agit d'un ordre 
d'approvisionnement d'un d'article pouvant être réalisé par plusieurs centres 
fournisseurs, le choix du centre est déterminé par l'ordonnancement. Lorsqu'il 
s'agit d'un ordre de fabrication à transmettre au pilotage, les affectations 
concernées sont celles des phases constitutives de la gamme associée (nous 
verrons au paragraphe suivant que le pilotage raisonne au niveau des gammes). 
La résolution de ces affectations n'est pas obligatoire lorsque le module de 
pilotage est capable de les exploiter. Tel est le cas de la solution adoptée dans 
ce travail : les affectations des opérations au niveau des gammes seront 
supposées libres à l'issue de l'ordonnancement autorisant ainsi une plus grande 
autonomie au niveau du pilotage. 

Les dates prévisionnelles établies par l'ordonnancement sont utilisées au 
niveau de la gestion des stocks pour autoriser les lancements des articles en 
production, i. e. transmettre les OF à la fonction pilotage. Les politiques 
choisies doivent, notamment pour les stocks en amont des postes d'assemblage, 
coordonner de façon précise les rendez-vous [Aubert-Barbier, 1990]. Outre le 
respect des dates de lancement, il est également nécessaire de prendre en 
compte à ce niveau l'état réel du système de production, pour réagir à des 
événements imprévisibles susceptibles de remettre en cause le résultat de 
l'ordonnancement (changement de mode de marche d'un moyen en raison d'une 
panne par exemple). 

1 Il est à noter que ce rôle est négligeable (synchronisation outil - pièce à usiner) voire inexistant en usinage où 
la fonction essentieiie de l'ordonnancement demeure l'optimisation du séquencement des lots de façon à 
minimiser les temps de préparation sur les machines. 
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Nous avons ici supposé que l'ensemble des constituants conditionnant les 
lancements sont fournis par les centres du niveau inférieur : cela est nécessaire 
en raison du mécanisme retenu au niveau des relations inter-centres, à savoir la 
coordination. Ainsi que nous l'avons déjà mentionné au § 3.3 .1, ce type de 
relation verticale n'est pas réaliste aux niveaux les plus élevés de la hiérarchie 
(usine ou entreprise) : une structuration horizontale imposant une relation de 
coopération doit alors être considérée. Cette relation de coopération peut être 
gérée, soit au niveau de l'ordonnancement, soit à un niveau fonctionnel 
supérieur supplémentaire (programmation ou planification). Néanmoins, elle 
doit à notre sens laisser place à une relation du type coordination, a priori plus 
performante, aux niveaux inférieurs de la hiérarchie tant interne (pilotage, 
commande) qu'externe (atelier, cellule). 

Au niveau local, l'ordonnancement établit le prochain bon de fabrication à 
considérer parmi les bons fournis par le niveau global. Deux modes sont 
possibles : flow shop et job shop2• Ces deux modes définissent, au niveau du 
moyen, la flexibilité relative à la simultanéité de production et par extension, 
conditionnent celle de l'installation au niveau auquel on se place. En mode flow 
shop, un moyen doit attendre la fin du lot en-cours avant de traiter le lot 
suivant. En mode job shop, plusieurs lots peuvent être traités simultanément. Le 
mode local est choisi en fonction notamment des temps de configuration 
nécessaires entre deux campagnes de production successives (changement 
d'outil, réglages, etc.). Nous verrons, au chapitre 11, que les stratégies de 
pilotage relatives à la gestion des changements de campagne doivent tenir 
compte du mode local. 

Synoptique de fabrication 

L'ordonnancement raisonne sur le synoptique de fabrication spécifiant les 
contraintes de séquencement entre gammes des articles participant à 
l'assemblage. 

Figure 7.4 : hiérarchisation du synoptique de fabrication. 

2 Ces modes sont également nommés mode préemptifet mode concurrent par Verdebout [Verdebout, 1993]. 
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Néanmoins, le synoptique complet d'un produit, tel que présenté au 
chapitre 6, doit être agrégé afin de correspondre au niveau de la hiérarchie 
externe de commande auquel on se place. Cette agrégation est obtenue par une 
hiérarchisation du modèle selon le principe illustré sur la figure 7.4. Pour un 
centre capable de satisfaire un ordre d'approvisionnement d'un article donné, 
seule la partie du graphe de cet article agrégé au niveau auquel appartient le 
centre est nécessaire au module d'ordonnancement. 

7 .2.2 Pilotage 

Au niveau global, le pilotage réalise la coordination des divers moyens de 
production d'un même niveau de commande. Pour cela, elle calcule, à partir des 
ordres de fabrication fournis par l'ordonnancement, les bons de travail à 
transmettre aux divers centres locaux et assure le suivi de l'avancement de la 
production. Le suivi centralisé permet notamment d'apporter une solution à un 
certain nombre de problèmes jusqu'à présent très mal résolus dans les systèmes 
industriels rencontrés. Il s'agit essentiellement de : 

- la détection des fins de campagnes au niveau de chaque moyen ; 
- la compensation dynamique des pièces rebutées ; 
- la gestion des boucles de retouches. 

La présentation détaillée des solutions techniques retenues pour chacun de ces 
problèmes fait l'objet de la partie 3. 

Les diverses contraintes de coordination que doit respecter le pilotage 
sont spécifiées par les gammes opératoires des divers produits concernant le 
niveau de commande considéré. Nous préciserons ci-dessous cette notion par 
rapport aux notions de phases et d'opérations présentées dans le chapitre 6. Le 
modèle des gammes opératoires que nous avons retenu dans le cadre de ce 
travail sera présenté au chapitre 8. 

Une gamme définit un séquencement d'opérations (rassemblées en phases) 
à réaliser pour obtenir un article donné à partir de constituants supposés 
disponibles. Les opérations éventuelles pour obtenir ces constituants lorsqu'ils 
ne sont pas élémentaires doivent être spécifiées par d'autres gammes. La 
coordination inter-gammes et la synchronisation des rendez-vous d'assemblage 
résultants n'entrent pas dans le cadre du pilotage, mais dans celui de 
l'ordonnancement (cf § 7.2.1). Nous verrons néanmoins au § 8.1.3 que cette 
affirmation doit être nuancée : une synchronisation élémentaire peut en effet 
être réalisée au niveau du pilotage dans certains cas particuliers. · 

Bien que les contraintes de coordination réduisent les possibilités 
d'évolution du procédé en choisissant celles qui donnent un sens à la 
production, tous les indéterminismes ne sont pas résolus. En effet, afin de 
permettre une meilleure réactivité en cas d'aléas, un certain nombre de 
flexibilités doivent être conservées au niveau des gammes opératoires. Dans le 
cadre de nos travaux, ces flexibilités correspondent aux décisions de routage et 
d'affectation. Les modèles que nous développerons pour le pilotage permettront 
de mettre en évidence ces diverses flexibilités de routage (cf. chapitre 8). 
Certaines de ces flexibilités, notamment les décisions d'affectation, peuvent être 
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résolues de façon prévisionnelle par l'ordonnancement. Néanmoins, aux niveaux 
inférieurs de la hiérarchie externe (cellule, îlot) les conséquences des aléas sont 
telles qu'elles remettent très rapidement en cause tout planning prévisionnel trop 
strict. Il se révèle donc plus intéressant de résoudre les flexibilités le plus tard 
possible, en fonction de l'état courant du système. C'est l'option que nous avons 
adopté dans ce travail. 

Comme nous le verrons dans la partie 3, deux mécanismes mis en oeuvre 
au niveau du pilotage global permettront de traiter ces indéterminismes. Ils se 
distinguent par leur degré "temps réel". Le premier mécanisme consiste à 
calculer, préalablement à chaque campagne, les règles de routage les plus 
adaptées par rapport l'état courant du système au moment du lancement ; ces 
règles sont ensuite appliquées au niveau du pilotage local (paramétrage 
dynamique du niveau local). Le second mécanisme consiste, quant à lui, à 
prendre les décisions en temps réel, en réponse à des requêtes émises par le 
niveau local : il nécessite donc a priori une disponibilité permanente du niveau 
global entrant en contradiction avec la volonté des industriels de décentraliser 
au maximum la commande. Nous verrons dans la partie 3 que la solution que 
nous préconisons réalise un compromis acceptable entre approche décentralisée 
et approche centralisée. 

Au niveau local, le pilotage assure, à partir des bons de travail transmis 
par le niveau global, le lancement des actions élémentaires. La grande majorité 
des décisions de circulation sera également résolue à ce niveau à partir de règles 
simples calculées par la fonction pilotage de niveau global (paramétrage 
dynamique) ou paramétrées à demeure par l'exploitant. 

Gammes, phases et macro-phases 

De même que pour le synoptique de fabrication, le modèle des gammes 
opératoires destiné à un centre donné doit être agrégé au niveau de commande 
auquel appartient ce centre. Nous étendrons aux gammes le principe déjà utilisé 
pour les phases. Ainsi, de même que les opérations d'une phase sont réalisées 
par un même moyen structurel élémentaire, les phases d'une gamme seront 
toutes réalisées par les divers moyens constitutifs d'un même moyen structurel 
non élémentaire (atelier, îlot, cellule suivant le niveau). 

En pratique, il est toujours possible de se ramener à ce principe, au besoin 
en utilisant la notion de macro-phase afin de regrouper les séquences de phases 
affectées à un même moyen structurel (cf figure 7.5). 

Gammes et macro-phases spécifient ainsi le séquencement des phases à 
réaliser à un niveau de commande donné pour obtenir un article à partir de ses 
composants. Les phases, quant à elles, spécifient le séquencement des 
opérations. Cependant, ainsi que nous le verrons au chapitre 8, nous 
ramènerons, dans certains cas, la spécification du séquencement des opérations 
au niveau des gammes, court-circuitant ainsi la notion de phase. Ceci se justifie 
par le fait qu'une même opération peut apparaître dans plusieurs phases 
affectées à un même moyen. Cela est particulièrement vrai dans les systèmes 
flexibles utilisant des robots ou des opérateurs humains (station robotisée 
d'usinage, station manuelle d'assemblage). Bâtir les gammes, et donc le pilotage, 
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sur la notion d'opération nous permet de nous affranchir d'un niveau de 
description (la phase) qui, à notre sens, correspond à une énumération 
combinatoire des diverses séquences d'opérations réalisables sur un même 
moyen. 

W84596531 007 
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Figure 7.5 : notion de macro-phase. 

Néanmoins, la notion d'opération définie dans le chapitre 6 doit, selon 
nous, être complétée afin de prendre en compte les concepts de modularité et 
de réutilisabilité développés dans le cadre des méthodes de conception par 
objets. Une opération devrait ainsi, idéalement, être définie de façon à pouvoir 
être réutilisée dans la définition de nouvelles gammes (pour le même article ou 
un article différent). 

7.2.3 Commande 1 communication 

Au niveau global, cette fonction réalise la communication avec les centres 
du niveau inférieur. Elle assure la transmission des ordres (ordres 
d'approvisionnement, ordres de fabrication ou bons de fabrication), ainsi que la 
réception des événements et comptes-rendus en provenance de ces centres. Ces 
informations permettent la mise à jour de la base de données sur l'état des 
centres locaux utilisée par les diverses fonctions de la hiérarchie interne. 

Au niveau local, elle réalise le séquencement des commandes à destination 
des équipements de la partie opérative, ainsi que la coordination des divers 
équipements entre eux. Pour cela, elle dispose du modèle des chaînes 
fonctionnelles sur lequel nous reviendrons ci-dessous. Elle assure également le 
rafraîchissement des données locales sur l'état du système physique commandé. 
En cas d'indéterminisme résultant d'une flexibilité éventuelle du système, cette 
fonction génère un événement à destination de la fonction de pilotage locale qui 
détermine en temps réel la prochaine opération à réaliser. 

Chaînes fonctionnelles 

Les chaînes fonctionnelles spécifient la coordination des sous-systèmes 
fonctionnels réalisant les tâches élémentaires constitutives d'une opération. 
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Cette notion rejoint celle de graphe de synchronisation développée dans le cadre 
du projet CASPAIM [Ausfelder, 1994]. 

A la différence de la structuration en terme de gammes, phases et 
opérations, participant d'une "approche produit", les chaînes fonctionnelles 
participent d'une "approche équipement". En effet, la coordination des systèmes 
fonctionnels ne peut pas se ramener à un séquencement d'opérations sur les 
produits. On conçoit intuitivement qu'une distinction doit être opérée à un 
certain niveau entre la spécification des opérations à partir des produits (analyse 
descendante) et la spécification des tâches ou mouvements (donnant les diverses 
chaînes fonctionnelles) à partir des informations capteurs et commandes 
actionneurs (analyse ascendante). Néanmoins, la limite reste difficile à définir: 
une opération peut très souvent elle-même être décomposée en une séquence 
linéaire d'opérations plus élémentaires : où, dès lors, faut-il arrêter cette 
décomposition et débuter l'analyse des opérations "élémentaires" ainsi obtenues 
en terme de chaînes fonctionnelles ? 

Le choix de la décomposition idéale reste lié à la compétence du 
concepteur. Ce choix s'apparente à celui de l'organisation des programmes en 
informatique. Les concepts de structuration introduits par l'approche objet 
(modularité, réutilisabilité, maintenabilité, etc.) peuvent d'ailleurs être appliqués 
à notre problème : il est en effet possible d'identifier les divers moyens 
structurels élémentaires à des objets (au sens informatique) dont les diverses 
chaînes fonctionnelles constitueraient les méthodes. Les gammes opératoires, 
et, de façon plus général, tous les modèles établis à partir de l'approche produit, 
sont alors assimilables à des "scénarii" ou "scripts" permettant de coordonner 
l'action simultanée des différents objets. 

Exemple: 

A titre d'exemple, deux types de chaînes fonctionnelles sont 
nécessaires pour commander les systèmes opérants intervenant dans un 
système de transfert du type convoyeur sur table tel que celui du site DRD : 

- celles assurant la commande des indexeurs, 
- celles assurant la commande des aiguillages. 

De façon pratique, dans l'exemple du site, ces chaînes font l'objet de 
modules autonomes codés en GRAFCET et implantés dans chaque 
automate de station. 

7 .2.4 Surveillance 1 analyse 1 maintenance 

Que ce soit au niveau global ou au niveau local, ces fonctions réalisent 
l'ensemble des services de traitement et d'affichage des informations 
caractéristiques sur le déroulement de la fabrication contenues dans les bases de 
données sur l'état du système (durée des pannes, nombre de pièces au rebut, 
état des stocks, ... ).Le rôle de ces fonctions est de faciliter, par la mise en place 
d'indicateurs significatifs et synthétiques, l'interaction entre l'homme et le 
système automatisé. Cette interaction peut être envisagée selon deux points de 
vue : l'homme peut être considéré soit comme un simple élément de la partie 
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opérative se contentant alors d'obéir au système de commande (opérateurs sur 
poste manuel, opérateurs de maintenance), soit en tant 'qu'élément du système 
décisionnel. C'est ce dernier point de vue qui nous intéresse ici. II se concrétise 
tant en phase d'exploitation (surveillance et validation des requêtes émises à 
chaque niveau) qu'en phase d'adaptation (choix des paramètres et stratégies 
d'exploitation - cf § 2.2.2). 

Les fonctions de surveillance doivent s'exercer à tous les niveaux. Au 
niveau station, une information courante à fournir aux opérateurs est le mode 
de marche de l'équipement. Au niveau cellule, on pourra afficher des 
informations sur l'état d'avancement de la production ou sur la nature des 
pannes (maintenance curative). Au niveau atelier il peut être intéressant de 
centraliser certaines informations afin de planifier le travail des opérateurs de 
maintenance (maintenance préventive). Dans tous les cas, la définition de 
l'affichage doit être à l'initiative de l'utilisateur. 

Au niveau local, ces fonctions ont des implications sociales importantes. 
Elles offrent en effet un moyen efficace d'augmenter la responsabilité des 
opérateurs. Ce sujet a d'ailleurs reçu un regain d'intérêt ces derniers temps dans 
l'industrie : plutôt que d'exploiter, comme ce fut longtemps le cas, la seule 
fonction opérative des opérateurs, on cherche désormais à accroître leur 
fonction décisionnelle. Par exemple, des indicateurs peuvent être mis à 
disposition des opérateurs afin que ces derniers contrôlent par eux-mêmes la 
qualité des produits, réalisent des opérations de maintenance de premier niveau 
ou analysent la productivité des installations qu'ils contrôlent. 

7.2.5 Conclusion 

Le tableau ci-dessous résume les diverses considérations exposées ci
dessus. 

Fonction Niveau de Moyens Outil de 
commande coordonnés spécification 

ordonnancement niveau global moyens synoptique 
structurels de fabrication 

pilotage niveau global moyens gammes 
structurels opératoires 

commande niveau local systèmes chafnes 
opérants fonctionnelles 

Trois fonctions principales peuvent être isolées dans le processus 
décisionnel d'affinement intervenant en phase d'exploitation : ordonnancement, 
pilotage, commande. Chacune de ces fonctions résout un type particulier de 
décision de coordination : 

• la fonction "ordonnancement 1 gestion des stocks" assure la 
coordination des divers moyens structurels participant à la fabrication 
des divers sous-ensembles intervenant dans l'assemblage d'un article~ 
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• la fonction "pilotage" assure la coordination des divers moyens 
structurels participant à la réalisation des opérations spécifiées dans les 
gammes, en exploitant au mieux les flexibilités non résolues par 
l'ordonnancement (choix d'affectation et de routage essentiellement) ; 

• la fonction "commande locale" assure la coordination des divers 
systèmes opérants réalisant les divers mouvements élémentaires 
intervenant dans les opérations. 

En pratique et en se référant à l'implantation physique du système de 
commande proposée au paragraphe suivant, nous pouvons distinguer trois 
modules logiciels essentiels: le module d'ordonnancement (associé au module 
de gestion des stocks) du superviseur, le module de pilotage du superviseur et 
le module de contrôle 1 commande bas niveau implanté dans les automates. 

Néanmoins, il convient de garder constamment à l'esprit le fait qu'un 
certain nombre de fonctionnalités correspondant aux fonctions ordonnancement 
et pilotage doivent également être implantées au niveau local. Nous 
présenterons dans la partie 3 les diverses fonctionnalités, tant au niveau local 
que global, de la fonction pilotage. 

7.3 Implantation physique du système de commande 

L'implantation physique de la commande sera, en général, calquée sur la 
hiérarchie externe du système de commande. Celle-ci, dérivant de l'analyse 
structurelle du système de production, entraîne en effet une architecture 
naturelle illustrée sur la figure 7.6. Chaque moyen structurel non élémentaire 
(MS) est géré par un superviseur (S). Les moyens élémentaires (MSE) sont, 
quant à eux, commandés par un contrôleur local de type automate (A). 
Superviseur et contrôleurs locaux sont reliés entre eux par l'intermédiaire d'un 
réseau local industriel. Des regroupements peuvent bien sûr être effectués en 
pratique pour minimiser les investissements. Ainsi un même superviseur peut-il 
gérer à la fois deux, voire plusieurs, moyens appartenant à des niveaux 
identiques ou différents. Il en est de même pour les contrôleurs locaux. 

MS 
-·-n-·-·-·-·-·-·-·---·-·-·-·-·---------·-·-

MSE MS 
~ -·-·-·-·-·-·-t·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-----
Y-v' 1 1 1 

MSE MSE MSE MS 
-·-·-·-·-----·-·-·---·-·-·-·---------·n·---·-

MSE MSE 

Figure 7.6: répartition physique de la commande. 

Le cas de la commande des moyens structurels élémentaires de type 
système de transfert est particulier. En effet, très souvent, la commande des 
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divers systèmes opérants associés n'est plus centralisée mais répartie. Ainsi, la 
commande des aiguillages d'un convoyeur à palettes est-elle la plupart du temps 
réalisée au niveau des contrôleurs assurant la conduite des moyens desservis. 
Tel est le cas du site TE, où chaque dérivation du convoyeur de la cellule 
d'assemblage est gérée par un automate différent. 

Application au site TE 

Le système de commande du site comprend trois niveaux de commande et 
deux systèmes de supervision (cf. figure 7.7). Comme le montre clairement la 
figure, ce système est calqué sur la décomposition structurelle du site. Seuls, les 
moyens structurels de type système de transfert ne possèdent pas de contrôleur 
associé : leur commande est répartie au niveau de chaque contrôleur de station. 

si te DRD 

1 
MAG 

réseau_nacelles 

cellule_assemblage SR 

réseau_palettes 

SAl 

SA2 

SA3 

Figure 7.7: système de commande du site 

Nous ramènerons notre étude, dans la suite de ce mémoire, à 
l'architecture simplifiée suivante : un seul centre global coordonnant l'activité de 
centres locaux répartis. Le système de commande se réduit ainsi à deux 
niveaux, car ne comprenant qu'un seul niveau global. Néanmoins, la solution de 
pilotage que nous proposons en partie 3 se généralise lorsque plusieurs niveaux 
globaux doivent être mis en oeuvre : les fonctionnalités locales que nous 
établirons doivent alors également être mises en oeuvre au niveau des centres 
globaux, lorsque ces derniers sont eux-mêmes locaux vis à vis d'un niveau 
global hiérarchiquement supérieur. 

Concernant l'exemple illustratif du site DRD, nous nous placerons au 
niveau de la cellule d'assemblage (niveau 2 de la décomposition structurelle). Le 
niveau global correspond au superviseur de cellule et le niveau local aux 
différents automates de stations (niveau 3). 



Chapitre 8 

Modélisation en vue du pilotage 

Introduction 

Nous détaillons dans ce chapitre les différents modèles établis en vue du 
pilotage. Il s'agit : 

• des gammes opératoires, utilisées pour la gestion des opérations sur les 
produits; 

• du modèle de l'installation, dérivé des relations d'accessibilité et utilisé 
pour la conduite des transferts dans l'installation ; 

• des affectations, reliant l'ensemble des opérations apparaissant au 
niveau des gammes à l'ensemble des moyens apparaissant sur le modèle 
de l'installation. 

Ces modèles doivent, bien entendu, être agrégés en fonction du niveau de 
commande auquel on se place (cf chapitre 7). 

8.1 Modèle des gammes opératoires 

8.1.1 Inconvénients de la représentation linéaire 

L'utilisation d'une représentation linéaire des gammes, telle celle illustrée 
dans le chapitre 6, ne limite théoriquement en rien l'exploitation des flexibilités 
d'un système de production, à condition d'autoriser qu'un même article puisse 
être décrit par plusieurs gammes. 

Généralement, il est défini une gamme principale (utilisée en mode 
automatique) et une gamme de remplacement (utilisée en mode dégradé). Un 
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certain nombre de gammes de retouche, décrivant le travail supplémentaire à 
exécuter en cas de non conformité, peuvent être également associées à l'article 
en question. En outre, si un même article possède deux variantes de fabrication, 
c'est-à-dire deux nomenclatures différentes, il convient de définir plusieurs 
gammes de fabrication différentes, utilisant ou non certains moyens communs. 

Cependant, la représentation linéaire rend difficile la compréhension des 
divers enchaînements possibles entre gammes participant du même article. Elle 
génère des séquences similaires et redondantes qu'il n'est pas facile d'identifier et 
de relier les unes aux autres. Elle empêche donc d'avoir une vue d'ensemble des 
gammes d'un article. 

De plus, l'exploitation pratique de cette représentation est délicate, le 
changement de gamme en temps réel posant de nombreux problèmes. 

Nous préférons donc utiliser une modélisation synthétique, représentant la 
totalité des gammes opératoires associées au produit concerné. Nous ne 
prétendons pas ici redéfinir la notion de gamme, mais en fournir une 
représentation qui permette une compréhension globale. 

8.1.2 Modélisation retenue 

Nous représenterons les gammes opératoires d'une famille d'articles par 
un graphe. Nous utiliserons la modélisation par opération (cf § 5 .1.5), 
consistant à associer les noeuds aux opérations. 

Une opération affectée à plusieurs moyens sera représentée par un seul 
noeud. Les affectations seront spécifiées par ailleurs (cf § 8.3). 

Bien que l'objet du pilotage soit l'opération et non la phase (cf § 7.2.2), 
les phases affectées aux systèmes de transfert ne seront pas décomposées en 
terme d'opérations au niveau des gammes. En effet, exprimer, à ce niveau, 
l'ensemble des opérations intervenant dans un transfert, résulte en une explosion 
combinatoire du graphe lorsque les possibilités de routage sont multiples. Tel 
est le cas des installations présentant des circuits d'adressage, formés d'un 
convoyeur central desservant des postes placés en dérivation. Le site de la DRD 
constitue un exemple d'une telle installation. Nous verrons, dans la partie 3, que 
cela aura des conséquences sur la solution de pilotage proposée. 

Formalisme utilisé 

Le formalisme illustré sur la figure 8.1 sera utilisé: 

+ les noeuds-opérations seront représentés par un cercle ; 

+ les arcs reliant deux opérations symboliseront les contraintes de 
précédences induites par les flux physiques (d'autres contraintes 
pourront être ajoutées grâce au graphe d'influence contrôlant les 
campagnes de production - cf chapitre 11) ; 
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• les arcs seront étiquetés par variantes (cf figure 8.l.a) et/ou par état 
(cf figure 8.1.b); 

• les arcs initiaux et terminaux (i. e. n'ayant qu'une extrémité) seront 
distingués des précédents ; ils matérialisent l'arrivée ou la sortie des 
composants (cf. figures 8.l.c et 8.1.d); 

• les articles utilisés lors d'une opération d'assemblage seront indiqués 
par une étiquette sur les arcs initiaux (cf figure 8.1.c); 

• les articles obtenus lors d'une opération d'assemblage seront indiqués 
par une étiquette sur les arcs terminaux (cf figure 8 .1. d) ; 

varianle_1 G1 

cC ... cC""' 
... . .. 

variante_2 81 

-a- -b- -c- -d-

Figure 8.1 : motifs de base pour la représentation des 
gammes opératoires. 

Examinons, à la lumière de ce formalisme, les possibilités de modélisation 
des diverses flexibilités apparaissant au niveau des gammes opératoires. 

Variantes 

L'utilisation des arcs étiquetés par variantes, ou plus précisément par jeu 
de variantes (cf § 5.1.6), permet de représenter sur un seul graphe l'ensemble 
des gammes relatives à une même famille de produits. L'introduction de ces 
étiquettes a été motivée par les deux problèmes suivants : 

• discrimination des moyens suivant les variantes : deux variantes d'un produit 
peuvent nécessiter chacune un moyen différent pour une même opération de 
la gamme. Par exemple, un poste de peinture peut être dédié aux couleurs 
claires, un autre aux couleurs foncées. 

• séquences opératoires différentes suivant les variantes : la réalisation d'une 
variante particulière peut nécessiter un supplément d'opérations ou un 
séquencement différent de ces opérations. 

Le premier problème pourrait être résolu en rajoutant une colonne par 
variabilité au tableau des affectations présenté au paragraphe 8.3. L'affectation 
d'un moyen à une opération pourrait, par ce biais, être reliée à une combinaison 
de valeurs ou de conditions sur les variabilités. Cette option a été retenue par 
l'Institut de Microtechnique de l'EPFL (notion de processus unifié 
[Verdebout, 1993] ). L'utilisation des arcs paramétrés par variante fournit 
toutefois une solution aux deux problèmes à la fois en discriminant les 
séquences spécifiques à chaque variante : le parcours de la gamme effectué lors 
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du processus d'instanciation (cf § 11.3) sUivra les arcs correspondant à la 
variante demandée. 

Exemple: 

Soit une famille de produits définie par trois variabilités : 
vl pouvant prendre 2 valeurs: {OUI, NON}l 
v2 pouvant prendre toute valeur entière entre 1 et 1 00 
v3 pouvant prendre 3 valeurs : {rouge, bleu, vert} 

Les processus de fabrication associés sont les suivants : 
op_A puis op_B puis op_D puis op_E si vl =OUI et v3 e {bleu, vert} 
op_A puis op_C puis op_D puis op_E si vl =NON et v3 =rouge. 

Cinq moyens sont disponibles: Ml, M2, M3, M4 et MS 

Les affectations sont les suivantes : 
Ml réalise op_ A 
M2 réalise op_ B et op_ C 
M3 réalise op_ D 
M4 réalise op_E si v2 < 4S 
MS réalise op_ E si v2 >= 4S 

La définition des jeux de variantes pour cet exemple pourrait être la 
suivante: 

variante_! :(vi= OUI et v3 E {bleu, vert}) 
variante_2: (vi= NON et v3 =rouge) 
variante_3 : (v2 < 4S) 
variante_ 4: (v2 >= 4S) 

Les jeux "variante _1" et "variante_ 2" sont mutuellement exclusifs. Il en est 
de même des jeux "variante_3" et "variante_ 4". Par contre, un même article 
peut satisfaire simultanément deux jeux non exclusifs tels les jeux 
"variante 1 " et "variante 3 ". 

Figure 8.2 : utilisation des arcs étiquetés par variantes. 

1 La signification associée à chacune des valeurs est ici sans importance. 
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La représentation des gammes de la famille en question est donnée sur la 
figure 8.2. La duplication de l'opération op_ E est nécessaire puisque nous 
ne tenons pas compte des variantes dans le modèle des affectations (cf 
§ 8.3). 

Contrôles et retouches 

L'utilisation des arcs étiquetés par état permet de combiner sur un seul 
graphe gammes normales et gammes de retouche. Il est ainsi aisé de déterminer 
quelles opérations réaliser en cas d'un défaut sur le produit. 

Dans l'état actuel, seuls les états de conformité extrêmes (bon ou 
mauvais) sont pris en compte. L'extension à n degrés ne pose pas de problème. 
Deux types d'étiquettes permettent de discriminer les opérations à effectuer en 
fonction de l'état bon (étiquettes préfixées G[ ood] ) ou de l'état mauvais 
(étiquettes préfixées B[ad] ). 

Plusieurs schémas de mise en oeuvre de ces arcs sont possibles (cf 
figure 8.3). 

ret_arr_k ret_arr_1 

Figure 8.3 : utilisation des arcs étiquetés par état. 

• Rebut : ce cas apparaît lorsque, à l'issue d'une opération de contrôle, un 
défaut irrécupérable est détecté. La pièce défectueuse est alors éjectée du 
système. 

• Boucle de retouche "avant" : ce cas apparaît lorsque les opérations d'une 
gamme de retouche font progresser le stade du produit : à l'issue de la 
retouche le produit retrouve une branche non encore parcourue de la gamme 
principale. 

• Boucle de retouche arrière : ce cas, inverse du précédent, apparaît lorsque 
les opérations de la gamme de retouche font régresser le stade du produit : le 
retour sur la gamme normale s'effectue donc sur une portion déjà parcourue. 
Ce dernier schéma introduit des circuits (au sens de la théorie des graphes) 
dans le graphe des gammes. Cette spécificité devra être prise en compte dans 
les algorithmes de parcours de graphe que nous utiliserons dans la solution de 
pilotage exposée dans la partie 3. 
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L'utilisation des arcs étiquetés par état, nécessaire en pratique, introduit 
néanmoins une difficulté qui s'avère critique lors des changements de 
campagne : il devient en effet impossible de déterminer par avance ou 
localement le nombre de fois qu'une opération donnée devra encore être 
effectuée pour terminer un lot en cours. Ce problème nécessite un traitement 
centralisé et justifie à lui seul le choix de l'approche adoptée. Nous y 
reviendrons en détail dans la partie 3. 

Ordre sur les opérations 

Du point de vue mathématique, l'ensemble des opérations à réaliser sur un 
produit est un ensemble partiellement ordonné. L'ordre de certaines opérations 
peut en effet être indifférent. Cette flexibilité sur le séquencement des 
opérations devrait être conservée dans un modèle des produits destiné au 
pilotage. Bien que complexe à gérer, elle peut en effet être exploitée pour 
optimiser la production et pour réagir à d'éventuels aléas. 

Bien que la modélisation adoptée permette de représenter cette flexibilité, 
elle n'est pas exploitée dans la solution de pilotage exposée en partie 3. Elle 
s'avère en effet très peu répandue dans le domaine de l'assemblage auquel nous 
nous sommes particulièrement intéressés. Son exploitation pourrait par contre 
s'avérer appréciable dans le domaine de l'usinage. 

Une solution envisageable, avec la solution actuelle, est de définir 
plusieurs variantes de fabrication par la définition d'une variabilité 
supplémentaire. Les valeurs prises par cette variabilité permettraient de choisir 
différentes séquences opératoires. Cependant l'instanciation des variabilités 
avant le lancement en production empêche l'exploitation en temps réel de ce 
principe. Il enrichit néanmoins les possibilités d'optimisation au niveau de 
l'ordonnancement (la variabilité introduite devenant un paramètre à optimiser). 

8.1.3 Cas de synthèse des gammes relatives à des 
articles différents 

La notion de gamme, telle que nous l'avons introduite, définit une 
séquence linéaire d'opérations pour obtenir un article donné à partir de ses 
articles constituants. Classiquement, une pièce principale (appelée récepteur), 
introduite lors de la première opération de la gamme, est suivie tout au long de 
la gamme. A chaque opération d'assemblage, un ou plusieurs constituants 
supplémentaires sont ajoutés (cf figure 8.4). 

L'enrichissement de la représentation linéaire, par l'introduction des 
étiquettes sur les arcs, que ce soit par variante ou par état, ne modifie en rien ce 
schéma : un article principal peut toujours être suivi le long d'un chemin du 
graphe enrichi. Les opérations sont effectuées les unes après les autres. Les 
opérations éventuelles à effectuer pour obtenir les constituants sont spécifiées 
sur les gammes associées à ces constituants. A l'ordonnancement d'assurer la 
synchronisation des diverses gammes en jouant sur les dates de lancement. 



composant 
récepteur 
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composants 
ajoutés 

..,...,=/-=-------·-----. 

Figure 8.4 : structure linéaire classique d'une gamme. 

Ce principe général s'avère cependant excessif lorsque les rendez-vous ne 
nécessitent pas de synchronisation précise. Tel est le cas si les durées des 
opérations à réaliser pour obtenir les constituants peuvent être négligées. Tel est 
le cas également lorsque les diverses lignes de fabrication sont balancées 
équitablement : il devient alors possible de lancer en fabrication chaque 
constituant à la même date. L'intervention de l'ordonnancement n'est alors plus 
justifiée pour calculer les lancements. Lorsque c'est le cas, la représentation des 
diverses gammes peut être synthétisée, afin d'être gérée directement par le 
pilotage. 

article 1 

article 2 

article 3 

1 

Figure 8.5 : synthèse de trois gammes. 

Nous adopterons la convention proposée dans [Cruette, 1991] : les 
gammes des différents sous-ensembles, seront séparées par un trait pointillé 
horizontal. La figure 8.5 illustre le principe de la synthèse de trois gammes. Il 
consiste simplement à connecter les arcs initiaux et terminaux associés à un 
même article. 

La combinaison de la représentation ainsi obtenue avec les graphes 
d'influence (cf chapitre 12) permettra de mettre en oeuvre une synchronisation 
élémentaire : il sera possible de contrôler par pilotage le déclenchement d'une 
opération après occurrence d'une opération donnée. 
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8.1.4 Application à l'exemple du site DRD 

Les gammes opératoires des produits réalisés sur le site sont représentées 
figure 8.6. Prenons l'exemple du produit S. La séquence d'opérations normale 
correspond à une palettisation (SR_pal), suivie d'une opération d'assemblage 
mettant en jeu 11 cubes (s _ opl), suivie enfin d'une dépalettisation (pal_ SR). 
Un contrôle a été mis en place au niveau de l'assemblage, permettant ainsi de 
distinguer les bons produits des mauvais. Ces derniers sont alors retouchés 
( s _ rep 1) avant de reprendre la séquence normale. 

Le flux étiqueté par Gl issu de l'opération de dépalettisation (pal_ SR) 
correspond au flux des palettes vides : la prochaine opération que doit subir ce 
flux correspond à l'opération de palettisation, d'où le bouclage de la gamme. 

produit_P 

···r 
A,.:....' _...---t 

1 

produit_E 

···r 
A,.:....' _...---t 

1 

produit_s 

···r 
A ,.:....'_...---t 

1 

Figure 8.6 : gammes opératoires des produits du site. 
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8.2 Modèle de l'installation 

8.2.1 Les éléments de l'installation 

Conformément à la définition du rôle de la fonction pilotage, seuls les 
moyens structurels doivent concerner, a priori, une modélisation de l'installation 
en vue du pilotage. Cependant, l'exploitation des flexibilités internes aux 
moyens de type système de transfert nécessite, pour ces moyens, une 
décomposition fine en terme de systèmes opérants. 

A partir de l'analyse des lieux et des moyens menés au chapitre 5, nous 
avons donc retenu la décomposition suivante, associée au formalisme de la 
figure 8.7: 

+ moyens structurels autres que systèmes de transfert, décomposables en 
moyens élémentaires (tampon_E/S et moyen de niveau terminal) et 
moyens non élémentaires ; 

+ moyens structurels de type système de transfert. Pour ces systèmes, 
une décomposition en terme d'aiguillages, zones de transfert et 
indexeurs a été adoptée. Les indexeurs seront assimilés aux moyens 
qu'ils desservent. 

lndexeur 

zone de transfert 

aiguillage 

[g 

0 

<> 

associé à un 
moyen structurel 

non terminal D associé à un 
moyen structurel 

terminal 

Figure 8. 7 : motifs de base pour la représentation de l'installation. 

8.2.2 Les relations d'accessibilité 

Les diverses relations d'accessibilité exprimant les divers échanges 
physiques possibles entre éléments de l'installation sont représentées au moyen 
d'arcs orientés reliant les symboles représentant les divers éléments. Ces arcs ne 
correspondent à aucun élément physique de l'installation (ce ne sont pas des 
portions de convoyeurs ou des buffers). Les flux entrant et sortant de 
l'installation (réception composants, livraison produits finis, éjection des rebuts) 
peuvent être représentés mais, ainsi que nous le verrons dans la partie 3, ils ne 
seront pas utilisés par les modules opérationnels de pilotage. En revanche, ces 
données seraient nécessaires au niveau d'un outil d'analyse permettant de valider 
la cohérence des gammes avec le modèle de l'installation. 
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Le modèle obtenu est destiné à exploiter les flexibilités apparaissant au 
niveau des systèmes de transfert : il permet de déterminer, pour un mobile situé 
sur un système de transfert et ayant une destination donnée, l'ensemble des 
trajets possibles pour ce mobile. L'utilisation précise en sera explicitée au 
chapitre 13. 

Pour l'exemple du site DRD, le modèle de l'installation nécessaire au 
module de pilotage de niveau "cellule" est représenté sur la figure 8.8. 
Conformément au principe de hiérarchisation, seul le système de transfert 
associé à ce niveau (le convoyeur à palettes) est représenté. 

EXT 

BUFF_12 AFMA BUFF_11 BUFF_10 SR BUFF_9 

AIG_AV_2 

BUFF_4 BUFF_S 

AIG_AM_3 

BUFF_13 IBM BUFF_13 BUFF_15 MANU BUFF_16 

Figure 8.8 :modélisation du site TE agrégé au niveau "cellule". 

Au niveau "atelier", le modèle de l'installation, toujours pour l'exemple du 
site DRD, serait celui de la figure 8.9. Il se réduit au système de transfert inter
cellules par nacelles aériennes. 

CELLULE 
ASSEM3LAGE ZONE_1 MAG 

~ 
n 
EXT 

Figure 8.9: modélisation du site TE agrégé au niveau "atelier". 
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8.3 Affectations 

La liste des affectations de chaque opération réelle, doit être connue du 
pilotage. Les affectations sont fournies sous forme de tables (cf § 5.4). Ces 
tables peuvent être statiques ou dynamiques suivant que l'on dispose ou non 
d'un ordonnancement permettant d'optimiser les affectations. 

Les affectations multiples constituent, avec la flexibilité interne des 
systèmes de transfert (plusieurs chemins pour une même destination), l'une des 
flexibilités les plus intéressantes du système. Ces flexibilités permettent en effet 
de pallier à la défaillance de certains moyens par réorientation des produits à 
destination d'un moyen valide capable d'effectuer la même opération. 

Dans le prototype de superviseur sur lequel nous avons travaillé, le 
module d'ordonnancement ne spécifie aucun choix d'affection : ils sont 
entièrement déterminés par le pilotage. 

Pour la cellule d'assemblage du site DRD, les affectations sont données 
sur le tableau de la figure 8.10. 

Op. réelle Affectations 

s_op1 IBM 
AFMA 

E_op2 IBM 

P_op2 IBM 

P_op1 AFMA 

E_op1 MANU 
AFMA 

P_rep1 MANU 

P _rep2 MANU 

E_rep1 MANU 

E_rep2 MANU 

S_rep1 MANU 

SR _pal SR 

pal_ SR SR 

Figure 8.10: affectations agrégées au niveau "cellule" 
pour l'exemple du site DRD. 





Chapitre 9 

Modélisation en vue de la 
simulation 

Introduction 

Nous proposons dans ce chapitre une méthodologie de modélisation des 
différentes interactions entre acteurs d'un système de production. L'outil de 
modélisation adopté, les Réseaux de Petri, a été justifié au chapitre 2. 

Cette méthodologie se veut systématique, à l'instar de la démarche 
d'analyse proposée au chapitre 5 dont elle reprend les résultats. L'objectif 
poursuivi est de permettre son utilisation dans un outil informatique d'aide à la 
modélisation. 

Initialement élaboré dans l'optique d'une recherche par méthodes 
analytiques de critères à respecter au niveau du pilotage (cf. § 9.5.1), le modèle 
obtenu sert de base au module logiciel de simulation intégré au superviseur et 
développé dans le cadre de ce travail. Afin de ne pas alourdir le corps du 
mémoire, nous avons reporté en annexe la description de ce module (annexe E) 
et son intégration dans l'architecture logicielle du superviseur (annexe D). 

9.1 Les étapes de la simulation 

Trois étapes sont nécessaires pour l'étude par simulation du 
comportement d'un système de production [Cavaillé et Proth, 1987] : la 
modélisation, la simulation proprement dite, et enfin l'interprétation des 
résultats obtenus. 
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La phase de simulation ne pose pas de problèmes particuliers, les 
principes algorithmiques sous-jacents étant parfaitement connus. Nous 
décrivons dans l'annexeE les solutions adoptées pour le module de simulation 
développé dans le cadre de ce travail. 

Les difficultés liées à l'interprétation des résultats d'une simulation sortent 
du cadre de notre étude (rappelons qu'un module d'analyse est disponible dans 
le système de supervision- cf§ 3.2.1). Longtemps négligée dans les systèmes 
de simulation du marché - qui se contentaient de générer des listes indigestes de 
données - , l'analyse des données commence à être intégrée dans les simulateurs 
actuels, notamment grâce à l'apparition d'interfaces de présentation conviviales. 
Une méthodologie rigoureuse doit cependant être mise en oeuvre pour tirer 
tout le parti de ces logiciels [Héritier-Pingeon, 1991]. 

Nous nous sommes, pour notre part, focalisés sur la phase de 
modélisation. Il nous a en effet paru essentiel de définir clairement ce que devait 
être un modèle de simulation vis à vis des concepts mis en évidence lors de 
l'étape d'analyse. 

9.2 La démarche de modélisation proposée 

9.2.1 Principe 

Le principe retenu est simple : il s'agit de représenter à tout instant 
l'ensemble des contraintes "physiques" autres que les contraintes de 
coordination (imposées par le pilotage) existant sur les opérations réelles 
déclenchables à un niveau de commande donné. Cette connaissance permettra 
de déterminer l'ensemble des états utilisables du système et donc de vérifier que 
le pilotage n'entraîne pas le système vers un état bloquant, voire interdit, du 
système (cf § 2.1.2). 

L'ensemble des données nécessaires à l'établissement du modèle provient 
donc de l'analyse détaillée présentée au chapitre 5. Les contraintes de 
coordination spécifiées par les gammes opératoires et objet du pilotage, ne 
doivent pas transparaître dans le modèle. Ce dernier devant permettre la 
validation du module de pilotage, il parait en effet cohérent de n'y intégrer 
aucune hypothèse sur le pilotage. Notamment, nous avons respecté le principe 
de flexibilité maximale [Cruette, 1991]. Ce principe exprime le fait que toute 
flexibilité entre opérations du système réel doit être conservée sur le modèle. 

Nous nous plaçons à un niveau de commande donné. Le pilotage que l'on 
désire valider ne concerne que les opérations réalisées par les moyens du niveau 
considéré. La modélisation doit donc s'adapter à ce niveau de précision. 
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Trois types de contraintes physiques peuvent conditionner la réalisation 
d'une opération. Il s'agit : 

-des contraintes imposées par les produits (gammes logiques); 
- des contraintes imposées par les lieux (accessibilité) ; 
- des contraintes imposées par les ressources actives (comportement des 

moyens et des systèmes opérants). 

La démarche de modélisation que nous proposons s'organise autour de 
ces trois types de contraintes. 

9.2.2 Etapes de la modélisation. 

La figure 9.1 illustre les différentes étapes de la modélisation à partir des 
résultats obtenus lors de la phase d'analyse. La première étape consiste à établir 
les graphes représentant les contraintes imposées par chaque type d'entités 
caractéristiques {RC, RT et RP sur la figure - cf ci-dessous). Dans la seconde 
étape, on établit les liens entre les différents graphes pour obtenir le modèle 
global de l'atelier constitué d'un seul graphe. 

croisement 

Figure 9.1: obtention du modèle de simulation. 

Résultats de l'analyse. 

L'analyse du système de production a permis de mettre en évidence les 
éléments appartenant aux trois classes caractéristiques et de définir, pour chacun 
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de ces éléments, les divers états accessibles et l'ensemble des opérations 
permettant de passer d'un état à l'autre. 

La phase d'analyse aboutit à plusieurs résultats : 

• les relations de composition donnent la composition de chaque élément 
de l'atelier en terme d'ES ; 

• les relations d'accessibilité expriment les divers flux matériels existant 
dans l'atelier ; 

• les affectations spécifient les opérations réelles réalisables par chaque 
ressource; 

• les graphes comportementaux spécifient le séquencement des 
opérations réelles réalisables par les ressources 

• les tableaux des modalités opératoires permettent de décrire chaque 
opération réelle en terme de fonctions logiques (transfert ou opération 
caractéristique sur les produits) ; 

• les gammes logiques permettent de représenter les diverses possibilités 
de successions d'opérations caractéristiques pour réaliser un produit. 

Etape 1 : construction des graphes 

Cette étape s'articule autour des trois types d'éléments caractéristiques 
identifiés lors de la phase d'analyse, à savoir les lieux, les produits et les 
ressources (moyens ou systèmes opérants). Trois types de graphes permettent 
de représenter l'état des différents éléments appartenant à ces trois classes : 

• les réseaux produits (RP) représentent l'état des divers produits 
circulant dans l'atelier : on isole autant de graphes que de familles de 
produits; 

• les réseaux comportementaux (RC) représentent l'état des ressources 
actives de l'atelier : il y a autant de graphes que de ressource ;. 

• les réseaux transi tiques (R T) représentent l'état des différents 
emplacements de stockage de l'atelier : à chaque type d'ES correspond 
un graphe. 

Etape 2 : connexion des graphes 

A l'issue de l'étape 1, trois classes distinctes de graphes ont été générées. 
Chacune de ces classes correspond à un type particulier de contraintes. 
L'étape 2 va permettre de représenter, par liaison des divers graphes, l'ensemble 
des contraintes conditionnant chaque opération réelle. 

Les paragraphes suivants présentent en détail chacune de ces étapes. 
L'illustration de la méthodologie se fera à partir de l'exemple de la cellule 
d'assemblage du site DRD. 



MODELISATION EN VUE DE LA SIMULATION 115 

9.3 Etape 1 : construction des graphes 

9.3.1 Les réseaux produits (RP) 

Les RP sont établis à partir des gammes logiques, des modalités 
opératoires et des affectations. 

Les transitions des RdP représentant les gammes logiques traduisent les 
opérations logiques que doivent subir les produits. Ces opérations ne 
correspondent pas toujours, bien que ce soit souvent le cas, aux opérations 
réelles réalisées par les ressources actives. Les modalités opératoires fournissent 
ces correspondances. 

Il s'agit donc de faire correspondre les transitions du modèle des gammes 
logiques aux opérations réelles. 

op_log_1 op_log_2 

C1 

C2 

C1+C2 

Op. réelle Op. Logique 

op_réelle_1 op_log_1 

op_log_2 

op_réelle_2 op_log_3 

op_réelle_3 op_log_4 

op_log_5 

op_réelle_1 

C1 

C2 

C1+C2 

Figure 9.2: construction des RP à partir des gammes logiques. 

Le principe, illustré sur la figure 9.2, consiste à rechercher dans les 
réseaux les séquences de "transitions logiques" pouvant être réalisées par une 
opération réelle. La séquence de transitions est alors remplacée par une 
"transition réelle". On suppose ici que les modalités opératoires sont en accord 
avec les gammes logiques (i. e. pour chaque opération réelle concrétisant une 



116 CHAPITRE 9 

ou plusieurs opérations logiques, il est possible de trouver une séquence de 
transitions dans le graphe "logique"). 

A l'issue de cette phase, le graphe obtenu représente l'ensemble des 
séquencements possibles d'opérations réelles en accord avec les contraintes 
caractéristiques initiales imposées par les produits. 

Application à l'exemple du site DRD 

Les RP correspondant aux produits du site DRD sont donnés sur la 
figure 9.3. Les graphes obtenus sont identiques aux graphes représentant les 
gammes logiques (cf. figure 5.5) : les opérations réelles correspondent aux 
opérations logiques. 

La notation pointée suivante a été employée pour désigner les opérations : 
ressourcel. op_ réelle2 représente l'opération réelle op_ réelle2 
fournie par la ressource active ressourcel. Le point est remplacé par un 
point d'exclamation dans le RC associé à la ressource (cf. § 9.3.3) et par un 
point d'interrogation dans les RP et les RT (cf. § 9.3.2). La ressource n'est pas 
spécifiée lorsque l'affectation de l'opération n'est pas établie. 

?S_op_1 

produit_S ~ 
S_stade_1 s_stade_2 

?E_op_1 ?E_op_2 

produit_E 
E_stade_1 E_stade_2 E_stade_3 

?P _op_1 ?P_op_2 

produit_P 
P_stade_1 P_stade_2 P_stade_3 

Figure 9.3 : RP correspondant aux produits assemblés 
sur le site DRD. 

9.3.2 Les réseaux transitiques (RT) 

Les RT sont obtenus à partir des relations d'accessibilité représentant les 
diverses possibilités de transfert entre les ES de l'installation. 

Nous n'entrerons pas ici dans le détail de la démarche, cette dernière étant 
illustrée dans l'annexe A à partir de l'exemple d'une portion de convoyeur. 
Succinctement deux phases sont nécessaires. La première phase consiste à 
établir pour chaque ES mis en évidence lors de l'analyse le graphe d'état 
représentant l'enchaînement des opérations modifiant l'état d'occupation (libre 
ou occupé) de cet ES. La seconde phase permet de connecter les divers graphes 
entre eux par fusion de transitions. 
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Application à l'exemple du site DRD 

Appliqué au site, la construction des R T donne quatre réseaux 
indépendants correspondants aux quatre classes principales d'objets circulant 
dans l'atelier : nacelles, plateaux, palettes et produits (cf figure 9 .4). 

SR?dépal 

a - RT produits b - RT nacelles 

OPER2?déchg_MAG MAG?déchg_NAC SR?chg_NAC 

OPER2?chg_MAG MAG?chg_NAC SR?déchg_NAC 

c - RT plateaux 

BUF_AV_4 IND_4 BUF_AM_4 

AFMA 

OPER1 

d - RT palettes 

Figure 9.4 : RT correspondant à l'exemple du site DRD. 
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Par souci de clarté, seules les places 110ccupé11 ont été représentées et 
seuls quelques noms d'opérations ont été indiqués. Les places à contour double 
représentent le modèle RdP obtenu pour une portion de convoyeur 
(cf annexe A). 

9.3.3 Les réseaux comportementaux (RC) 

Les réseaux comportementaux sont la représentation dans le formalisme 
RdP des graphes comportementaux définissant l'enchaînement des états que 
peut prendre chaque ressource (cf § 5.3.3). Dans les applications que nous 
avons traitées jusqu'à présent, nous nous sommes limités aux seuls moyens 
structurels. Il est également possible d'associer un graphe comportemental à 
chaque système opérant si l'on désire valider le fonctionnement de la commande 
locale (chaînes fonctionnelles). 

Les transitions des RC correspondent aux opérations. L'ensemble des 
transitions franchissables donne donc à tout instant l'ensemble des opérations 
que peuvent fournir les ressources. 

Application à l'exemple du site DRD 

Les RC correspondant aux ressources AFMA, IBM et SR du site DRD 
sont donnés sur la figure 9.5. Dans ces exemples, le séquencement des 
opérations n'est pas contraint. Ce n'est bien entendu pas toujours le cas. En fait, 
le nombre de contraintes est directement lié au degré de finesse accordé à la 
notion d'opération. Plus on se rapproche de la notion de tâches élémentaires, 
plus les contraintes seront nombreuses. Ainsi, dans l'exemple de SR, l'opération 
!pal (palettisation) peut être décomposée en une séquence contrainte 
d'opérations telle que : positionner_ manipulateur, prendre _pièce, 
déplacer _pièce, poser _pièce, etc. 

AFMA IBM 

Jop3 Jop3 

NOP NOP NOP NOP NOP NOP 

SR 

ldéchg_NAC 

NOP NOP NOP NOP 

Figure 9.5: RC correspondant aux ressources SR et AFMA du site DRD. 
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9.4 Etape 2 · connexion des graphes 

L'étape 1 de la génération du modèle a permis d'établir trois types de 
réseau dont les transitions représentent : 

-les opérations modifiant l'état des ES (transitions des RT); 
-les opérations modifiant l'état des ressources (transitions des RC); 
-les opérations modifiant l'état des produits (transitions des RP). 

Cependant, une même opération a souvent des conséquences sur l'état de 
plusieurs entités caractéristiques à la fois et peut parfois nécessiter la présence 
d'autres entités dans certains états. Rappelons notamment que toute opération 
sur les produits ne peut être réalisée que par une ressource active. La 
conséquence immédiate sur nos modèles est qu'une action apparaissant dans les 
RP apparaît également dans les RC. Ainsi l'action de palettisation de notre 
exemple modifie l'état d'un ES produit sur la palette (occupation) et d'un ES 
produit sur le plateau (libération) ainsi que l'état de la ressource SR. 

En outre, lorsqu'une opération met en jeu un produit, il convient de 
préciser la localisation du produit dans l'atelier autorisant la réalisation de 
l'opération. Il en va de même pour les supports mobiles. Ainsi, sur l'exemple du 
site DRD, le transfert d'un produit entre un plateau et une palette ne peut-il 
avoir lieu que si le plateau se trouve dans le stockeur SR et la palette sur 
l'indexeur IND 4. 

L'étape 2 de la génération consiste à intégrer dans le modèle ces diverses 
relations. Trois phases sont nécessaires. 

Phase 1 : connexion RPIRT 

Il s'agit de préciser, pour chaque action, la localisation des produits, puis 
des supports mobiles supportant éventuellement ces produits. Les localisations 
choisies doivent bien entendu apparaître dans le R T correspondant au type de 
l'élément mobile considéré. Le principe est illustré sur la figure 9.6. 

Le formalisme des RdP à prédicats a ici été employé. Nous invitons le 
lecteur à se reporter à l'annexe A pour une compréhension du mécanisme de 
pliage d'un RdP consistant à reporter sur des étiquettes associées aux jetons 
certaines informations de façon à simplifier la structure de réseau. 

Dans l'exemple, la signification des variables utilisées dans les prédicats 
associés aux jetons et aux arcs est la suivante : 

+y désigne un produit du type produit_P, 
+ x désigne un emplacement du type ES _produit, 
+ x' désigne un emplacement du type ES _palette, 
• z désigne une palette. 

Un jeton <x,y,z> dans la place 3 représente l'assertion suivante : 
l'emplacement x d'une palettez est occupée par le produit y. 
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RT produits 

RT palettes 

IBM?P_op_2 

ES_palette x' 
palettez 

IND_1 

Figure 9.6: principe de connexion RP/RT. 

L'exemple s'interprète donc ainsi : un produit y du type produit_P Geton 
<y> dans la place 1) ne peut subir l'opération IBM.op2 que s'il occupe un 
emplacement x d'une palette z Geton <x,y,z> dans la place 3), elle-même située 
sur un emplacement x' de l'indexeur IND _1 Geton <x',z> dans la place 4). 

Phase 2 : connexion RTIRT 

Il s'agit ici de préciser, pour chaque action de transfert à partir ou à 
destination d'un support mobile, la localisation du support. Le principe de 
connexion des graphes est le même que pour la phase 1 (cf figure 9. 7). 

RT plateau 

RT nacelle 

ES _plateau x ES _plateau x' 
MAG MAG?MAG_nac nacelle z 

ES_nacelle x" 
nacellez 
MAG_P 

Figure 9.7 :principe de connexion RT/RT. 

L'exemple correspond à l'opération de transfert d'un plateau y d'un 
emplacement x du stockeur MAG Geton <x,y> dans la place 3) sur un 
emplacement x' d'une nacelle z Geton <x',z> dans la place 2). Cette opération 
entraîne la libération de l'emplacement x Geton <x> dans la place 1) et 
l'occupation de l'emplacement x' Geton <x',y,z> dans la place 4). Bien entendu, 
la nacelle z doit se trouver sur l'emplacement x" situé face au stockeur Geton 
<x",z> dans la place 5). 
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Phase 3 : connexion RTIRC et RPIRC 

Cette phase permet de relier les actions demandées dans les RP et RT aux 
actions fournies par les RC. Ce couplage peut être réalisé de deux façons 
différentes : couplage direct simple ou couplage par invocation. 

• Le couplage direct consiste à fusionner ensemble toute paire de transition 
formée d'une transition étiquetée par ?op_réelle_i et d'une autre étiquetée 
par ! op_ réelle_ i. Ce mode d'interconnexion nécessite la réplication de 
transitions demandeuses (dans les R T ou RP) si une même opération peut être 
effectuée par plusieurs ressources ou dans plusieurs états d'une même 
ressource. De même, il faut dupliquer les transitions effectrices (dans les RC) 
si une même opération est demandée plus d'une fois. La figure 9.8 illustre le 
pnnctpe. 

+ c::::> 
cr---+---.() 

lop 

Figure 9.8 :couplage direct. 

• Le couplage par invocation avec protocole de type rendez-vous ne nécessite 
pas de duplication de transitions. Il consiste à remplacer toute transition 
étiquetée par ?op_réelle_i par le module de synchronisation de la 
figure 9.9.a. De façon analogue, les transitions étiquetées par 
!op_réelle_i sont remplacées par le motif de la figure 9.9.b. Le résultat 
est donné sur la figure 9.9.c. 

waH_op lop 

~ Cb 
reCL_op ack_op 

rect..op ack_op 

appel attente complétion 

-a- -b-

wait_op 

+ c::> 
0----+~ 

lop 

-c-

Figure 9.9 : couplage par invocation 
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Dans le cadre de nos travaux, le couplage direct a été préféré au couplage 
par invocation pour deux raisons. 

Premièrement, le mécanisme de l'invocation nous semble contredire le 
principe de flexibilité maximale adopté dans notre démarche : le choix d'une 
opération a lieu avant même que l'ensemble des contraintes conditionnant sa 
réalisation soit vérifié. Au moment de l'invocation, les ressources affectées à 
l'opération peuvent en effet se trouver dans un état incompatible avec 
l'opération demandée. Une requête émise ne pouvant pas être annulée dans le 
mécanisme proposé, une éventuelle opération concurrente (flexibilité sur l'ordre 
des opérations par exemple) ne pourra pas être déclenchée. 

Deuxièmement, l'invocation suppose une relation client-serveur 
n'apparaissant pas au niveau des contraintes physiques que l'on cherche à 
modéliser. Une telle relation apparaît, par contre, lorsque l'on intègre la 
commande de coordination dans le modèle [Ausfelder, 1994]. 

La nécessaire duplication de transitions induite par le mécanisme de 
couplage direct adopté ne pose pas de problème dans le cadre de l'utilisation 
prévue, à savoir la réalisation d'un outil informatique d'aide à la modélisation. 
Un algorithme de couplage permet en effet de générer automatiquement, à 
partir des modèles séparés des produits, des lieux et des ressources, l'ensemble 
des contraintes existant sur chaque opération. 

9.5 Utilisation du modèle 

9.5.1 Validation analytique 

C'est cette utilisation en tant qu'outil de validation qui a guidé le choix de 
l'outil de modélisation, à savoir les RdP (cf § 2.3). Certaines propriétés du 
système telles que l'absence de blocage mortel (réseau pseudo-vivant), la 
possibilité de retour à l'état initial (réseau réinitialisable), l'absence de point 
d'accumulation (réseau borné), ... peuvent en effet être prouvées à partir d'un 
modèleRdP. 

La démarche adoptée, à savoir la modélisation des seules contraintes 
physiques, avait pour but de permettre la détermination de l'ensemble des 
situations de blocage "physique", indépendamment des contraintes de 
coordination spécifiées dans les gammes. Certains mécanismes peuvent être mis 
en oeuvre afin d'éviter l'occurrence de telles situations : il s'agit essentiellement 
de restreindre l'accès à certains lieux caractéristiques par ajout de contraintes 
supplémentaires. Le problème consiste alors à trouver le jeu de contraintes 
minimal de manière à ne pas pénaliser outre mesure la flexibilité et les 
performances inhérentes du système. 

L'ajout des contraintes de coordination spécifiées par les gammes 
opératoires peut également générer d'autres situations de blocage. Une étape 
supplémentaire d'analyse, à partir d'un modèle des gammes, est donc nécessaire. 
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Les mécanismes de contrôle permettant d'éviter l'apparition de ces situations 
sont analogues à ceux précédemment évoqués. 

Par rapport à notre méthodologie, nous suggérons donc une démarche 
d'analyse en deux étapes: 

• analyse du modèle initial, i. e. sans coordination : cette étude doit permettre 
de dégager certaines règles permettant d'aider la conception du modèle de 
coordination utilisé par le pilotage ; 

• analyse du modèle étendu, prenant en compte dans le formalisme RdP le 
modèle des gammes opératoires ; cette extension du modèle de base n'a pas 
été étudiée dans le cadre de ce travail. Le lecteur intéressé pourra se reporter 
à [Ausfelder, 1994] où une méthode complète de modélisation et de 
validation de la commande de coordination est exposée, avec toutefois une 
compréhension différente de la notion de gamme. 

La validation analytique, fondamentale dans le cadre de l'établissement 
d'outils logiciels d'aide à la conception de la commande des SFPM, constitue 
l'une des extensions possibles de ce travail. Les travaux de D. Cruette 
[Cruette, 1991] et C. Ausfelder [Ausfelder, 1994] menés sur ce sujet dans le 
cadre du projet CASP AIM sont significatifs des résultats qu'il est possible 
d'obtenir par l'analyse. Ils valent d'être poursuivis et approfondis. 

9.5.2 Simulation 

A l'inverse des méthodes analytiques, la simulation permet de s'affranchir 
de la conceptualisation mathématique. Les simplifications ne sont plus aussi 
contraignantes et le champ d'application des modèles de simulation s'avère plus 
vaste. Les résultats fournis sont moins spécifiques. Ils nécessitent, par contre, 
une interprétation afin d'obtenir la réponse à un problème particulier. 
Néanmoins, ce caractère non spécifique des informations collectées est un atout 
dans le cadre de l'objectif assigné à la simulation dans ce travail, à savoir la mise 
au point du paramétrage des divers modules de supervision (cf § 3.3.3). Les 
résultats générés peuvent ainsi être utilisés pour l'étude de l'ensemble des 
fonctions du système de commande. 

L'utilisation du modèle RdP proposé dans ce chapitre en vue de la 
simulation nécessite cependant un certain nombre d'extensions. II faut y intégrer 
la dynamique temporelle induite par le procédé, la prise en compte des aléas 
ainsi que les mécanismes de résolution des indéterminismes. 

La résolution des deux derniers points est facilitée par le choix du 
formalisme des RdP à objets pour l'implantation. Plusieurs paramètres rattachés 
aux jetons-objets des ressources permettent ainsi de simuler les occurrences de 
pannes et d'enrayage1 des moyens de production. De même, l'ajout d'un 

1 L'enrayage d'un équipement ne peut avoir lieu qu'en fonctionnement, à la différence de la panne pouvant 
survenir à tout moment. 
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paramètre "état de conformité" sur les jetons-objets des produits permet de 
tenir compte de la conformité des produits au niveau des transitions-opérations. 

La résolution des indéterminismes repose sur les fonctionnalités locales du 
pilotage que nous établirons dans la partie 3. V architecture de simulation 
choisie (cf. annexe D) impose en effet la simulation de l'ensemble des 
fonctionnalités du niveau local, notamment celles associées au pilotage. Ces 
fonctionnalités sont déclenchées sur occurrence de certains événements (arrivée 
d'un mobile à un aiguillage ou à un indexeur) correspondant au franchissement 
de certaines transitions. Les attributs portés par les jetons permettent de 
paramétrer les divers traitements associés. 

La prise en compte du facteur temps dans le fonctionnement du modèle 
est obtenue, quant à elle, grâce à la notion de temporisation. Elle consiste à 
associer une durée à certains éléments du réseau (places, transitions ou arcs). 
Deux modalités de fonctionnement peuvent être distinguées. Dans les RdP 
temporisés, la durée associée correspond à une durée d'indisponibilité, i. e. les 
jetons utilisés dans le tir de la transition ne sont visibles dans aucune place 
pendant un certain délai. Dans les RdP temporels, la durée associée est une 
durée de sensibilisation, i. e. le tir est instantané mais doit se produire dans un 
intervalle de temps donné. Diverses extensions ont été proposées, suivant la 
combinaison (élément du réseau x modalité) adoptée : RdP à transitions 
temporisées [Ramchandani, 1974], RdP à places temporisées [Sifakis, 1977], 
RdP à arcs temporisés [Alla et al., 1985], RdP à transitions temporelles 
[Merlin, 1974], RdP à arcs temporels [Bako, 1990], etc. Le mécanisme retenu 
dans le cadre de la réalisation informatique présentée en annexe E, consiste à 
temporiser les transitions : les jetons utilisés dans le tir de la transition 
n'apparaissent dans les places aval que lorsque la durée portée par la transition 
s'est écoulée. 

Remarque: 

Les gammes opératoires, utilisées par le pilotage, sont bâties à partir des 
gammes logiques des produits. Il est possible d'automatiser cette étape comme 
le prouve les travaux menés dans le cadre du projet CASP AIM (cf. conception 
assistée des gammes dans [Cruette, 1991] ou [Ausfelder, 1994] ). Les 
algorithmes utilisés permettent alors de valider systématiquement la cohérence 
des gammes opératoires vis à vis des contraintes logiques. 

Lorsqu'il est prouvé que les gammes opératoires sont cohérentes avec les 
gammes logiques, les RP deviennent inutiles et peuvent, pour l'utilisation en 
simulation, ne pas être établis : un paramètre porté par les jetons-objets associés 
aux produits et géré par les fonctionnalités locales simulées du pilotage suffit 
pour coder le stade du produit. 
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Une solution au pilotage des flux 





Chapitre 10 

Principes généraux de pilotage 

Introduction 

Ce chapitre analyse les diverses contraintes que doivent respecter les 
solutions techniques à mettre en oeuvre pour résoudre le pilotage. Deux types 
de contraintes peuvent être distingués : celles liées au caractère temps réel de 
l'application, et celles imposées par les utilisateurs du système de supervision. 

A l'issue de cette analyse, nous serons en mesure de justifier les divers 
choix adoptés et de présenter le scénario général de pilotage. L'objectif visé est 
de concilier autonomie locale et coordination globale. 

Dans un dernier paragraphe nous présenterons le découpage de la 
fonction de coordination globale du pilotage en coordination de la production et 
coordination des transferts. Les outils proposés dans la suite de ce mémoire se 
répartiront suivant ce découpage. 

10.1 Contraintes sur le pilotage 

1 0.1.1 Contraintes temporelles 

Le niveau de pilotage étant le plus bas de la hiérarchie décisionnelle de 
gestion, il subit les contraintes temporelles les plus strictes. C'est au pilotage 
que revient en dernier lieu la prise de décision face aux choix se présentant en 
temps réel dans le système de production. 

Les principes de hiérarchisation et de répartition que nous avons retenus 
(cf. chapitre 2) ont déjà permis de limiter le cadre décisionnel du pilotage. Ces 
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principes aboutissent au découpage de la fonction pilotage d'un système de 
production en divers modules associés chacun à un niveau de commande 
(cf. chapitre 7) : un module d'un niveau global coordonne les modules 
appartenant au niveau local associé. 

Cependant, pour fonctionner correctement, le principe de hiérarchisation
répartition impose que chaque module local possède un degré d'autonomie 
suffisant. Notamment, le temps de calcul des requêtes se doit d'être inférieur à 
la durée d'exécution de ces requêtes par les modules locaux. C'est le cas dans 
les systèmes d'usinage où les temps de cycle, s'échelonnant de la minute à 
plusieurs heures, autorisent l'émission d'une requête à chaque cycle, i.e. pour 
chaque produit. Il en est de même dans le cas de l'assemblage manuel. Par 
contre, dans les systèmes d'assemblage automatisés, les temps de cycle très 
courts (typiquement de l'ordre de 0.5 à 10 secondes) interdisent l'émission par le 
niveau supérieur d'une requête vers le niveau inférieur à chaque cycle. 

10.1.2 Contraintes utilisateurs 

En plus de ces contraintes temporelles, les solutions que nous devons 
développer pour le pilotage doivent répondre à certains besoins de mise en 
oeuvre pratique. Nous retiendrons principalement que : 

• la panne d'un superviseur ne doit en aucun cas entraver la production ; 

• la mise en oeuvre d'un système de supervision doit pouvoir être 
progressive, certains utilisateurs souhaitant échelonner les 
investissements en fonction de la montée en cadence. 

Il a été constaté que le non-respect de ces contraintes entraîne le rejet 
systématique du système de supervision de la part des utilisateurs potentiels 
actuels. 

Le respect strict de ces contraintes entre d'évidence en conflit avec le 
principe de hiérarchisation retenu : les niveaux globaux (implantés dans les 
superviseurs) sont en effet indispensables pour réaliser la coordination de la 
production. Un compromis devra être réalisé. 

Nous présentons, dans le paragraphe suivant, les principes de pilotage 
adoptés permettant de satisfaire les contraintes mentionnées. 

10.2 Principes retenus 

10.2.1 Production par campagne 

L'autonomie des modules locaux, imposée par les contraintes temporelles, 
sera obtenue en rapportant les différentes requêtes émises pàr chaque niveau à 
la notion de campagne de production : une requête ne concernera plus un seul 
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produit, mais l'ensemble des produits appartenant à un même lot. En pratique, 
chaque requête émise par un niveau à destination du niveau inférieur sera 
affectée d'une quantité "cible" précisant le nombre de produits à traiter. 

L'émission de requêtes par les niveaux successifs aboutit ainsi à créer une 
configuration stable du système de production au cours de laquelle la 
production peut s'effectuer sans échange inter-niveaux. Une configuration 
stable correspond au fonctionnement permanent entre deux changements de 
campagne. 

La durée des phases stables, et donc l'autonomie des niveaux locaux, est 
fonction de trois facteurs principaux1 : 

- la taille des campagnes, 
- le temps de cycle, 
- le nombre de campagnes simultanément possibles. 

L'un des objectifs des systèmes flexibles est bien sûr de tendre vers des 
campagnes simultanées, unitaires et de temps de cycle très petit de façon à 
accroître la réactivité du système. 

Ces divers facteurs doivent être réglés de façon cohérente avec la capacité 
du système de pilotage en terme de temps de réponse. Les deux derniers 
facteurs étant fixés à l'issue de la conception, on jouera, lors de l'exploitation, 
sur le premier facteur afin d'augmenter ou de réduire la durée des phases 
stables. Plus cette durée sera faible, plus les échanges inter-niveaux relatifs aux 
changements de campagne (donc nécessaires) seront nombreux. II peut même 
arriver que le régime permanent correspondant à la configuration stable ne 
puisse être atteint (campagnes trop petites et/ou trop nombreuses) : les 
échanges inter-niveaux sont alors permanents. Un compromis doit ainsi être 
trouvé entre réactivité (petites campagnes) et mise à contribution du niveau 
global. 

1 0.2.2 Mise en oeuvre modulaire 

La mise en oeuvre pratique de la solution proposée est la suivante : 
plusieurs modules locaux standardisés fonctionnant de manière autonome, 
paramétrés par un module de niveau global afin de fonctionner de manière 
coordonnée. Seuls les modules locaux sont nécessaires pour assurer la 
production. Ils nécessitent néanmoins un paramétrage qui peut être effectué soit 
manuellement, soit par l'intermédiaire du superviseur lorsque ce dernier est 
installé. 

La possibilité de configuration manuelle permet de résoudre la contrainte 
de mise en oeuvre progressive mentionnée ci-dessus. Elle constitue également 
une alternative en cas de panne prolongée du superviseur. Cependant elle limite 
les possibilités de changements de configuration : un opérateur doit en effet 
parcourir l'installation pour paramétrer chaque module réparti entraînant ainsi 

1 D'autres facteurs interviennent telle temps de préparation des moyens entre deux campagnes successives. 
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perte de temps et risque d'incohérence. En conséquence, la taille des campagnes 
doit être augmentée. Cette solution peut suffire en cas de système non flexible 
dédié à une seule production : la configuration peut alors être effectuée une fois 
pour toute en déclarant une campagne de taille infinie. 

La configuration par superviseur permet d'accélérer les changements de 
configurations et d'assurer la cohérence de la coordination. Lorsque les 
possibilités de variantes sont multiples et qu'il n'est pas possible de produire par 
campagnes de taille suffisante (capacité de stockage limitée), cette solution 
centralisée est obligatoire. 

Il est important de noter que seule la phase de paramétrage nécessite une 
centralisation ; le principe essentiel reste la délocalisation des traitements temps 
réel afin de respecter la contrainte de fonctionnement sans superviseur. 

1 0.2.3 Possibilité de prise de décision centralisée 

Il est tentant, lorsque l'on dispose d'un superviseur, de tirer parti de la 
connaissance globale ainsi disponible afin d'affiner certaines décisions en temps 
réel. Nous avons pris en compte cette possibilité dans la solution proposée. 
Cependant, sa mise en oeuvre reste optionnelle : en aucun cas le déroulement 
de la production ne doit être en attente d'une décision du superviseur au cours 
des phases de production stables. 

Le déroulement d'une prise de décision supervisée est le suivant : 

• émission d'un message de type "question" par le niveau local; 
déclenchement d'un mécanisme de chien de garde ; 

• prise en compte et traitement de la question par le niveau global, en 
temps masqué par rapport à la production ; 

• en cas de réponse dans les temps, prise en compte de la réponse 
supervisée ; sinon mise en oeuvre de la procédure locale par défaut. 

Ce mécanisme est donc entièrement à l'initiative du niveau local. Il n'entre 
pas en conflit avec le principe de répartition retenu. En effet, il n'est pas 
obligatoire à la fonction principale de coordination du pilotage. 

1 0.3 Scénario général de pilotage 

A la lumière des principes présentés ci-dessus, nous pouvons désormais 
présenter le fonctionnement général du système de pilotage proposé. 

La production que le système de production doit effectuer est transmise 
au pilotage sous forme d'ordres de fabrication successifs. Ces ordres (OF par la 
suite) déclenchent le lancement des campagnes de production. Ce lancement 
donne lieu à l'émission par le niveau global de requêtes ou bons de fabrication à 
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destination des modules locaux permettant d'une part de coordonner les 
opérations des moyens et d'autre part de paramétrer ces opérations. 

Une fois les bons émis pour l'ensemble des moyens participant à la 
campagne, le système passe alors dans un état stationnaire du point de vue du 
pilotage. La production se déroule essentiellement sous le contrôle des modules 
locaux ; seules certaines décisions, sensibles mais non indispensables, sont 
remontées au niveau global suivant le mécanisme présenté au 
paragraphe 10.2.3. 

Cet état stationnaire s'achève avec l'occurrence de deux types 
d'événements : 

• arrivée d'un autre ordre de production ; 

• achèvement de l'exécution d'une requête par un moyen local, i.e. 
l'ensemble des pièces constitutives de la campagne a subi l'opération 
spécifiée par la requête. 

Lorsqu'un de ces événements survient, le module de pilotage global 
détermine de nouveaux bons de fabrication à lancer et les paramètres associés. 
Le lancement de ces bons vers le niveau local aboutira à un nouvel état 
stationnaire. 

10.4 Les deux types de coordination 

Le scénario général présenté ci-dessus est indépendant de la nature des 
moyens associés aux diverses requêtes. Cependant, il est apparu très tôt dans 
nos travaux que les systèmes de transfert occupaient un statut particulier par 
rapport aux autres moyens. Ceci pour deux raisons essentielles : 

• la commande des systèmes opérants associés est très souvent répartie ; 

• ils présentent un certain nombre d'indéterminismes locaux introduits 
par les diverses flexibilités de routage. 

Cette particularité a déjà été observée au niveau du modèle des gammes 
lorsqu'il s'est avéré illusoire de décomposer chaque transfert en terme 
d'opérations (cf. § 8.1.2). Nous distinguerons donc ces phases des phases 
restantes que nous qualifierons de tramformationnelles en référence à la 
fonction de transformation qu'elles réalisent sur les produits (les opérations de 
manipulations affectées aux moyens de type buffer seront néanmoins assimilés à 
cette classe). 

Les phases de transfert nécessitent un paramétrage spécifique afin de 
permettre la commande (donc la résolution des indéterminismes) des divers 
systèmes opérants constitutifs des systèmes de transfert concernés. Afin de 
proposer un système de pilotage complet, nous avons donc été amené à 
élaborer une solution particulière pour coordonner les opérations intervenant 
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dans un transfert. Cette solution fait l'objet du chapitre 13. Elle se distingue de 
la solution développée pour la coordination de la production, objet du 
chapitre Il (cf. figure 10.1). 

Malgré ce découpage, il n'en demeure pas moins que phases de transfert 
et phases transformationnelles sont gérées, au niveau coordination de la 
production, sur le même principe. Ainsi, lorsqu'un système de transfert est 
installé avec son propre système centralisé de gestion du routage, notre solution 
pour la coordination des transferts n'a pas d'utilité. Ce système peut alors être 
considéré comme un moyen classique . 

... ·-·- ·-·- ·- ·-·- ·- ·- ·- ·-· -·-. -·- ·-·-. -·-·- ·- ·-.-·-· -·-· -·- ·-·-.- ·-·- ·-·-,- ·-·- ·-. -·- ·-·-.-. -·- ·-·-.-·-·- ·- ·- ·- ·-· -·- ·-· -·-· 
' ' 

1,;· gamme opératoire !;· 

(moyen non terminaQ 

! _! ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·- •·- / ~""~ 1:n i . ~--·-1 ·,_ 
l ! / i 
! : phase de transfert · phase transformationnelle 
1 : (système de transfert) (moyen terminal ou buffer) 

l . ~ : 1 :n 

:._ ·-(·-·-. -·- ·-·1· ~--~- ·-·-.-·-·- ·- ·-·-·t·-·-. -·- ·-·-.-·-·-·-.-.- '] 

i opérations i l opérations ' 
: (systèmes opérants) j : (systèmes opérants) 1 

; __ - ·-·- ·-. -·- ·-·-.- ·-·- ·-. -·- ·- ·- ·-. __ 1 i.-.-. -·- ·-.-.-. -·-.-. -·- ·-·-.-·-·- ·-. -·- ·-·- ·-. -· __ i 
Coordination des transferts Coordination de la production 

Figure 10.1 :coordination de la production et 
coordination des transferts. 



Chapitre 11 

Coordination de la production 

Introduction 

La coordination de la production constitue la fonction essentielle du 
pilotage. Elle consiste à distribuer sur chaque moyen, puis à gérer, les charges 
de travail correspondant à la réalisation des campagnes de production 
successives. 

Cette fonction est réalisée suivant trois phases, répétées pour chaque 
campagne: 

+ configuration des moyens ; 
+ suivi de la production ; 
+ libération des moyens. 

Nous détaillons dans ce chapitre chacune de ces phases. 

Deux concepts fondamentaux, issus des méthodes de conception par 
objets, doivent être maîtrisés pour une bonne compréhension de la méthode. Il 
s'agit des notions de classes et d'instances. Désormais relativement répandues, 
nous n'avons pas jugé utile de les expliciter. Le lecteur non familiarisé avec ces 
concepts pourra se reporter avec profit à [Meyer, 1990] ou [Hill, 1993]. 

11.1 Principe 

Afin d'obtenir une production désirée, un certain nombre d'opérations 
rassemblées en phases doivent être effectuées par le système de production 
suivant un séquencement spécifié dans les gammes opératoires. Les phases 
apparaissant au niveau des gammes sont effectuées par les moyens associés au 
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niveau de commande auquel on se place. Les relations entre gammes, 
opérations de phase et moyens sont illustrées sur la figure 11.1. 

Figure 11.1 : relations entre gammes, phases et moyens 
et requêtes associées 

A chacune des entités du modèle relationnel statique (ligne supérieure de 
la figure), correspond un type de "requête" spécifiant le travail à réaliser aux 
niveaux correspondants (ligne inférieure). Au niveau gamme correspond l'ordre 
de fabrication (OF), au niveau opération de phase1 le bon de fabrication global, 
et au niveau moyen le bon de fabrication local. 

Les relations entre entités du modèle et "requêtes" sont établies de façon 
dynamique lors du fonctionnement du système de production. Il s'agit du 
processus d'instanciation qui sera présenté dans le paragraphe 11.3. Ainsi, la 
relation entre une gamme et un ordre de fabrication n'est-elle effective que 
lorsque l'ordre est instancié, à savoir que chacun de ses champs de données s'est 
vu affecter une valeur. Il en va de même pour les relations entre opérations et 
bons globaux et entre moyens et bons locaux. 

Lors de la phase d'instanciation, chaque moyen du système de production 
concerné par la production se voit affecter une ou plusieurs requêtes indiquant 
les opérations à effectuer. L'instanciation peut être assimilée à une configuration 
dynamique du système de production. Chaque campagne nécessite une 
configuration particulière. 

A l'issue de la phase d'instanciation (ou même pendant, suivant le mode de 
changement de campagne adopté- cf. § 11.6.2), la production peut débuter. Le 
système passe alors dans une phase stationnaire du point de vue du pilotage, à 
savoir la phase de suivi de la production. Cette phase fait l'objet du 
paragraphe 11.4. 

L'objet du suivi de la production est de détecter au niveau de chaque 
moyen, les fins de campagnes, matérialisées par l'achèvement des requêtes 
correspondantes. Un processus de désinstanciation s'engage alors, désactivant 
les relations dynamiques établies lors de l'instanciation. 

1 Il est important de noter que l'on considère bien l'opération comme étant la "brique" élémentaire de la 
gamme, et non la phase, conformément aux raisons indiquées au chapitre 8. 
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Un nouveau processus d'instanciation peut alors s'engager ou un ancien 
être complété en fonction des relations ainsi libérées. En effet, en raison des 
capacités mémoires limitées des systèmes physiques mis en oeuvre pour réaliser 
la commande (superviseurs et automates), le nombre d'instances pouvant être 
associées à chaque classe abstraite de requêtes est fixe. Il peut ainsi arriver 
qu'une requête ne soit pas instanciable. Dans certains cas, le processus 
d'instanciation peut alors être interrompu et placé en attente d'une libération 
d'instances. 

11.2 Les différents types de "requêtes" 

Nous passons ici en revue les trois classes de requêtes, objets de 
l'instanciation. Les principaux attributs caractérisant chacune des requêtes sont 
présentés. Afin de faciliter la lecture, cette présentation ne fait référence à aucun 
formalisme particulier. 

11.2.1 L'ordre de fabrication (OF) 

Les instances de cette classe constituent les points d'entrée de la fonction 
pilotage. Les OF spécifient le produit ou l'article à fabriquer, ainsi que la 
quantité à atteindre. Un OF se caractérise par : 

- un identifiant, initialisé de manière unique lors de l'instanciation, 
permettant de référencer l'OF. 

- un statut précisant l'état d'avancement de l'OF dans son "cycle de vie". 
Un OF passe successivement par les états "libre", "ordonnancé", 
"instanciation des opérations en cours", "instanciation effectuée", 
"production en cours", "achèvement en cours", "production terminée" 
avant de revenir à l'état "libre". Ce cycle, ainsi que les statuts successifs 
sont détaillés en annexe F. 

- une référence produit précisant le produit (ou plus précisément une 
instance de la classe abstraite produit) à réaliser. Cette référence 
permet de retrouver la ou les gammes à "jouer" pour coordonner le 
système de production. 

- une liste de variabilités instanciées (cf § 5.1.6). Ces valeurs 
permettent, lors du processus d'instanciation, d'extraire du modèle 
synthétique des gammes utilisé par le pilotage (cf § 8.1 ), les seules 
portions correspondant à la variante demandée. 

- une quantité cible précisant le nombre d'articles à produire. Au niveau 
de l'OF, nous appellerons également consigne cette quantité. 
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- un compteur bons, initialisé à 0 à l'instanciation, précisant le nombre 
courant d'articles conformes réalisés. 

- un compteur mauvais, initialisé à 0 à l'instanciation, précisant le 
nombre courant d'articles non conformes réalisés. 

Les compteurs associés à l'OF permettent un suivi fin de l'état 
d'avancement de la production au niveau des campagnes (rappelons ici que 
chaque OF génère une campagne de production). 

Remarque : le nombre de compteurs est directement lié au nombre de 
valeurs adoptées pour caractériser l'état de conformité du produit. Les études 
de cas menées montrent néanmoins que la solution extrême retenue est 
suffisante pour les scénarios envisagés. 

11.2.2 Le bon de fabrication global 

Les instances de cette classe caractérisent le travail à accomplir au niveau 
de chaque opération constitutive d'une phase de gamme. Un bon de fabrication 
global se caractérise par : 

- un identifiant, initialisé de manière unique lors de l'instanciation, 
permettant de référencer le bon global. 

- un statut précisant l'état d'avancement du bon dans son "cycle de vie". 
Un bon global passe successivement par les états "libre", "réservé", 
"configuration des moyens en cours", "configuration complétée", 
"production en cours", "production terminée", "déconfiguration en 
cours" avant de revenir à l'état "libre". Ce cycle, ainsi que les statuts 
successifs sont détaillés en annexe F. 

- une référence à l'OF associé. Cette donnée permet de relier l'ensemble 
des bons globaux d'une campagne à l'OF ayant généré cette campagne. 
Ce lien sera utilisé, lors du suivi de production, pour mettre à jour l'état 
d'avancement de l'OF, en fonction de celui de certains bons significatifs 
(notamment les bons attachés aux opérations initiales et terminales de 
la gamme). 

- une référence à l'opération de phase associée. Ce lien, établi lors de 
l'instanciation, permet d'exploiter les informations statiques attachées 
aux opérations (ou plus précisément aux instances de la classe abstraite 
"opération" créées lors de la configuration du système). Ainsi, par 
exemple, est-il possible de retrouver les variabilités paramétrant 
l'opération considérée et d'instancier en conséquence les champs 
correspondants des bons locaux. 

- une liste de bons globaux amont, correspondant aux opérations 
situées en amont dans la gamme. Cette liste permet de mettre à jour 
l'état d'avancement du bon dans son cycle de vie lors du suivi de 
production. 
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- une liste de bons globaux aval. Cette liste, duale de la précédente, 
correspond à la même nécessité de connaître l'état d'avancement des 
bons globaux consécutifs (en amont ou en aval) pour mettre à jour le 
statut d'un bon global. 

- une liste de bons locaux associés. Ces bons locaux sont attachés aux 
moyens affectés à l'opération liée au bon global. Cette liste permet de 
mettre à jour le statut des bons locaux en fonction de celui du bon 
global associé. 

- une quantité cible précisant le nombre d'articles à produire. 

- un compteur bons, initialisé à 0 à l'instanciation, précisant le nombre 
courant d'articles conformes réalisés. 

- un compteur mauvais, initialisé à 0 à l'instanciation, précisant le 
nombre courant d'articles non conformes réalisés. 

Les compteurs associés au bon global permettent un suivi fin de l'état 
d'avancement de la production au niveau des opérations. 

11.2.3 Le bon de fabrication local 

Les instances de cette classe spécifient le travail à effectuer au niveau des 
moyens affectés aux différentes opérations de phases. Un bon de fabrication 
local se caractérise par : 

- un identifiant, initialisé de manière unique lors de l'instanciation, 
permettant de référencer le bon local. 

- un statut précisant l'état d'avancement du bon dans son "cycle de vie". 
Un OF passe successivement par les états "libre", "réservé", 
"production en cours", "production terminée" avant de revenir à l'état 
"libre". Ce cycle, ainsi que les statuts successifs sont détaillés en 
annexe F. 

- une référence au bon global associé. Cette donnée permet de relier le 
bon local au bon global ayant initié l'instanciation "locale". Ce lien sera 
utilisé, lors du suivi de production, pour mettre à jour l'état 
d'avancement du bon global, en fonction de celui des bons locaux 
attachés. 

- un code d'opération correspondant à l'opération à réaliser. 

- une liste de variabilités instanciées paramétrant les opérations. 

- un premier code de prochaine opération en cas de conformité. Ce 
code spécifie la prochaine opération à réaliser sur le sous-ensemble 
principal lorsque l'opération courante s'est correctement déroulée. 

- un second code de prochaine opération en cas de conformité. Ce 
code spécifie la prochaine opération à réaliser sur le sous-ensemble 
secondaire lorsque l'opération courante s'est correctement déroulée et 
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aboutit à deux sous-ensembles distincts (opération de type 
désassemblage). 

- un code de prochaine opération en cas de non conformité. Ce code 
spécifie la prochaine opération à réaliser lorsque l'opération courante 
ne s'est pas correctement déroulée, i.e. le degré de conformité du 
produit ne correspond pas au degré attendu au stade où se trouve le 
produit. 

- un code requête permettant d'interroger en temps réel le superviseur. 
Ce code permet notamment de mettre en oeuvre le mécanisme 
optionnel de routage par règles de destination présenté au 
paragraphe 13 .3. 

- un signal booléen ON/OFF contrôlant l'activité du moyen associé au 
bon local. L'utilisation de ce signal sera détaillée au paragraphe 11.6. 

- une quantité cible précisant le nombre d'articles à produire. 

- un compteur bons, initialisé à 0 à l'instanciation, précisant le nombre 
courant d'articles conformes réalisés. 

- un compteur mauvais, initialisé à 0 à l'instanciation, précisant le 
nombre courant d'articles non conformes réalisés. 

Les divers codes, ainsi que la liste des variabilités sont instanciés par 
recopie des informations correspondantes disponibles au niveau du bon global 
ou de l'OF associés pour les données dynamiques (valeurs des variabilités), ou 
au niveau du modèle des gammes opératoires pour les données statiques (codes 
de prochaines opérations). 

Les compteurs associés au bon local permettent un suivi fin de l'état 
d'avancement de la production au niveau des moyens. 

11.3 Le processus d'instanciation 

L'instanciation, dans l'approche objets, consiste à affecter des valeurs aux 
différents attributs définissant une classe abstraite de façon à obtenir un élément 
ou instance de cette classe. Nous nous intéressons ici au processus 
d'instanciation des classes abstraites correspondant aux trois types de requêtes 
décrites précédemment. Ce processus s'effectue dynamiquement lors de la 
phase d'exploitation du système de production. Un autre processus 
d'instanciation existe, correspondant à la création des instances relatives aux 
classes abstraites caractérisant le système, notamment les gammes, les 
opérations et les moyens. Ce processus a lieu lors de la phase d'initialisation 
des modules de supervision (cf. annexe D). 

Le processus d'instanciation des requêtes se décompose en trois étapes, 
détaillées ci-après. 
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11.3.1 Etape no1 : instanciation d'un ordre de fabrication 

Les OF sont instanciés par la fonction ordonnancement à partir des listes 
de commandes client prévisionnelles ou confirmées. Ils sont transmis à la 
fonction pilotage (lancement en production) dès que l'ensemble des conditions, 
essentiellement temporelles, fixées par les niveaux supérieurs sont atteintes. 

Cette étape n•est pas de la responsabilité du pilotage. Par contre, dès 
qu•un OF est disponible, cette fonction prend en charge les deux phases 
suivantes. 

11.3.2 Etape no2 : instanciation des bons de fabrication 
globaux 

Affectation des bons aux opérations 

A partir de la référence produit fournie par l'OF, le pilotage est en mesure 
de retrouver la gamme opératoire à suivre2. Un parcours du graphe associé, à 
partir des opérations initiales, permet de passer en revue chaque opération de la 
gamme et de lui associer un bon global (cf figure 11.2). 

lnstancîatîon { / 

D ~ LJ ~ LJ 
Figure 11.2 : instanciation des bons de fabrication globaux. 

L'algorithme mis en oeuvre doit tenir compte des conditions sur les 
variabilités associées aux arcs. Les valeurs des variabilités, fournies par l'OF, 
permettent de discriminer certaines portions du graphe. Nous présentons ci
dessous l'algorithme que nous avons mis en oeuvre. Il utilise une méthode de 
parcours en profondeur. 

G désigne le graphe représentant la gamme. L'association des bons 
globaux à chaque opération est effectuée par la procédure visiter. Dans la 
cas où tous les bons disponibles seraient déjà affectés, il est nécessaire 
d1interrompre le parcours dans l'attente de la libération d•un bon. La 

2 L'ensemble des gammes connues du pilotage est défini au cours de la phase de configuration du système de 
supervision (cf. annexe D). 
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mémorisation du contexte permettra alors de reprendre l'affectation au point 
interrompu. 

Procédure affecter les bons globaux 
Tant qu'il existe un sommet de G non visité 

Choisir un sommet non visité s 
Parcourir le graphe depuis s 

Fintantque 

Procédure parcourir le qraphe depuis s 
Visiter s 
Pour tout arc aval (s,x) issu de s 

Si la condition sur les variabilités est vérifiée 
Si le sommet x est non visité 

Visiter x 
Parcourir le graphe depuis x 

Finsi 
Finsi 

Finpour 

Procédure visiter s 
Si il existe un bon global b non affecté 

Affecter b à s 
Sinon 

Interrompre affectation et mémoriser contexte 
Fin si 

Initialisation des quantités cibles 

La procédure précédente a permis de créer les bons de fabrication 
globaux et de les lier les uns aux autres à partir du graphe représentant le 
modèle des gammes. On obtient ainsi un graphe, calqué sur le modèle du graphe 
des gammes. Ce graphe caractérise une campagne donnée de production (celle 
associée à l'OF). 

Il s'agit maintenant d'initialiser les valeurs de l'attribut "quantité cible" des 
bons globaux ainsi obtenus à l'aide de la consigne spécifiée dans l'OF. En effet, 
ces valeurs ne sont pas initialisées lors de la procédure d'affectation : il est 
nécessaire de connaître l'ensemble des relations mutuelles entre bons globaux 
afin d'initialiser correctement la valeur cible. Ces relations sont spécifiées par 
l'utilisateur par l'intermédiaire des graphes d'influence que nous présenterons en 
détail au chapitre 12. De façon analogue au graphe des gammes, le graphe 
d'influence est reproduit lors de l'affectation des bons globaux. Un parcours du 
graphe ainsi obtenu, à partir du point d'application choisi pour appliquer la 
consigne (cf. chapitre 12), permet de diffuser cette consigne à travers l'ensemble 
des bons globaux attachés à la campagne. 

11.3.3 Etape no3 : instanciation des bons de fabrication 
locaux 

Dès que l'ensemble des bons globaux assoctes aux opérations a été 
initialisé, débute l'instanciation des bons locaux. Il s'agit, pour chaque bon 
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global précédemment créé, de lui associer un ou plusieurs bons locaux à 
destination des divers moyens choisis pour réaliser l'opération correspondante 
(cf figure 11.3). 

f 
Dans le superviseur 

~ D 
bonglobal 

// 

1 

Portion de gamme 

Î 
Dans les automates 

~ ~bonslocaux 

i 

Section physique 

Figure 11.3 : instanciation des bons de fabrication locaux. 

Cette phase est réalisée par un parcours du graphe formé par les bons 
globaux instanciés. L'algorithme mis en oeuvre dérive simplement de celui 
présenté ci-dessus : 

Procédure instancier bons locaux 
Tant qu'il existe un sommet de Gnon visité 

Choisir un sommet non visité s 
Parcourir le graphe depuis s 

Fintantque 

Procédure parcourir le graphe depuis s 
Visiter s 
Pour tout arc aval (s,x) issu de s 

Si le sommet x est non visité 
Visiter x 
Parcourir le graphe depuis x 

Finsi 
Finpour 

Procédure visiter s 
Pour tout moyen rn pouvant réaliser l'opération associée 

Si il existe un bon local b non instancié 
Instancier b à partir de s 
Lever drapeau 

Sinon 
Placer s sur la file des opérations en attente sur rn 

Fin si 
Finpour 
Si drapeau bas 

Interrompre instanciation et mémoriser contexte 
Finsi 
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La procédure "visiter s" essaie d'instancier les bons locaux des moyens 
capables de réaliser l'opération associée au bon global examiné. Si au moins un 
des moyens a pu être configuré, la procédure continue, sinon elle s'interrompt. 

Une fois les bons locaux chargés au niveau des automates contrôlant les 
moyens, ceux-ci sont donc théoriquement capables d'assurer la production 
demandée. Cependant, les interruptions du processus, contrairement à la 
phase 2, doivent ici être contrôlées avec soin. En effet, les premières opérations 
peuvent débuter alors même que les moyens associés aux phases suivantes ne 
sont pas encore configurés. Cette situation peut être inadmissible dans le cas de 
certains procédés. 

La signalisation, présentée au paragraphe 11.6, résout ce problème en 
fournissant un moyen de contrôle de l'accès aux lieux de l'installation. Il est ainsi 
possible d'interdire aux objets d'une campagne de pénétrer dans une zone 
donnée si cette zone n'a pas été configurée pour les recevoir. 

11.4 Le suivi de la production 

Suivre la production consiste à mettre à jour l'évolution des différentes 
requêtes appartenant à une même campagne les unes par rapport aux autres. 
L'évolution d'une requête est caractérisée par l'évolution des valeurs de ses 
compteurs (compteurs "cible", "bons" et "mauvais"). 

Les compteurs associés aux requêtes relatives à une même campagne de 
production ne sont pas indépendants entre eux. Trois types de relations peuvent 
être distinguées. 

11.4.1 Relations entre un OF et les bons globaux associés 

Les compteurs associés à un OF sont mis à jour par rapport aux 
opérations de sortie de gamme. Deux cas sont possibles (cf. figure 11.4) : 

Figure 11.4: les deux cas d'opérations de sortie. 

• celles amenant l'article au stade final dans l'état de conformité 
demandé ; l'évolution du compteur "bon" associé à ces opérations doit 
être répercutée sur le compteur correspondant de l'OF. 
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• celles occasionnant des rebuts, le stade courant pouvant être différent 
du stade final ; l'évolution du compteur 11mauvais11 associé à ces 
opérations doit être répercutée sur le compteur correspondant de l'OF. 

11.4.2 Relations inter bons globaux 

Ce type de relations intervient lorsque les aléas apparaissant au niveau 
d'une opération font l'objet d'une détection, permettant ainsi de distinguer les 
pièces défectueuses (compteur 11mauvais11

). Deux cas se présentent alors : soit la 
pièce est retouchée, soit elle est rebutée. Dans le second cas, une stratégie de 
compensation peut avoir été prévue afin de compenser la perte et d'atteindre 
malgré tout la consigne fixée. Dans les deux cas, les valeurs des compteurs 
11cible11 doivent être ajustées. 

Cas d'une boucle de retouche 

La figure 11.5 illustre les deux branches divergentes d'une boucle de 
retouche. 

Branche normale 

Branche de retouche 

Figure 11.5 : branches divergentes d'une boucle de retouche 

A l'issue de l'opération 11 0p1 11
, le sous-ensemble traité est dirigé soit sur la 

branche normale, soit sur la branche de retouche, en fonction de son état de 
conformité. Les opérations de la branche non choisie ne seront donc pas 
effectuées sur ce produit. La quantité 11cible11 associée à ces opérations doit 
donc être diminuée d'une unité. 

Cas d'un rebut 

La figure 11.6 illustre une opération 11 0p1 11 pouvant occasiOnner des 
rebuts. 

amont 
~ 

aval 
,.----"--,. 

Figure 11.6 : sections amont et aval d'une opération 
occasionnant un rebut. 
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Les pièces défectueuses sont alors perdues. Sans stratégie de 
compensation, la quantité "cible" des opérations aval à "op1" ne sera donc pas 
atteinte. Elle doit donc être diminuée de la quantité de pièces rebutées. Dans le 
cas où une stratégie de compensation des pertes est mise en oeuvre, il s'agit par 
contre d'augmenter les compteurs amont, afin de traiter le nombre 
correspondant de pièces bonnes réintroduites. 

Les relations inter bons globaux sont spécifiées par l'intermédiaire des 
graphes d'influences. Ces graphes, déjà utilisés lors de l'étape n°3 du processus 
d'instanciation, permettent de définir les règles d'ajustement des quantités 
"cible" des bons globaux en fonction des stratégies de compensation choisies, et 
de la structure de la gamme opératoire (nature des boucles de retouche). Nous 
reviendrons en détail sur les graphes d'influence au chapitre 12. 

11.4.3 Relations entre un bon global et les bons locaux 
associés 

A un bon global correspond un ou plusieurs bons locaux affectés aux 
moyens chargés de réaliser l'opération de gamme associée à ces bons. Lorsque 
l'un des moyens a réalisé une opération sur l'un des produits de la campagne en 
cours, les compteurs du bon local correspondant sont mis à jour. Cette 
évolution doit être répercutée sur le bon global associé, puis sur les autres bons 
locaux suivant le schéma suivant : · 

1 -évolution positive d'un des compteurs "bon" ou "mauvais" d'un bon 
local; 

2 - mise à jour du compteur correspondant du bon global ; 
3 -évolution négative des compteurs "cible" des autres bons locaux 

associés. 

Ces relations traduisent le fait qu'un produit traité au niveau d'un moyen 
ne doit plus être attendu au niveau des autres moyens associés à la même 
opération. 

La mise en oeuvre pratique de ces relations doit tenir compte, à l'inverse 
des types précédents, de la répartition géographique des différents bons locaux. 
Ceux-ci se situent dans les différents automates contrôlant les moyens, alors 
que les bons globaux sont traités dans le superviseur. 

Plusieurs paramètres doivent être pris en compte dans le choix de la 
solution de communication à mettre en oeuvre : 

- capacité du réseau local ; 
- temps de cycle du procédé contrôlé ; 
- temps de traitement du superviseur ; 
- nombre d'automates répartis. 

Deux stratégies sont alors envisageables, selon que les contraintes sont 
faibles ou fortes. 
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Mise à jour synchrone 

La mise à jour synchrone, par mécanisme d'interruption, des divers 
compteurs suppose que le temps de réponse du réseau soit nettement inférieur 
au temps de réponse du procédé, afin d'absorber en temps réel l'ensemble des 
messages générés à chaque opération. L'avantage de cette solution est de 
maintenir les divers compteurs associés cohérents entre eux à tout instant. 

Scrutation asynchrone 

La scrutation asynchrone, à l'initiative du superviseur, des divers 
compteurs locaux permet de découpler les temps de réponse du réseau de ceux 
du procédé. La figure 11.7 illustre le principe de la scrutation de deux bons 
locaux associés au même bon global. 

Nb opérations 
effecluées 

Valeur 
cible 

Nb opérations 
effecluées 

Valeur 
cible 

Fin de production Bon terminé 

Fin de production Bon terminé 

Figure 11.7 : principe de la scruta ti on asynchrone. 

Temps 

Temps 

Cette solution entraîne une sous-estimation au niveau du superviseur des 
quantités réellement produites. Une attention particulière doit donc être 
accordée à l'approche des fins de campagne, afin de ne pas produire un 
excédent de pièces au niveau des opérations d'entrée de gamme. Plusieurs 
solutions sont possibles : accélérer le rythme des scrutations, passer en mode 
synchrone par interruption ou désengager certains moyens de façon à ce qu'un 
seul moyen réalise les dernières pièces de la campagne. Seules les opérations 
d'entrée de gamme doivent faire l'objet d'une telle attention ; ce sont elles qui 
provoquent l'arrivée des pièces dans l'installation (comportement actif). Les 
opérations suivantes se déclenchent lorsque les pièces se présentent devant les 
moyens chargés de les réaliser (comportement passif) : il n'est donc pas possible 
de les réaliser en excédent. 
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11.5 Fin de campagne et désinstanciation 

Une requête sera dite terminée lorsque le nombre de produits traités 
correspond à la quantité cible spécifiée. Cela se traduit par l'équation suivante : 

CffiLE =BON+ MAUVAIS 

où CffiLE, BON et MAUVAIS représentent les valeurs des champs 
correspondants de la requête. 

Cependant, une requête terminée n'est pas automatiquement détruite. 
Nous verrons, en effet, que le compteur "cible" peut être modifié (de façon 
positive obligatoirement !) dans certains cas : modification de la consigne par 
l'utilisateur ou influence d'une autre partie de la gamme spécifiée dans le graphe 
d'influence (cf. chapitre 12) permettant ainsi de relancer l'opération associée. 

Un certain nombre de conditions doivent être vérifiées pour détruire (ou 
désinstancier) la requête. Ces conditions dépendent de son type: 

+ un OF terminé ne peut être détruit que s'il est acquitté par l'utilisateur 
et si les bons globaux associés sont eux-mêmes détruits; précisons ici 
que l'acquittement d'un OF ne peut s'effectuer que si le bon global 
associé à l'opération cible principale est lui-même terminé. La notion 
d'opération cible principale sera précisée au chapitre 12. 

+ un bon global terminé ne peut être détruit que si l'OF correspondant est 
acquitté et si les bons locaux qui lui sont attachés sont eux-mêmes 
détruits; 

+ un bon local terminé ne peut être détruit que si le bon global qui l'a 
créé est acquitté. 

Ces conditions se retrouvent sur les graphes décrivant le cycle de vie de 
chaque requête (cf. annexe F). 

La désinstanciation d'une campagne débute par la désinstanciation des 
premières opérations de la gamme puis se propage le long de la gamme en 
direction des opérations terminales. On parle alors d'onde de fin de campagne 
par opposition à l'onde de démarrage accompagnant le processus 
d'instanciation. L'onde de démarrage accompagne généralement l'onde de fin 
d'une campagne précédente. Néanmoins, les modalités d'accompagnement 
varient en fonction de la flexibilité de l'installation liée à la simultanéité de 
production3. Ainsi, suivant les installations, les ondes peuvent-elles se 
"chevaucher" (cas des installations flexibles ou "job shop") ou se "suivre" (cas 
des installations arborescentes ou "flow shop"). Dans le premier cas, lorsque 
plusieurs ondes de démarrage se développent en même temps, une attention 
particulière doit être accordée afin d'éviter les blocages de production par 
"étreinte fatale" (une campagne ayant réservé un moyen A attend la libération 
d'un moyen B réservé par une seconde campagne, elle-même en attente de 
libération du moyen A). 

3 La capacité des organes de commande de chaque moyen en terme de bons locaux permet de caractériser cette 
flexibilité : elle donne en effet le nombre maximum de campagnes simultanément possibles sur un moyen. 
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Nous donnons, au paragraphe 11.6, les modes de réservation possibles 
des moyens pour une campagne donnée. Quant aux modes de libération, ils 
dépendent du point d'application de la consigne (PAC) dans la gamme. Nous 
reviendrons sur ce dernier point au chapitre 12. 

11.6 Signalisation et coordination de la production 

11.6.1 Principe de la signalisation 

Le principe de la signalisation est simple : l'opération associee à une 
requête donnée ne peut s'effectuer que si le signal associé est dans l'état ON. 

La signalisation permet en contrôlant l'activité des requêtes de gérer les 
flux physiques circulant dans l'installation. Ainsi, par exemple, si la requête 
associée à une opération de palettisation est désactivée, le flux palette+pièce 
résultant n'est plus généré. 

Nous n'avons, jusqu'à présent associé l'attribut "signal" qu'aux bons de 
fabrication (globaux et locaux) dans le but principal de gérer correctement les 
changements de campagne. Rien cependant n'empêcherait d'associer également 
cet attribut aux OF : cela permettrait, en répercutant la valeur du signal sur les 
bons associés, de geler momentanément une campagne tout en conservant la 
configuration associée à cette campagne au niveau des automates. 

Remarque: 

Ce dernier résultat pouvant également être obtenu en abaissant la 
consigne, nous n'avons pas jugé utile de prendre en compte cet attribut dans la 
réalisation logicielle effectuée dans le cadre de ce travail (cf. annexe F). 

11.6.2 Contrôle des changements de campagne 

L'utilisation de la signalisation au niveau des changements de campagne a 
pour objectif de gérer proprement l'avancement du flux de pièces d'une 
campagne donnée à travers l'installation, en évitant toute interaction néfaste 
avec les autres campagnes en cours. Il convient, en effet, d'empêcher l'arrivée 
des pièces d'une campagne donnée sur un moyen tant que ce moyen n'a pas été 
configuré pour les recevoir. 

Cela est obtenu en instanciant les bons de fabrication avec l'attribut signal 
placé à OFF. Les bons passent alors dans l'état "réservé" signifiant que les 
conditions permettant de lancer les opérations associées ne sont pas encore 
satisfaites. Dès que ces conditions sont remplies, le signal est placé à ON, 
activant ainsi la requête associée ; le moyen associé peut alors recevoir (ou 
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lancer si le moyen est "actif' et réalise une opération d'entrée de gamme) les 
pièces de la campagne. 

L'activation n'est pas, à priori, simultanée pour l'ensemble des bons 
associés à une même campagne. Elle peut en effet être progressive. Plusieurs 
stratégies sont possibles ; elles dépendent de l'installation et des choix 
d'exploitation réalisés par l'exploitant. Nous présentons, ci-après, les deux cas 
extrêmes. 

Transit souple à l'activation 

Cette stratégie tire son origine d'une analogie ferroviaire développée par 
E. Verdebout à l'EPFL [Verdebout, 1992]. Dans le monde ferroviaire, la 
réservation des portions de voie est rendue nécessaire pour des raisons de 
sécurité : deux convois ne doivent en aucun cas occuper au même instant une 
même zone sous peine de collision. 

Les voies sont donc découpées en cantons ne pouvant contenir 
normalement, à un instant donné, qu'un seul train. Chaque canton est contrôlé 
par un signal d'arrêt ou sémaphore empêchant l'entrée d'un convoi dans ce 
canton en cas d'occupation par un autre convoi. 

Ce système permet de maintenir une distance de sécurité égale à la 
longueur d'un canton entre deux trains se suivant sur une portion de voie 
linéaire. En cas de présence d'aiguillages sur le canton, l'utilisation de la 
signalisation permet de n'autoriser l'entrée du canton qu'à partir du moment où 
tous les aiguillages sont correctement configurés pour l'itinéraire choisi. La 
figure 11.8 illustre cette situation : un convoi provenant de A et désirant se 
rendre vers G ne sera autorisé à pénétrer sur B que si l'aiguillage e est configuré 
pour cet itinéraire, interdisant par là même l'entrée sur E de tout convoi 
provenant de D. 

Figure 11.8 : présence d'aiguillages sur un canton de voie ferrée. 

Il est à noter que l'aiguillage e peut appartenir soit au canton contrôlé par 
B, soit à celui contrôlé parE, suivant l'itinéraire enclenché. 

Cependant, ce système n'est pas optimal : un second convoi ayant pour 
itinéraire D~F ne peut pénétrer sur le canton E que lorsque le convoi 
d'itinéraire A~G a quitté le canton B et est parvenu sur le canton G. Or il 
suffirait de détecter le passage du premier convoi au niveau de l'aiguillage e 
pour pouvoir enclencher E. 
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Pour résoudre ce problème, les cantons ont eux-mêmes été découpés en 
zones de grill {a, b, c ... sur l'exemple), équipées chacune d'un système de 
capteurs permettant de déterminer le passage des convois. Il devient ainsi 
possible de libérer chaque zone successivement et d'affecter ces zones à un 
autre itinéraire sans attendre la libération totale du canton : c'est le principe du 
transit souple ferroviaire. En libérant les zones au plus tôt, cette stratégie 
optimise donc le nombre de convois susceptibles d'emprunter les cantons se 
partageant les zones. 

Si un signal était affecté à chaque zone, il serait également possible 
d'appliquer ce principe à la réservation : un convoi provenant de D pourrait 
ainsi s'avancer sur la zone f et s'immobiliser devant le signal contrôlant l'entrée 
de la zone e. Dans le monde ferroviaire, cette solution n'est pas possible en 
pratique : les distances de freinage sont trop importantes. 

Dans le cas des systèmes de production, ces contraintes de freinage 
peuvent être négligées et le transit souple peut s'appliquer à la fois à l'activation 
et à la libération. 

Appliquée à l'activation, le choix de cette stratégie doit cependant être 
laissée à l'initiative de l'exploitant. Le transit souple à l'activation équivaut en 
effet à activer les bons au niveau d'un moyen dès que les bons au niveau des 
moyens suivants ont été réservés. L'activation d'un bon peut donc avoir lieu 
avant que la totalité des bons associés à la campagne ait été réservée. La 
production peut ainsi débuter avant même que l'ensemble des moyens ne soit 
configuré. Cette situation peut s'avérer inadmissible pour certains procédés 
(ceux notamment qui nécessitent de longues phases de réglage). Lorsqu'elle 
peut être appliquée, cette stratégie permet cependant d'optimiser l'utilisation des 
moyens en diminuant les phases improductives. 

Par contre, cette stratégie s'applique systématiquement à la libération dès 
que la consigne est atteinte au niveau du PAC (cf chapitre 12): puisque la 
consigne est atteinte il est en effet inutile de maintenir les bons locaux dans les 
automates. Rappelons ici que si le moyen contrôlé est configuré en mode flow 
shop (ordonnancement local - cf. § 7.2.1), il ne peut passer au bon de 
fabrication suivant que lorsque le bon courant est libéré. Maintenir inutilement 
des bons locaux dans les automates équivaut dans ce cas à retarder le passage 
du lot suivant. 

Activation après réservation complète 

Cette stratégie consiste à ne déclencher le processus d'activation que 
lorsque la totalité des bons associés à la campagne a été réservée. Elle permet 
donc d'assurer, à l'inverse du transit souple, que la production ne débutera pas 
tant que tous les moyens concernés ne sont pas correctement configurés. 

D'autres stratégies, intermédiaires entre ces deux cas extrêmes, sont 
possibles. Néanmoins leur utilité pratique demanderait à être validée. 
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11.7 Fonctionnalités locales et globales 

Nous énumérons ici les fonctionnalités du module de pilotage liées à la 
fonction de coordination de la production. 

Nous avons distingué celles appartenant au niveau global de celles 
réalisées au niveau local. Ces deux types peuvent d'ailleurs faire l'objet de deux 
sous-modules distincts implantés ou non suivant le niveau. Ainsi, seules les 
fonctionnalités locales sont nécessaires dans les automates. Quant à un 
superviseur, il devra recevoir les deux types de fonctionnalités si le niveau qu'il 
est chargé de coordonner est lui-même local vis à vis d'un autre niveau global. 

Le sous-module du niveau global a fait l'objet d'un prototype logiciel 
(module XFLOW) développé dans le cadre de ce travail. Une présentation 
succincte de ce logiciel peut être trouvée en annexe F. 

Niveau global + gestion des changements de campagne 
- instanciation des bons de fabrication 
- désinstanciation des bons de fabrication 
- gestion de la signalisation 

+ suivi des bons de fabrication 
- scrutation synchrone ou asynchrone des bons 

locaux 
- mise à jour des compteurs des bons et des OF 
- calcul des nouvelles consignes cibles 
- affichage de l'état des OF et des bons 
- détection des fins de campagne 

Niveau local + mise à jour des compteurs des bons locaux 

+ mise à jour des informations associées aux objets : 
- item stade courant 
- item état de conformité courant 
- item prochaine action 

+ application de la signalisation 

Fonctionnalités liées à la gestion de la production. 



Chapitre 12 

Utilisation des graphes 
d'influence 

Introduction 

Nous présentons dans ce chapitre le mécanisme permettant de définir les 
relations entre les compteurs des bons de fabrication globaux (compteurs de 
bons et mauvais produits) et les cibles de ces bons. 

Nous avons vu, au chapitre précédent, que ces relations ne peuvent pas 
toutes être déduites du modèle des gammes. En effet, certaines sont à la charge 
de l'utilisateur. C'est le cas notamment de celles spécifiant la réaction du 
système à la perte d'un sous-ensemble suite à une mauvaise opération : diverses 
stratégies de compensation peuvent être adoptées en fonction de facteurs tels la 
nature du procédé ou la politique de production désirée. 

Il a donc fallu élaborer un nouveau modèle permettant à l'utilisateur de 
représenter les influences mutuelles des bons globaux : il s'agit des graphes 
d'influence. 

12.1 Présentation générale 

Les influences entre bons globaux sont spécifiées par ajout d'arcs 
étiquetés sur le modèle des gammes utilisé pour le pilotage. Le graphe constitué 
de ces arcs est appelé graphe d'influence. Contrairement au graphe représentant 
les gammes, les arcs du graphe d'influence ne correspondent à aucun flux 
physique circulant dans l'atelier. 



152 CHAPITRE 12 

Les arcs utilisés pour définir le graphe d'influence portent les étiquettes 
suivantes: 

• TT : (Target to Target) influence de cible à cible ; 

• GT+: (Good to Target positive) influence positive du compteur de 
bons produits sur la cible 

• GT-: (Good to Target negative) influence négative du compteur de 
bons produits sur la cible 

• BT+: (Bad to Target positive) influence positive du compteur de 
mauvais produits sur la cible ; 

• BT-: (Bad to Target negative) influence négative du compteur de 
mauvais produits sur la cible, 

Toutes les influences possibles entre deux bons globaux peuvent être 
définies par ces cinq étiquettes. 

L'existence d'un arc étiqueté entre deux noeuds-opérations doit être 
interprétée de la manière suivante: par exemple, pour GT+, "lorsque le 
compteur de bons produits de l'opération amont augmente de n produits, alors 
la valeur cible de l'opération aval doit être augmentée de n produits". 

Le problème se pose maintenant de construire le graphe d'influence 
associé au modèle des gammes d'un article donné. Ce problème peut se révéler 
complexe dans certains cas (multiples boucles de retouches et/ou d'opérations 
engendrant des rebuts). Une méthode s'avère donc nécessaire. 

Avant d'exposer la méthode que nous proposons, il est important de 
préciser le principe directeur de notre démarche. 

Rappelons, tout d'abord, qu'un bon de fabrication est terminé quand la 
cible est égale à la somme des compteurs de bons et mauvais produits : 

CIBLE= BON+ MAUVAIS 

Seuls les bons de fabrication terminés peuvent être détruits lors du 
processus de désinstanciation. Il faut donc s'assurer que le critère de 
terminaison puisse être vérifié pour chaque bon afin de ne pas bloquer l'onde de 
fin de campagne associée. Un tel blocage serait susceptible de se répercuter sur 
les ondes de démarrage des campagnes suivantes et donc de ralentir, voire 
d'arrêter, la production. 

Les relations d'influence nous permettent d'agir sur les différents termes 
de l'équation. Il suffit donc d'établir ces relations de façon à assurer l'égalité de 
l'équation lorsque le dernier produit de la campagne en cours a subi l'opération 
spécifiée par le bon de fabrication. La méthode proposée est bâtie sur ce 
principe. 
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12.2 Illustration de la méthode · exemple 1 

Nous nous proposons, dans ce paragraphe, d'illustrer la démarche de 
construction d'un graphe d'influence sur l'exemple de la figure 12.1. 

op_rep_1 

Figure 12.1 : exemple de processus opératoire présentant 
une gamme de retouche "avant" (exemple 1). 

Dans cet exemple, la gamme principale correspond aux opérations "op _i". 
Une gamme de retouche "avant", formée des opérations "op_rep_i", est 
également spécifiée en cas de défaut au niveau de "op_2". 

Nous utiliserons, dans la suite de ce paragraphe, le formalisme illustré sur 
la figure 12.2. 

...... 
...... 

.. ···· 
GT-........... 

·· .. ,_ Arc du graphe d'influence 
~ 

1 Opération cible principale 6 (point d'application de la consigne) 

r·-·-·-·-·-·-·-·- -·-"~ 
Umite de zone n Opération cible secondaire 

(') (dans chaque zone) ._ __ ·-·- ... -· -·-. -·- ·-·' 

Figure 12.2 : formalisme utilisé pour la construction 
des graphes d'influence. 

12.2.1 Choix du point d'application de la consigne 

Il est nécessaire de déterminer, en premier lieu, quelle sera l'opération 
cible principale. Cette opération définit le point d'application de la consigne 
(PAC) [Verdebout, 1992]: la valeur cible choisie pour cette opération servira 
de référence pour la mise à jour des cibles des bons affectés aux autres 
opérations. 

L'opération cible principale est importante ; elle est le point d'entrée de la 
mise à jour de toutes les valeurs cibles des bons de fabrication globaux lors du 
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processus d'instanciation (cf. § 11.3 .2) ou d'un changement de la consigne par 
l'utilisateur. L'ensemble des influences sera en effet défini de façon à satisfaire 
cette consigne. Un corollaire important est que l'utilisateur doit attendre la fin 
de cette opération avant de demander la destruction des gammes instanciées, 
c'est à dire de tous les bons globaux et locaux qui ont été créés lors d'une 
campagne. Ceci afin d'être sûr que l'ensemble des composants introduits puisse 
être traité et que l'ensemble des bons instanciés puisse être terminé. 

A ce point, une précision est nécessaire : il est conseillé de ne définir 
qu'une seule opération cible principale. Toutefois, la tâche XFLOW 
(cf. annexe E) est capable de prendre en compte plusieurs opérations cibles à 
partir desquelles seront diffusés les changements de valeur des cibles. 
Cependant, laisser plusieurs opérations cibles revient à omettre de définir des 
influences de type TT depuis l'une de ces opérations vers les autres. Il est donc 
beaucoup plus cohérent de réellement définir ces influences. 

Dans notre exemple, l'opération cible choisie est l'action op _1. Définir le 
P AC au niveau de la première opération permet de détruire les bons de manière 
progressive, au fur et à mesure que la production se termine. Cependant, en cas 
de rebut sur l'une des opérations aval, le nombre d'articles terminés ne pourra 
pas être garanti. La situation est inversée si l'on place le P AC sur l'opération 
terminale de la gamme. 

12.2.2 Définition des zones 

La seconde étape consiste à définir les différentes zones dans lesquelles se 
trouvent les opérations. Les zones sont repérées à partir des flux physiques 
définis par les arcs du modèle des gammes grâce à la règle suivante : 

• Deux opérations appartiennent à la même zone si et seulement si un 
produit subissant l'une des opérations a subi ou subira l'autre opération 
une et une seule fois. 

Cela permet de définir différentes zones. Sur notre exemple, nous 
pouvons définir trois zones : 

' 
' 

! -·-·-.- ·-·- ·-. -·- ·-·- ·-. -·- ·-·-. -·-·- ·-.-.-. _! 

3 

Figure 12.3 :définition des zones (exemple 1). 

• zone 1 : tous les produits effectuent une fois ces opérations, 



UTILISATION DES GRAPHES D'INFLUENCE1SS 

• zone 2 : seuls les bons produits issus de op_2 effectuent ces 
opérations, 

• zone 3 : seuls les mauvais produits issus de op_ 2 effectuent ces 
opérations. 

A l'intérieur d'une zone, toutes les opérations doivent avoir des valeurs 
cible égales. Cette remarque permet de fixer dans chaque zone une opération 
cible secondaire qui doit servir de point de diffusion des changements des 
valeurs cibles des autres opérations de la zone à travers les arcs de type TT. De 
cette manière, la cohérence des valeurs cibles est assurée. L'opération cible 
secondaire peut être choisie au hasard parmi toutes les opérations de la zone. 

La zone contenant l'opération cible principale sera appelée zone 
principale. Dans cette zone, l'opération cible secondaire doit bien sûr 
correspondre à l'opération cible principale. 

12.2.3 Construction des arcs TT dans les zones 

A l'intérieur d'une zone, on définit ensuite la diffusion des changements de 
valeur cible à l'aide d'arcs TT, selon la topologie suivante : 

î"-·- ·-·-.- ·-.- ·---.- ·-·- ·-. -·- ·-·-.-. -·-.-.-.-.-.- ·-. -·- ·-·-.-. -·, 
i i 
. TTTT TT : 

.·····~:~:~:::::::~-~::.:·.::~·-:::.:··················· i 
0 

! 
! 
0 

; 
~. -·- ·-·- ·-·- ·- ·-·- ·-· -·- ·-·- ·-·-.- ·-·- ·-.-.-.-.-.-. -·-.-.-.- ·-·- .i 

Figure 12.4 : diffusion de la valeur cible dans une zone. 

D'autres topologies sont possibles, mais elles seraient strictement 
équivalentes à celle-ci. En effet, le but est seulement d'exprimer que toutes les 
valeurs cible dans une zone doivent toujours être égales. 

Sur notre exemple, le graphe est maintenant dans l'état représenté 
figure 12.5. 

Il reste désormais, pour chaque zone, à connecter l'opération cible 
secondaire au reste du graphe afin de compléter le graphe d'influence. Cette 
phase est la plus délicate. Le but de cette connexion est d'assurer que les actions 
vérifieront bien l'équation "CffiLE = BONS + MAUVAIS" lorsque le dernier 
produit sera passé. 
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L .. ·-·-·-·-·-~. __ !!._. -·- ·-·- ·-. -·-.- -.-." 
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Figure 12.5 :construction des arcs TI dans les zones (exemple 1). 

12.2.4 Définition des flux de zone 

Cette étape consiste à établir une valeur de flux pour chaque zone. Cette 
valeur correspond au nombre de produits qui vont transiter dans la zone. Il faut, 
tout d'abord, fixer des valeurs de flux pour les opérations d'entrée du graphe 
physique : NI à Nn, n étant le nombre d'opérations d'entrée dans le graphe 
physique. On appelle ensuite gi et bi les valeurs des compteurs de bons et 
mauvais produits en fin de production pour toutes les opérations capables de 
produire des mauvais produits. 

Pour définir le nombre de produits qui vont transiter dans la zone, il suffit 
alors de comparer la valeur du flux entrant à celle du flux sortant. Une étude 
plus approfondie des structures apparaissant dans le graphe physique devrait 
permettre de définir un certain nombre de règles, sinon une méthode, afin de 
faciliter cette définition. 

A l'issue de cette phase, nous obtenons donc des valeurs de flux pour 
chaque zone et un ensemble d'équations qui traduisent la conservation du flux 
physique. Sur notre exemple, nous avons, avec les valeurs indiquées sur la 
figure I2.6, l'équation de conservation suivante: 

NI= bi+ gi 

Flux= g1 produits Flux= N1 produits 

i ! 
i ~ 
i, ______ -·- ·-·- ·-. -·- ·-·- ·-· -·- ·-·-.- ·-· -·- ·-.-! 

3 
Flux= b1 produits 

Figure 12.6 : définition des flux (exemple 1). 
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Les flux et les équations ainsi obtenues vont nous servir à vérifier que les 
influences inter zones que nous allons maintenant rajouter sont cohérentes. 

12.2.5 Ajout des influences inter-zones 

Il n'y a pas de méthode pour construire les influences inter-zones : la 
solution n'est de toute façon pas unique. Seule la pratique permet de 
comprendre le mécanisme. Sur des exemples simples, ces influences sont 
facilement appréhendables. Toutefois, il est possible de définir un certain 
nombre de règles de construction à respecter : 

• Tous les arcs d'influences rajoutés doivent pointer sur une opération 
cible secondaire, 

• Il ne doit pas y avoir de contrainte d'influence sur l'opération cible 
principale. Ceci est directement issu de la définition du P AC. 

• Néanmoins, il peut exister des contraintes d'influence depuis une 
opération d'une zone vers l'opération cible secondaire de cette même 
zone. 

Nous allons, en même temps que nous rajoutons des contraintes 
d'influence pour connecter les zones, construire un tableau qui nous permettra 
de vérifier la validité du résultat final. 

Dans notre exemple, le tableau est, au départ, le suivant : 

Zone 1 2 3 

Flux NI gl hl 

Flux Maxl NI NI NI 

Cible NI 0 0 

Les valeurs des flux sont les valeurs qui ont été calculées précédemment. 
La valeur de la cible est initialisée de la façon suivante : pour la zone principale, 
en fin de production, nous aurons obligatoirement la cible égale au flux. Nous 
diffusons ensuite cette valeur à travers le graphe d'influence. En son état actuel, 
les zones 2 et 3 ne sont pas atteintes car elles ne sont pas connectées aux autres 
zones : le résultat de la diffusion donne donc 0. Le but est de refaire cette 
diffusion après chaque ajout d'une contrainte de précédence. Le graphe 
d'influence est complet quand les valeurs de la ligne "cible" sont égales aux 
valeurs de la ligne "flux". 

Nous allons illustrer la démarche pas à pas sur notre exemple. 

1 Le flux maximum pouvant passer dans la zone a été rajouté pour une raison qui sera expliquée par la suite. 
Attention : la valeur de ce flux maximum est dépendante du choix de l'action cible 1 
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Ajout du premier arc: arc TT. 

1 ·· .... 1 

0 

0 

i 
0 

0 

! 
. -·-·- ·-·-·- ·-·-.-·-· -·- .. 

0 

i 
j 

L ______ ·-·-·-· -·- ·-·-·-. -·- ·-·-·-. -·-·-.-.-·-.- ~ 

3 

Figure 12.7 :ajout du premier arc inter-zones (exemple 1). 

Le tableau devient, après diffusion suivant l'arc ajouté : 

Zone 1 2 

Flux Nl gl 

Flux Max Nl Nl 

Cible NI 0 

+ I: TI Nl NI 

Ajout du deuxième arc: arc BT-. 

...... 
1 .... ·-

... ·····: .... ········ 

--·--····-·· ....... ······· ···-· ...... ·-···-· ···~··· . 

0 

0 

0 

0 

·····-·-· ······:z··--· . --··-··--········· 
······· 

i. -·-. -·- ·-·-.- ·-·- ·- ·-·- ·-·- ·-·-·- ·-·-.- ·-·- ·-· 

3 

3 

bl 

NI 

0 

0 

······· 

Figure 12.8 :ajout du second arc inter-zones (exemple 1). 

1 
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Le tableau devient : 

Zone I 2 3 

Flux NI gi bi 

Flux Max NI NI NI 

Cible NI 0 0 

+ I :IT NI NI 0 

+2: BT- NI NI-bi=gl 0 

Le lecteur aura remarqué qu•il eut été plus direct de remplacer les deux 
arcs rajoutés par un seul arc de type GT+. Cependant, le résultat, tout en étant 
parfaitement correct, aurait été moins intéressant. En effet, lorsque la 
production démarre, la première solution initialise les valeurs cibles des 
opérations de la zone 2 avec la valeur du flux maximum susceptible de traverser 
la zone (ligne Flux Max). Il ne reste alors au module de pilotage global (dans le 
superviseur) qu•à décrémenter les valeurs des cibles en fonction de la 
production. La durée de la période de scrutation importe peu, tout retard dans 
la mise à jour n•étant pas répercutée sur la production. Dans l'autre solution, dès 
qu•un bon produit sort de la zone 1, le superviseur doit incrémenter les cibles de 
la zone 2 pour que les opérations puissent être effectuées sur le produit. Si la 
période de scrutation est trop longue, ce traitement peut freiner la production. 
Les contraintes en temps de communication sont donc nettement plus sévères 
avec cette dernière solution. 

C'est pour faciliter la mise en place de la première solution que nous 
avons introduit dans notre tableau la ligne Flux Max ; cette ligne fournit la 
valeur d•initialisation par excès correcte des cibles de chaque zone permettant 
ainsi de déduire les arcs TT inter-zones. 

Malheureusement, la solution préconisée n•est pas générale. En effet, il est 
extrêmement dangereux d•avoir une contrainte qui décrémente l'opération cible 
dans une zone qui contient une opération d•entrée du graphe physique. Si la 
décrémentation n•est pas faite instantanément, il serait possible de lancer trop de 
produits sur la ligne. 

Nous nous efforcerons donc de respecter la règle suivante: 

• Il ne doit pas y avoir d•arc de contrainte de type GT- et BT- qui pointe 
sur l'opération cible d1une zone qui contient une opération d1entrée du 
graphe physique. 
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Ajout des arcs 3 et 4: arc TT et BT-. 

Pour la zone 3, comme pour la zone 2, on rajoute deux arcs d'influence : 

_ .. -·-··-----~-----. ·-· ·······-·-·-· ...... - -. ···--· .. 

1 ..... -···::~---· -··· . 
, ...... _ ...... ····-- 1 

' 
' ; 
' 
' i 1 :: 81 i ··-·-·-·-·-·- -·-·--- ·-·-·n· ·- -·-· --·-.- .• . - ·- .-.- ·-.- ·-. -·· 

; ~. 

3 : TT , \, .. · 

4 : GT >-::::::::J>··· -' 
i . . . . . -·- ·- .-.- ·-·- . - . - .-. - · - ·-. - . - ·- .-. - . - . - . - · 

3 

Figure 12.9 : ajout des arcs inter-zones 3 et 4 (exemple 1). 

Le tableau devient : 

Zone I 2 3 

Flux Nl gl bl 

Flux Max NI NI Nl 

Cible NI 0 0 

+ I : TI NI NI 0 

+2 : BT- NI NI-bi=gi 0 

+3 :TI NI gi NI 

+4 : GT- Nl gl Nl- gl = bl 

La valeur cible (dernière ligne) de chaque zone est maintenant égale à la 
valeur du flux devant circuler dans la zone (ligne 2). Le graphe d'influence est 
donc complet. 

12.3 Illustration de la méthode · exemple 2 

Nous allons maintenant appliquer la méthode sur un second exemple, 
illustré sur la figure 12.1 0, afin de compléter les définitions vues précédemment. 
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op_rep_m 

Figure 12.10: exemple de processus opératoire présentant 
une gamme de retouche "arrière" (exemple 2). 

Dans cet exemple, la gamme principale correspond aux opérations ''op_i". 
Une gamme de retouche "arrière", formée des opérations "op_rep_i", est 
également spécifiée en cas de défaut sur l'avant-dernière opération : ces 
opérations permettent alors de replacer le produit au stade précédant "op_2". 

La détermination des zones et des opérations cibles est illustrée sur la 
figure 12.11. Nous avons ici placé le PAC sur la dernière opération. Cela 
permet de garantir le nombre d'articles à l'arrivée. En contrepartie, la procédure 
de désinstanciation ne peut pas se déclencher tant que cette opération n'est pas 
terminée : les bons de fabrication terminés correspondant aux opérations amont 
restent disponibles dans les automates pour une éventuelle compensation des 
pertes. 

' 
~.-.- ·-·-.-.-.-·-·- --. -·- ·-.-.- ·-·-.-.-.-.- ·' 

3 

Figure 12.11 :définition des zones (exemple 2). 

La construction des arcs de type TT dans les zones nous donne : 

TT 

1 ~-···· 

....... --.. ················· ·····-··· ······-·-······ .. .... ····················-··· ······· 2 ···· .. 1 

'\ 
1 ·--... • •• 

i_. _____ . _. ___ -~~-=-:rt:·~--.-~-:ii ______ . _. _ .J 
3 

Figure 12.12: construction des arcs IT dans les zones (exemple 2). 
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La détermination des flux dans les zones nous donne : 

Zone 1 2 3 

Flux NI NI +hl hl 

Flux Max Nl Infini Infini 

Cible Nl 0 0 

gl et bl sont les valeurs finales des compteurs pour l'action pouvant 
occasionner des défauts. 

La loi de conservation du flux s'écrit : 

NI= gl 

Le calcul du flux maximum pouvant passer dans les zones 2 et 3 nous 
donne l'infini. Afin de gérer correctement ce cas, deux règles doivent être 
ajoutées: 

• Si le graphe d'influence comporte une boucle d'arcs de type TT, les 
valeurs cibles des opérations sur cette boucle sont initialisées avec une 
valeur infinie. 

• Lorsqu'un bon de fabrication global est détruit, les valeurs cibles des 
bons de fabrication associés aux opérations amont dans le graphe 
physique sont forcées à la somme de leurs compteurs de bons et 
mauvais produits. Ceci permet de détruire les bons dont la valeur cible 
est infinie. 

Cette dernière propriété doit être utilisée avec parcimonie. En effet, il est 
possible de traiter le premier exemple en ne laissant que les arcs de type TT (en 
omettant les arcs GT- et BT-), étant donné que les bons auraient été détruits 
automatiquement en fin de production par application de la seconde règle. 
Cependant, le bon, dans ce cas, perd un peu de son intérêt. Il ne faut pas oublier 
que l'une des fonctions des bons de fabrication est de pouvoir suivre de façon 
fine l'état de la production. Il est donc beaucoup plus cohérent que la valeur 
cible corresponde à une réalité physique. Dans ce second exemple, la valeur 
infinie correspond bien à une réalité physique : le flux maximum. 

L'utilisation de ces règles dans notre exemple est représentée sur la 
figure 12.13 . 
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1 
-------··········-······-········-· .. ···· .. ··········-···--·················. 

.. -··---········· 2 .......... 1 

'' __________________ ; L_ ______ \ 

\ 
t 

3 :TT \ •••••• ;.-·· ·., 1'\ ... __ _... ... 
~- ............... ····-··· ........ ~- . 

! ·-·-·-----·-· -· -·-·- ·-· -·- ·-·-.- ----.-.-. -· 
3 

Figure 12.13: arcs inter-zones (exemple 2). 

Attention : l'arc TT numéro 1 est nécessaire ; la boucle d'arcs TT 
(concrétisée par les arcs 2 et 3) doit en effet être connectée au reste du graphe 
pour être rencontrée lors de la diffusion de la consigne à partir du P AC. 

Le tableau devient : 

Zone I 2 3 

Flux NI NI+ bi bi 

Flux Max NI Infini Infini 

Cible NI 0 0 

I :TI NI NI 0 

2:TI NI NI NI 

3 :TI Nl Infini Infini 

Dans cet exemple, il est inutile d'essayer de rajouter des arcs de type GT
ou BT -, puisque les valeurs cibles sont infinies ! La vérification de la cohérence 
du graphe d'influence est moins immédiate dans ce cas. 

12.4 Résumé de la méthode 

En résumé, la méthode proposée pour la construction du graphe 
d'influence à partir du modèle des gammes est la suivante : 

• Choix de l'opération cible principale. Cette opération aura, en fin de 
production, la somme de ses compteurs de bons et mauvais produits égale à 
la quantité demandée dans l'ordre de production (valeur de la consigne). Dans 
le graphe d'influence, une telle opération ne peut être influencée par aucune 
autre opération. Elle doit être unique. 
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• Détermination des zones dans lesquelles se trouvent les opérations. Ces zones 
sont définies par la règle suivante : Deux opérations appartiennent à la même 
zone si et seulement si un produit subissant rune des opérations a subi ou 
subira l'autre une et une seule fois. La zone dans laquelle se trouve Ji opération 
cible principale est appelée zone principale. 

• Choix des opérations cibles secondaires. Une opération cible secondaire est 
choisie au hasard dans chaque zone, sauf dans la zone principale ou elle doit 
correspondre à l'opération cible principale. 

• Construction des arcs TT dans chaque zone, depuis l'opération cible 
(secondaire et/ou principale) vers les autres opérations de la zone. Ces arcs 
assurent qu'à tout moment, toutes les valeurs cibles des opérations de la zone 
sont les mêmes. 

• Calcul des flux de zones. Ces flux se calculent en appelant NI à Nn les flux 
de produits en entrée du graphe physique, et gi et bi les valeurs des compteurs 
pour toutes les opérations qui peuvent produire des mauvais produits. Le 
calcul des flux de zones fournit un certain nombre d'équations de 
conservation du flux. 

• Détermination du flux maximum pour chaque zone. Ce flux maximum est 
dépendant du choix de l'opération cible. Il peut servir de valeur d'initialisation 
des valeurs cibles des zones si ces zones ne contiennent pas d'action d'entrée 
du graphe physique. 

• Rajout des arcs inter zones. Les règles suivantes doivent être respectées: 
1. Tous les arcs d'influences rajoutés doivent pointer sur une opération 

cible secondaire. 

2. Il ne doit pas y avoir de contrainte d'influence sur l'opération cible 
principale. 

3.11 ne doit pas y avoir d'arc de type GT- et BT- qui pointe sur une zone 
contenant une opération d'entrée du graphe physique. 

4.Pour les zones ne contenant pas d'opération d'entrée du graphe 
physique, il est intéressant d'initialiser les valeurs cibles avec la valeur 
du flux maximum, puis de décrémenter les valeurs en fonction de la 
production. 

• Construction du tableau de vérification, en parallèle du rajout des arcs 
inter-zones. Ce tableau a la forme suivante : 

Zone 1 ... ... 
Flux 

Flux Max 

Cible 

+1er arc 
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Tous les arcs ajoutés apparaissent en ligne. Pour une construction plus aisée 
du tableau, les zones sont connectées au graphe d'influence les unes après les 
autres. Ceci permet de ne modifier les valeurs que dans une colonne à la fois. 

Le graphe est complet quand la valeur des cibles dans toutes les zones 
(dernière ligne) est égale à la valeur du flux (ligne 2). 

• Si besoin, gestion des flux maximum infinis. Pour les zones qui présentent 
un flux maximum infini, et qui ne contiennent pas d'opération d'entrée du 
graphe physique, il est possible de leur associer une valeur de cible infinie. 
Les règles qui permettent de gérer ce mécanisme sont : 

1. Lorsque le graphe contient une boucle d'arcs de type TT, les 
valeurs cibles des opérations dans la boucle sont initialisées avec une 
valeur infinie. Cette boucle doit être connectée au reste du graphe. 

2. Lorsqu'un bon de fabrication global est détruit, les valeurs cibles des 
bons associés aux opérations amonts du graphe physique sont forcées 
à la somme des compteurs de bons et mauvais produits. 

La pratique étant le meilleur moyen pour comprendre les différentes 
utilisations possibles des graphes d'influence, nous donnons en annexe C 
quelques exemples. 

Les exemples des paragraphes C.l et C.2 correspondent aux deux 
exemples déjà traités. Ils illustrent les manières possibles de contrôler les deux 
types de boucles de retouche rencontrés : "avant" ou "arrière". 

L'exemple d'une gamme linéaire, développé dans le paragraphe C.3, 
permet de comprendre les deux types de contre-réaction aux pertes par rapport 
à la position dans la gamme de l'opération cible principale. Nous avons placé à 
dessein le P AC au milieu de la gamme, définissant ainsi deux zones : la zone 
amont au P AC où toute perte doit être compensée par réintroduction de 
composants aux entrées (contre réaction positive), et la zone aval au PAC où 
les pertes ne sont pas compensées (contre-réaction négative). 

Une autre utilisation intéressante des graphes d'influence est donnée par 
l'exemple du paragraphe C.4 correspondant à un cas de synthèse de gammes 
relatives à des articles différents (cf § 8.4). La synchronisation du rendez-vous 
au niveau de l'opération d'assemblage est donc supposée hors du domaine de 
l'ordonnancement. Nous présentons deux solutions pour gérer cet exemple: pas 
de synchronisation si la ligne de fabrication du composant secondaire est 
balancée avec la ligne principale, ou synchronisation par l'intermédiaire d'un arc 
GT+. L'ajout de cet arc permet de conditionner le lancement en production du 
composant à la réussite d'une opération sur le récepteur. 

Nous donnons également, au paragraphe C.S, l'application des graphes 
d'influence au cas du produit P assemblé sur le site DRD. 





Chapitre 13 

Coordination des transferts 

Introduction 

Lorsqu'un moyen transformationnel a achevé les opérations qu'il devait 
effectuer sur un produit, ce dernier doit être acheminé vers un autre moyen 
transformationnel. Une phase de transfert est donc systématiquement spécifiée 
dans la gamme entre deux phases transformationnelles. 

Le simple envoi d'une requête de type bon de fabrication local, tel que 
défini au chapitre 11, à destination d'un système de transfert ne suffit cependant 
pas pour paramétrer complètement le transfert. En effet, les systèmes de 
transfert étant des systèmes complexes pouvant présenter un certain nombre 
d'indéterminismes locaux [Huvenoit, 1994 ], [ Ausfelder, 1994 ], leur commande 
nécessite l'intervention du niveau décisionnel. 

Ce niveau est parfois directement proposé avec la transitique par le 
fournisseur (souvent de façon centralisé). Dans le cas contraire, nous 
présentons dans ce chapitre, une solution respectant les principes généraux 
présentés au chapitre 10. 

13.1 Principe 

13.1.1 Spécificité des phases de transfert 

Nous avons vu, au chapitre 5, qu'un système de transfert pouvait être 
décomposé très facilement en systèmes opérants dont les fonctions sont 
clairement définies : orienter pour les systèmes du type aiguiilage, transporter 
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pour les systèmes de type convoyeur, bloquer pour les systèmes du type 
indexeur. 

Une solution envisageable serait donc de gérer les phases de transfert de 
façon identique à celle des phases transformationnelles, i. e. par décomposition 
en terme d'opérations puis envoi de requêtes à destination de chaque système 
opérant. Malheureusement, l'utilisation directe de la solution pratique proposée 
au chapitre 11 est délicate. En effet, la représentation des opérations intervenant 
dans un transfert, telle que nous l'avons effectuée pour les phases 
transformationnelles, est illusoire en cas de flexibilité importante. 

Les travaux menés au LAIL dans le cadre du projet CASP AIM sont, à cet 
égard, significatifs : d'une représentation de chaque possibilité de transfert par 
un processus dans la première version du projet, les travaux aboutissent 
désormais à un modèle global des systèmes de transfert (notion de filtre 
comportemental [Huvenoit, 1994]). Le but d'un tel modèle est de permettre la 
résolution des indéterminismes résultant de la flexibilité interne au système de 
transfert en ayant une connaissance globale de l'état du système. 

C'est également vers cette approche que nous nous sommes orientés. Le 
modèle de l'installation que nous utiliserons a été établi au chapitre 8. 
Cependant, la nécessaire centralisation d'un modèle global, rapportée aux 
contraintes exposées au chapitre 10, ne permet pas la mise en oeuvre d'une 
solution utilisant en temps réel le modèle. Nous avons donc adopté le même 
principe que celui mis en oeuvre pour la coordination de la production : un 
paramétrage, calculé au niveau global à partir du modèle, des divers aiguillages 
permettant un fonctionnement local autonome pendant une certaine durée. 

Deux types de paramètres sont mis en oeuvre lors d'un transfert : d'une 
part, des informations associées aux objets mobiles, et, d'autre part, des règles 
associées à chaque aiguillage permettant d'utiliser ces informations. Ces deux 
types de paramètres se rapportent respectivement aux notions de routage et de 
trafic détaillées dans le paragraphe suivant. 

Remarque: 

Puisqu'une phase de transfert doit toujours être effectuée à l'issue d'une 
phase transformationnelle, il est possible d'éliminer ces phases des gammes. Une 
gamme peut en effet être caractérisée uniquement par la donnée de ses phases 
transformationnelles. C'est l'approche adoptée dans [Bouchet et Lellahi, 1987]. 

Pour notre part, nous avons également suivi cette approche dans le cadre 
de la réalisation logicielle actuelle présentée en annexe F. Le module 
informatique XFLOW réalise l'émission et la gestion des diverses requêtes 
permettant la coordination des moyens concernés par la production, 
conformément aux mécanismes présentés au chapitre 11. Les opérations de 
phases gérées par ce module doivent obligatoirement être affectées à un moyen 
contrôlé de façon centralisé. Le contrôle des divers systèmes opérants d'un 
système de transfert étant bien souvent réparti, l'émission d'une requête associée 
à une phase de transfert n'a guère de sens avec le module actuel. Nous verrons 
néanmoins que le maintien des phases de transfert au niveau des gammes s'avère 



COORDINATION DES TRANSFERTS 169 

utile dans certains cas (cf § 13.2.4); une extension future de XFLOW devrait 
permettre de traiter ce cas. 

13.1.2 Notions de routage et de trafic 

Les notions complémentaires de routage et de trafic ne doivent pas être 
confondues. 

Le terme de routage sera utilisé ici pour désigner le traitement consistant 
à affecter à un objet mobile sa prochaine destination dans l'installation. 

Le terme de trafic, quant à lui, désignera la gestion des aiguillages au sein 
d'un système de transfert. 

L'exemple suivant, tiré de [SCOPES D4, 1993], permettra d'apprécier la 
différence entre ces deux notions. Considérons le carrefour routier illustré sur la 
figure 13.1. Le choix de la destination (routage) de chaque véhicule est établi 
par chaque automobiliste. Ce choix est effectué indépendamment du réseau 
routier (supposé néanmoins relier les points d'origine et d'arrivée), et dépend de 
l'intention de chaque automobiliste. Parvenu au carrefour, chaque 
automobiliste devra respecter la signalisation réglant l'entrée sur la zone 
centrale. Cette signalisation, les feux de circulation dans l'exemple, assure la 
sécurité du trafic en éliminant les risques de collision. 

Figure 13.1 :trafic et routage au niveau d'un carrefour routier. 

Le routage participe donc d'une intelligence globale. Il nécessite la 
connaissance d'informations sur l'ensemble du système. A l'inverse, le trafic peut 
être résolu à partir d'informations disponibles localement. TI participe d'une 
intelligence locale. 

Les deux mécanismes que nous allons maintenant présenter permettent de 
mettre en oeuvre ces deux notions. Ce sont : 

- les règles d'aiguillage pour le contrôle du trafic ; ces règles seront 
mises en oeuvre au niveau local (automate) ; 
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- et les règles de destination pour le calcul du routage ; ces règles seront 
mises en oeuvre au niveau global (superviseur). 

Notons dés à présent que, conformément aux principes généraux 
présentés au chapitre 10, seul le mécanisme des règles d'aiguillage est 
fondamental dans notre approche ; celui des règles de destination, centralisé, 
n'est destiné qu'à améliorer la prise de décision par l'exploitation d'informations 
globales. 

13.2 Les règles d'aiguillage 

13.2.1 Présentation 

Reprenons l'exemple du carrefour. Le fonctionnement courant d'un tel 
carrefour, ramené à un automobiliste, peut être décomposé en deux phases : 

+ Phase 1 : attente d'autorisation de pénétrer sur le carrefour. Cette 
autorisation est matérialisée par les feux de circulation. Elle ne prend 
pas en compte la destination de chaque mobile1. · 

+ Phase 2 : pénétration sur le carrefour et choix de la voie de sortie. Le 
choix tient compte ici de la destination de chaque véhicule. 

Le fonctionnement d'un aiguillage d'un système de transfert sera calqué 
sur celui du carrefour. 

Deux types de règles permettent de gérer les deux phases : les règles en 
entrée et les règles en sortie. Deux tableaux, correspondant à ces deux types de 
règles, seront associés à chaque aiguillage. 

Regroupement en tables 

La figure 13.2 illustre la structure de ces tableaux. L'exemple choisi 
correspond à la table des règles de sortie de l'aiguillage d'entrée de la station 
ffiM du site DRD. 

A chaque ligne du tableau correspond une règle (cf partie ombrée du 
tableau). Le nombre de lignes dépend de la capacité en règles accordée à 
chaque aiguillage, fonction elle-même de la capacité mémoire de l'automate 
contrôlant l'aiguillage. 

Les règles étant examinées successivement, l'ordre des règles revêt une 
grande importance : il est nécessaire de les classer de la plus précise à la plus 
générale. Pour un objet à orienter, plusieurs règles peuvent en effet s'appliquer. 
Seule la première, supposée être la plus précise, le sera effectivement. 

1 Il est nécessaire de relativiser cette affirmation. En effet, dans un souci d'amélioration du débit, un 
dédoublement des voies d'entrée est souvent effectué afin de permettre une présélection des véhicules suivant la 
voie de sortie. Cela équivaut à prendre en compte la destination dans la règle d'entrée du carrefour. 
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Signal Campagne Destination Opération Type Paramètres 

on * IBM Priorité 1- canal vers IBM 

off 15 * s_rep1 Priorité 1- canal vers station IBM 

( ... ) ( ... ) ( ... ) ( ... ) ( ... ) ( ... ) 
on Priorité 1- canal vers station IBM 

Figure 13.2 : table de règles d'aiguillage. 

Au niveau d'une règle, deux parties principales peuvent être distinguées : 
la partie discriminante, constituée des quatre premières colonnes, fixe la 
condition d'application de la règle, tandis que la partie décisionnelle, formée 
des deux dernières colonnes, permet le choix du canal à utiliser (pour l'entrée ou 
la sortie de l'aiguillage). 

Partie discriminante 

Quatre données caractérisent la partie discriminante d'une règle 
d'aiguillage. 

La première donnée est un signal booléen ON/OFF spécifiant si la règle 
est activée ou non. Parmi les règles de la table, seules celles qui sont activées 
sont examinées. Ce signal est analogue à celui déjà rencontré au niveau des 
bons locaux. L'utilisation de ce signal sera examinée en détail au 
paragraphe 13.4. 

Les données suivantes permettent de choisir la règle en fonction des 
informations associées aux objets mobiles. 

Trois types d'informations peuvent être utilisés comme discriminant : la 
"campagne d'appartenance", la "prochaine opération" et la "prochaine 
destination" de l'objet à aiguiller. Nécessaires au pilotage, ces informations font 
partie des données accompagnant les objets au cours de leur déplacement dans 
l'atelier (par exemple transmission d'automates à automates par réseau local ou 
étiquettes magnétiques associées aux palettes). 

L'item "campagne" est initialisée si l'objet mobile est associé à un article 
en cours de fabrication (palette supportant un produit par exemple). Cette 
initialisation a lieu lors du lancement des articles en production (opérations de 
tête de gamme). L'utilisation de cette donnée comme discriminant permet de 
différencier les règles suivant les campagnes en cours. 

L'item "prochaine opération" est initialisé systématiquement à l'issue de 
chaque opération au niveau d'un moyen. Ce dernier est capable de déterminer 
cette opération grâce aux données du dernier bon local utilisé (cf. § 11.2.3). 

Quant à l'item "prochaine destination", il est établi par le mécanisme des 
règles de destination développé au paragraphe 13.3. Cette donnée, à la 
différence de la précédente, peut ne pas être initialisée : l'ensemble des moyens 
susceptibles de réaliser l'opération suivante constitue alors la prochaine 
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destination. De ce fait, une règle discriminée par destination doit être considérée 
comme étant plus précise qu'une règle discriminée par opération. Elles doivent 
donc être examinées préférentiellement. 

La comparaison de la valeur de l'item discriminant de l'objet à celle 
fournie dans le champ correspondant de la règle détermine si la règle est ou non 
applicable. Lorsque plusieurs champs discriminants de la règle sont valués, il 
faut vérifier que chacun des champs coïncide. Un champ non valué (symbolisé 
par le caractère *) n'est pas discriminant : la condition correspondante est 
vérifiée quelque soit la valeur correspondante associée au mobile. 

Lorsqu'aucun des champs discriminants de la règle n'est valué, la règle 
correspondante s'applique à tous les objets se présentant à l'aiguillage. Il est 
ainsi possible, par ce biais, de définir une règle par défaut, toujours applicable. 
Une telle règle est, bien sûr, de portée très générale et doit, par conséquent, être 
placée en fin de table. Par ailleurs, il ne saurait en exister plusieurs dans une 
même table : seule la première serait effective. 

Partie décisionnelle 

La partie décisionnelle d'une règle d'aiguillage spécifie la règle 
décisionnelle à appliquer pour choisir le canal. Une telle règle de décision sera 
définie par son type et un ensemble de paramètres. Nous présentons ci-après 
les deux types de règles que nous avons mis en oeuvre dans nos travaux. Ces 
règles ont été proposées initialement dans [Verdebout, 1992]. Nous en 
reprenons les définitions et les notations. 

Elles ne sont pas exhaustives. Il est possible d'en définir d'autres suivant le 
même principe (type + paramètres). La seule contrainte est qu'elles ne fassent 
appel qu'à des informations disponibles localement. Cependant, nous 
montrerons au chapitre 12 que les deux types présentés sont suffisants pour la 
plupart des applications. 

La convention suivante sera utilisée: soit AIG un aiguillage; nous 
désignerons par AIG: 1 à AIG:n ses canaux de sortie et par 1 :AIG à m:AIG ses 
canaux d'entrée. 

• règle par priorité décroissante : 

La règle par priorité décroissante consiste à choisir le premier canal libre 
(resp. occupé) dans une séquence ordonnée de canaux de sortie (resp. d'entrée). 
Les éléments de la séquence constituent les paramètres de la règle. Seuls les 
canaux spécifiés seront utilisés, les autres étant supposés interdits. 

Elle sera notée RP(AIG:i1, ... ,AIG:iJJ. 

AIG:i1, ... ,AIG:ik représente la séquence ordonnée de canaux autorisés 
(ici de sortie). 

Cette règle, appliquée en sortie, échoue si aucun des canaux n'est libre : la 
pièce située à l'aiguillage est bloquée jusqu'à libération d'un des canaux. 
Appliquée en entrée, elle n'échoue jamais. 
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• règle par permutation cyclique pondérée : 

La règle par permutation cyclique pondérée consiste à desservir chaque 
canal spécifié en paramètre un nombre de fois donné. En cas de saturation 
(resp. famine) du canal de sortie (resp. d'entrée) courant, le canal suivant 
devient le canal courant. 

D'autres variantes de cette règle existent. Pour l'application en sortie, une 
variante consiste à bloquer les objets en cas de saturation du canal courant si ce 
dernier n'a pas reçu le nombre d'objets spécifié. Une autre variante, toujours en 
cas de saturation du canal de sortie courant, consiste à desservir le premier 
canal libre, puis à revenir au canal courant2• 

Cette règle sera notée RC({AIG:i1,j1), ... ,(AIG:ik,j0). 

AIG:il>····AIG:ik représente la séquence ordonnée de canaux autorisés 
(ici de sortie) et j 1, ... ,jk les poids respectifs de chaque canal. 

Appliquée en sortie, cette règle échoue si aucun des canaux n'est libre. En 
entrée, elle n'échoue jamais. 

13.2.2 Algorithme local de gestion du trafic 

Nous donnons ci-après l'algorithme mis en oeuvre au niveau local pour 
gérer le trafic. Les tables de règles associées à chaque aiguillage sont supposées 
connues et valides. Les procédures RP et RC sont données pour le choix du 
canal de sortie. L'adaptation au choix du canal d'entrée ne pose pas de problème 
(il suffit de remplacer 11Iibre11 par 11 0ccupé11 dans les algorithmes). 

Procédure choisir un canal 
Tant qu'il existe une règle dans la table 

Si la condition discriminante est vérifiée 
Si le type de la règle est priorité 

Choisir canal selon RP (AIG: 1, ... ,AIG:n) 
Si le type de la règle est cyclique 

Choisir canal selon RC((AIG:l,k1 ), ... ,(AIG:n,knll 
Finsisi 

Finsi 
Fintantque 

Procédure choisir canal selon RP (AIG: 1, ... ,AIG: n) 
Pour j=l à n 

Si le canal AIG:j est libre 
Choisir ce canal 
Interrompre la procédure (j=n+l) 

Finsi 
Fi np our 

2 Dans cette variante RC((AIG:ii,oo),(AIG:i2,0), ... ,(AIG:ik,O)) équivaut à RP(AIG:i1, AIG:i2, ... , AIG:ik) 
[Verdebout, 1992). 
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Procédure choisir canal. sel.on RC ((AIG: l,kl) , ... , (AIG:n,kn)) 
Pour j=1 à n 

Si le canal AIG:m est libre 
Choisir ce canal 
K = K+1 
Si K = km 

K = 0 
rn = (rn modulo n) + 1 

Finsi 
Interrompre la procédure {j=n+1) 

Sinon 
K = 0 
rn = (rn modulo n) + 1 

Fin si 
Finpour 

Notation : rn indice du canal courant 
K nombre d'objets déjà affecté au canal AIG:m 

13.2.3 Emploi des règles d'aiguillage 

Les règles d'aiguillage sont nécessaires lorsqu'un choix de canal doit être 
effectué entre plusieurs canaux possibles. Ainsi, la table de règles relative au 
choix du canal d'entrée est-elle inutile dans le cas d'un aiguillage à une seule 
entrée (cas des aiguillages divergents du site DRD). De même, la table de règles 
en sortie n'est pas utile dans le cas d'un aiguillage à une seule sortie (cas des 
aiguillages convergents du site DRD). 

En outre, la stratégie mise en oeuvre au niveau du choix du canal d'entrée, 
lorsqu'un conflit se produit, se limite très souvent, dans la pratique, à fixer une 
priorité sur l'un des canaux, quelque soit le type et le stade du produit se 
présentant. Dans le cas d'un aiguillage contrôlant les sorties d'une dérivation, 
une politique très souvent rencontrée consiste à fixer la priorité sur le canal issu 
de la dérivation (priorité à la sortie). La table des règles en entrée se limite alors 
à une seule ligne fixant une règle du type priorité, appliquée par défaut. Rien 
cependant n'empêche d'essayer des politiques plus complexes. 

La véritable application des règles d'aiguillage reste, bien entendu, le 
choix d'un canal de sortie dans le cas d'aiguillages divergents. C'est à ce niveau 
que les stratégies mises en oeuvre auront le plus de conséquences sur le 
fonctionnement de l'installation. 

13.2.4 Paramétrage statique ou dynamique 

La mise en oeuvre des règles d'aiguillage peut s'effectuer soit de manière 
statique, soit de manière dynamique. 

Le paramétrage statique consiste à paramétrer chaque aiguillage une fois 
pour toute en utilisant des règles de portée générale (discriminées par opération 
ou par destination et non par campagne). Les règles ainsi sélectionnées sont 
supposées pouvoir aiguiller n'importe quel objet mobile se présentant à 
l'aiguillage, quel que soit la campagne en cours. Elles ont une validité 



COORDINATION DES TRANSFERTS 175 

permanente et peuvent être chargées à demeure dans l'organe de commande de 
l'aiguillage (ou du moins tant que la configuration de marche du système reste 
identique). 

A l'inverse, le paramétrage dynamique est nécessaire lorsque les 
stratégies de trafic diffèrent suivant les campagnes. Cela est nécessaire, par 
exemple, lorsque certains moyens demandent un temps de préparation 
important : préparés pour une campagne donnée, il ne faut pas y orienter les 
produits d'une autre campagne simultanément en cours. La solution passe alors 
par l'utilisation de règles discriminées par campagne. La validité d'une telle règle 
n'est plus permanente ; elle se limite à la durée de vie de la campagne. Une 
procédure doit bien sûr éliminer les règles non valides. Une telle procédure est 
facilitée si les phases de transfert sont maintenues dans la gamme et sont gérées 
de manières identiques aux opérations transformationnelles : il est alors possible 
de détecter la "terminaison" de l'opération de transfert et ainsi de détruire les 
règles d'aiguillage associées au bon moment. 

Remarque: 

Ne gérant pas les phases de transfert, le prototype réalisé dans le cadre de 
ce travail (cf annexe F) ne permet pas de mettre en oeuvre le paramétrage 
dynamique des règles. Cette limitation ne pose de problème dans le cadre des 
applications très flexibles envisagées où les temps de préparation sont le plus 
souvent nuls. 

13.2.5 Initialisation des règles d'aiguillage 

Les tables de règles d'aiguillage sont initialisées au niveau global, puis 
descendues vers les modules locaux (manuellement ou automatiquement). 
L'établissement des règles à implanter à chaque aiguillage est un problème en 
soi : il faut en effet s'assurer de la complétude et de la cohérence de l'ensemble 
des règles de l'installation. 

La complétude exprime le fait que tout objet se présentant à un aiguillage 
doit être traité ; ainsi au moins une règle doit être applicable, en entrée comme 
en sortie, pour cet objet. 

La cohérence exprime le fait que la trajectoire d'un objet dans l'installation 
est en accord avec les destinations possibles de cet objet ; un ensemble de règles 
cohérent permet, pour tout objet en un point donné de l'installation, d'aiguiller 
cet objet vers une de ses destinations admissibles. 

Le calcul de l'ensemble de règles ayant les meilleures performances (par 
rapport à un critère donné fixé par l'utilisateur) et respectant les propriétés de 
complétude et de cohérence s'avère délicat sans l'aide d'une méthode. Deux 
outils, ont été développés dans cette optique. 

Le premier outil, proposé dans [Verdebout, 1992], permet d'obtenir, la 
gamme de routage d'un objet à un stade donné, à partir de sa gamme de 
provenance. La gamme de provenance d'un objet est le sous-graphe des lieux 
d'un système de transfert depuis lesquels un objet peut atteindre un ensemble 
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donné de destinations. Un tel graphe permet de déterminer l'ensemble des 
aiguillages devant être paramétrés pour assurer un transfert correct de l'objet au 
stade donné. Un algorithme simple permet de calculer ce graphe. Associé à une 
interface conviviale, il offie une aide non négligeable à l'utilisateur pour la 
détermination des aiguillages à configurer. Une fois complété par les règles 
choisies par l'utilisateur, le graphe ainsi obtenu porte le nom de gamme de 
routage. Une telle gamme, associée à une phase de transfert, permet de 
configurer chaque aiguillage susceptible d'intervenir dans le transfert. 
L'algorithme doit être appliqué pour chaque phase de transfert intervenant dans 
la gamme d'un article. 

Cet outil ne fournit cependant aucune aide quant au choix des règles les 
plus favorables à une installation donnée. Le second outil, proposé dans le cadre 
de ce travail, offie cette possibilité. Bâti sur une méthode d'analyse 
combinatoire, il permet de calculer le "meilleur chemin" d'un objet suivant un 
critère donné et d'en déduire les règles à implanter aux aiguillages concernés. 
Cette méthode fera l'objet du chapitre 14. 

Deux solutions sont possibles pour la mise en oeuvre de ces méthodes : 
"hors ligne" ou "en ligne". Dans le premier cas, le calcul des règles d'aiguillage 
s'effectue lors de la phase de conception ou de mise au point du système. Les 
paramètres ainsi précalculés sont téléchargés tels quels lors de la phase 
exploitation, sans prise en compte de l'état courant du système. Dans le second 
cas, le calcul a lieu directement au cours de la phase exploitation, juste avant le 
transfert des règles vers les niveaux locaux ; il est ainsi possible de tenir compte 
de l'état courant du système, notamment des disponibilités des moyens, dans le 
but d'améliorer le comportement du système. 

Dans les applications que nous avons traitées jusqu'à présent, nous nous 
sommes limités à un paramétrage statique des règles d'aiguillage, ne nécessitant 
donc pas de calcul "en ligne". Cette approche, simple de mise en oeuvre, 
"rassure" en effet les industriels qui aiment appréhender le fonctionnement de 
leur système. 

Néanmoins, nous pensons que, dans un futur proche, lorsque les 
industriels auront appris à maîtriser des systèmes de plus en plus complexes à 
travers les outils de la supervision (synoptiques, outils statistiques SPC et SQC, 
etc.), le paramétrage "dynamique" des règles calculées "en ligne" constituera 
une solution adaptée et réactive à la gestion du trafic. 

13.2. 7 Application à l'exemple du site DRD 

Nous allons illustrer l'utilisation des règles d'aiguillage sur l'exemple du 
convoyeur à palettes du site DRD. 

Huit aiguillages doivent être paramétrés (cf figure 8.7). Les quatre 
aiguillages d'entrée de dérivation (AIG_AM_i) possèdent un seul canal d'entrée 
et deux canaux de sortie. Les quatre aiguillages de sortie (AIG_AV _i) 
possèdent deux canaux d'entrée et un seul canal de sortie. 
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Nous désignerons par AIG:conv et conv:AIG les canaux liant l'aiguillage 
au convoyeur central et par AIG:station_i et station_i:AIG ceux liant 
l'aiguillage à la station (i = 1 pour SR, 2 pour AFMA, 3 pour ffiM, 4 pour 
MANU). 

AIG_AM_i:statiaU station_i:AIG_AV _i 

caw:AIG_AM_I AIG_AV_i:conv conv:AIG_AV_I 

-a- -b-

Figure 13.3 :détail d'un aiguillage a) divergent et b) convergent. 

Le contrôle du canal d'entrée unique des aiguillages amont ne posent pas 
de problème (cf § 13.2.3). Il en est de même pour le canal de sortie unique des 
aiguillages aval. 

Le choix du canal d'entrée des aiguillages aval sera réalisé en donnant la 
priorité au canal provenant de la station. La table correspondante se verra 
affectée la règle suivante, appliquée par défaut : 

RP(station_i:AIG_AV _i). 

Le contrôle des canaux de sortie des aiguillages amont est plus délicat. 
C'est à leur niveau qu'est réalisée l'orientation des palettes vers les différentes 
stations de l'installation. De nombreuses stratégies peuvent être mises en 
oeuvre. Nous en illustrerons deux. 

Une première stratégie est d'implanter une règle du type priorité pour 
chaque opération réalisable par la station et une règle par défaut pour les autres 
valeurs. On obtient, pour la station AFMA, le tableau ci-dessous. 

De cette façon, les stations s'alimentent en produits jusqu'à saturation de 
leur buffer d'entrée. Une telle politique est appelée "Greedy Boy" (gamin 
glouton) par les anglo-saxons, car les stations ne "pensent" pas aux suivantes. 
En cas de stations identiques en parallèle, les stations aval se voient desservies 
en dernier. La charge n'est pas équilibrée. 

on . . P_op1 RP AIG AM 2:AFMA 
AIG=AM=2:conv 

on • . E_op1 RP AIG AM 2:AFMA 
AIG=AM=2:conv 

on . . s_op1 RP AIG AM 2:AFMA 
AIG=AM=2:conv 

on . . • RP AIG_AM_2:conv 

La première règle spécifie qu'une palette transportant un produit devant subir l'opération 
P _opl doit être dirigée préfërentiellement sur le canal AIG_AM_2:AFMA desservant la 
station AFMA En cas de saturation de ce canal, le canal AIG AM 2:conv est choisi : la 
palette reste sur le convoyeur central. - -
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Une deuxième stratégie, permettant d'équilibrer la charge, est d'introduire 
des règles cycliques pour chaque opération réalisable sur plusieurs stations. 
Ainsi l'opération "S_op1" est-elle réalisable sur les stations IDM et AFMA. En 
considérant les stations comme étant identiques, la solution consiste à laisser 
passer une palette sur deux au niveau de l'aiguillage d'entrée de la station 
AFMA par la règle par pondération cyclique suivante : 

RC((AIG_AM_2:AFMA, 1), (AIG_AM_2:conv ,1)); 

l'aiguillage en entrée d'mM conserve quant à lui la règle par priorité suivante : 

RP(AIG_AM_J:mM, AIG_AM_3:conv), 

orientant les palettes concernées vers mM si le buffer d'entrée n'est pas plein, 
les laissant passer sinon. Si un tour de convoyeur supplémentaire n'est pas 
souhaitable en cas de saturation d'IDM, il est possible de bloquer la palette en 
attente sur l'aiguillage par la règle : 

RP(AIG_AM_J:mM). 

Bien entendu, les palettes sur le convoyeur central sont également bloquées en 
parvenant à cet aiguillage. 

Dans le cas où N stations identiques sont montées en parallèle, N-1 règles 
cycliques sont nécessaires sur les N-1 premières stations (de poids décroissant 
de N-1 à 1 ), la dernière recevant une règle par priorité. Si les stations ne sont 
pas considérées comme identiques (performance et/ou fiabilité différente), une 
pondération différente doit être mise en place. La méthode de calcul présentée 
au chapitre 14 permet d'établir une telle pondération. 

13.3 Les règles de destination 

13.3.1 Un problème de niveau global 

Les règles de destination permettent d'établir pour un mobile parvenant à 
un point donné dans l'atelier, sa prochaine destination [Datin, 1994]. Rappelons 
que le paramètre destination associé à un objet est utilisé au niveau des 
aiguillages des systèmes de transfert (emploi des règles de trafic- cf. § 13.2). 

Les points de décision sont laissés au libre choix de l'utilisateur. Ils 
doivent néanmoins correspondre aux éléments du système de transfert de type 
plot (aiguillage ou indexeur). Seuls ces éléments permettent en effet de 
connaître. la position exacte des mobiles dans l'installation et donc de déclencher 
un processus de commande. 

Comme dans tout problème de prise de décision, une stratégie mettant en 
oeuvre certains critères doit être appliquée (cf. § 14 .1.1 sur la prise de 
décision). La performance de la stratégie dépend de la qualité des critères dont 
on dispose (précision, caractère global). En outre, plus ces derniers seront 
nombreux, plus les stratégies possibles seront variées et adaptées aux objectifs 
désirés. Pour ces raisons la mise en oeuvre des règles de destination sera 
centralisée. Notons immédiatement que, du fait de cette centralisation, 
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l'utilisation des règles par destination ne saurait être obligatoire pour le 
fonctionnement du système (cf. § 10.2.3). Elle en améliore les performances en 
mode normal sans pour autant porter à conséquence en cas de panne du 
superviseur. 

Les critères disponibles au niveau du superviseur sont nombreux. Ce 
dernier dispose de toutes les informations sur le déroulement de la fabrication ; 
certaines données sont transmises en temps réel (mode de marche des stations 
par exemple), d'autres proviennent d'agrégations et sont mises à jour à 
intervalles réguliers par les fonctions surveillance et analyse du superviseur 
(nombre d'incidents des machines par heure, état d'avancement de la 
production, etc.). Il dispose également de l'ensemble des données fournies par 
les modules décisionnels amont (planification et ordonnancement) sous forme 
de marges temporelles (date de début et de fin au plus tôt ou au plus tard, etc.). 

13.3.2 Proposition de mise en oeuvre 

La technique proposée pour mettre en oeuvre les stratégies choisies par 
l'utilisateur est un ensemble de règles déclaratives mises en oeuvre au sein d'un 
système expert. Cette approche s'adapte en effet parfaitement à notre cas : le 
savoir-faire humain, ici la connaissance des exploitants d'un système de 
production, est, d'une part, insuffisamment structurée et, d'autre part, trop 
sujette à révisions ou compléments (suivant l'expérience accumulée) pour 
pouvoir faire l'objet d'une mise en oeuvre algorithmique. 

Une approche prometteuse pour notre problème est constituée par les 
systèmes experts "flous", i.e. faisant appel à la théorie de la logique floue pour 
représenter connaissances et règles d'inférences. Nous avancerons deux raisons. 

Premièrement, le savoir faire des ingénieurs de production relève plus 
d'une approche linguistique que mathématique. En d'autres termes, ils utilisent 
des expressions vagues et imprécises (à ne pas confondre avec incertaines !) du 
style "taux de production élevé" ou "fréquence d'occurrence assez faible". Ce 
type de connaissance ne peut que très difficilement être exploité dans les 
systèmes experts classiques. En effet, les techniques de représentation des 
connaissances usuelles imposent l'utilisation de domaines de valeurs strictement 
bornés : par exemple, il serait possible de définir la valeur "moyenne" du taux 
de production d'une machine par l'intervalle [ 400, 800] produits/heure ; 
cependant, à 399 produits/heure, ce taux serait automatiquement "faible" et, à 
801 produits/heure, obligatoirement "grand". La logique floue permet, quant à 
elle, de conserver l'imprécision dans la représentation des connaissances. 

Deuxièmement, les mécanismes de déductions mis en oeuvre par les 
ingénieurs relèvent bien souvent d'un compromis entre plusieurs règles 
différentes, certaines d'entre elles pouvant même agir en sens inverse (par 
exemple choix entre une machine chargée mais rapide et une autre plus lente 
mais libre). Dans une situation donnée, plusieurs règles doivent être prises en 
compte, chacune participant pour une part à la valeur du résultat final. Par 
exemple, pour un produit dont la prochaine opération peut être réalisée 
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indifféremment sur deux stations (station_a et station_b), les deux règles 
suivantes peuvent avoir été définies : 

Règle 1 : Si bu./fer(station_a) est relativement vide 
alors sélectionner ststion_a 

Règle 2: Si taux_yroduction(station_b) es/faible 
alors sélectionner station c 

Le mécanisme séquentiel des moteurs d'inférence traditionnels s'avère ici 
inadapté, car ne prenant pas en compte le degré de vérité de chacune des 
assertions. La logique floue offre, quant à elle, un mécanisme d'inférence 
parallèle efficace : l'ensemble des règles et connaissances participent au calcul 
de la décision, selon leur degré de vérité respectif, permettant ainsi le calcul d'un 
compronus. 

Une description des mécanismes experts flous et leur application au calcul 
des règles de destination est donnée dans [Datin, 1994]. 

Les règles expertes font appel en entrée à des variables accessibles sur le 
déroulement de la fabrication et délivrent en sortie une décision sur la variable 
attendue par l'automate. Le formalisme de ces règles n'a pas été fixé dans le 
cadre de nos travaux. Les tests que nous avons menés pour valider l'approche 
(notamment pour vérifier que ce mécanisme ne sature pas les échanges entre 
superviseur et automates) ont été réalisés à l'aide d'un interpréteur et d'un 
langage dérivé du Pascal. Un travail de développement à venir est d'établir un 
outil convivial d'édition de ces règles. 

En ce qui concerne les performances de l'inférence elle-même, l'approche 
par logique floue offre l'avantage d'être parfaitement déterministe : le temps de 
réponse de l'inférence peut en effet être garantie, la notion indéterministe de 
bouclage (par chaînage avant ou arrière) propre aux systèmes experts classiques 
n'existant pas. 

Remarque: 

Le mécanisme de type système expert mis en oeuvre pour les règles de 
destination pourra être utilisé, dans une extension future du système, pour 
exploiter la flexibilité sur les opérations (cf § 1.4.3). Le principe retenu est 
analogue : à l'issue d'une opération à un niveau local donné, une requête sera 
émise vers le niveau global qui retournera en réponse l'opération suivante à 
réaliser si un choix doit être effectué. Là encore, la centralisation de la décision, 
tout en permettant une conduite plus fine, ne devra pas être érigée en principe. 
Elle est destinée à venir en complément d'un mécanisme simple et réparti dont 
elle améliore les performances en marche normal, mais en aucun cas à 
remplacer ce mécanisme. 

13.3.3 Application à l'exemple du site DRD 

Nous allons illustrer l'utilisation des règles de destination sur l'exemple de 
la cellule d'assemblage du site. 
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Destination 
......._ de la palette ? 

(produitS) 

~~ --== Station 2 
............... 

Prochaine opération sur produitS : Règle de destination applicable : 
s_op1 

Affectations opération s_op1 : 
station 1 ou station 2 

Buffer station 1 : 1 palette 

Buffer station 2 : 0 palette 

Figure 13.4: fonctionnement des règles de destination. 

R 11 : choix de la station la moins 
chargée 

Une première stratégie, illustrée sur la figure 13 .4, consiste à calculer la 
destination de la palette au niveau de l'indexeur de la station précédente. Deux 
solutions sont alors possibles, suivant la nature de la station : 

• solution 1 : déclenchement des opérations à effectuer sur le produit, 
attente du résultat des opérations, puis interrogation du superviseur ; 

• solution 2 : envoie d'un message à destination du superviseur, puis 
déclenchement des opérations. 

La première solution permet de prendre en compte dans la décision le 
résultat de la dernière opération. Il est ainsi possible d'orienter les produits en 
fonction de leur état de conformité déterminé à l'issue d'une opération de 
contrôle. La seconde solution permet, quant à elle, le calcul de la destination 
suivante en temps masqué par rapport à l'opération courante (l'état de 
conformité à l'issue de l'opération ne pouvant pas être déterminé ou étant 
supposé toujours conforme). Cette dernière solution, beaucoup moins 
contraignante en terme de temps de réponse, sera privilégiée. 

Le principal inconvénient de cette première stratégie est lié à la nécessité 
de mettre en oeuvre une stratégie de recouvrement en cas de panne des moyens 
correspondant aux destinations choisies. Si la panne est importante, les produits 
doivent en effet être réorientés sur les moyens encore disponibles afin de ne pas 
saturer l'installation. Une solution au problème du recouvrement est présentée 
au§ 13.4.2. 

Une seconde stratégie consiste à prendre la décision au niveau des 
aiguillages. On reporte ainsi au plus tard le choix de la destination, permettant 
ainsi une meilleure réactivité du système en cas de changement de mode de 
marche des moyens de fabrication. Toutefois, cette solution impose des 
échanges de communication très rapides entre superviseur et automates. 
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Effectivement possible dans le cas du site, cette stratégie extrême n'est pas 
toujours applicable en milieu industriel où les réseaux sont bien souvent calculés 
au plus juste. 

Ces deux options ne sont en aucun cas exclusives. Entre les deux 
comportements extrêmes consistant à prendre l'ensemble des décisions soit au 
plus tôt, soit au plus tard, un comportement médian doit être trouvé, fonction 
de l'installation et des objectifs fixés. 

13.4 Signalisation et coordination des transferts 

13.4.1 Réservation lors des changements de campagne 

La notion de signal associée aux règles d'aiguillage rejoint dans la théorie 
celle associée aux bons de fabrication. En effet, nous avons vu qu'une règle 
d'aiguillage pouvait être considérée comme une requête à destination d'un 
moyen particulier {l'aiguillage). Cette analogie est particulièrement vraie dans 
l'approche "dynamique" où une règle n'est valide que le temps d'une campagne 
donnée. De ce fait, il est normalement possible d'appliquer aux règles 
d'aiguillage les mêmes principes d'instanciation que ceux appliqués aux bons de 
fabrication : notamment, lors du téléchargement, une phase de réservation est 
nécessaire afin de d'attendre que les cantons suivants du système de transfert 
soient correctement paramétrés. Cette phase de réservation est obtenue en 
téléchargeant les règles avec un signal placé à OFF (règle désactivée). 
L'activation peut ici aussi se faire suivant diverses stratégies (cf. § 11. 6.2). 

Nous étant limités à l'approche "statique" que nous considérons suffisante 
pour la plupart des applications industrielles actuelles (cf. remarque du 
§ 13 .2.4), cet emploi de la signalisation n'est plus justifié. 

Néanmoins, la signalisation, appliquée aux règles d'aiguillage, trouve une 
autre application, fondamentale dans un contexte industriel : le recouvrement en 
cas de panne de l'un des moyens de production. 

13.4.2 Réaction aux pannes 

En cas de panne d'un moyen de production, ou, plus généralement, d'un 
changement de mode de marche de ce moyen, deux réactions sont possibles, 
suivant la gravité de l'arrêt occasionné : la mise en oeuvre d'une procédure 
simple de recouvrement ou la reconfiguration complète du système. Nous 
précisons ci-dessous la distinction que nous opérons entre ces deux notions. 



COORDINATION DES TRANSFERTS 183 

Recouvrement vs reconfiguration 

Les divers modes de marche d'un moyen peuvent être classés en trois 
grandes catégories vis-à-vis d'une opération affectée à ce moyen3 : 

- disponible, 
- indisponible temporairement (exemple : enrayage), 
- indisponible (exemple : panne machine, bris d'outil). 

Les modes appartenant aux deux premières catégories sont équivalents 
lors des calculs d'ordonnancement des campagnes et, éventuellement, des règles 
d'aiguillages associées : la durée des arrêts de production relatifs à ces modes 
est supposée insignifiante par rapport à la durée prévue pour réaliser la 
campagne et, par conséquent, peut être négligée dans les calculs. Le passage de 
l'un de ces modes à l'un des modes "indisponible" (et vice versa) nécessite, par 
contre, une reconfiguration du système : recalcul des règles d'aiguillage, voire 
changement de campagnes si l'une des campagnes en cours ne peut plus être 
produite. Le but de la reconfiguration est de générer les conditions d'un nouvel 
état stable en adéquation avec le nouvel état du système. 

Le recouvrement, quant à lui, consiste à gérer les produits des campagnes 
en cours dont la destination, établie par le mécanisme des règles de destination, 
n'est plus valide en raison d'un changement de mode de marche du moyen 
associé à cette destination. 

Utilisation de la signalisation pour le recouvrement 

Nous proposons ici une procédure, simple mais robuste, afin de maintenir 
les tables de règles d'aiguillage cohérentes avec le mode de marche des moyens. 

Afin de rester en accord avec le principe de délocalisation utilisé jusqu'à 
présent, tout changement de mode de marche d'un moyen sera géré par le 
niveau local. Ce changement sera systématiquement répercuté vers le niveau 
global. Ce niveau étant en charge de la coordination, c'est à lui que revient le 
calcul du recouvrement à mettre en oeuvre. La procédure est la suivante : 

• prise en compte au niveau des règles de destination du nouveau mode 
marche, afin de ne plus envoyer de produits vers le moyen défaillant. 
Cela peut être effectué au moyen d'un système de signalisation 
analogue à celui mis en place sur les règles d'aiguillage. 

• mise à OFF de toutes les règles d'aiguillage dont le champ destination 
correspond à la destination incriminée. Dans le cas où les modes de 
marche sont distingués par opération, il est possible de tenir compte du 
champ opération de la règle afin de maintenir l'activité du moyen au 
niveau des autres opérations : seules les règles dont le champ opération 
correspond à l'opération incriminée, ainsi que les règles non valuées sur 
ce champ, doivent être désactivées. 

La procédure inverse s'applique bien sûr lorsque le moyen repasse dans 
l'un des modes de marche des catégories "disponible" ou "arrêt temporaire". 

3 Il est à noter que la distinction des modes de marche d'un moyen suivant les opérations n'est que très rarement 
effectuée en pratique. 
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L'application de cette procédure permet d'éviter le routage des produits 
vers le moyen défaillant. Néanmoins, un produit à destination de ce moyen ne 
pourra poursuivre sa gamme qu'à la condition suivante : la prochaine opération 
à réaliser doit être disponible au niveau d'un autre moyen accessible à partir de 
la localisation courante du produit. Les règles discriminées par opérations, de 
portée plus générale, s'appliquent alors. Il faut, pour cela, qu'elles aient été 
correctement configurées au préalable. C'est le cas lorsque l'on se conforme à la 
seconde politique de mise en oeuvre des règles d'aiguillage présentées au 
§ 14.5.3 . 

13.5 Fonctionnalités locales et globales 

Nous résumons, dans les tableaux suivants, les fonctionnalités du module 
de pilotage liées à la fonction coordination des transferts. 

Deux groupes de fonctionnalités apparaissent : celles relatives au contrôle 
du trafic (règles d'aiguillage), et celles traitant du routage (règles de 
destination). Dans ces deux groupes, nous avons distingué les fonctionnalités 
appartenant au niveau global de celles réalisées au niveau local. Les remarques 
faîtes à ce sujet au paragraphe 11.7 s'appliquent ici également. 

Niveau global • calcul "en ligne" des règles d'aiguillage (optionnel) 

• édition des règles d'aiguillage 

• téléchargement des tables de règles 

Niveau local • gestion et application de la signalisation 

• application des règles d'aiguillage : 
- choix du canal d'entrée 
- choix du canal de sortie 

Fonctionnalités liées au contrôle du trafic. 

Niveau global • édition des règles de destination 

• application des règles de destination sur requête du 
niveau local 

Niveau local • émission des requêtes vers le niveau global 

• mise à jour des informations associées aux objets : 
- item prochaine destination 

Fonctionnalités liées au routage. 



Chapitre 14 

Calcul des règles d'aiguillage 

Introduction 

Destinées à réguler le trafic, les règles d'aiguillage ont une influence 
fondamentale sur les performances du système. L'établissement du type de règle 
et des coefficients associés à implanter au niveau de chaque aiguillage doit donc 
être effectué avec soin. Ce problème fait l'objet du présent chapitre. 

Nous exposons tout d'abord les principes généraux relatifs à la prise de 
décision face à un problème de choix. Fonctions d'évaluation et fonctions de 
stratégies seront définies. 

Nous verrons que le calcul des fonctions d'évaluation se ramène à un 
problème de recherche combinatoire. Une méthode de résolution adaptée à 
notre problème est ensuite exposée. Cette méthode s'inspire de travaux menés 
dans le cadre du projet TE/ECLille/MRT [TE/ECLille, 1992] [Vidril, 1990]. 

Nous établirons également que, pour la plupart des stratégies souhaitées 
par les utilisateurs, les deux types de règles présentés au chapitre 13 sont 
suffisants. 

14.1 Principe général 

Rappelons tout d'abord que l'objectif fondamental du pilotage est le 
règlement des indéterminismes apparaissant au niveau de la partie commande 
lorsque plusieurs évolutions concurrentes du procédé sont possibles. Ces choix 
sont liés aux flexibilités que présente le système. Ils sont clairement identifiables 
sur le modèle de simulation (cf. chapitre 9), non déterministe : ils donnent lieu 
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aux divers conflits apparaissant sur le RdP (conflit transition et conflit jeton -
cf. annexe A). 

Il existe, par exemple, trois cas de conflit transition : l'un apparaît 
lorsqu'un choix de trajectoire s'offre à un objet mobile (conflit transition au 
niveau des réseaux transitiques), l'autre lorsque deux assemblages sur un 
produit peuvent être réalisés au même instant (conflit transition au niveau des 
gammes), et le dernier lorsqu'une ressource peut réaliser indifféremment 
plusieurs opérations (conflit transition au mveau des réseaux 
comportementaux). 

L'idéal pour résoudre ces conflits serait, pour chaque choix se présentant, 
d'envisager toutes les conséquences possibles jusqu'à achèvement de la 
production et d'adopter la décision maximisant un critère établi par l'opérateur. 
Cependant, explorer la totalité de la combinatoire des choix en temps réel pour 
déterminer l'optimum absolu du critère s'avère en fait illusoire avec les moyens 
de calcul actuels. Une simplification est donc nécessaire pour limiter l'explosion 
combinatoire. 

Nous nous attachons dans ce chapitre au seul problème du choix de la 
trajectoire des mobiles dans l'atelier. Ce problème est lié au paramétrage des 
règles d'aiguillage. Avant d'exposer la simplification retenue pour ce problème, 
nous rappelons ci-après quelques principes relatifs aux techniques de prise de 
décision. 

14.1.1 Prise de décision dans un problème de choix. 

En face d'un problème de choix où il faut prendre une décision, on utilise 
en général une fonction permettant d'associer une valeur à chacun des choix 
possibles. 

La forme générale d'une telle fonction est la suivante : 

Chaque fi est une fonction d'évaluation d'un critère. 

Chaque J..li est un coefficient de pondération permettant de définir 
l'influence du critère. Le produit J.li·fi doit être sans dimension dans le cas où 
l'on a plusieurs critères. 

S peut être définie par morceaux sur son domaine de définition. J.li peut 
être variable. 

Suivant les cas d'application, on rencontrera les termes de fonction de 
stratégie, fonction de décision, fonction d'utilité ou fonction de pénalité pour 
désigner S. 

Dans le cas où un seul critère est utilisé, le problème sera qualifié de 
mono-critère, dans le cas inverse il sera dit mu/ti-critères. 
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Une fois la fonction de stratégie définie, la prise de décision s'effectue en 
adoptant le choix minimisant ou maximisant S. 

14.1.2 Simplification pour le problème du choix de 
trajectoire 

La méthode consiste à simplifier les trajectoires envisagées en ne prenant 
en compte de manière exacte que les conséquences du premier choix, puis 
d'estimer les choix suivants. Plus précisément, la trajectoire d'un mobile dans le 
système est divisée en deux parties : 

• la première où l'on tient compte de l'état courant du système pour 
calculer de manière exacte les critères retenus ; 

• la seconde où l'on suppose que le mobile est seul dans le système, tous 
les moyens lui étant dédiés, pour déterminer une estimation des 
critères. 

localisation 
courante 

<J t:>!<l [> 

Calcul exact i Estimation des critères slivant 
des critères i les trajectoires optimales 

Figure 14.1 :partition des trajectoires possibles d'un mobile 
dans l'installation 

Deux critères nous ont semblé pertinents : la durée des trajets et la durée 
d'occupation des moyens au cours de ces mêmes trajets. Déclinés suivant les 
deux parties de la trajectoire nous obtiendrons ainsi quatre fonctions 
d'évaluation. Ces fonctions d'évaluation seront utilisées pour évaluer en temps 
réel la valeur des divers critères (temps libre, temps d'achèvement, etc.) qui, 
combinés suivant certaines stratégies (achever la production au plus tôt, 
minimiser la charge sur les machines, etc.), permettront de choisir l'orientation 
des mobiles. 

Il faut en permanence garder à l'esprit le fait que les trajectoires décrites 
ci-dessus sont virtuelles et n'incluent pas forcément la trajectoire réelle que 
suivra le mobile. Elles ne servent qu'à permettre la prise de décision à un instant 
donné en limitant le nombre des trajectoires considérées pour la recherche de 
l'optimum. Cela revient en fait à élaguer l'arbre combinatoire des choix avant 
examen. Le trajet réel dépend en fait de la position des autres mobiles, de 
l'occupation des machines, de la taille des files d'attentes, ... à tout instant. 
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14.2 Formalisation et notations 

Considérons un mobile se déplaçant dans l'atelier sur un système de 
transfert donné. Nous voulons déterminer les règles à implanter au niveau des 
aiguillages de ce système de transfert. 

Nous admettrons que le mobile en question peut être caractérisé par deux 
paramètres : sa localisation et son stade dans la gamme. La localisation ne pose 
pas de problème ; nous renvoyons le lecteur au modèle de l'installation établi au 
chapitre 8. Quant au stade, nous supposerons que le mobile peut toujours être 
associé à un article, donc une gamme. C'est évidemment le cas si le mobile 
concerné est lui-même un article. Lorsqu'il s'agit d'un support mobile (palette ou 
plateau), le stade caractéristique sera celui du sous-ensemble principal 
transporté. Dans le cas d'un support vide, une gamme particulière sera définie, 
permettant de spécifier la séquence d'opérations à effectuer sur ce support 
jusqu'à son chargement, considéré comme un assemblage. Un support vide est 
donc un article particulier, non consommable. 

Au cours de son passage sur les divers moyens desservis par le système 
de transfert, la localisation et le stade du mobile évoluent. Il s'agit d'amener le 
mobile en un lieu du système de transfert et à un stade convenu. Ce stade n'est 
pas forcément le dernier stade de la gamme, le mobile pouvant quitter le 
système de transfert avant achèvement complet de la gamme. 

14.2.1 Notion de position 

Pour une gamme donnée, l'ensemble des lieux modélisant le système de 
transfert peut être classé en : 

• lieux passifs : le mobile y passe sans subir de transformation, i.e. le 
stade n'évolue pas (portions de convoyeurs, aiguillages); 

• lieux actifs : le mobile peut y subir une transformation (indexeur) ; il 
peut aussi ne faire qu'y passer (postes en ligne). 

Il est important de noter que ce classement diffère à priori d'une gamme à 
l'autre. 

La notion de position est définie par rapport à ce classement de la façon 
suivante: 

• à chaque lieu passif, nous associerons une position unique, qualifiée de 
passtve; 

• à chaque lieu actif, nous associerons autant de positions que 
d'opérations pouvant y être effectuées (positions dites actives), plus 
éventuellement une position supplémentaire si le lieu peut être passif 
vis à vis du produit (position dite passive). 

Pour un mobile en un lieu donné du système de transfert, il est possible de 
lui affecter une position et une seule. La position représente en fait une double 
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information : d'une part le lieu physique occupé par le mobile, et, d'autre part, la 
dernière opération que ce mobile a subi en ce lieu. 

La notion de position permet donc de localiser sur l'installation les 
diverses opérations à réaliser : elle synthétise le modèle de l'installation et des 
affectations. 

14.2.2 Indexage utilisé 

Les divers stades, positions et moyens concernés seront codés par des 
entiers afin de les manipuler plus rapidement dans la réalisation informatique des 
algorithmes que nous utiliserons ci-après. 

Nous désignerons par : 

i E I= {1, ... , 1}, 

j EJ= {1, ... , J}, 

les stades successifs associés au mobile (établis à 
partir de la gamme opératoire à "jouer") ; 

les positions pouvant être "occupées" par le 
mobile; 

k E 1(= {1, ... , K}, les différents moyens disponibles desservis par le 
système de transfert. 

On nommera mobile(i, j), un mobile au stade i en position j. 

Nous désignerons par (if, jr), le stade terminal et la position finale 
souhaitée du mobile. 

14.2.3 Matrices IJJ et IJI 

Pour un mobile associé à une gamme donnée, la description des 
évolutions possibles du couple (i, j) peut être ramenée à la donnée de deux 
matrices. 

La matrice [IJJ(i,j)](iJ)eixJ donne, pour un mobile au stade i s'apprêtant 
à quitter la position j, l'ensemble des positions accessibles. 

La matrice [IJI(i,j)](iJ)eixJ donne, pour un mobile au stade i et arrivant 
dans la position j, le stade résultant de l'application de l'opération associée à la 
positionj. 

Ces données étant définies pour une gamme donnée, le calcul des 
fonctions d'évaluation que nous allons maintenant exposer doit être répété pour 
chaque gamme. 

Remarque: 

Conformément à la définition que nous en avons donnée au cours de 
l'analyse, une gamme définit un séquencement linéaire d'opérations à effectuer 
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pour mener un article d'un stade initial à un stade final 1. Par contre, chaque 
opération peut être affectée à un ou plusieurs moyens. 

La méthode s'applique également dans les cas, non considérés dans notre 
travail, des systèmes présentant également une flexibilité sur l'ordre des 
opérations. La notion de gamme doit alors être redéfinie, mais les notations et 
matrices utilisées s'appliquent telles quelles. 

14.3 Les fonctions d'évaluation 

14.3.1 Fonctions d'évaluation sur la première partie de 
trajectoire 

Considérons à un instant donné un mobile(i,j). Ce mobile peut se diriger à 
priori vers une position jacc prise dans l'ensemble IJJ(i,j) des positions 
accessibles à partir de j. Certaines de ces positions lui seront bien entendu 
interdites : d'une part, par le stade du sous-ensemble transporté (assemblage 
déjà effectué ou impossible : Ifl(i,jacc) non défini), et d'autre part, par la 
présence des autres mobiles sur le système (files pleines ... ). 

Désignons par E = Üsl, js2, ... } l'ensemble des successeurs non interdits 
de j pour la mobile (i,j). Le mobile prendra en position js E E un stade is tel 
que: 

+ is = Ifl(i, js) = i si js est passive 

+ is = Ifl(i, js) si js est active 

Le temps mis par le mobile pour passer de (i,j) à (is,js) dépend donc à 
priori de i, j, js et de l'état d'occupation éventuelle de la zone physique associée 
à js par d'autres mobiles. C'est ce temps que l'on cherche à déterminer. 

Une première hypothèse, réaliste, permet de simplifier le problème en 
supposant que le temps d'assemblage pour passer d'un stade i à un stade is est 
indépendant du stade i. Cette hypothèse, valide dans le cas des gammes linéaires 
considérées dans ce travail, demande à être nuancée dans le cas de flexibilité sur 
le séquencement des opérations (cf [TE/ECLille, 1992] ). 

Une seconde hypothèse est de supposer le mobile seul sur le système de 
transfert. Nous noterons AüJs) le temps alors trouvé pour passer de (ij) à 
(isjs) et Bû,j8,k) le temps consommé par le moyen k au cours de ce passage. 

1 Rappelons que le modèle synthétique établi pour le pilotage, ne représente pas une gamme, mais un ensemble 
de gammes (gammes normales pour chaque variante et gammes de retouche). 
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Si js est occupé par d'autres mobiles il faudra déterminer de façon exacte 
ou approché le temps d'attente dû à l'occupation de js que l'on notera 
ToccupÜs). 

Le temps de passage de (ij) à (is,js) est alors donné par : 

AGjs) + T occupGs) 

Le temps d'occupation du moyen k reste inchangé : BG,js,k). 

Remarques: 

Si j' n'est pas un successeur immédiat possible de j G'eiJJ(i,j) et Ifl(ij') 
non défini ou IJJ(i,j) = {} ) on pose AG j') = +oo et BG,j',k) = 0 ; 

Les temps AG,j') et BGj•,k) sont établis de façon expérimentale par 
mesure directe sur le site. Il convient, pour éviter toute ambiguïté, de bien 
préciser à quoi correspond physiquement, pour un mobile, le passage de la 
situation (i,j) à la situation (is,js). Ainsi sur l'exemple de la figure 14.2 
représentant une portion de convoyeur à palettes, est-il possible de définir les 
éléments A(1,2), A(2,3) et A(1,3) de la façon suivante: 

Convoyeur 

\ 

position j = 1 passive position j = 2 passive 

position j = 3 active 

Figure 14.2 :exemple de définition des éléments de la matrice A. 

+ A(1,2) = temps mis par une palette pour aller de a en b sans y subir 
d'opération ; 

+ A(2,3) = temps mis par une palette pour subir, en b, l'opération associé à 
j = 3 ; 

+ A(1,3) = +oo (on considère que la position 3 n'est pas successeur de 1). 

14.3.2 Fonctions d'évaluation sur la seconde partie de la 
trajectoire 

Après avoir déterminé le temps pour passer de (i,j) à (isjs), il nous reste à 
calculer le temps minimum pour passer de (is,js) à (ir,jr). 

Ce temps dépendant des positions courantes et futures de l'ensemble des 
mobiles, un calcul exact s'avère impossible. Aussi supposerons-nous que le 
mobile(is,js) est seul sur le système de transfert. Il devient alors possible de 
déterminer en un temps correct la trajectoire dans IxJ optimale (au sens de la 
durée) pour achever la gamme. Les fonctions d'évaluation des critères seront 
établies pour cette trajectoire. 
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Nous noterons OPTA(iJ), le temps calculé le long de cette trajectoire et 
OPTB(i,j,k) la durée d•occupation du moyen k pour la même trajectoire. 

L'algorithme permettant de calculer OPTA et OPTB est dérivé de travaux 
effectués dans le cadre d•un précédent projet ESPRIT [ESPRIT 384, 1990]. Ces 
résultats étant protégés par la propriété industrielle, le détail de l'algorithme ne 
peut être donné dans ce mémoire. Néanmoins, nous en présentons ci-après le 
principe. L'annexe B présente les résultats du calcul de OPTA sur l'exemple du 
siteDRD. 

Principe de l'algorithme : 

L'algorithme s•appuie sur le principe d•optimalité de Bellman : 11tout sous
chemin d•un chemin optimal est optimal11 utilisé en programmation dynamique. 

Supposons que l'on connaisse OPT A{i,j) pour tous les stades i 
successeurs d•un stade i0 donné et tout j (cf figure 14.3) . Pour calculer 
OPT A(i0j 0), il suffit d•explorer chaque branche de l'arbre des chemins possibles 
à partir de (i0,j0) jusqu•à ce que le stade évolue vers un stade ik (k=FO). En effet, 
le stade du sous-ensemble porté par le mobile ne pouvant régresser, ik 
appartient obligatoirement aux successeurs de i0 ; donc la trajectoire optimale 
pour atteindre (irjr) à partir de ik est connue. Or, d•après le principe de Bellman 
énoncé plus haut, il est inutile de considérer les trajectoires non optimales à 
partir de ik L'exploration de la branche peut donc s•arrêter. 

OPT A(i0j 0) est obtenu en prenant l'optimum des branches explorées. 

Figure 14.3 : trajectoires issues de (i0j 0). 
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14.4 Les fonctions de stratégies 

Nous disposons donc pour chaque choix de successeur s, s = l...S, des 
fonctions d•évaluation suivantes: 

AGJs) qui donne le temps de passage d•une position j à une position js 
immédiatement accessible ; 

BG,j5,k) qui donne le temps consommé par le moyen k lors du passage 
d•une position j à une position js immédiatement accessible ; 

OPTA(i5,j5) qui donne le temps minimal pour passer de Os, js) à Or, jr); 

OPTB(i5,j5,k) qui donne le temps consommé par le moyen k lors du 
passage de Os, js) à (if, jr) suivant la trajectoire optimale; 

ToccupGs) qui donne le temps d•occupation courant de la positionjs. 

Ces fonctions permettent de donner une estimation du temps de parcours 
et de l'occupation des moyens sélectionnés sur la trajectoire que va suivre le 
mobile(i,j) orienté au premier coup vers la position js. 

Il est à noter que seul T0ccup0s) nécessite un calcul en temps réel. Toutes 
les autres fonctions, calculées pour un mode de marche donné du système de 
fabrication (traduisant la disponibilité des ressources), restent valides tant que le 
mode de marche ne change pas. 

Compte tenu des souhaits de l'utilisateur, on en déduit des stratégies 
multi-critères qui permettent de sélectionner j5. Elles peuvent, par exemple, 
prendre en compte de façon plus ou moins prépondérante : 

- la date due des sous-ensembles transportés, 
- les priorités en sortie, 
- l'équilibrage des moyens, 
-etc. 

Exemple: 

A partir de ces fonctions d1évaluation nous pouvons associer à un mobile 
portant un article de date due DD (date limite à laquelle l'OF dont fait partie 
l'article doit être terminé) à l'instant to, des fonctions d•évaluation pour : 

• le temps pour achèvement : 

T A(i,jjJ = AO,js) + T occup0s) + OPT AOs,jJ 

Ce temps représente une approximation du temps minimum nécessaire 
pour amener, à partir du stade i et de la position j, le mobile au stade ir 
en position jr, en choisissant au premier coup la position j5. 

Le temps d•occupation correspondant du moyen k est alors donné par : 

TB(i,j,js,k) = B0,j5,k) + OPTB05,j5,k) 
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• le temps-libre : 

TL(i,j,js) = DD- to- TA(ij,js) 

Ce temps représente une approximation de l'avance maximum (positif) 
ou du retard minimal (négatif) que possède le mobile en choisissant au 
premier coup la position j 5. 

Si l'on veut piloter les mobiles en équilibrant temps-libre et priorité à la 
sortie, on peut faire le choix d'un seuil So et définir la stratégie suivante : 

{ 

T A(ijjs) si TL(ijjs) > So 
S(ij,js) = .. . . .. . . .. 

K*TL(t,JJs) st TL(tJJs) ::; So avec K coeffictent postttf. 

Pour un mobile(i,j) donné candidat à plusieurs positions, on sélectionne 
alors la transition s tel que S(i,j,js) soit minimum. 

Chaque fois qu'un nouveau conflit se présente, on réévalue les diverses 
fonctions d'évaluation associées aux mobiles avant d'appliquer une nouvelle fois 
les stratégies. Cette technique de réévaluation permanente donne à cette 
méthode une très grande robustesse malgré l'élagage important de l'arbre 
combinatoire au delà du futur immédiat. Par analogie avec l'automatique des 
processus continus, une telle méthode d'optimisation est dite à horizon glissant. 

Il n'est d'ailleurs pas nécessaire de calculer T occupGs) avec une grande 
précision. Cette donnée peut même être négligée sans trop nuire aux qualités de 
la méthode. 

14.5 Mise en oeuvre par les règles d'aiguillage 

14.5.1 Cas général 

La mise en oeuvre, à travers le mécanisme des règles d'aiguillage, des 
fonctions de stratégies définies par l'utilisateur s'effectue en définissant de 
nouvelles règles de choix d'un canal. Ces règles pourront alors être appliquées 
au niveau des aiguillages divergents pour le choix du canal de sortie. 

Pour la stratégie énoncée dans l'exemple précédent, une telle règle 
pourrait être définie de la façon suivante : 

avec: 

Sl(vall, val2, (AIG:it, Vt), ... ,(AIG:i0 , v0 )) 

vall =K 
val2 = S0 
vk = AG,jsk)+OPTA(i, jsk) pour k = 1 ... n 
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en supposant l'information DD (due-date) associée aux objets mobiles. Les 
paramètres val 1 et val2 fournissent les coefficients constants de la règle, tandis 
que les vk donnent pour chaque canal AIG:ik autorisé, la pondération à 
appliquer. 

La durée d'occupation ToccupGsk) de chaque canal associé à la positionj5k 
est supposée calculable localement. Cela est réaliste en raison du 
rapprochement physique des équipements associés, pouvant de ce fait être 
contrôlés par un même calculateur. 

L'algorithme local associé à cette règle est le suivant : 

Procédure choisir canal selon Sl (vall lval2 1 (AIG: i1 1 v 1 ) 1 ••• 1 

(AIG:in 1 Vn)) 
Pour k=l à n 

Si DD~t 0-vk-Tocq(~k) > val2 
Sk - vk+Tocc(Js ) 

Sinon 
sk = vall*[DD-to- vk-Tocc(j 5 k)] 

Finsi 
Fin pour 
si ~<s* 

s = sk 
k* = k 

Finsi 
Choisir le canal k* 

De telles règles, établies pour une gamme et un état de marche donnés du 
système doivent, à priori, être mises en oeuvre par paramétrage dynamique 
(cf. § 13.2.4) calculé "en ligne" (cf. § 13.2.5), i.e. les coefficients des règles sont 
calculés par le superviseur au moment du lancement de l'OF (pour prendre en 
compte le mode de marche courant), puis téléchargés au niveau des automates. 
L'utilisation du discriminant "campagne", limitant la durée de vie de la règle à 
celle de l'OF, s'avère nécessaire. 

Cette utilisation temps réel n'a toutefois pas pu être validée dans le cadre 
de ce travail. Cependant, d'après les performances obtenues "hors ligne", les 
algorithmes utilisés (pour le calcul de OPTA et OPTB, les matrices A et B étant 
établies une fois pour toutes) semblent suffisamment rapides pour faire l'objet 
d'une telle mise en oeuvre. 

Toutefois, deux considérations essentielles nous incitent à penser que ce 
cas général n'est que très rarement utile en pratique. 

14.5.2 Cas pratiques 

Simplification liée à l'installation 

La "configuration dynamique calculée en ligne" des règles d'aiguillage ne 
se justifie que dans le cadre d'ateliers très flexibles, encore très peu rencontrés 
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dans l'industrie. Il ne faut pas perdre de vue que les ateliers actuels dits flexibles 
ne présentent bien souvent qu'une flexibilité limitée : 

- nombre de variantes (donc de gammes principales) limité; 

- affectations possibles souvent réduites à des postes identiques en 
parallèle (sauf dans les phases de montée en cadence où des postes 
manuels peuvent cohabiter avec des postes automatiques) ; 

- pas de flexibilité sur l'ordre des opérations ; 

- nombre de boucles (donc de gammes) de retouche limité ; 

- généralement une seule campagne en cours (sauf naturellement lors des 
phases transitoires). 

De fait, il apparaît, que le nombre de gammes peut facilement être 
énuméré. Il en est de même pour les modes de marche : seuls certains modes 
sont significatifs ; en outre, un mode donné peut généralement être considéré 
valide pendant toute la durée d'une campagne2. En conséquence, le nombre de 
configurations possibles du système (gammesxmode de marche) est limité. Les 
coefficients des règles peuvent donc être calculés une fois pour toutes, "hors 
ligne", pour chaque configuration. Si ce nombre est suffisamment faible le 
paramétrage du système de transfert peut également être effectué une fois pour 
toutes ; le mécanisme de configuration dynamique s'avère alors inutile ainsi que 
les fonctionnalités de niveau global correspondantes (cf § 13.5). 

Simplification liée aux stratégies 

Une étude approfondie des stratégies que souhaitent pouvoir mettre en 
oeuvre les utilisateurs révèle que ces stratégies sont relativement simples. 

Deux stratégies principales sont très souvent formulées : 

+ optimiser le temps de fabrication ; 

+ répartir les charges de certaines machines de façon équitable ou, plus 
rarement, suivant un taux spécifié, tout en optimisant le temps de 
fabrication. 

La première stratégie se traduit, en utilisant les fonctions d'évaluation A et 
OPTA précédemment établies, de la façon suivante : 

~ orienter les mobiles suivant la position js minimisant : 

T A(i,j,js) = AGjs) + T occupGs) + OPT A(is,js) 

:= AGjJ + OPT A(isjs) 

En utilisant cette dernière approximation, TA est constante dans le temps 
pour chaque canal. Cette valeur peut donc être assimilée à une priorité : la mise 

2 Dans l'idéal, l'indisponibilité d'une machine ne devrait être due qu'aux opérations de maintenance, 
parfaitement planifiables. Un tel arrêt en cours de campagne nécessiterait, pour bien faire, un nouveau 
paramétrage des règles. Néanmoins, le mécanisme présenté au § 13.4.2 fournit une solution suffisante pour 
assurer la fin de campagne en cours (au besoin en diminuant la consigne) et changer de gamme. 
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en oeuvre de cette stratégie peut être effectuée au moyen des seules règles par 
priorité présentées au chapitre 13. 

La seconde stratégie est plus délicate à mettre en oeuvre. Les fonctions 
d'évaluation à utiliser sont B et OPTB, disponibles pour chaque moyen dont les 
charges doivent être réparties. Ces fonctions permettent notamment d'estimer le 
temps d'occupation de chaque moyen k selon la trajectoire optimale (au sens de 
la durée): 

avec k = l. .. K. 

Dans le cas général, nous disposons, pour chaque canal de sortie d'un 
aiguillage, de K valeurs de TB ~ nous disposons également d'un certain nombre 
d'équations spécifiant les relations entre charges (du type C(ki) = W.C(kj) si l'on 
souhaite que le moyen kj soit W fois moins chargé que ki)· La figure 14.4 
illustre ce problème général. 

M1 i M2 i M3 i M4 

AIG:1 2 \ 5 \ 4 \ 2 

' i 
' 

AIG:2 4 2 ; 3 ! 2 

C(M1) = C(M2) 
C(M4) = 4.C(M3) 

Figure 14.4: équilibrage des charges- cas général. 

Les valeurs indiquées correspondent aux durées TB d'occupation des 
moyens (notés Mi) suivant chaque canal. Par exemple, l'envoi d'un produit sur 
le canal AIG: 1 entraîne une charge de travail (exprimé en unité de temps) de 2 
unités sur Ml, de 5 unités sur M2, de 4 unités sur M3 et de 2 unités sur M4. 

La fonction de stratégie à mettre en oeuvre dans ce cas n'est pas triviale. 
Cependant, dans la majorité des applications pratiques, le problème se pose 
sous une forme simplifiée. Chaque canal de sortie d'un aiguillage peut, en effet, 
généralement être associé à un seul moyen de l'ensemble des moyens à 
équilibrer3 ~ envoyer un produit sur ce canal ne déséquilibre alors que les 
équations relatives à ces moyens. La figure 14.5 illustre ce cas pratique. 

M1iM2iM3iM4 

AIG:1 2 \ 0 \ 4 \ 2 

' 
Il j Il 

AIG:2 0 2 4 j 2 

C(M1) = C(M2) 
C(M4) = 4.C(M3) 

Figure 14.5 :équilibrage des charges- cas pratique. 

3 ou à un sous-ensemble de cet ensemble, constitué de moyens strictement identiques : ce sous-ensemble peut 
alors être assimilé à un moyen unique en divisant la valeur commune de TB par le cardinal du sous-ensemble. 
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Le canal AIG: 1 est associé au moyen Ml tandis que le canal AIG:2 
correspond au moyen M2. Choisir l'un ou l'autre de ces canaux n'influe en rien 
sur l'équilibrage des moyens M3 et M4 spécifié par l'équation C(M4)=4*C(M3). 

Par contre, ce choix a une influence sur l'équilibrage des moyens Ml et 
M2 (équation C(Ml )=C(M2) ). La stratégie d'équilibrage des charges se résume 
donc au niveau de cet aiguillage à : 

~ orienter les mobiles suivant la position j5 minimisant : 

1 LTB(ij,j5,M2) - LTB(ijj5,M2) 1 

LTB(i,j,j5,k) représente une estimation de la durée d'occupation totale 
du moyen k. 

En régime permanent, le respect de cette stratégie aboutit à une séquence 
cyclique du canal de sortie à choisir. Pour l'exemple, nous obtenons ainsi la 
séquence : 

AIG:2 - AIG: 1 - AIG:2 - AIG: 1 - AIG:2 - AIG: 1 - AIG:2 

Il convient en effet d'envoyer trois produits sur le canal AIG: 1 pour 
quatre produits envoyés sur AIG:2. 

La règle décisionnelle permettant d'implanter une telle stratégie n'est pas 
compliquée : elle ne nécessite que la connaissance des durées estimées 
d'occupation des moyens associés à chaque canal. C'est une variante de la règle 
cyclique permettant de répartir dans le temps la charge des postes de travail. Il 
est d'ailleurs possible d'obtenir les mêmes ratios sur chaque canal par la règle 
cyclique RC((AIG:1,3), (AIG:2,4)). Cependant, on risque par cette règle 
d'obtenir un comportement saccadé entre les moyens Ml et M2, l'un étant 
chargé pendant que l'autre est libre. En fait, ce dernier problème ne se pose 
réellement que dans le cas où les ratios à respecter sur chaque canal sont très 
différents et/ou très grands. Répartir la séquence dans le temps s'avère alors 
nécessaire. Dans la majorité des applications pratiques, ces ratios sont souvent 
suffisamment faibles et une règle cyclique suffit généralement pour obtenir la 
répartition de charge souhaitée. 

De cette discussion, il ressort que l'utilisation pratique des règles 
d'aiguillage peut se limiter aux seules règles par priorité et par pondération 
cyclique définies au chapitre précédent : l'utilisation des fonctions d'évaluations 
permet d'en définir les "meilleurs" paramètres selon les stratégies les plus 
courantes (produire au plus tôt en équilibrant ou non les charges) en assurant 
les propriétés de cohérence et de complétude. 

14.5.3 Rapports avec les règles de destination 

L'utilisation conjointe des règles d'aiguillage et des règles de destination 
doit être envisagée avec précaution. En effet, les deux mécanismes étant 
indépendant quant à leur mise en oeuvre, il est possible d'implanter des règles 
de destination contradictoires avec l'ensemble local de règles d'aiguillage. 
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Ce problème est analogue à celui de la cohérence des règles d'aiguillage : 
les propriétés de complétude et de cohérence doivent en fait être appliquées à 
l'ensemble étendu constitué des deux types de règles. 

Nous avons vu que l'utilisation des fonctions d'évaluation permettait 
d'assurer ces bonnes propriétés : les chemins admissibles sont ceux fournissant 
des valeurs non infinies des critères. L'application de ces fonctions au niveau 
des règles de destination pourrait fournir un moyen de discriminer les 
destinations admissibles. Un guide méthodologique demanderait néanmoins à 
être établi. 

Pour notre part, nous préconisons les deux politiques de mise en oeuvre 
suivantes, ne nécessitant pas de précautions excessives, et que nous avons testé 
avec succès sur le site DRD : 

• Politique 1 : utilisation du seul mécanisme des règles d'aiguillage. 
• pour chaque configuration acceptable du système, précalcul "hors 

ligne" des règles d'aiguillage à l'aide des fonctions d'évaluation 
présentées dans ce chapitre ; 

• téléchargement des tables de règles "en une fois", i. e. sans mettre 
en oeuvre le mécanisme d'instanciation progressif par réservation 
des requêtes (cf § 11.3); cette phase doit être effectuée avant le 
lancement effectif de la campagne associée à cette configuration ; 
elle est laissée à l'initiative de l'utilisateur. 

• Politique 2 : utilisation mixte. 
• mise en oeuvre, par règles d'aiguillage discriminées par opération, 

de la stratégie "Greedy Boy" (cf § 13 .2. 7) ; ce niveau permet 
d'assurer une marche dégradée en cas de panne du superviseur ; 

• implantation de règles d'aiguillage discriminées par destination pour 
chaque destination faisant l'objet d'une règle de destination au point 
suivant; 

• mise en place de règles de destination utilisant les fonctions 
d'évaluation établies dans ce chapitre pour certaines décisions 
considérées comme étant "stratégiques". 

D'autres politiques de répartition sont possibles. Elles demandent à être 
étudiées de façon à assurer le bon fonctionnement du pilotage dans toutes les 
situations. Quoiqu'il en soit, il revient en dernier lieu à l'utilisateur de vérifier 
que le comportement obtenu est correct (pas de blocage ou de bouclage infini) 
et satisfaisant (performances souhaitées du système). Cette vérification 
constitue l'une des raisons d'être de l'outil de simulation développé dans le cadre 
de ce travail (cf chapitre 9 et annexe E). 

14.5.4 Application à l'exemple du site DRD 

Nous allons illustrer la démarche de calcul des règles d'aiguillage à partir 
des fonctions d'évaluation sur l'exemple du site DRD. 
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La politique de mise en oeuvre choisie est la politique 1 : pour chaque 
configuration, les règles sont établies une fois pour toutes. La configuration 
choisie pour l'exemple est la suivante : 

"produit_E 1 tous les moyens en état de marche" 

La stratégie de production choisie est de produire au plus tôt. L'annexe B 
fournit, pour la configuration précédente, les valeurs des fonctions d'évaluation 
A et OPTA nécessaires. 

Considérons l'aiguillage AIG _AM_ 2 contrôlant l'entrée de la station 
AFMA. Les positions concernées sont : 

+ la position 4 associée à l'aiguillage lui-même ; 

+ la position 5 associée au buffer BUFF _3 et donc au canal de sortie 
AIG_AM_2:conv; 

+ la position 20 associée au buffer BUFF _Il et donc au canal de sortie 
AIG AM 2:AFMA. - -

Pour une palette transportant un produit E au stade 1 (cf. annexe B pour 
la numérotation des stades) se présentant à cet aiguillage, l'estimation du temps 
avant achèvement selon chaque direction est donnée par (temps exprimé en 
Ill 0 de seconde) : 

+ TA(1,4,5) := A(4,5) + OPTA(1,5) = 30 + 1595 = 1625 

+ TA(1,4,20) := A(4,20) + OPTA(1,20) = 35 + 1275 = 1310 

Nous avons TA(1,4,5) > TA(1,4,20) donc le canal AIG_AM_2:AFMA 
doit être choisi préférentiellement. Cela est obtenu par la règle : 

RP(AIG_AM_2:AFMA, AIG_AM_2:conv) 

En répétant l'opération pour chaque stade, on détermine ainsi l'ensemble 
des règles nécessaires au fonctionnement de l'aiguillage. Le tableau de règles à 
télécharger préalablement à toute campagne YY dans cette configuration est 
donc: 

on yy 0 E_op1 RP AIG AM 2:AFMA 
AIG=AM=2:conv 

on 0 0 0 RP AIG_AM_2:conv 

Les. tables à implanter au niveau des aiguillages AIG_AM_1, AIG_AM_3 
et AIG_AM_ 4 se déduisent de la même façon. 

Les résultats apparaissent évidents pour ce problème : les produits sont 
dirigés sur la première station capable de réaliser l'opération suivante de la 
gamme. Cependant, il n'en va pas toujours de même : le recours à une méthode 
algorithmique est alors appréciable. 



Conclusion 

Les travaux présentés dans ce mémoire concernent la phase de conception 
du système de contrôle 1 commande des systèmes de production flexibles dans 
l'industrie manufacturière. Afin de s'intégrer efficacement dans un système 
d'ingénierie simultanée, une méthodologie et des outils génériques doivent être 
mis en oeuvre à ce niveau. Seules la généricité et la formalisation permettent en 
effet la capitalisation et le partage des connaissances entre les diverses phases 
du processus de développement. 

L'ensemble des outils intervenant dans la chaîne de contrôle 1 commande 
d'un SFPM ne saurait être traité dans le cadre d'un seul mémoire. Nous nous 
sommes, pour notre part, attachés à la définition de la fonction pilotage. Cette 
fonction est essentielle : elle constitue le lien entre les fonctions traditionnelles 
de la gestion de production (planification, ordonnancement, gestion des stocks) 
spécifiées suivant une logique produit et la commande spécifiée suivant une 
logique capteurs-actionneurs. 

Résumé des travaux 

Les travaux effectués se décomposent suivant trois facettes : analyse et 
modélisation, architecture du système de commande et enfin étude de la 
fonction pilotage. 

Analyse et modélisation 

La phase d'analyse constitue une phase essentielle dans toute démarche 
scientifique. Nous avons proposé une étude des éléments d'un SFPM organisée 
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suivant trois classes caractéristiques : les produits, les lieux et les ressources de 
production. 

A partir des résultats obtenus, deux modélisations ont ensuite été établies. 
La première, destinée à la configuration des outils de pilotage, se focalise 
essentiellement sur l'aspect représentation. La seconde, bâtie sur l'outil RdP, est 
utilisée pour la simulation et l'analyse. 

Les modèles établis en vue du pilotage sont déduits directement de 
l'analyse. Il s'agit du modèle des gammes opératoires permettant de gérer la 
production, du modèle de l'installation permettant de coordonner les transferts 
et enfin du modèle des affectations reliant les opérations apparaissant dans les 
gammes aux moyens de l'installation. Le modèle des gammes a particulièrement 
été soigné en vue de faciliter la prise en compte des variantes, des opérations de 
retouche et des rebuts apparaissant dans les systèmes flexibles considérés. 

Le modèle RdP que nous proposons n'est pas, quant à lui, destiné à être 
manipulé directement par l'utilisateur. Il doit être utilisé dans des outils de 
simulation ou d'analyse. Il peut d'ailleurs être généré à partir des modèles de 
configuration utilisés par le pilotage. L'étape de modélisation a été menée à bien 
dans le cadre de cette recherche. Elle se veut systématique afin de s'intégrer 
aisément dans un outil informatique. Elle consiste, dans une première phase, à 
spécifier indépendamment les caractéristiques des produits, des lieux et des 
moyens, puis, dans une seconde phase, à connecter les divers modèles obtenus. 
Un outil de simulation utilisant le modèle ainsi établi a été spécifié puis réalisé. 
Cet outil permet de valider "hors-ligne" le fonctionnement dynamique des divers 
modules de supervision, dont celui de pilotage, proposés dans le cadre du projet 
SCOPES. Une autre utilisation possible du modèle, très prometteuse dans le 
cadre de l'ingénierie simultanée, est la réalisation d'outils d'aide à la conception 
fournissant des preuves formelles de certaines propriétés du modèle. Cette piste 
demeure néanmoins encore largement du domaine de la recherche en raison de 
la complexité des problèmes réels. 

Architecture du système de commande 

L'architecture du système de commande considérée dans ce travail se 
décompose suivant deux axes. Un premier axe, organisé suivant une 
décomposition structurelle du système de production (ateliers, cellules, stations 
par exemple), permet de partitionner le système de commande en divers centres 
décisionnels. A l'intérieur de chaque centre, un second axe, organisé suivant une 
décomposition fonctionnelle, permet de partager le processus d'élaboration des 
décisions entre plusieurs fonctions. Trois niveaux fonctionnels ont ainsi été mis 
en évidence selon le type de coordination réalisé. 

Le premier niveau correspond aux fonctions ordonnancement et gestion 
des stocks. Il a en charge la coordination de la fabrication des divers articles 
entrant dans la composition d'un produit. L'un des problèmes essentiels résolus 
à ce niveau consiste à réaliser la synchronisation des divers rendez-vous 
d'assemblage. 

Le second niveau, correspondant à la fonction pilotage, réalise la 
coordination des opérations permettant d'obtenir un article à partir de ses 



CONCLUSION 203 

articles constitutifs. Les contraintes de coordination à respecter à ce niveau sont 
données par les gammes opératoires. 

Le troisième et dernier niveau correspond à la fonction de commande "bas 
niveau" des automatismes. Il réalise la coordination des divers systèmes 
opérants collaborant à la réalisation des diverses opérations autorisées par le 
pilotage. 

Etude de la fonction pilotage 

L'étude de la fonction pilotage a été décomposée suivant deux axes : un 
axe gestion de production et un axe gestion des transferts. Divers outils, 
répondant aux diverses fonctionnalités isolées suivant chaque axe, ont été 
établis. Ces outils, loin de contraindre l'utilisateur, lui permettent au contraire de 
mettre en oeuvre rapidement les méthodes et stratégies adaptées à son 
installation. En tenant compte en particulier des limitations matérielles et 
logicielles actuelles, ils réduisent le cadre d'étude aux seules stratégies utilisables 
en pratique, évitant ainsi toute "surprise" lors de la mise en oeuvre. 

La philosophie suivie pour le développement de ces outils repose sur le 
concept de coordination: un centre global (superviseur) est chargé de distribuer 
le travail à des centres locaux subordonnés (automates). Ces centres locaux ne 
connaissent que l'ensemble des opérations qu'elles peuvent effectuer et non la 
façon de les organiser dans le but de satisfaire l'objectif global. 

Deux types de structures de données, calculées globalement mais utilisées 
localement, assurent l'autonomie des contrôleurs, réduisant ainsi de manière 
importante le besoin en réseaux de communication performants (et chers !). Il 
s'agit des bons de travail permettant de gérer le travail en cours dans les 
ressources et des règles d'aiguillage assurant la gestion du transfert des pièces 
dans l'installation. Ces structures de données fournissent un support à la prise de 
décision décentralisée, garant de l'autonomie. Néanmoins, un mécanisme de 
décision centralisé, optionnel, a également été spécifié afin de permettre 
l'exploitation des informations globales. Ce mécanisme est appliqué au niveau 
des règles de routage réalisant le choix de la destination suivante des produits 
dans l'installation. 

Le principe d'instanciation dynamique des données locales permet, en 
particulier lorsqu'il est possible d'appliquer la politique de transit souple, 
d'optimiser les changements de campagne de production. En réduisant les 
tâches répétitives effectuées par les opérateurs lors de ces phases, il facilite et 
accélère les changements de production, permettant ainsi la réduction de la 
taille de lot économique. 

La phase de suivi de la production a été améliorée grâce au mécanisme de 
scrutation asynchrone du travail en cours. La connaissance de l'avancement de 
la production permet notamment de compenser le rejet de pièces dû à des 
défauts de qualité. Au lieu de compter sur une compensation prédictive à partir 
d'une estimation du taux de défaut, la compensation des pièces rejetées peut 
être ajustée précisément en temps réel. Les stratégies de compensation sont 
spécifiées directement sur le modèle des gammes opératoires, grâce au modèle 
des graphes d'influence. Le choix d'une stratégie de compensation adaptée 
permet de réduire les stocks et donc les coûts d'exploitation de la ligne. 
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Le traitement des produits à variantes multiples a également été facilité. 
L'introduction de variabilités dans la définition des gammes opératoires permet 
de limiter le nombre de gammes à configurer pour l'ensemble des produits de la 
ligne. Dans le cas où le nombre de variantes est très élevé, il devient 
indispensable de travailler à la commande afin de limiter les stocks. La réduction 
de la taille des lots et l'application de stratégies de compensation exactes, 
rendus possibles par les outils fournis, facilitent ce mode de fonctionnement. 

Enfin, la centralisation de la configuration des données locales permet une 
simplification de la mise en oeuvre et de la maintenance du système. Elle permet 
notamment de faire évoluer très facilement le modèle des gammes, pour 
introduire de nouvelles variantes ou de nouvelles stations, sans avoir à modifier 
les programmes ou les paramètres de configuration des contrôleurs locaux. En 
outre, les traitements associés à la gestion de la production et à la conduite des 
transferts, qui font aujourd'hui l'objet de développements spécifiques à chaque 
nouvelle installation, sont standardisés. La durée et le coût des développements 
sont donc réduits. 

En définitive, les outils de pilotage réalisés contribuent parfaitement à 
l'objectif principal de l'ingénierie simultanée, à savoir la réduction des délais de 
conception. 

Perspectives 

Le travail présenté dans ce rapport, bien que s'intégrant dans un projet de 
recherche, a pour finalité une utilisation industrielle. A cet effet, le prototype 
réalisé au cours de la recherche, doit être amélioré. Nous présentons ici les axes 
d'étude prioritaires. 

A court terme, les actions doivent porter essentiellement sur l'achèvement 
du prototype afin de permettre une mise en oeuvre complète sur un exemple 
industriel. Il s'agit d'une part de compléter les modules fonctionnels existant, 
notamment ceux relatifs à l'ordonnancement et à la gestion des stocks, et d'autre 
part de formaliser les mécanismes d'échanges inter-modules. 

Au niveau du module de pilotage, bien que la solution proposée soit 
fonctionnellement complète, plusieurs points nécessitent une étude 
complémentaire. Il s'agit de : 

- la phase de reprise après une panne du superviseur; 
- la prise en compte des modes de marche dégradés ; 
- l'extension du principe de lancement aux actions de transfert 

(téléchargement dynamique des règles de trafic). 

Les deux premiers points sont essentiels dans le cadre d'une mise en 
oeuvre industrielle. 

A moyen terme, une extension du prototype serait l'amélioration des 
outils de configuration. Le mécanisme de configuration actuel est organisé selon 
les modules fonctionnels : le développeur de l'application fournit les données 
successivement pour chaque module fonctionnel. Ce mécanisme entraîne la 
répétition de certaines informations (il faut par exemple déclarer les 
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équipements à la fois pour le pilotage et l'analyse). Un mécanisme organisé 
suivant les objets (moyens de production, produits, etc.) s'avère plus adapté 
pour certaines données, tout en étant intuitivement plus compréhensible. La 
déclaration des équipements pourrait se faire à l'aide d'un outil graphique qui 
permettrait une construction interactive de l'installation. Une bibliothèque 
d'équipements prédéfinis pourrait en outre être établie, facilitant ainsi la 
capitalisation des connaissances. De façon analogue, la définition des gammes 
d'assemblage pourrait être réalisée graphiquement à l'aide d'une bibliothèque de 
symboles des différentes opérations d'assemblage. 

Evaluation industrielle 

Parallèlement à ces travaux, la confrontation du prototype à la réalité 
industrielle s'avère indispensable afin d'évaluer l'adéquation des solutions 
adoptées aux besoins. Deux types d'évaluation, ont été menées dans le cadre du 
projet SCOPES. 

D'une part, la mise en oeuvre du prototype sur le site DRD a permis de 
mener une première évaluation concernant les choix technologiques adoptés. Il 
a ainsi été démontré l'adéquation de l'architecture de contrôle proposée en 
terme notamment de temps de réponse et de fiabilité. 

D'autre part, une évaluation fonctionnelle a été menée par des utilisateurs 
potentiels externes au projet. Un groupe d'évaluation, regroupant des industriels 
intéressés par les outils d'ingénierie simultanée proposés a été constitué à cet 
effet. Citons notamment, parmi ceux particulièrement concernés par le système 
de supervision, PSA Peugeot Citroën (plus précisément le Centre de Recherche 
et d'Etudes de Produits Industriels) et MAA (Machines d'Assemblage 
Automatique). Les exemples de scénarios apportés ont permis de définir les 
besoins dans la phase initiale du projet. En outre, des évaluations des prototypes 
sont réalisées à intervalles réguliers par les membres du groupe. Les 
recommandations proposées permettent d'orienter les développements 
ultérieurs. 

Une collaboration particulièrement étroite a été initiée avec MAA. Cette 
société est utilisateur potentiel du système de supervision en tant qu'intégrateur 
et fabricant de lignes d'assemblage. A ce titre, elle est particulièrement 
intéressée par les résultats du projet susceptibles d'élargir son offre. Un scénario 
de commercialisation de ces résultats est d'ailleurs en cours de définition. 

Néanmoins, malgré ce partenariat actif et diversifié, seule la mise en 
oeuvre du système de supervision sur des cas industriels concrets permettra 
d'apporter une réponse définitive quant à l'intérêt du système de supervision 
proposé. 

Les points suivants, concernant l'utilisation en exploitation du superviseur, 
peuvent d'ores et déjà faire l'objet d'une évaluation sur un exemple industriel : 

• adéquation de l'approche métier retenue à la réalité du secteur 
manufacturier; 
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• souplesse d'utilisation : possibilités de personnalisation, modification 
des règles de stratégie, convivialité de l'interface, utilisation du mode 
simulation ; 

• qualité du pilotage réalisé : optimisation du changement des 
campagnes, respect des quantités demandées, respect des délais, 
accroissement de la productivité, réactivité en cas d'aléas. 

D'autres points devront être analysés au fur et à mesure du 
développement des modules fonctionnels (qualité de l'ordonnancement et de la 
gestion des stocks) et des outils de configuration (souplesse d'utilisation). 

L'évaluation sur un exemple industriel concret est actuellement en cours 
chez MAA. Les conclusions de cette étude devront permettre de valider les 
solutions retenues, notamment au niveau du pilotage, et d'engager la phase 
d'industrialisation du prototype permettant d'aboutir à terme à un réel outil 
industriel de supervision. 
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Annexe A 

La modélisation par Réseaux de 
Petri 

A.1 RdP simples 

Les RdP, tels qu'ils ont été introduits par C.A. Petri [Petri, 1966], se sont 
avérés être un outil puissant de modélisation des systèmes dits à événements 
discrets. Ces systèmes se caractérisent par une évolution discontinue de leur 
état. Les changements d'état sont commandés par l'occurrence d'événements qui 
se produisent à des instants particuliers séparés par des intervalles de temps 
pouvant être irréguliers. Les variables d'état de tels systèmes évoluent de façon 
brutale, par pas discret. Ils s'opposent en cela aux systèmes dits continus dont 
l'évolution se fait continûment dans le temps. 

Le modèle RdP permet de représenter la causalité et le séquencement des 
événements se produisant dans les systèmes discrets. Il met en évidence la 
décision (le choix entre deux événements déclenchables simultanément et en 
conflit) et l'indépendance (parallélisme entre événements non corrélés). 

Nous donnons ci-après une description informelle des RdP simples, 
suffisante pour notre propos. Une définition formelle pourra être trouvée dans 
[Brams, 1983a]. 

!
jetons 

• place 

transition 

Figure Al : éléments d'un RdP. 

Un RdP est défini par un ensemble fini de places et de transitions reliées 
entre elles par des arcs orientés (cf. figure A.l). Le marquage des places par 



216 ANNEXEA 

des jetons permet de représenter l'état du système modélisé. L'évolution du 
marquage découle du franchissement des transitions par les jetons (tir des 
transitions). Ce franchissement soustrait des marques dans les places amont et 
les dépose dans les places aval. Un nouvel état du système est donc obtenu. 

La sémantique associée aux différents éléments d'un RdP est la suivante: 
les places correspondent aux différentes conditions d'évolution du système et les 
transitions aux événements affectant le système. Les arcs permettent de traduire 
les relations existant entre conditions et événements. La présence d'un jeton 
dans une place rend la condition associée vraie. Lorsque toutes les conditions 
liées aux places amont à une transition sont vérifiées, l'événement 
correspondant à la transition peut avoir lieu. 

Pendant le fonctionnement du réseau il arrive parfois qu'un choix doive 
être fait entre plusieurs jetons ou entre plusieurs transitions. Ces conflits 
traduisent les degrés de liberté liés à la flexibilité du système. La modélisation 
par RdP, en conservant cette flexibilité, introduit donc des indéterminismes 
dans l'évolution des jetons. Deux types de conflits peuvent apparaître : 

• le conflit transition ou conflit de routage se présente lorsque plusieurs 
transitions sont simultanément franchissables alors qu'elles engagent un jeton 
unique. Un mécanisme extérieur doit alors déterminer la transition à franchir. 

A 
Figure A.2 : conflit transition. 

• le conflit jeton se produit lorsque plusieurs jetons distincts valident 
simultanément une transition. Dans le cas des RdP simples, où les jetons ne 
sont pas individualisés, ce type de conflit disparaît de lui-même : il suffit de 
prendre le premier jeton "se présentant". Par contre, dans le cas des RdP de 
haut niveau (cf. § A.2), un mécanisme extérieur doit déterminer le jeton à 
tirer. 

Figure A.3 :conflit jeton. 

Nous illustrons ci-après le principe de la modélisation par RdP sur un 
exemple : la modélisation d'une portion de convoyeur à palettes. 

Une portion de convoyeur, comme tout support d'éléments mobiles, est 
caractérisée par l'état des ES qu'il possède (cf. § 5.2.2). A chacun de ces ES 
peut être associé un RdP modélisant son comportement, i.e. la succession des 
divers états que l'ES peut occuper. En ne considérant que deux états possibles 
pour un ES, libre ou occupé, on obtient le graphe de la figure A.4. L'ES 
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correspondant à ce graphe est dans l'état occupé, comme l'indique la présence 
d'un jeton dans la place "occupé". 

occuper 

-~{-pô) 
libérer 

Figure A.4 : état d'un ES. 

Le modèle correspondant à une portion de convoyeur est obtenu en 
combinant les graphes de ses ES. Les graphes de deux ES pouvant échanger 
des palettes sont reliés en fusionnant les transitions "libérer" et "occuper" 
correspondantes. La figure A.S.a montre le modèle RdP d'une portion de 
convoyeur à quatre places. Les emplacements ES 1, ES3 et ES4 sont libres. 

libre 

occupé 

ES1 ES2 ES3 

a- 4 emplacements, 1 type de palettes. 

occupé (type 1) 

occupé (type 2) 

ES1 ES2 ES3 

b- 4 emplacements, 2 types de palette. 

ES4 

ES4 

Figure A.5 : modélisation d'un convoyeur par RdP simples. 

Un tel modèle ne permet cependant pas de connaître le type de l'objet 
occupant l'emplacement ES2 (sauf de manière implicite dans le cas où le 
convoyeur ne peut être occupé que par un seul type de palette). Pour coder 
cette information dans les RdP classiques, il est nécessaire de multiplier le 
nombre de places. Ainsi le RdP de la figure A.5.b modélise un convoyeur à 
quatre emplacements pouvant être occupés par deux types de palettes. 
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L'emplacement ES2 est occupé par une palette de type 1. Il est aisé de vérifier 
que l'ordre des palettes introduites est respecté en sortie du convoyeur. 

La méthode peut être généralisée à n'importe quel convoyeur. L'exemple 
choisi est cependant volontairement simpliste. Dans un contexte réel où le 
nombre de types d'éléments mobiles et la capacité des convoyeurs sont 
beaucoup plus importants, les RdP classiques conduisent à des modèles dont la 
taille (nombre de places et de transitions) interdit toute utilisation pratique. Il 
faut donc trouver un moyen pour résumer une partie de l'information codée 
dans la structure du réseau. 

A.2 Pliage et RdP de haut niveau 

L'idée du pliage tire son origine des diverses symétries existant dans la 
structure du réseau simple. Il s'agit de confondre entre elles les places ou 
transitions en symétrie. La taille du réseau est ainsi diminuée. Il y a bien entendu 
perte d'information qu'il s'agit de reporter à un autre endroit : les jetons. Les 
diverses modalités d'application de ce principe ont donné les diverses classes de 
RdP de haut niveau : RdP à prédicats (RdPP), RdP colorés (RdPC), RdP à 
objets (RdPO). 

Nous n'entrerons pas ici dans les détails de chaque formalisme. Nous 
préférons illustrer le principe du pliage de façon intuitive à l'aide de l'exemple du 
convoyeur présenté au paragraphe précédent. Nous utiliserons, dans ce 
paragraphe, le formalisme des RdPP [Brams, 1983a]. Les RdPO, que nous 
avons utilisés pour la mise en oeuvre du modèle de validation (cf. chapitre 9), 
feront l'objet d'une présentation au paragraphe A.3. 

Les symétries du modèle par RdP simples (cf figure A.5) sont évidentes. 
Ainsi les places "occupé" correspondant aux deux types de palettes ont des 
rôles symétriques. En associant l'information type de palette aux jetons situés 
dans les places "occupé", il est possible de confondre ces places. Il est alors 
nécessaire de préciser au niveau de chaque transition la valeur du paramètre des 
jetons impliqués dans son franchissement. Cette information est portée par des 
étiquettes sur les arcs dans les RdPP. Ce premier pliage, appliqué au réseau de 
la figure A.6.a associé à un ES pouvant recevoir deux types de palette, aboutit 
au réseau de la figure A.6.b. 

Cette première symétrie a permis de diminuer le nombre de places mais le 
nombre de transitions reste inchangé. Remarquons cependant qu'il existe une 
symétrie au niveau des transitions "libérer" et "sortir" associées à chaque type 
de palette. Il est possible de remplacer ces transitions par une seule transition 
dont les arcs seront étiquetés non plus par des constantes, mais par des 
variables à valeur dans {pail, pal2}. La figure A.6.c illustre le résultat obtenu à 
l'issue de ce second pliage. 
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occupé (type 1) libre 

libre 

entrer 

occupé (type 2) 

a- b- c-

Figure A.6 : pliage de places et de transitions. 

La modélisation de notre convoyeur après ces deux premiers pliages est 
représentée sur la figure A. 7 .a. Il est à noter que la même démarche appliquée à 
un nombre différent de types de palettes aboutit au même réseau. Seul le 
domaine de valeurs des étiquettes est modifié. 

libre 

ES1 ES2 ES3 ES4 

a-

libre 

b- c-

Figure A. 7 : application du pliage sur l'exemple du convoyeur. 

La démarche peut être poursuivie en remarquant que les ES constituant le 
convoyeur ont des rôles symétriques. Ici, cependant, il est nécessaire d'associer 
à la transition résultante un prédicat indiquant les relations entre paramètres des 
jetons permettant de franchir la transition. Le résultat pour notre exemple est 
donné sur la figure A.7.b. Les jetons portent une information supplémentaire, à 
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savoir l'identifiant de l'ES auquel ils sont associés. Par souci de clarté, nous 
remplacerons l'étiquette ESj par l'étiquette ES(i+ 1) de façon à expliciter le 
prédicat sur les arcs (cf figure A.7.c). Plus généralement, chaque fois que le 
prédicat sera du type y= f{x), nous utiliserons f(x) à la place de l'étiquette y et 
du prédicat y = f{x). 

Le principe du pliage peut donc être appliqué autant de fois que 
nécessaire. Il suffit, lorsqu'il y a perte d'information, d'ajouter un paramètre au 
niveau des jetons pour obtenir un réseau équivalent au réseau initial. Lorsque 
l'approche et le formalisme adopté sont compris, il n'est plus nécessaire de 
construire au préalable le RdP ordinaire du système à modéliser. Quelques 
règles simples permettent d'aboutir directement au modèle par RdPP. 

Le problème consiste désormais à utiliser le pliage à bon escient. Il s'agit, 
en effet, de déterminer jusqu'où plier afin d'obtenir un modèle alliant lisibilité et 
concision. Poussée à l'extrême la démarche conduit en effet à modéliser 
l'ensemble des ES de l'atelier par le réseau de la figure A.8 . 

libre 

Figure A.8 : pliage complet. 

La fonction f donne pour chaque ES les identifiants des ES 
immédiatement accessibles. La topologie entière de l'atelier est donc codée dans 
la fonction f Des conflits se produisent si f n'est pas une application. Plusieurs 
successeurs existent alors pour certains ES (cas des ES appartenant aux 
aiguillages divergents). 

Entre ces deux approches extrêmes (toute l'information codée dans la 
structure réseau ou toute l'information codée dans les fonctions), une vaste 
panoplie de possibilités existent. Citons, par exemple, l'approche de 
modélisation développée à Grenoble en utilisant les RdPC [Descotes-Genon et 
Ladet, 1987] [Martin, 1987]. Le modèle obtenu consiste en un réseau 
"universel" et un ensemble de fonctions agissant sur les couleurs des jetons 
(analogues à la fonction f de notre exemple) et particulières à chaque atelier. 
L'ensemble des informations variables est donc reporté au niveau des fonctions 
(ou prédicats dans le cas des RdPP). 

A titre indicatif, nous présentons ci-après les choix de pliage que nous 
avons adoptés dans la démarche de modélisation présentée au chapitre 9. 
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Sont repliés : 

• les graphes associés aux ES d'un même type appartenant à un même 
lieu de stockage : le comportement de ces ES sera donc codé par un 
seul graphe (exemple tiré du site DRD: les ES d'un même plateau). 

• les graphes associés aux lieux de stockage mobiles de type identique : 
le comportement de ces lieux de stockage sera codé par un seul graphe 
(exemple tiré du site DRD : les ES de deux plateaux différents 
apparaissent sur un même graphe) 

• les graphes associés à chaque produit d'une même famille : le 
comportement des produits d'une même famille (gammes) sera codé 
par un seul graphe. 

Ne sont pas repliés: 

• les graphes associés aux lieux de stockage fixes de même type : le 
comportement de ces lieux fixes sera donc codé par plusieurs graphes 
identiques (exemple tiré du site DRD : on associe un graphe par 
indexeur). 

• les graphes associés aux ressources actives : le comportement des 
ressources sera codé par plusieurs graphes (exemple tiré du site DRD : 
les comportements des stations AFMA et IBM font l'objet de deux 
graphes différents). 

A.3 Les RdP à Objets 

Les RdPO [Sibertin-Blanc, 1985] se prêtent bien à une mise en oeuvre 
logicielle structurée par les objets. Pour cette raison, ce sont eux que nous 
avons choisis pour la mise en oeuvre du modèle de validation dans le cadre du 
simulateur présenté en annexe D. 

A.3.1 Eléments du réseau 

Dans les RdPO, les jetons sont formés à partir d'objets. Comme dans 
l'approche objets développée en informatique, un objet est défini comme étant 
une instance d'une classe d'objets. La classe d'un objet définit sa structure, à 
savoir l'ensemble de ses attributs (ou propriétés) et l'ensemble de ses opérations 
(ou méthodes) permettant de modifier les valeurs de ces attributs. Le type d'un 
objet est donné par sa classe. 

Un jeton d'un RdPO est un n-uplet d'objets. Ainsi les objets se trouvant 
dans les places du réseau ne sont pas isolés et peuvent être liés dynamiquement 
les uns aux autres sur un même jeton. A la différence des jetons élémentaires 
circulant dans les RdP classiques, les jetons-objets sont identifiables, i.e. on peut 
les distinguer les uns des autres. Chaque jeton a un type défini par la donnée de 
son arité (longueur du n-uplet) et par la classe de chacune de ses composantes. 
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Un jeton d'arité 0 ne porte pas d'objet Geton banalisé) et est équivalent à un 
jeton classique. 

Les places possèdent un type qui détermine leur domaine de valeur. Une 
place ne pourra être occupée que par des jetons de même type qu'elle. 

Les transitions sont constituées d'un filtre (ou pré-condition) et d'une 
action. Les conditions sont des expressions booléennes portant sur les attributs 
des objets et permettent de sélectionner les jetons situés dans les places amont. 
Les actions déclenchent les méthodes des objets qui franchissent la transition, 
faisant ainsi évoluer leurs attributs. Elles peuvent également commander la 
création de nouveaux objets. 

Les arcs portent un certain nombre de n-uplets de variables typés. Une 
variable sera toujours instanciée par un objet du même type qu'elle. La donnée 
du type de chacune des variables et de l'arité du n-uplet définit le type du 
n-uplet. Dans un RdPO correct, ce type doit correspondre à celui de la place 
associée à l'arc. Une variable est définie par rapport à la transition liée à l'arc et 
intervient dans l'expression des conditions et actions de cette transition. Un 
même nom peut ainsi désigner deux variables différentes si elles sont associées à 
deux transitions distinctes. 

A.3.2 Fonctionnement 

C'est le franchissement ou tir des transitions qui permet de faire évoluer le 
marquage du réseau, et donc de modifier son état. 

Une transition est dite validée si toutes ses places amont sont marquées. 
Une transition validée est dite franchissable si il existe une substitution 
associant un objet à chaque variable amont telle que la condition soit satisfaite. 

Le franchissement d'une transition franchissable s'effectue en trois étapes : 

• retirer des places d'entrée les objets capturés par les variables amont 
(variables associées aux arcs d'entrée de la transition), 

• exécuter l'action associée à la transition, 

• déposer dans les places de sortie les objets capturés par les variables 
aval. 

On voit d'après ce mécanisme que le franchissement d'une transition peut 
consommer des objets s'il y a des variables d'entrée que l'on ne retrouve pas en 
sortie, et tout aussi bien en produire de nouveaux, s'il y a des variables de sortie 
qui ne figurent pas en entrée de la transition. 

A.3.4 Exemple 

Soit le réseau de Petri à Objets de la figure A. 9. Pour cet exemple : 

• l'ensemble des classes d'objets est {PIECE, MACIDNE}. Les attributs 
de la classe MACHINE sont donnés sur le schéma ; 
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• l'ensemble des variables sur la transition tl est {p, rn} avec p de la 
classe PIECE et rn de la classe MACHINE ; 

• le type de la place P2 en aval de tl est <PIECE, MACIDNE>, de 
même que les n-uplets de variables attachés aux arcs ayant P2 pour 
extrémité; 

• le marquage initial est constitué d'un jeton-pièce (<pel>) dans la place 
Pl et de deux jetons-machine {<MI> et <M2>) dans la place P4; 

• la transition tl est validée; elle est franchissable si l'opération à 
effectuer sur pc 1 peut être réalisée par l'une des deux machines 
(condition portée par la transition); 

• le franchissement de tl par <pel> et <m2> produira le marquage 
suivant: <MI> dans P4 et <pel, M2> dans P2; 

• t2 est franchissable pour le nouveau marquage puisque aucune 
condition ne lui est associée ; 

• le franchissement de t2 par <pel, M2> déclenchera la méthode gamme 
associée à l'objet pel permettant de faire évoluer l'attribut op de l'objet 
(prochaine opération à réaliser). 

t1 

t2 

Figure A.9: réseau de Petri à Objets. 

Machine 1 

{op1, op2} 

outil1 





Annexe B 

Exemple de calcul des fonctions 
d'évaluation 

Le calcul des fonctions d'évaluation s'effectue, pour un produit et un état 
de fonctionnement des moyens donnés, en trois étapes : 

+ numérotation des stades et des positions ; 

+ établissement des matrices initiales IJJ, IJI et A ; 

+ exécution de l'algorithme de génération des matrices OPTA et OPTS. 

La démarche est illustrée dans cette annexe sur l'exemple de la gamme 
principale du produit E du site DRD, l'ensemble des moyens étant en état de 
marche. 

8.1 Numérotations 

8.1.1 Numérotation des stades 

Rappel : dans le formalisme utilisé, les stades correspondent aux arcs. 

A7 .. o~----~!---{o~---~~--(oJ---~!--,o-!-i~ 
SR _pal E_op1 E_op2 pal_ SR 

Figure B.l : numérotation des stades pour la gamme principale du produitE. 
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8.1.2 Numérotation des positions 

La numérotation des positions dépend, elle aussi, à priori du produit : les 
positions actives varient en fonction des opérations à réaliser sur le produit et 
une position passive pour l'un des produits peut être active pour un autre 
produit. 

Néanmoins, dans la plupart des cas, les positions passives sont les mêmes 
pour chaque produit. Il est alors possible de procéder de la manière suivante 
pour la numérotation des positions : on numérote de 1 à n les positions 
passives, puis de n+ 1 n+N les positions actives, avec n le nombre de positions 
passives et N le nombre total de positions actives différentes pour tous les 
produits. La numérotation des positions est alors commune à l'ensemble des 
produits. 

La numérotation adoptée dans notre exemple est indiquée sur la 
figure B.2 (voir ci-contre) : 

• 1 à 28 : positions passives ; 

+ 29 à 33 :positions actives. 

8.2 Matrices initiales 

8.2.1 Matrice IJJ 

i/j 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 
1 {2 3 {4} {5,20} {6} {7} {8} {9,23} {10} {Il} {12} {17,26} {14} {15} {16 {17,1} 
2 {2 3 {4} {5,20} {6} {7} {8} {9,23} {10} {Il} {12} 17,26} {14} {15} {16 {17,1} 
3 {2 3 {4} {5,20} {6} {7} {8} {9,23} {10} {Il} { 12} If 17,26} {14} {15} {16 {17,1} 
4 {2 3 {4} {5,20} {6} {7} {8} {9,23} {10} {Il} { 12} {17,26} {14} {15} {16} {17,1} 

8.2.2 Matrice IJI 

i/j 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 
3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 
4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 



17 18 19 
{18} {19} {2_1_ 
{18} {19_1_ {2_1_ 
1181 19,301 {2_1_ 
{18} 19,29} {2_1 

17 18 19 
1 1 1 
2 2 2 
3 3 3 
4 4 4 
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31 E_op_1 

BUFF_12 AFMA BUFF_11 

AIG_AV_2 

BUFF_4 

AIG_AM_3 

BUFF_13 IBM BUFF_13 

32 E_op_2 

BUFF_10 

30 pai_SR 

29 SR_pal 

SR 

BUFF_15 MANU 

33 E_op_1 

BUFF_9 

BUFF_16 

Figure B.2 : numérotation des positions pour la gamme principale du produit E. 

20 21 22 23 24 25 26 27 28 28 30 31 32 
{21} 22,31 {6 24 {25} 10 {27} 1!28,33} { 14} {} {21} {} 
{21} 22 {6 24 25,32} 10 {27} {28} {14} {} {} {24} 

{21} 22 {6 24 {25} 10 {27} {28} {14} {18} {} _{} 
{21} 22 {6 24} {25} {10 {27} {28} { 14} {18} {} {} {} 

20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 - - 2 -
2 2 2 2 2 2 2 2 2 - - - 3 
3 3 3 3 3 3 3 3 3 - 4 - -
4 4 4 4 4 4 4 4 4 1 - - -

33 
{27} 
{} 
_{} 
{} 

33 
2 
-
-
-
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8.3.3 Matrice A (temps en 1/10 de seconde) 

j 1 j' 1 l 3 4 5 6 7 8 9 10 11 ll 13 14 15 16 
1 0 s co co co co co co co 00 co 00 00 co 00 co 
l co 0 20 co 00 co co co co 00 co co co co 00 co 
3 co 00 0 s co co co co co 00 co co co co co co 
4 co 00 co 0 30 co 00 co co 00 co 00 00 co 00 co 

5 co 00 co co 0 s co co co 00 co co co co co co 
6 co 00 co co 00 0 75 co co 00 co 00 co co 00 co 

7 co 00 co co co co 0 s co 00 co co 00 co co co 
8 co 00 co co 00 co co 0 30 00 co 00 00 co 00 co 

9 co 00 co co 00 co co 00 0 s co co co co co co 

10 co 00 co co 00 co co co co 0 20 co 00 co 00 co 

11 co 00 co co co co co co co 00 0 s co co co co 

ll co 00 co co 00 co co co co 00 co 0 30 co 00 co 
13 co co co co co co co co co 00 co 00 0 s co co 
14 co 00 co co 00 co 00 co co 00 co co 00 0 75 co 

15 co 00 co co 00 co co co co 00 co 00 co co 0 s 
16 30 00 co co 00 co 00 00 co 00 00 co 00 co 00 0 
17 co 00 co co 00 co co 00 co 00 00 00 00 co 00 00 

18 co co co co 00 co 00 00 co 00 00 co 00 co 00 co 

19 co s co 00 00 co 00 00 co 00 co 00 co co 00 co 
lO co 00 co co 00 co co co 00 00 00 00 00 co 00 co 
21 co 00 co co 00 co 00 00 00 00 co 00 00 co 00 co 
ll co co co co 00 s co 00 co 00 co co 00 co 00 co 
23 co 00 co co 00 co co 00 co 00 00 co 00 00 00 co 
24 co 00 co co 00 co 00 00 co 00 co 00 co co 00 co 

25 co 00 co co 00 co co 00 co s co co 00 co 00 co 

26 co 00 co co 00 co co 00 co 00 co 00 00 co 00 co 

27 co 00 co co 00 co co co co 00 00 co 00 co co co 

28 co 00 co co 00 co 00 00 co 00 co co co s 00 co 
19 co 00 co co 00 co co 00 co 00 00 co 00 co co co 
30 co 00 co 00 00 co 00 co co 00 00 00 00 co 00 co 

31 co 00 co co 00 co 00 00 co 00 00 00 00 co co 00 

32 co 00 co 00 00 co 00 00 co 00 co 00 co co 00 co 

33 co 00 co co 00 co co 00 co 00 co co 00 co co co 

8.3 Calcul de OPTA et OPTS 

8.3.1 Matrice OPTA 

i/j 1 l 3 4 5 6 7 8 9 10 11 ll 13 14 15 16 
1 1305 1300 1280 1275 1565 1560 1485 1480 1450 1445 1425 1420 1420 1415 1340 1335 
l 1170 1165 1145 1140 1110 1105 1030 1025 1345 1340 1320 1315 1285 1280 1205 1200 
3 525 520 500 495 465 460 385 380 350 345 325 320 290 285 210 205 
4 365 360 340 335 305 300 225 220 190 185 165 160 130 125 50 45 

8.3.2 Matrice OPTS 

i/j 1 l 3 4 5 6 7 8 9 10 11 ll 13 14 15 16 
1 2 3 4 20 6 7 8 9 10 Il 12 26 14 15 16 1 
l 2 3 4 s 6 7 8 23 10 Il 12 13 14 15 16 1 
3 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 13 14 15 16 17 
4 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 13 14 15 16 17 
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17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 
co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co 35 co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co 35 co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co 35 co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

co co co co co co co co co co co co co co co co co 

35 co co co co co co co co co co co co co co co co 

0 10 co co co co co co co co co co co co co co co 

co 0 30 co co co co co co co co co 160 160 co co co 

co co 0 co co co co co co co co co co co co co co 

co co co 0 10 co co co co co co co co co co co co 

co co co co 0 30 co co co co co co co co 90 co co 

co co co co co 0 co co co co co co co co co co co 

co co co co co co 0 10 co co co co co co co co co 

co co co co co co co 0 30 co co co co co co 600 co 

co co co co co co co co 0 co co co co co co co co 

co co co co co co co co co 0 10 co co co co co co 

co co - co co co co co co co co 0 30 co co co co 60 
co co co co co co co co co co co 0 co co co co co 

co 0 co co co co co co co co 00 co 0 co co co co 

co 0 co co co co co co co co co co 00 0 co co co 

co co co co 0 co co co co 00 co co co co 0 co co 

co co co co co co co 0 co 00 co co co co co 0 co 

co co co co co co co co co co 0 00 co co co 00 0 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 
1345 1335 1305 1240 1230 1565 1490 1480 1450 1385 1375 1420 1335 co co co co 

1210 1200 1170 1150 1140 1110 990 980 1345 1325 1315 1285 co co 1140 co 1315 
170 160 525 505 495 465 390 380 350 330 320 290 co co co 380 co 

10 0 365 345 335 305 230 220 190 170 160 130 co 0 00 co co 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 
18 19 2 21 31 6 24 25 10 27 33 14 18 . . . . 
18 19 2 21 22 6 24 32 10 27 28 14 . . 21 . 27 
18 30 2 21 22 6 24 25 10 27 28 14 . . . 24 . 
18 18 2 21 22 6 24 25 10 27 28 14 . 18 . . . 
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Nous donnons ci-après le détail du calcul pour OPTA(1,5) et 
OPTA(l,20) utilisés dans l'exemple du chapitre 14 (cf § 14.5.4): 

OPTA(1,5) = A(5, 6) + A(6, 7) + A(7, 8) + A(8, 9) + A(9, 10) + A(IO, 11) 
+ A(ll, 12) + A(12, 26) + A(26, 27) + A(27, 33) + A(33, 27) 
+ A(27, 28) + A(28, 14) + A(l4, 15) + A(15, 16) + A(16, 1) 
+ A(l, 2) + A(2, 3) + A(3, 4) + A(4, 5) + A(5, 6) + A(6, 7) 
+ A(7, 8) + A(8, 23) + A(23, 24) + A(24, 32) + A(32, 24) 
+ A(24, 25) + A(25, 10) + A(IO, 11)+ A(11, 12) + A(l2, 13) 
+ A(13, 14) + A(14, 15) + A(l5, 16) + A(l6, 17) + A(l7, 18) 
+ A(l8, 30) + A(30, 18) = 1565 

OPTA(l,20) = A(20, 21) + A(21, 31) + A(31, 21) + A(21, 22) + A(22, 6) 
+ A(6, 7) + A(7, 8) + A(8, 23) + A(23, 24) + A(24, 32) 
+ A(32, 24) + A(24, 25) + A(25, 10) + A(IO, 11)+ A(11, 12) 
+A(l2, 13)+A(13, 14)+A(14, 15)+A(15, 16)+A(16, 17) 
+ A(l7, 18) + A(18, 30) + A(30, 18) = 1240 



Annexe C 

Exemples d'utilisation des 
graphes d'influence 

C.1 Exemple 1 : boucle de retouche avant 

C.1.1 Gammes 

op_rep_1 

Figure C.l : exemple de processus opératoire présentant 
une gamme de retouche "avant" (exemple 1). 

Dans cet exemple, la gamme principale correspond aux opérations "op_i". 
Une gamme de retouche "avant", formée des opérations "op_rep_i", est 
également spécifiée en cas de défaut au niveau de "op_2". 

C.1.2 Choix de l'opération cible et définition des zones 

Dans cet exemple, l'opération cible choisie est l'action op _1. Définir le 
P AC au niveau de la première opération permet de détruire les bons de manière 
progressive, au fur et à mesure que la production se termine. Cependant, en cas 
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de rebut sur l'une des opérations aval, le nombre d'articles terminés ne pourra 
pas être garanti. La situation est inversée si l'on place le P AC sur l'opération 
terminale de la gamme (cf exemple 2). 

! - ·-· -. -·-·- ·-.-.-. --- ·-. -·- ·-· - .-. -·-.- .- . -. -· 

3 

Figure C.2 : définition des zones (exemple 1). 

C.1.3 Construction des arcs TT dans les zones 

... .-- --··· 
_ ... -·· ..• ---···· 

' ; 
' 
' 
' TT TT 

TT 
TT ······--·--------... _ 

. ----.-.-------.- --·- -- --·- ---- ·-· --- ·-.-.-·- · ~ 

3 

·----~ 1 

Figure C.3 : construction des arcs TT dans les zones (exemple 1). 

C.1.4 Définition des flux de zone 

Zone 1 2 3 

Flux NI gl hl 

Flux Max NI NI NI 

Cible NI 0 0 

L'équation de conservation des flux s'écrit : 

Nl = bl + gl 
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C.1.5 Ajout des influences inter-zones 

Quatre arcs d'influence inter-zones sont nécessaires afin d'équilibrer les 
flux circulant dans chaque zone. 

·-······-·-··---.. ---····--····-··· ...................... ·-···-· .................. ······-······· ·-····-.. . 

1 ··-.. ....... . 1 

3 

Figure C.4 :ajout des arcs inter-zones (exemple 1). 

Zone I 2 3 

Flux Nl gl bl 

Flux Max NI NI NI 

Cible NI 0 0 

+ I :TI NI NI 0 

+2: BT- NI NI-bl=gi 0 

+3 :TI NI gi NI 

+4: GT- Nl gl Nl- gl = bl 

La valeur cible (dernière ligne) de chaque zone étant égale à la valeur du 
flux devant circuler dans la zone (ligne 2) le graphe d'influence est complet. 

C.2 Exemple 2 : boucle de retouche arrière 

C.2.1 Gammes 

Dans cet exemple, la gamme principale correspond aux opérations "op_i". 
Une gamme de retouche "arrière", formée des opérations "op_rep_i", est 
également spécifiée en cas de défaut sur l'avant-dernière opération : ces 
opérations permettent alors de replacer le produit au stade précédant op_ 2. 
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op_rep_m 

Figure C.S : exemple de processus opératoire présentant 
une gamme de retouche "arrière" (exemple 2). 

C.2.2 Choix de l'opération cible et définition des zones 

Dans cet exemple, nous avons placé le P AC sur la dernière opération. 
Cela permet de garantir le nombre d'articles à l'arrivée. En contrepartie, la 
procédure de désinstanciation ne peut pas se déclencher tant que cette 
opération n'est pas terminée : les bons de fabrication terminés correspondant 
aux opérations amont restent disponibles dans les automates pour une 
éventuelle compensation des pertes. 

; 
! 1 .. -·-·-·-. -·-. -·- ·-. -·-.-.-.- ·-·- ·-.-.- ·-· -· 

3 

Figure C.6 : définition des zones (exemple 2). 

C.2.3 Construction des arcs TT dans les zones 

TT 

1 
··-···- ···-····---· .... ····-····-··· .. ······ ... -····· 

2 1 

: ·· .. ~.. ~'\\ .. ······-::/ 
L._. _ ·-. -· _ ·-· _~.=~-n~ .. ~-~- .rr:. _ ·-. _. _ ·-· l 

3 

Figure C.7: construction des arcs TI dans les zones (exemple 2). 
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C.2.4 Définition des flux de zone 

Zone I 2 3 

Flux NI NI +bi bi 

Flux Max NI Infini Infini 

Cible NI 0 0 

L'équation de conservation des flux s'écrit : 

NI= gl 

C.2.5 Ajout des influences inter-zones 

Trois arcs d'influence inter-zones sont nécessaires afin de relier les flux 
circulant dans chaque zone. 

1 
-------·······--··············-----------·····-·······-·············-···· ················ 

2 ..... -........ _ 1 

3 :TT 

' . ·-· -·- ·-·- ·-. -·- --.- ·-. -·- ·-·-.- --.- --.-. -· 
3 

Figure C.8 : arcs inter-zones (exemple 2). 

Zone I 2 3 

Flux NI NI +bi bi 

Flux Max NI Infini Infini 

Cible NI 0 0 

I :TI NI NI 0 

2:TI NI NI NI 

3 :TI Nl Infini Infini 
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Dans cet exemple, il est inutile d'essayer de rajouter des arcs de type GT
ou BT -, puisque les valeurs cibles sont infinies ! La vérification de la cohérence 
du graphe d'influence est moins immédiate dans ce cas. 

C.3 Exemple 3 : séquence linéaire d'opérations 

C.3.1 Gammes 

Dans cet exemple, une seule gamme (correspondant à une séquence 
linéaire d'opérations) est spécifiée. Les quatre premières opérations sont 
susceptibles de produire des rebuts. Les pièces rebutées, n'étant pas identifiées 
en tant qu'article, ne font l'objet d'aucune gestion particulière. 

Figure C.9 :exemple de processus opératoire linéaire 
(exemple 3). 

C.3.2 Choix de l'opération cible et définition des zones 

Cet exemple permet de comprendre les deux types de contre-réaction aux 
pertes par rapport à la position dans la gamme de l'opération cible principale. 
Nous avons placé à dessein le P AC au milieu de la gamme, définissant ainsi 
deux zones : la zone amont au P AC où toute perte doit être compensée par 
réintroduction de composants aux entrées (contre réaction positive), et la zone 
aval au PAC où les pertes ne sont pas compensées (contre-réaction négative). 

1 2 3 4 6 

Figure C.IO: définition des zones (exemple 3). 
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C.3.3 Construction des arcs TT dans les zones 

Dans cet exemple, toutes les opérations sont dans des zones différentes : 
elles correspondent donc toutes à des opérations cibles secondaires. 

Les contraintes de précédence du graphe d'influence se réduisent aux 
seules contraintes inter zones. 

C.3.4 Définition des flux de zone 

Zone I 2 3 4 

Flux NI gi g2 g3 

Flux Max Infini Infini g2 g3 

Cible 0 0 g2 0 

Les équations de conservation des flux s'écrivent : 

NI= gl +hl 

gl = g2 +b2 

g2 = g3 +b3 

g3 = g4 +b4 

5 

g4 

g4 

0 

g2 correspond à la quantité cible spécifiée dans les ordres de fabrication 
de l'article en question. 

C.3.5 Ajout des influences inter-zones 

Le flux maximum dans les zones 1 et 2 est infini. Cependant, il est 
impossible d'appliquer la méthode des cibles infinies dans cet exemple (cf 
§ 12.3), car l'opération correspondant à la zone 1 est une opération d'entrée de 
gamme. Le système lancerait obligatoirement trop de produits sur la ligne. 

1 2 3 4 5 

Figure C.ll :arcs inter-zones (exemple 3). 
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Zone 1 2 3 4 5 

Flux Nt gt g2 g3 g4 

Flux Max Infini Infini g2 g3 g4 

Cible 0 0 g2 0 0 

1 :TI 0 g2 g2 0 0 

2:BT+ 0 gl=g2+b2 g2 0 0 

3 :TI gl gl g2 0 0 

4:BT+ Nl=gl+bl gl g2 0 0 

5 :TI NI gl g2 g2 0 

6: BT- Nl gl g2 g3=g2-b3 0 

7:TI Nl gl g2 g3 g3 

8: BT- Nt gt g2 g3 g4=g3-b4 

La valeur cible (dernière ligne) de chaque zone étant égale à la valeur du 
flux devant circuler dans la zone (ligne 2) le graphe d'influence est complet. 

C.4 Exemple 4 : synchronisation de gammes 

C.4.1 Gammes 

Figure C.12 : exemple de gammes nécessitant une synchronisation 
(exemple 4). 

Cet exemple correspond à un cas de synthèse de gammes relatives à des 
articles différents (cf § 8.4). La synchronisation du rendez-vous au niveau de 
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l'opération d'assemblage est donc supposée hors du domaine de 
l'ordonnancement. 

C.4.2 Choix de l'opération cible et définition des zones 

1 

4 

' 
j i 
; ·-.- ·-.-.-. -·-.-. --- ·-.-.- ·-·- ·- ·-·- ·-·- ·- ·-·- ·-· __ i 

Figure C.l3 :définition des zones (exemple 4). 

C.4.3 Construction des arcs TT dans les zones 

1 
•• r: ·-·- ·-·-.- ·-·- ·- ·-. -·-·- ·-. -·- ·-·-.-. -·- ·-.-.- ·-·- ·-!~~· 

.......... ··-···-·········~-
................ TT ' 

' 

4 
,-·-·- ·-·-.- ·-·- ·-.-.- ·-· -·-·-·-·-·- ·-·-·- ·-·-·- ·-· -·-. . .. .. ···-···-·---... ·-...... ! 

... /·::::·.:: .. TT ·· ....... TT i 
' 
' 
' i 

. ' .. -.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.- ·-·- ·- ·-·- ·-·-·-·-·- ·- ·-·-·-· 

Figure C.l4: construction des arcs TI dans les zones (exemple 4). 

C.4.4 Définition des flux de zone 

Zone I 2 3 4 

Flux NI N2 gi NI 

Flux Max NI Infini NI NI 

Cible 0 0 0 NI 
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Les équations de conservation des flux s'écrivent : 

NI =gi 
N2 = gi +bi 

C.4.5 Ajout des influences inter-zones 

Nous présentons deux solutions pour gérer cet exemple: pas de 
synchronisation si la ligne de fabrication du composant secondaire est balancée 
avec la ligne principale, ou synchronisation par l'intermédiaire d'un arc GT+. 
L'ajout de cet arc permet de conditionner le lancement en production du 
composant à la réussite d'une opération sur le récepteur. 

Solution 1 : pas de synchronisation 

0 

i 
0 

0 

.... -···- .. ~--
,.····1 ··· ... 

.. -··· ·---... _ 

. ···---~---·- ·-·-·-·-·-.- ·-·- ·-.-. 

0 

0 

0 

4 

~ ·-.-.- --.- ·-. -------.-- -·-. ---.- ·-·- ·- ·-·- ·-·- ·-. -·-. 

Figure C.IS: arcs inter-zones (exemple 4- solution 1). 

Zone I 2 3 4 

Flux Nl N2 gl Nl 

Flux Max NI Infini NI NI 

Cible 0 0 0 NI 

I :TT NI 0 0 NI 

2:TT NI NI 0 NI 

3 :TT NI NI NI=gi NI 

4:BT+ Nl N2=Nl+bl gl Nl 

La valeur cible (dernière ligne) de chaque zone étant égale à la valeur du 
flux devant circuler dans la zone (ligne 2) le graphe d'influence est complet. 
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Solution 2: synchronisation par arc GT+ 

1 

' ; 
i 
'·-.-.- ·-·- ·-.-.-. -·-.-. -·- ·-· -·- ·-·-·-·-·-·-·-·- ·-· -· 

Figure C.l6 :arcs inter-zones (exemple 4- solution 2). 

La fabrication du sous-ensemble correspondant à la branche supérieure 
n'est déclenchée que lorsqu'une pièce a subi avec réussite la seconde opération 
de la branche inférieure. 

Zone I 2 3 4 

Flux Nl N2 gl Nl 

Flux Max NI Infini NI NI 

Cible 0 0 0 NI 

I :IT 0 NI 0 NI 

2:BT+ 0 N2 0 NI 

3 :IT 0 N2 NI=gi NI 

4:BT+ Nl N2 gl Nl 

La valeur cible (dernière ligne) de chaque zone étant égale à la valeur du 
flux devant circuler dans la zone (ligne 2) le graphe d'influence est complet. 

C.5 Exemple 5 · application au produit P du site 

Nous donnons ici, l'application des graphes d'influence au cas du produit 
P assemblé sur le site DRD. 
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C.5.1 Gammes 

Figure C.l7: gammes associées au produit P (exemple 5). 

C.5.2 Choix de l'opération cible et définition des zones 

1 1 1 
·-· -·-·-.- ·-·-·-.-.-·-·- ·-. -·- ·-·-. -. ; . -·-. -·-.- ·-·- ·-.-. -! .. ·- ·-·-·-. -·-·- ·-.-. -. 

' 
i ~ 
i 
' 

' 
' 

! ; 
' . 
; ' 
i 
' 
' 

' 
' i 
' 
' 
' .. -·-·- ·- ·-·- ·-·-.-.-. •. - ·-·-.-. -·- ·-.-.-. _! 

2 3 

Figure C.l8: définition des zones (exemple 5). 

C.5.3 Construction des arcs TT dans les zones 

1 1 1 

A /.:..f_....r~....·--~- --~f~~~~~rr;:+-~~:t:=: : : :: :-~L - ~~- ------L 
' 
' 
' 
' 
' 
i ' 
i. -·-·- ·-·-·- ·-.- ·-. __ i 

2 

' i 
-· ·-·;::=.==-·- ·-·---~=:::.:;·- -·-·-·-·-·-·i 

! l 
i 

l 
i 
' 
' 

•.- ·-·- ·-. -·- ·-·-.- ·-·' 

3 

Figure C.l9 :construction des arcs TI dans les zones (exemple 5). 
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C.5.4 Définition des flux de zone 

Zone I 2 3 

Flux NI bi b2 

Flux Max NI NI NI 

Cible NI 0 0 

Les équations de conservation des flux s'écrivent : 
NI =gi +bi 

NI= g2 +b2 

C.5.5 Ajout des influences inter-zones 

Quatre arcs d'influence inter-zones sont nécessaires afin d'équilibrer les 
flux circulant dans chaque zone. 

1 1 1 
r · --- ·-· -· -·-·- ·- ·- ·- ·-·- ·- · -·- ·-·- ·- i ... --·-·-· -·- ·-·-·-· -·-· 0 0 
0 

j 
. . 
0 0 

""· ................. ~................ G1 ~ ! 

~---+-"""·,__-c :/A 
!' 

1 

A ,.=-; _.,...:...-( 
1 

0 

0 0 

··-.. ~ .... ····/ ~3:TT··-.. ~ ...... /_ .... ...- Ï 

; :: ;~·F::::·:·~·-·-·-·-·-·-·j 4: GT~ !~:~.·~·-·- -·-·-·-·-...1 
2 3 

Figure C.20: arcs inter-zones (exemple 5). 

Zone I 2 3 

Flux Nl bl b2 

Flux Max NI NI NI 

Cible NI 0 0 

I :TI NI NI 0 

2:GT- NI NI-gi 

3 :TI NI NI-gi NI 

3 :GT- Nt bl = Nl- gl b2=N2- g2 
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La valeur cible (dernière ligne) de chaque zone étant égale à la valeur du 
flux devant circuler dans la zone (ligne 2) le graphe d'influence est complet. 



Annexe D 

Architecture logicielle du 
• superviseur 

Nous présentons dans cette annexe l'architecture logicielle interne du 
superviseur développé dans le cadre du projet SCOPES. 

Le premier paragraphe expose les principes d'intégration des divers 
modules fonctionnels dans le logiciel MONITOR 77/2 de Telemecanique. La 
notion de tâche logicielle est exposée. Les principales tâches utilisées sont 
présentées dans un second paragraphe. Les divers flux de données entre tâches 
dans les deux modes proposés (supervision et simulation) sont détaillés dans le 
troisième paragraphe. 

Les tâches de pilotage (XFLOW) et de simulation (XSIM), développées 
dans le cadre de ce travail, font l'objet d'une présentation particulière en 
annexes E et F. 

0.1 Intégration dans MONITOR 77/2. 

MONITOR 77/2 est un système de supervision multitâche largement 
répandu dans l'industrie. La version utilisée dans SCOPES fonctionne sous 
environnement OS/2 [Telemecanique, 1992]. 

L'intégration dans MONITOR des modules fonctionnels présentés dans le 
chapitre 3 a été réalisée par l'utilisation de tâches MONITOR existantes : 
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- tâche graphique ; 
- tâche analyse SPC/SQC ; 
- tâche alarme ; 
- tâches d'interfaçage avec un SGBD (Oracle, Dbase IV, etc.); 

et par le développement de trois tâches supplémentaires principales : 
- tâche ordonnancement; 
- tâche pilotage (XFLOW); 
- tâche gestion des stocks. 

La correspondance entre modules fonctionnels et tâches est résumée dans 
le tableau suivant : 

Module fonctionnel Tâches associées 

Ordonnancement tâche ordonnancement 
tâche graphique 
t.:iche SGBD 

Gestion des stocks tâche gestion des stocks 
tâche graphique 
tâche SGBD 

Pilotage tâche pilotage 
tâche graphique 

Surveillance tâche graphique 
tâche alarme 

Analyse t.:iche SPC/SQC 
tâche graphique 

Gestion des stocks tâche gestion des stocks 
tâche graphique 
tâche SGBD 

Les deux modes d'utilisation possibles du superviseur sont obtenus par 
l'utilisation des tâches suivantes : 

- tâches de communication avec les automates (fournies dans le logiciel 
de base) pour le mode supervisé ; 

- tâche simulation (XSIM - développé spécifiquement) pour le mode 
simulé. 

La mise en oeuvre des tâches dans une application de supervision 
s'effectue en deux phases: 

• Première phase : configuration 

Lors de cette phase, un développeur configure chaque tâche selon 
l'application envisagée. Par exemple, il indique les données sur l'atelier 
utilisées par la tâche simulation à l'aide des outils de configuration de 
MONITOR : nature des stations, des systèmes de transfert, temps 
opératoires, etc. 
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• Deuxième phase : exploitation 

Lors de cette phase, un utilisateur exploite les fonctions du système. 
Par exemple, un opérateur aura accès au synoptique de l'atelier, et 
pourra obtenir des informations sur une station particulière. 

Pour faciliter la mise en oeuvre, une configuration de référence pour 
une application standard est proposée au développeur. Cette application 
comprend notamment une interface complète, prévoyant un enchaînement 
d'écrans pour les différents services et l'affichage d'informations standards. 
Certains écrans peuvent être protégés. L'accès à ces écrans, en phase 
exploitation, se fait par l'intermédiaire d'un mot de passe. Les écrans permettant 
de régler des paramètres peuvent être ainsi protégés des erreurs d'utilisation par 
le personnel non habilité. 

La configuration repose sur des bibliothèques de référence dans lesquelles 
il suffit de choisir les éléments nécessaires et de les paramétrer pour 
l'application. Des valeurs par défaut des paramètres facilitent cette phase. 
Aucune connaissance en informatique n'est requise. 

0.2 Les tâches 

Nous passons ici en revue les principales tâches utilisées dans le cadre 
d'une application de supervision respectant la philosophie du projet SCOPES. 
Les tâches non décrites correspondent à des tâches MONITOR existantes 
réalisant des fonctions classiques (gestion d'alarmes, calculs interprétés et 
compilés, courbes de tendance, transfert de programmes, gestion de recettes, 
génération de rapports, etc.). Une description des ces tâches peut être trouvée 
dans [Telemecanique, 1992]. 

0.2.1 Tâche ordonnancement [Agneray, 1995]. 

La fonction de la tâche ordonnancement est d'établir en temps réel les 
ordres de fabrication à partir d'un portefeuille de commandes transmis par un 
système de GPAO amont (sous forme d'un fichier) ou entré directement par 
l'utilisateur (par l'intermédiaire de la tâche graphique). 

Elle calcule une séquence d'OF et décide du lancement d'un ordre en le 
transmettant à la tâche pilotage. Ce choix doit bien sûr être cohérent avec l'état 
courant de l'atelier (ne pas lancer en fabrication un produit nécessitant une 
ressource actuellement en panne). Il s'agit donc d'un problème d'optimisation 
sous contraintes suivant un critère laissé au libre choix de l'utilisateur. Les 
algorithmes permettant de traiter de tels problèmes sont l'objet d'une littérature 



248 ANNEXED 

abondante. L'un des objectifs des travaux à venir est de déterminer le ou les 
algorithmes les plus adaptés à chaque type d'atelier. 

0.2.2 Tâche gestion des stocks [Leroux, 1994] 
[Agneray, 1995] 

En phase configuration, le développeur décide, pour chaque stock de la 
politique de gestion à appliquer. En phase exploitation, cette tâche a pour but 
de faire respecter les politiques choisies. Elle surveille les points critiques pour 
lesquels le niveau des stocks passe sous une limite donnée, applique les 
algorithmes des méthodes d'approvisionnements configurés et communique les 
commandes éventuelles à la tâche ordonnancement. 

0.2.3 Tâche pilotage (XFLOW) [Agneray et Vidril, 1995] 

Cette tâche fait l'objet de l'annexe F. 

0.2.4 Tâche simulation (XSIM) [Vidril, 1995] 

Cette tâche fait l'objet de l'annexe E. 

0.2.5 Tâches de communication [Telemecanique, 1992] 

Cet ensemble de tâches assure la communication entre automates de 
station (niveau local) et le superviseur (niveau global). Ces tâches sont fournies 
avec le logiciel MONITOR. 

0.2.6 Tâche graphique [Telemecanique, 1992] 

Cette tâche réalise l'interface avec l'utilisateur pour l'ensemble des 
modules fonctionnels du superviseur. Par exemple des écrans doivent être 
définis pour : 

+ la visualisation et la modification des commandes et des OF manipulés 
par le module d'ordonnancement ; 

+ l'affichage de courbes ou de diagrammes générés par le module 
d'analyse; 

+ la visualisation et l'acquittement des messages d'alarme (module 
surveillance) ; 
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+ la visualisation sous forme de synoptiques de l'état global de l'atelier 
(module surveillance) ; 

+ l'affichage de l'état d'avancement des bons de fabrication gérés par le 
module de pilotage ; 

+ l'édition des règles d'aiguillage et de destination utilisées par le module 
de pilotage ; 

+etc. 

Cette tâche constitue également l'une des tâches fournies avec 
MONITOR. 

0.2. 7 Tâche analyse. 

La tâche analyse a pour fonction de réaliser des traitements statistiques 
sur certaines données caractéristiques de l'état du procédé (durée des pannes, 
nombre de pièces rebutées, taux d'occupation des équipements, ... ). Cette tâche 
est fournie en tant qu'extension logicielle à MONITOR. 

0.3 Flux d'informations entre tâches. 

Nous présentons ci-après le scénario d'échange entre tâches principales 
dans une application de supervision typique constitué d'un superviseur de cellule 
coordonnant un ensemble d'automates de station (scénario du projet SCOPES). 

Nous supposons ici la phase configuration des tâches effectuée. Nous 
nous intéressons aux divers échanges intervenant en phase exploitation. Le 
passage dans cette phase n'est pas immédiat pour l'ensemble des tâches : une 
phase transitoire d'initialisation est en effet nécessaire afin d'accorder l'image sur 
laquelle raisonne le superviseur à l'état réel du procédé. Rappelons que le · 
procédé, pour le superviseur, est représenté par les automates (principe de 
récursivité des systèmes- cf. § 2.2.3). 

0.3.1 Mode supervision. 

Les divers flux d'infonnations intervenant dans le mode supervision (i. e. 
connecté aux automates) sont représentés sur les figures D.l et D.2. 

La figure D.l illustre les échanges en phase initialisation. Au cours de 
cette phase le système de supervision est passif vis à vis du procédé. Les 
infonnations remontant du procédé (messages automates) ne sont pas validées 
mais automatiquement considérées comme exactes. Deux étapes peuvent être 
distinguées : 
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• lecture des données statiques (i. e. n'évoluant pas en temps réel) à 
partir des informations de configuration (modèle des équipements et 
des produits); ces données constituent les modèles de connaissance 
utilisés au niveau de chaque tâche ; 

• initialisation des données dynamiques (i. e. évoluant en temps réel) par 
scrutation des messages en provenance des automates ; ces données 
représentent l'état courant du procédé. 

Superviseur 

Automates 

ORDONNANCEt.ENT 

PILOTAGE 

SURVBLLANCE/ 
COMWIJNICATION 

Comptesr.,Ws 

1 ANALYSE 

Figure D.l : mode supervision - phase d'initialisation. 

Une fois la phase initialisation complétée, le superviseur passe en phase 
exploitation. La figure D.2 illustre les échanges dans cette phase. Le superviseur 
est actif vis à vis du procédé comme l'indique le flux des ordres à destination 
des automates en charge de la commande locale. 

A partir d'une charge de travail fournie par un poste de GP AO externe ou 
entrée directement par un opérateur, la tâche ordonnancement calcule une 
séquence ordonnée d'ordres de fabrication selon un ou plusieurs critères 
dépendant de la stratégie de production choisie (modèle de production) puis 
lance ces OF en production. 

Les OF lancés sont alors pris en charge par la tâche pilotage. Cette tâche 
génère alors les bons de fabrication à destination de chaque station locale. Les 
diverses flexibilités laissées libres dans le modèle du procédé (flexibilité de 
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routage essentiellement) sont résolues à ce niveau conformément aux stratégies 
de production choisies (modèle de production). 

En cas d'émission d'une requête par la commande locale (mécanisme des 
règles par destination), cette dernière est transmise au pilotage à travers la tâche 
communication. Après traitement, la réponse est transmise aux automates selon 
le même principe. 

Superviseur 

Automates 

ORDONNANCEMENT 

On:hs Comptes rwulul 

PILOTAGE 

Qlhsl Complesrendus 1 
R~s Rtquiles 

SURVSLLANCE/ 
COMMUNICATION 

cntn 1 Complu rtndus/ R- Requll• 

Figure 0.2: mode supervision- phase d'exllloitation. 

Les comptes rendus d'exécution sont traités par les tâches de surveillance 
qui mettent à jour les données dynamiques formant l'image du procédé interne 
au superviseur. Ces données servent d'état référence pour l'ensemble des tâches. 

Les données formant l'image interne du procédé sont traitées par la tâche 
analyse pour alimenter les bases statistiques utilisées par les services 
maintenance et contrôle-qualité. 

0.3.2 Mode simulation. 

Nous rappelons que la simulation est considérée comme un outil de mise 
au point du système de supervision. Un minimum de différences doit donc 
apparaître entre les deux modes. Cela est notamment vrai au niveau des flux 
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d'informations entre tâches. Seuls les flux à destination et en provenance des 
automates disparaissent. Tous les autres restent inchangés, ce qui permet 
d'utiliser les tâches ordonnancement, pilotage et analyse dans les deux modes. 
Les figures D.3 et D.4 représentent le scénario d'échange entre tâches dans le 
mode simulation. On se reportera au paragraphe précédent pour une explication 
des divers flux. 

ORDONNANCEMENT 

PILOTAGE 

SURVEILLANCE 1 
SIMULATION 

ANALYSE 

Figure D.3 : mode simulation - phase d'initialisation. 

ORDONNANCEMENT 

Orch$1 Comples Nndus 1 .._, ........ 

SURVBLLANCE 1 
SIMULATION 

Figure D.4: mode simulation- phase d'e,.;ploitation. 
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Tâche de simulation (XSIM) 

E.1 Objectif et philosophie adoptée 

La tâche de simulation permet la mise au point du système de supervision 
sans connexion aux équipements réels. Elle autorise notamment le réglage des 
stratégies de pilotage et des méthodes d'ordonnancement. Le développeur peut 
ainsi paramétrer le système hors ligne et analyser le comportement de 
l'installation avant d'installer le système en supervision sur site. Il peut 
également valider l'interface avec l'utilisateur (enchaînement d'écrans, définition 
des synoptiques, nature des affichages). Enfin, l'utilisateur peut apprendre le 
fonctionnement du superviseur avant son installation définitive et sa connexion 
à la ligne d'assemblage. 

La philosophie choisie pour l'implantation est de préserver le maximum de 
ressemblances entre supervision et simulation. Ainsi, seules les tâches de 
communication disparaissent en mode simulation (cf. annexe D). Les fonctions 
que remplissaient ces tâches en mode supervisé sont reportées dans la tâche 
simulation, ainsi que celles réalisées au niveau des automates (ensemble des 
fonctionnalités locales de commande, pilotage et ordonnancement). Le 
fonctionnement du niveau local simulé est strictement identique (lorsque le 
modèle est correct !) à celui implanté dans les automates, rendant ainsi la 
simulation transparente aux autres tâches de supervision1. 

La base de données représentant l'état du système (réel ou simulé) n'étant 
pas dupliquée, il n'est pas possible d'utiliser simultanément les modes de 
simulation et de supervision. Le développeur configure et valide les diverses 
tâches de supervision sur un système utilisé en mode simulation, par exemple au 
Bureau d'Etudes, puis transfère la configuration dans un système en mode 

1 Notons néanmoins que le principe adopté ne permet pas de prendre en compte les contraintes liées au réseau 
de communication employé. Ceci n'est pas critique dans la mesure où les solutions de pilotage proposées 
permettent de s'abstraire de ces contraintes (cf. principe de scrutation asynchrone- § 11.4.3). 
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supervision dans l'atelier. Une fois sur site, il reste possible de passer du mode 
de supervision au mode de simulation mais le superviseur doit alors être 
déconnecté du procédé réel (plus de communication avec les automates). 

E.2 Principes de simulation 

Simuler, c'est exécuter le modèle de la dynamique du système étudié. 
Dans le cas de la modélisation par RdP que nous avons adoptée (cf chapitre 9), 
un certain nombre de fonctionnalités doivent être rajoutées au modèle afin de 
prendre en compte l'ensemble des caractéristiques dynamiques du procédé 
modélisé. Il s'agit de la gestion du temps, de la résolution des indéterminismes 
et de la prise en compte des divers aléas pouvant survenir lors de la réalisation 
des opérations. 

E.2.1 Temporisation du modèle 

Le formalisme des RdP est essentiellement asynchrone : il permet de 
décrire la causalité (un événement est une conséquence d'un autre) mais pas les 
dates ni les durées. Les contraintes temporelles du type durée peuvent être 
prises en compte en temporisant certains éléments du réseau (places, transitions 
ou arcs). La temporisation revêt une importance particulière en simulation : elle 
permet en effet de contrôler l'horloge indiquant le temps simulé. Deux 
mécanismes sont possibles : soit la durée associée correspond à une durée 
d'indisponibilité - les jetons utilisés dans le tir de la transition ne sont visibles 
dans aucune place pendant un certain délai - et on parle de RdP temporisés ; 
soit la durée associée est une durée de sensibilisation - le tir est instantané, mais 
la transition doit être sensibilisée dans un intervalle de temps donné - et on 
parle de RdP temporels. 

Le mécanisme actuellement implanté dans XSIM correspond au premier 
principe. Dans la solution adoptée, la temporisation n'est cependant plus 
attachée directement à la transition, mais aux variables associées à la transition. 
Ainsi deux objets franchissant une même transition peuvent rester invisibles 
dans les places aval pendant des durées différentes. Cette distinction est à relier 
à l'individualisation des jetons dans les RdPO. 

E.2.2 Aspects stochastiques 

La prise en compte des phénomènes aléatoires dans une simulation est 
indispensable afin de se rapprocher au plus près de la réalité. Bien que la mise 
en place d'une politique de gestion de la qualité correcte minimise ces 
phénomènes de façon considérable, ils ne pourront en aucun cas jamais être 
complètement éliminés. Il s'avère donc indispensable de les prendre en compte 
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lors de la conception du système de commande. La mise en place de boucle de 
retouches et de mécanismes de compensation en cas de rebut constituent deux 
possibilités offertes par les outils de pilotage proposés dans ce travail. 

XSIM permet d'étudier le bon fonctionnement de ces mécanismes en 
offiant la possibilité de générer certains aléas suivant des lois de distribution 
particulières (tirage aléatoire suivant une loi uniforme, normale, Log
normale, ... ) laissées au libre choix de l'utilisateur. L'implantation de cette 
fonctionnalité a été facilitée par le choix du formalisme des RdP à objets. Les 
lois de distribution aléatoires sont codées sous forme d'attributs associés aux 
jetons-objets circulant dans le réseau et utilisés lors du tir des transitions. Ainsi 
est-il possible de déclarer sur les jetons associés aux ressources certains 
paramètres permettant de simuler les occurrences de pannes et d'enrayage des 
moyens de production. Deux paramètres sont nécessaires pour simuler ces 
aléas : une lois de fréquence permettant de générer les instants d'occurrence et 
une loi de durée permettant d'en spécifier la durée. La définition d'un paramètre 
"état de conformité" sur les jetons associés aux produits, initialisé aléatoirement 
suivant une loi donnée lors du franchissement des transitions correspondant aux 
opérations, permet d'orienter les produits suivant leur état de conformité. 

Ces exemples, certes classiques, ne sont pas exhaustifs des possibilités de 
XSIM. En effet, la définition des paramètres associés aux jetons-objets est 
laissée au libre choix de l'utilisateur, lui permettant ainsi de définir d'autres 
phénomènes propres à son procédé. Néanmoins, il convient de rester conscient 
des limites de la simulation vis-à-vis des phénomènes rares : un événement de 
probabilité trop faible est susceptible de ne jamais apparaître en simulation. Si 
l'objectif recherché est l'étude de la réaction du système de pilotage à de tels 
événements, il convient alors d'augmenter artificiellement leur probabilité 
d'occurrence. 

E.2.3 Niveau décisionnel 

Le niveau décisionnel ne fait pas à proprement parler de la simulation et 
n'est donc pas intégré à la tâche XSIM. La détection des conflits est cependant 
parfaitement réalisé par le logiciel qui fait appel à un module décisionnel externe 
pour obtenir une réponse. L'implantation du module décisionnel repose 
actuellement sur une tâche MONITOR standard permettant à l'utilisateur de 
définir ses propres routines de traitement dans un langage interprété ou compilé 
proche du pascal (tâche "math et logique" [Telemecanique, 1992] ). Un 
ensemble de procédures normalisées a été développé en accord avec les 
spécifications des fonctionnalités du niveau local : 

• gestion des aiguillages (traitement des règles d'aiguillage)~ 
• gestion des indexeurs au niveau des postes opératoires (traitement des 

bons de travail locaux et mécanisme des règles de routage)~ 
• calcul des données statistiques locales sur l'état du procédé (nombre 

d'opérations effectuées, durées cumulées dans chaque mode de marche, 
indicateurs de performance, etc.). 

L'interfaçage entre les deux tâches s'effectue selon un mécanisme 
classique de synchronisation par requêtes avec accusés de réception. 
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E.2.4 Noyau de simulation 

Le noyau de simulation de XSIM se divise en deux parties, correspondant 
à deux cycles différents dans la boucle générale de simulation représentée sur la 
figure E.l . 

L'interpréteur (ou joueur) de RdP met en oeuvre les règles d'évolution 
des RdP. Il détermine qu'elles sont les transitions franchissables puis effectue 
leur franchissement par les jetons objets. En cas de conflit, il met en forme le 
problème avant d'interroger le niveau décisionnel qui lui donne en retour les 
actions à effectuer. L'interpréteur recherche un état stable du réseau, c'est à dire 
qu'il fait évoluer celui-ci jusqu'à être bloqué en attente d'un événement nouveau 
(cycle par activité). 

Le mécanisme de gestion des événements se charge quant à lui de faire 
évoluer le temps. Ce mécanisme tient à jour une liste ordonnée d'événements en 
attente ou échéancier. Chaque fois que le réseau est dans un état stable ces 
événements en attente sont évalués. L'horloge de simulation prend la valeur de 
la date d'occurrence du premier événement, puis les événements portant la 
même date sont réalisés (cycle par événement). L'occurrence d'un événement 
consiste en le marquage d'une place du RdPO par un jeton. 

Cycle par 
événement 

init 

évolution 
du 

temps 

évolution 
du 

modèle RdP 

(évaluation des 
événements) 

>---1~ blocage 
NON 

Cycle par 
activité 

OUI 

Figure E. l : cycle de simulation. 
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E.3 Utilisation de la tâche simulation 

Comme toute tâche MONITOR, l'utilisation de la tâche XSIM peut être 
décomposée en deux phases (cf. annexe D): une phase de configuration suivie 
d'une phase d'exploitation. 

E.3.1 Phase de configuration 

Destiné à être utilisé directement par des spécialistes en moyens 
d'assemblage, l'outil proposé ne doit pas nécessiter de connaissance particulières 
en techniques de simulation. Le principe de modélisation employé, notamment, 
doit être transparent à l'utilisateur. Un mécanisme de description du modèle 
faisant directement référence au formalisme des RdP n'est donc pas concevable. 

Le principe de déclaration que nous avons adopté s'appuie sur la 
sémantique associée aux éléments du réseau : la présence d'un jeton dans une 
place s'interprète comme un prédicat ; les places amont à une transition peuvent 
alors être assimilées à des prémisses conditionnant l'opération associée à la 
transition et les places aval aux conséquences de cette opération. Ainsi le réseau 
de la figure E.2.a peut-il se traduire, en supposant que les prédicats - de la 
forme (présence objet lieu) - signifient la présence d'un objet sur un lieu, sous 
l'expression littérale de la figure E.2.b. 

place P1 place 01 

place P2 place 02 

place Pi place Oj 

-a-

(présence p 1 P 1) (présence q1 01) 
1\ 

(présence p1 P2) ALORS 
1\ 

(présence q2 02) 
SI 1 1 

1 opération 1 

1\ 1 
1\ (présen~e qj Oj) (présence pi Pi) 

-b-

Figure E.2 : principe de déclaration du modèle dans XSIM. 

Le formalisme adopté dans XSIM a été enrichi - en introduisant un 
formalisme objet dans l'expression des prédicats - afin de simplifier la 
déclaration et se démarquer définitivement du formalisme RdP. La 
configuration s'effectue en deux étapes : définition des types d'objet et des 
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attributs associes, puis définition des opérations. Cette seconde étape se 
décompose elle-même en trois phases : déclaration des objets intervenant dans 
l'opération, définition des prémisses et enfin définition des conséquents. 
L'exemple suivant illustre le formalisme employé. 

Exemple : transfert d'une palette du buffer du convoyeur d'entrée de la station 
mM à l'indexeur de cette même station : 

SI 
ALORS 

pal.LOC = ent_bufBUF 
pal.LOC = ind.BUF 

où : "pal", "en_buf' et "ind" désignent trois variables désignant 
respectivement une palette, le buffer d'entrée de la station mM et 
l'indexeur de cette station ; 

et : "LOC" et "BUF" représentent des attributs associés aux objets 
correspondants (une localisation pour l'objet palette et un buffer pur 
les objets buffer d'entrée et indexeur). 

Outre la structure statique du modèle, des informations de configuration 
supplémentaires, liées aux caractéristiques dynamiques du procédé, doivent 
également être définies. Il s'agit : 

• des durées opératoires ; 

• des lois et paramètres d'enrayage (l'enrayage d'un équipement, à la différence 
d'une panne, ne peut avoir lieu qu'en fonctionnement). Les paramètres 
nécessaires sont : 

- une loi de fréquence (fréquence d'enrayage), 
- une loi de durée (durée d'enrayage); 

• des lois et paramètres de panne (la panne d'un équipement, à la différence d'un 
enrayage, peut se produire à tout moment). Les paramètres nécessaires sont 
identiques à ceux d'une loi d'enrayage. 

A titre d'illustration, nous avons représenté sur la figure E.3 les tables de 
définition des opérations2• Les données affichées correspondent à l'opération de 
l'exemple ci-dessus. La première fenêtre sélectionne l'opération en cours de 
définition (notée ici EN_BF-INDimM). La seconde fenêtre permet de déclarer 
les objets concernés par l'opération (ici une palette ainsi que le buffer d'entrée et 
l'indexeur de la station mM). La troisième fenêtre décrit l'ensemble des 
prémisses conditionnant l'opération (il faut ici que la localisation de la palette 
"pal" soit le buffer "BUF" du buffer d'entrée "en_buf'). Enfin, la quatrième 
fenêtre permet de spécifier l'ensemble des conséquences de l'opération (la 
localisation de la palette "pal" devient ici le buffer "BUF" de l'indexeur "ind") 
ainsi que les durée opératoires (l'opération de transfert a lieu ici en 100 unités 
de temps) .. 

La déclaration du modèle ne fait donc pas référence au formalisme RdP. 
La construction du réseau par XSIM à partir de l'ensemble des règles déclarées 

2 Il existe d'autres tables pour la déclaration des objets et des attributs associés. 
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s'effectue ainsi de manière entièrement transparente à l'utilisateur. Néanmoins, 
l'entrée des données s'avère très vite fastidieuse pour un grand nombre de 
règles. Une étape supplémentaire vers une plus grande convivialité serait donc 
le développement d'une interface de configuration permettant à l'utilisateur de 
spécifier graphiquement la structure de son atelier à partir d'une bibliothèque 
d'équipements prédéfinis. · 

EN_sw-<:YJMA 
EN_SW-c\IJAf 
EN_SW-tVJSC 
EN_BF-INDIIB 
EN_BF-INDIMA 
EN_BF-INOIAf 

Comment 
Sortie des palettes de l'aig !;;;ift•=Jia,d! 
Sortie des palettes de l'aig 
Sortie des palettes de l'aig 
Indexage des palettes IBM 

:~:::::: ::: ::::::: :~ ··:ii-

,~.-.llét78 ~li!~ll 

Figure E.3 : fenêtres de définition des opérations. 

E.3.2 Phase d'exploitation 

En phase d'exploitation, il n'est pas possible de modifier le modèle de 
l'installation : architecture physique, gammes, comportement des ressources 
(cf. chapitre 9), ainsi que les divers paramètres liés à la dynamique du procédé 
(durées opératoires et probabilités des aléas) restent contants. Les seules 
interventions possibles de l'utilisateur sur la simulation sont les suivantes : 

• initialisation des horloges, en particulier de l'heure simulée qui mesure le 
temps, accéléré, de la simulation ; 

• lancement de la simulation ; 

• arrêt de la simulation (ou la demande d'une pause): l'utilisateur peut 
interrompre à tout moment la simulation pour consulter l'état courant de 
l'installation (taux d'occupation des machines, état des équipements et des 
produits ... ) et effectuer des sauvegardes sur disque ; 

• modification du pas d'évolution : 

• en mode pas à pas, la simulation s'interrompt après chaque événement 
significatif, ce qui permet d'étudier finement le comportement de 
l'installation ; 
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+en mode continu à pas constant (fixé par l'utilisateur), le temps simulé 
évolue par intervalle constant ; 

+ en mode continu à pas variable, on saute d'événement en événement, le 
temps simulé n'évoluant plus de façon uniforme. 

Une fois la simulation lancée, la tâche XSIM génère et modifie 
dynamiquement l'état du procédé simulé d'après le modèle introduit au cours de 
la configuration. Elle émet des événements à destination des autres tâches de 
supervision (pilotage et surveillance principalement) et réagit aux événements 
en provenance de ces tâches. Pour gérer le trafic et le routage des pièces dans le 
système, le simulateur accède, via le module décisionnel, aux règles de pilotage 
locales des aiguillages, générées par la tâche de pilotage (cf. § 13.2). De même, 
les informations sur les opérations à réaliser au niveau de chaque poste sont 
reçues au moyen des bons de travail locaux générés également par la tâche de 
pilotage (cf. § 11.2.3). Les algorithmes réalisant ces traitements sont 
strictement identiques à ceux implantés dans les automates pour le contrôle du 
procédé réel. En plus de ces informations locales, le module décisionnel peut 
également générer des requêtes à destination du module de pilotage global afin 
de simuler le mécanisme des règles par destination (cf. § 13.3). 

L'ensemble des modules de supervision sont disponibles lors de la 
simulation. Ainsi, le réglage des paramètres de pilotage et d'ordonnancement 
s'effectue par les écrans associés à chacune de ces tâches (cf. annexe F pour la 
tâche de pilotage). De même, les résultats de la simulation sont traités puis 
visualisés par les diverses fonctionnalités du module d'analyse. Les écrans 
associés au module de surveillance permettent quant à eux une visualisation en 
temps réel de l'évolution de la simulation. Un tel écran de surveillance, 
représentant un synoptique d'atelier (celui du site DRD) est représenté sur la 
figure E.4. 

Figure E.4 : exemple d'écran de surveillance. 
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Tâche de pilotage (XFLOW) 

F.1 Principe de la tâche 

La tâche XFLOW réalise la gestion des diverses requêtes permettant la 
coordination des moyens concernés par la production, conformément aux 
mécanismes présentés au chapitre 11 : succinctement, elle reçoit les ordres de 
fabrication calculés par la tâche ordonnancement et les traduit en bons de 
fabrication (globaux puis locaux) qui sont transmis aux diverses tâches assurant 
la communication avec les automates. Elle assure légalement le suivi des bons 
de fabrication émis. Les fonctionnalités assurées par XFLOW sont les suivantes 
(il s'agit des fonctionnalités du niveau global déjà présentées au § 11. 7)1 : 

• la gestion des changements de campagnes : 
- instanciation des bons de fabrication, 
- désinstanciation des bons de fabrication, 
- gestion de la signalisation (algorithme du transit souple). 

• le suivi des bons de fabrication : 
- mise à jour et propagation des compteurs des bons de fabrication 

et des OF, 
- calcul des nouvelles consignes cibles, 
- affichage de l'état des OF et des bons de fabrication, 
- détection des fins de campagne. 

Pour ce faire, la tâche XFLOW dispose des modèles des gammes et des 
affectations (cf chapitre 8), ainsi que des graphes d'influence.(cf. chapitre 12). 

Plutôt que de donner le détail des algorithmes, dont les principes ont déjà 
présentés au chapitre 11, il nous a semblé préférable de donner, dans le cadre de 

1 La communication avec le niveau local (principe de la scrutation synchrone ou asynchrone) n'est pas réalisée 
par XFLOW, mais par l'ensemble des tâches de communication fournies en standard avec MONITOR (cf. 
annexeD). 
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cette annexe, le cycle d•évolution de chaque requête. Ce cycle est géré par la 
tâche XFLOW. La position d•une requête (ou plus précisément d1une instance 
d•un type donné de requête) dans son cycle est codée, sous forme d•une chaîne 
de caractères, dans le champ 11Statut11 associé à cette requête (cf. § 11.2). 

F.1.1 Cycle de vie d'un ordre de fabrication 

La valeur du 11Statut11 associé à un ordre de production évolue suivant le 
graphe représenté figure F.l. 
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Ordonnancement 

ORDONNANCÉ 

Il existe une gamme 

INSTANCIATION 

lnstanciation achevée 

INSTANCIÉ 

1 
i 

+Ordonnancement 

Pas de gamme 
nie défi 

)IN VALIDE .......... 

Au moins un bon global Tous les bons globaux 
sont < PRODUCTION est >= PRODUCTION 

PRODUCTION 

Le bon global cible 
est >= ACHEVÉ 

ACHÈVEMENT -
Tous les bons gl!lbaux 
sont >= ACHEVE 

ACHEVÉ 

1-

Le bon global cible 
est<ACHEVÉ 

Tous les bons Qlobaux 
sont < ACHEVE 

Figure F.l : cycle de vie d•un OF. 

• Les évolutions correspondant aux arcs en pointillés sont gérées par la tâche 
ordonnancement : le passage d•un OF du statut LIBRE au statut 
ORDONNANCÉ constitue l'événement initiant la communication de 
l'ordonnancement vers le pilotage ; réciproquement le passage d•un OF du 
statut ACHEVÉ au statut LIBÉRABLE permet de prévenir l'ordonnancement 
de l'achèvement complet d•un OF. 

• Les différents états ont été ordonnés afin de simplifier l'expression des 
conditions de changement d1état. L'évolution des OF dépend en effet, pour 
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certains états, de l'état des bons globaux associés (qui eux-mêmes dépendent 
de l'état des bons locaux associés- cf § F.1.2). Pour les bons globaux l'ordre 
adopté est le suivant : 

LIBRE < RÉSERVÉ < CONFIGURATION < CONFIGURÉ < 
[CONFIGURÉ] < PRODUCTION < [PRODUCTION] < ACHEVÉ < 
[ACHEVÉ] < DÉCONFIGURATION 

• La libération d'un OF ne peut être initiée que lorsque l'utilisateur a acquitté 
l'OF. Cet acquittement n'est pris en compte que lorsque la consigne est 
atteinte au niveau de l'opération cible (définissant le P AC) : états 
ACHÈVEMENT et ACHEVÉ. La procédure de libération déclenche alors 
celle des bons globaux associés selon le graphe d'évolution de leurs états (cf 
§ F.1.2). 

• Le bon global cible est le bon global associé à l'opération cible (cf chapitre 12 
pour définition de l'opération cible). 

• Les arcs qui remontent des états TERMINÉ à ACHÈVEMENT, de 
ACHÈVEMENT à PRODUCTION et de PRODUCTION à INST ANCIÉ 
permettent de tenir compte des changements de valeur de la consigne par 
l'opérateur. 

F .1.2 Cycle de vie d'un bon global 

Le cycle d'évolution du "statut" associé à un bon global est représenté sur 
la figure F .2. 

) LIBRE 

Tous les bons globaux 
am ort sont détruits Affecté à un OF 

) RÉSERVÉ 

Le chargement des bons 
locaux est commencé 

( ) CONFIGURATION 

Tous les bons locaux 

Acquitement 
sont chargés 

[CONFIGURÉ] OF effectué CONFIGURÉ 
Tous les bons 

locaux sont 
>=ACHEVÉ Un bon local est - Un bon local est 

>= PRODUCTION - >= PRODUCTION 
Acquitement 
OF effectué PRODUCTION 

[PRODUCTION] 

Tous les bons locaux Tous les bons locaux 
sont >=ACHEVÉ sort >= ACHEVÉ 

[ACHEVÉ] 
Acquitement 
OF effectué ACHEVÉ 

v 

Il n'y a plus de 
bon local 

DÉCONFIGURATION ? 

Figure F.2 : cycle de vie d'un bon global. 

Tous les bons locaux 
sont < PRODUCTION 

Au moins un bon local 
est<ACHEVÉ 
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Commentaires : 

• De façon analogue aux bons globaux, les états des bons locaux (cf. § F.1.3) 
ont été ordonnés afin de faciliter l'expression des conditions de changement 
d'état. L'ordre adopté est le suivant : 

INITIALISATION< LffiRE < RESERVÉ < [RESERVÉ] <PRODUCTION 
< [PRODUCTION] <ACHEVÉ< [ACHEVÉ] 

• Le passage de l'état [CONFIGURÉ] à ACHEVÉ sert dans le cas où le bon 
local voit sa valeur cible s'annuler sans être passé par l'état PRODUCTION. 
Cela est possible lorsque le bon est associé à une opération située sur une 
boucle de retouche (par exemple une opération de réparation sur un poste 
manuel). On peut ainsi détruire un bon qui n'a jamais produit. 

• La libération d'un bon global (initiant la procédure de déconfiguration des 
bons locaux associés - cf. § F.1.3) ne peut débuter que lorsque l'OF associé a 
lui-même été acquité. 

F .1.3 Cycle de vie d'un bon local 

L'évolution du champ "statut" relatif à un bon local respecte le graphe de 
la figure F.3. 

Le bon est Initialisé 
Acqultement par ral.tomate 
bon global 

[RESERVÉ] 
effectué ... 1 

BON+ MAWAIS > 0 
Acqultement ouaBLE•O 
bon global 
effectué 

[PRODUCTION) 1 

BON+ MAWAIS >• - Acqultement 
CIBLE bon global 

[ACHEVÉ]9 
effectué 

0 INITIALISATION 

t. Le bon est lnltlaPsé 
par rautomate 

C LIBRE 

t'""""'oo""""""" 
) 

dans l'automate 

C )RESERVÉ 

BON+ MAWAIS > 0 - ouCIBLE•O 

PRODUCTION 

BON+ MAWAIS >• 
aBLE 

ACHEVÉ 

Figure F.3 : cycle de vie d'un bon local. 

Commentaires : 

BON+MAWAIS 
<CIBLE 

• L'état INITIALISATION est un état transitoire permettant au superviseur de 
se synchroniser avec l'automate auquel est associé le bon local. La 
synchronisation est réalisée lorsque le champ "signal" du bon (cf. § 11.2.3) est 
initialisé à O. 

• La libération d'un bon local ne peut débuter que lorsque le bon global associé 
a lui-même été acquité. 
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• Les termes "BON", "MAUVAIS" et "CIBLE" dans l'expression des 
conditions de changements d'état désignent les valeurs des compteurs 
correspondants du bon local (cf. § 11.2.3). 

F.2 Utilisation de la tâche pilotage 

Comme toute tâche MONITOR, l'utilisation de la tâche XFLOW peut 
être décomposée en deux phases (cf annexe D): une phase de configuration 
suivie d'une phase d'exploitation. 

F.2.1 Phase de configuration 

La tâche XFLOW nécessite, préalablement à toute exécution, la 
configuration d'un certain nombre de données. Il s'agit d'une part de données 
relatives au fonctionnement du logiciel MONITOR (définition des variables de 
la base de données commune permettant l'échange d'informations entre tâches) 
et, d'autre part, de données relatives aux divers modèles utilisés par le pilotage, 
à savoir: 

- les modèles des gammes des diverses familles de produits pouvant être 
assemblées sur l'installation ~ 

- les relations d'influence associées aux gammes précédemment définies ~ 
- ainsi que les diverses possibilités d'affectation pour chaque opération 

apparaissant sur les gammes. 

Le mécanisme de configuration actuel est organisé, tout comme pour la 
tâche de simulation (ainsi d'ailleurs que pour la majorité des tâches MONITOR 
prédéfinies), sous forme de tables que le développeur vient renseigner sous 
forme textuel. Nous donnons sur la figure F.4 les tables permettant de définir, 
pour chaque famille de produit, le graphe résultant de la combinaison des 
gammes et des relations d'influence. 

P OP4 
P-PAL SCDF 
P-PAL-SCDF 
P=SCDF_PAL 

Product jP 

P PAL SCDF 
P-SCDF EXT 
P-SCDF-PAL 
P:EXT_SCDF 

Label 
Gt 
Gt 
GZ 
TT 

Figure F.4: fenêtres de définition des gammes et des relations d'influence. 
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La première table permet de sélectionner la famille de produits, tandis que 
la seconde définit l'ensemble des arcs constitutifs du graphe2. Dans cette 
dernière table, la colonne "label" indique l'étiquette définissant l'état de 
conformité des produits pouvant emprunter cet arc (cf § 8.1.2) ; quant à la 
colonne "condtion table", elle précise la table de conditions sur les variabilités 
s'appliquant à cet arc (cf § 8.1.2). 

F .2.2 Phase d'exploitation 

Les interventions de l'utilisateur en phase d'exploitation se limitent à 
lancer les ordres de fabrication (en s'aidant en besoin des résultats fournis par la 
tâche ordonnancement) puis à surveiller l'évolution de la production. Trois 
types d'écran permettent l'affichage des informations concernant les diverses 
requêtes gérées par le pilotage : 

• l'écran d'affichage des ordres de fabrication (cf figure F.5) : il permet à 
l'utilisateur de visualiser les informations relatives aux divers ordres de 
fabrication (la fenêtre d'affichage se déplace par ligne ou par page le long de 
la liste des OF). Deux touches de fonction permettent de gérer les 
interventions de l'utilisateur : la touche F 1 ("Launch ") permet le lancement en 
production puis l'acquitement en fin de production, de l'OF couramment 
sélectionné, tandis que la touche F2 ("New Target") offre à l'utilisateur la 
possibilité de modifier la consigne de cet Of3. 

Figure F.S : écran d'affichage des ordres de fabrication. 

• l'écran d'affichage des bons de fabrication globaux (cf figure F.6): il permet à 
l'utilisateur de visualiser, sur le même principe que pour les OF, les différents 
bons de fabrication globaux associés à un OF donné. Aucune intervention 

2 La définition des opérations et des diverses possibilités d'affectation font l'objet d'autres tables. 

3 Une modification positive de la consigne est acceptée pour n'importe quel état de l'OF avant acquittement. 
Une modification négative ne peut avoir lieu, toujours avant acquittement, que si la nouvelle consigne est 
supérieure à la quantité déjà produite augmentée d'une valeur de sécurité. 
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utilisateur (autre que le parcours de la liste) n'est permise : les données des 
bons globaux ne peuvent être modifiées. 

Figure F.6 : écran d'affichage des bons de fabrication globaux. 

• l'écran d'affichage des bons de fabrication locaux (cf figure F.7): 
fonctionnant sur le même principe que les écrans précédents, il affiche les 
informations relatives aux divers bons de fabrication locaux d'une station 
locale donnée. Là encore aucune modification des données par l'utilisateur 
n'est permise. 

Figure F. 7 : écran d'affichage des bons de fabrication locaux. 


